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Investi le 13 thermidor an VI (31 juillet 1798) par le général Macdonald du commandement des troupes françaises dans le
département insurgé du Circeo, avant de participer à la retraite française sur Civita Castellana, puis à la reprise de Rome, à la
marche sur Naples, et enfin à l'ultime défense de la République Parthénopéenne contre les bandes du cardinal Ruffo jusqu'à la
reddition de Capoue, le 28 juillet 1799, le commandant Girardon, soldat de la guerre d'Indépendance américaine, puis vétéran
des armées de la République, a laissé au Service des Archives de l'Armée de Terre (S.H.A.T.) de Vincennes un ensemble de
registres d'ordre et de correspondance, de mémoires et de journaux qui constitue aujourd'hui un document irrempla-
(v. au verso) çable sur l'histoire militaire et politique de la République Romaine. On trouvera ici une présentation générale et
critique de l'homme et de son témoignage, ainsi que l'édition intégrale de ses registres d'ordre et de correspondance relatifs à la
campagne du Circeo (juillet-décembre 1798). Ce texte probe et sans atours fait pour la première fois la lumière sur ce que fut
l'atroce guerre de la «Vendée» du Latium méridional.
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MÉLANGES 

GEORGES SEGARINI ET MARIA PIA CRITELLI 

UNE SOURCE INÉDITE DE L'HISTOIRE 

DE LA RÉPUBLIQUE ROMAINE : 

LES REGISTRES DU COMMANDANT GIRARDON 

L'«INSORGENZA» DU LATIUM MÉRIDIONAL 

ET LA CAMPAGNE DU CIRCEO 

AVANT-PROPOS 

Une dette de reconnaissance 

II y a bien des années de cela, ma grand-mère paternelle me parla de 

mes ancêtres italiens et, connaissant mon goût pour les choses du passé, 

me demanda d'entreprendre, à mes moments perdus, quelques recherches 

sur l'origine et l'histoire de sa famille. Elle me livra ses souvenirs : des 

noms, des liens de parentés, quelques dates, que je recueillis et mis de côté, 

me disant qu'un jour, peut-être. . . 

En juillet 1982, me trouvant en vacances à Rome, j'eus enfin 

l'opportunité de me rendre, avec un de mes cousins, à Riofreddo, petit bourg de 

montagne aux confins des Abruzzes, berceau des ancêtres de mon aïeule. 

Bien que notre visite fut tout à fait impromptue, nous fûmes assez heureux 

pour y être accueillis par le Maire en personne, lequel, sans tenir nul 

compte du temps précieux que nous lui faisions perdre, nous renseigna de 

très bonne grâce - et au-delà même de nos espérances - sur nos lointains 

ascendants riofreddains et sur l'histoire du pays. 

De retour en France, et pour m'acquitter d'une dette de reconnaissance 

envers un Maire si courtois, j'entrepris quelques recherches dans les 

archives parisiennes, car, au cours de mes «investigations» généalogiques il 

m'était apparu que cette petite commune du Latium avait joué un certain 

rôle, comme chef-lieu de canton, durant la période révolutionnaire et sous 

l'Empire. Un de mes ancêtres avait été même préfet consulaire au temps de 

la République romaine de 1798-1799. 

Ces recherches, hélas, ne m'apportèrent pas grand-chose, sinon la 

confirmation que son histoire avait été étroitement mêlée - comme celle de 

bien d'autres communes de la région - aux événements et avatars de la Ré- 

MEFRIM - 104 - 1992 - 1, p. 245-453. 
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publique romaine et de l'Empire, entre les années 1798-1799 et 1808-1814. 

Ce que mes amis riofreddains ignoraient d'ailleurs, et furent ravis 

d'apprendre. 

Pourtant, en ce qui me concerne, ces recherches ne furent pas 

totalement inutiles. Elles me permirent, en effet, de consulter une foule de 

catalogues et d'inventaires, de remuer et brasser des montagnes de documents, 

d'apprendre beaucoup de choses et de faire, surtout, d'autres intéressantes 

découvertes... 

Le commandant Girardon 

Aux Archives historiques de Vincennes notamment, un nom me 

revenait assez souvent sous les yeux : celui d'un certain chef de brigade ou 

commandant Girardon, qui avait pris une part très active aux campagnes 

des Armées de Rome et de Naples, en 1798 et 1799 - sous les ordres de Mac- 

donald et de Championnet - et avait fait des opérations dans lesquelles il 

avait été directement engagé, un long et minutieux compte rendu 

journalier. 

Est-ce la résonance d'un nom si «rondement» français qui attira 

d'abord mon attention? La profusion de ses écrits et des faits qu'il relatait? Ou 

bien la nouveauté imprévue et surprenante d'un tel récit «au quotidien», 

sur des événements dont je n'avais encore jamais entendu parler et sur 

lesquels, me semble-t-il, peu d'historiens ont fourni un tel luxe de détails? Le 

fait est que j'eus assez vite le sentiment que je venais de découvrir, par le 

plus grand des hasards, dans cette masse de documents oubliés dans leur 

poussière depuis près de deux siècles, non seulement un reportage 

«journalistique» extraordinairement précis et vivant, mais encore, grâce à cet 

obscur officier français, un chaînon manquant de l'histoire des 

Républiques romaine et napolitaine de 1798 et 1799. Je viens d'écrire : «que je 

venais de découvrir», ce qui est impropre : «re-découvrir» serait plus exact 

(et peut-être moins prétentieux de ma part), puisqu'il est bien connu qu'au 

siècle dernier Albert Dufourcq a eu accès aux archives du Dépôt de la 

Guerre et aux cartons de correspondance de Girardon, et y a puisé d'utiles 

précisions pour sa célèbre étude sur la République romaine1. 

Girardon n'est donc pas - ou n'a pas toujours été - un inconnu pour 

tout le monde, tant s'en faut2. Mais personne cependant, et pour autant que 

1Le régime jacobin en Italie. Étude sur la République romaine, 1798-1799, Paris, 

1900. 

2Un abrégé de sa carrière se trouve ici p. 453. 
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je sache, n'a encore repris in extenso ses «registres» et «précis» et n'a 

proposé leur publication intégrale. Si j'utilise le verbe «découvrir», c'est donc 

bien parce qu'il me paraît parfaitement convenir, non pas à de simples 

rappels, notes et citations en bas de page ou en appendice, mais bien à l'œuvre 

«en soi» de Girardon, qui mérite amplement, selon moi, de sortir de 

l'ombre et d'être reconnue comme un travail d'appoint essentiel pour 

l'histoire de ces Républiques. 

Dans la préface à sa Bibliografia della Repubblica Romana del 1798-99, 

V. E. Giuntella a parlé de la «furie dévastatrice» qui semblait s'être 

abattue, au lendemain de la restauration du régime pontifical, sur toute la 

documentation relative à la République romaine, une furie qui n'avait 

épargné «que les papiers nécessaires à la continuité de l'État». Et n'est-ce 

pas le désarroi et la frustration de ceux pour qui l'histoire de cette 

République reste encore un passionnant sujet d'étude et d'interrogations qu'il 

exprime, quand il évoque le désir toujours inassouvi de découvrir des 

documents d'un genre plus spécifiquement politique, des recueils privés qui 

nous permettraient d'entrer en contact avec le milieu jacobin, de quelque 

autre «journal», qui nous offrirait la même profusion d'informations et de 

commentaires personnels que celui de Sala, mais en version jacobine»? 

Or, Girardon - même si le thème de son journal n'est pas 

«spécifiquement politique» - ne vient-il pas à point nommé pour combler une lacune 

et répondre, du moins en partie, à cette attente? La correspondance qu'il 

entretient avec Macdonald et les autorités de Rome lors de la «guerre du 

Circeo», les ordres qu'il donne ou reçoit au moment de la retraite sur Civita 

Castellana ou de la marche sur Naples, le récit des combats qu'il livre dans 

cette ville ou dans Capoue assiégée, valent d'être lus avec attention : on est 

forcé d'admettre alors que l'histoire des Républiques romaine et 

napolitaine a encore des choses à nous apprendre, et pas seulement du point de 

vue militaire... 

Le journal de Girardon 

Le titre générique de «journal de Girardon» recouvre l'ensemble : 

- des lettres, rapports, notes de service ou ordres écrits reçus ou 

envoyés par lui-même. Toutes ces pièces ont été inventoriées et analysées par 

la Section historique du Dépôt de la Guerre; les passages essentiels ou les 

plus significatifs ont été reproduits, par extraits ou sous forme de très 

courts résumés, sur des formulaires (25 χ 19,5 cm) appelés «bulletins 

analytiques d'ordres et de correspondance». Ces pièces sont classées dans les 
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cartons traitant des affaires de Rome et de Naples (1798-1799) conservés 

aux archives du Service Historique de l'Armée de Terre (S.H.A.T.), au 

Château de Vincennes, en région parisienne; 

-des «registres d'ordres et de correspondance» (qui sont les 

véritables journaux de bord de la demi-brigade), dans lesquels tout le courrier 

émanant du commandant a été réglementairement retranscrit, jour après 

jour, par le secrétariat de son état-major, avec lieu et date d'envoi, nom 

et/ou qualité du destinataire, numéro d'ordre chronologique 

d'enregistrement. 

Ces «registres» (27x18,5 cm) sont répertoriés au S.H.A.T. sous les 

cotes B3-314 et 315 : Armée de Rome; B3-316 et 317 : Armée de Naples et 

siège de Capoue. 

-une suite de «précis», ou mémoire, très complet et circonstancié 

sur ses opérations aux Armées de Rome et de Naples, de fit juillet 1798 à fin 

juillet 1799, qu'il rédigea de sa main, entre 1800 et 1801, et fin parvenir, en 

trois livraisons successives, au général Clarke, alors directeur du Dépôt 

général de la Guerre à Paris. 

Il s'agit là d'un travail de commande, effectué pour le Cabinet 

topographique et historique militaire du Dépôt de la Guerre. Il se compose de 

huit cahiers (24x18,5 cm) et couvre la période du 10 Thermidor an VI au 15 

Thermidor an VII, soit du 28 juillet 1798 au 2 août 1799. Le cahier n° 8 

réunit, à lui seul, les quatre derniers mois de Floréal, Prairial, Messidor et 

Thermidor an VII (jusqu'au 15). Seul manque le cahier relatif aux 

opérations de Germinal, qui n'a pas été rédigé. 

Ces cahiers - non dédicacés - font partie des «mémoires historiques» 

répertoriés au S.H.A.T à la cote MR. 4573. 

-un «mémoire» de 33 pages (31,5 χ 21,5 cm), non dédicacé et non 

daté, également écrit dès son retour en France et adressé soit au Ministre 

de la Guerre soit au général Macdonald pour justifier son activité à l'Armée 

de Naples à partir du 17 Floréal (6 mai ), date à laquelle Macdonald lui a 

confié «le commandement des troupes destinées à rester dans la 

République napolitaine pour y former les garnisons de Capoue, S' Elme et 

Gaëta». Il y reprend en fait, avec quelques variantes, l'historique des 

événements qu'il a déjà fait dans le dernier cahier des «précis d'opérations». Cet 

additif fait aussi partie des «mémoires historiques» répertoriés au S.H.A.T. 

à la cote MR. 458. 

MR ou M.R. pour «Mémoires (historiques) et Reconnaissances (militaires)». 
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Le contenu et le style des écrits de Girardon 

Les «registres» forment en quelque sorte le matériau de base, à l'état 

brut, de tous ses écrits, puisqu'on y retrouve tous les rapports, ordres et 

lettres qu'il a personnellement envoyés au cours de cette campagne. 

Rédigés sous sa dictée, ou recopiés au jour le jour, et bien souvent dans le feu 

de l'action, le langage y est direct, c'est-à-dire sans fioritures ni verbiages 

inutiles. Les changements d'écriture, le laisser-aller de certaines 

rédactions, les fautes d'orthographe, montrent qu'il a dû assez souvent suppléer 

aux absences du secrétaire-titulaire par des remplaçants peu préparés pour 

cette tâche, et parfois même inaptes aux travaux d'écriture tout court. 

Les «précis d'opérations», qu'il rédigea lui-même à son retour en 

France4, sont une relation, très vivante et minutieuse, de son activité au 

sein des armées de Rone et de Naples, dans l'arc très précis d'un an, de date 

à date. Il y rend compte de ce qu'il a fait, vu et entendu, à la place et dans 

l'emploi qui étaient les siens, avec un grand souci d'exactitude et 

d'objectivité, mais non sans un certain désenchantement. 

Girardon est avant tout un militaire, non un historien. Il n'écrit pas ses 

mémoires, il informe. C'est donc un chroniqueur qui s'en tient au minutier 

des faits, qui ne parle que de faits «concrets» et n'en retient que l'essentiel. 

Il les relate au jour le jour, parfois heure par heure, au fil de la plume, et 

apparemment d'un seul jet, sans humour et sans lyrisme, certes, mais avec 

une aisance, une élégance de style et une concision remarquables. 

Girardon n'est pas non plus un écrivain, mais il sait écrire et il écrit 

bien : son français est moderne, facile et agréable à lire. Chez lui pas 

d'emphase, pas de grands discours moralisateurs ou philosophiques, pas de 

leçons de tactique ou de stratégie militaire : il s'en tient à son sujet, avec la 

consciencieuse application d'un comptable, c'est-à-dire avec le constant 

souci du détail exact et de la clarté. 

4 Dès son retour en France, il fut traduit devant un Conseil de guerre pour 

répondre de sa conduite lors du siège de Capoue : ayant rendu cette place sans l'accord 

préalable de son général en chef, il encourait la cassation de son grade et était même 

passible de la peine de mort. Il put cependant démontrer que, du fait de son 

isolement et de la précarité des communications existant alors entre Naples et le nord de 

l'Italie, il n'avait pu joindre le général Macdonald et requérir son consentement. 

Relaxé, mais toujours prisonnier sur parole, il sera confirmé dans le grade de Général 

de Brigade et nommé commandant du Département de Maine-et-Loire (4 déc. 1799), 

avec siège à Angers. Il va s'y morfondre près de six ans, jusqu'en septembre 1805... 
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GlRARDON «PACIFICATEUR» DU ClRCEO 

Chargé par Macdonald, le 27 juillet 1798, de marcher contre les 

insurgés du Circeo et de leur infliger «une horrible leçon», il pénètre dans le 

Département avec une «colonne mobile» de 1200 hommes, en majorité 

polonais, 100 cavaliers, un canon et un obusier, et opère un «Blitzkrieg» 

fulgurant : en cinq jours, il enlève aux insurgés les villes de Ferentino et Frosi- 

none, obtient la soumission des autres et, le 2 août au soir, il écrit d'Alatri 

au général Macdonald : «La malheureuse guerre du Circeo est terminée». 

Or, elle ne vient de subir qu'un coup d'arrêt. En réalité, elle va 

continuer, sous des formes plus ou moins larvées, jusqu'à la chute de la 

République romaine et au départ des Français, en septembre 1799. Mais cela, 

personne ne le sait encore. 

Durant les quelque cent vingt jours de son commandement dans le 

Département du Circeo - où il fait fonction de gouverneur militaire - Gi- 

rardon va appliquer, sans états d'âme ni ménagement, les rigueurs de la loi 

martiale décrétée, en même temps que l'état de siège, le 31 juillet. Il sera 

donc sans indulgence tant pour les chefs et complices avérés de 

l'insurrection que pour ceux qui ont profité des troubles pour commettre des crimes 

de sang, des pillages et destructions de biens communs. Au total, une 

cinquantaine de meneurs et complices de l'affaire de juillet-août, de 

«brigands» pris les armes à la mains, coupables de rançonner la population ou 

d'assassinats, vont être jugés et condamnés à être fusillés en place publique 

par la Commission Militaire. 

Il est difficile de savoir, aujourd'hui, si les peines de mort ou 

d'emprisonnement prononcées par cette Commission furent justes ou injustes, ni 

même si elles furent toutes réellement suivies d'effet. Les jugements rendus 

- dont certains exemplaires imprimés sont conservés à la Bibliothèque 

nationale de Paris - ne donnent cependant pas le sentiment d'avoir été 

improvisés pour des causes jugéees d'avance. Dans le Circeo, en tout cas, il ne 

semble pas qu'à ce moment-là, les juges militaires aient appliqué la loi du 

talion ou pratiqué une justice expéditive. La dureté de cette répression jette 

néanmoins une ombre sur la mémoire de Girardon, qui n'a pourtant 

jamais eu la réputation d'être une brute sanguinaire et un bourreau. À sa 

décharge, on retiendra cependant que, dès l'arrêt des combats, il s'est 

empressé de faire proclamer l'amnistie et le pardon pour tous ceux qui avaient 

été entraînés à la révolte à leur corps défendant et par crainte de 

représailles, et qu'il a toujours veillé à ce que cet engagement soit 

scrupuleusement respecté. 

Or, même si d'aucuns considéreront cette clémence comme une me- 
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sure de propagande destinée à détourner des excès de l'insurrection les 

éléments les plus hésitants ou timorés de la population, il est de fait que Gi- 

rardon s'est systématiquement refusé aussi à laisser accuser ou condamner 

qui que ce soit sur la base de simples présomptions ou de dénonciations 

anonymes. Il faut dire aussi que, détrompé dans son espérance d'avoir mis 

fin rapidement à la «malheureuse et cruelle guerre du Circeo», Girardon 

s'est trouvé confronté, dans ce pays, à une situation dont il soupçonnait ni 

la nature ni la gravité. Ses «registres» prouvent que, prenant alors plus à 

cœur son rôle de «pacificateur» que celui d'épouvantail militaire, il s'est 

beaucoup employé pour ramener le calme, rassurer les habitants, remettre 

de l'ordre dans les administrations, rétablir l'autorité de l'État. Et il y serait 

probablement arrivé, sans le déclenchement des hostilités par la cour de 

Naples. 

Girardon est un homme de parti et sa vision des choses est forcément 

unilatérale. Sa mentalité, ses principes et ses préventions sont ceux d'un 

officier français de son temps, sorti du rang et formé sur les champs de 

bataille de la République. Il n'est donc pas toujours objectif dans ses 

commentaires, impartial dans ses jugements dès lors qu'il se réfère aux idées, 

aux hommes et aux agissements de ceux qu'il combat. Pourtant, il est 

honnête, et, en ce sens, son point de vue nous intéresse, car s'il est un 

républicain sincère, il est ni un révolutionnaire enragé ni un «jacobin» sectaire. 

Comme Gouvion Saint-Cyr, Macdonald et Championnet, il comprend 

et parle l'italien, mais, comme eux, il ne comprend pas les gens du pays, qui 

s'obstinent à méconnaître les bienfaits du régime de liberté et d'égalité que 

leur accordent les nouvelles lois, des gens qui, à son grand étonnement, ne 

se battent pas pour leur propre liberté mais pour retourner sous la férule 

de leurs anciens seigneurs, de leurs maîtres légitimes. 

Leur caractère insoumis et emporté, leur manque d'esprit civique, le 

déconcertent et l'agacent autant que leurs querelles de clocher, leurs 

rivalités de clans et de voisinage : ses «registres» disent assez combien il fut 

frappé, atterré même, par l'avalanche de plaintes anonymes, de 

dénonciations calomnieuses et d'accusations injustifiées dont il eut à connaître 

durant toute cette période. 

Mais sa défiance à l'égard des gens de ce pays n'est-elle pas 

contrebalancée par l'exaspération que lui inspirent les méfaits commis par ses 

propres soldats («Envoyez-moi des français - écrit-il à Macdonald - faittes 

rentrer les polonais à Rome, si vous le pouvez, car on ne peut les arrêter : 

dans l'affaire de Frosinone ils ont commis des horreurs qu'une plume se 

refuse à écrire. Ils n'écoutent personne...»), par le mépris et la haine farouche 

qu'il voue aux «vampires» des administrations publiques, aux spéculateurs 

et profiteurs qui saignent à blanc «ce malheureux pays»? 
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La carrière militaire de Girardon 

La reconstitution de sa carrière militaire figure, sous forme abrégée, 

dans un tableau annexe, les «Etats de services et de renseignements 

militaires» le concernant, le notent comme «un militaire lettré, très instruit, 

réunissant la probité au civisme, qui a toujours été à son poste et s'est 

montré brave en toute occasion». 

Le 23 novembre 1798, l'armée du roi de Naples Ferdinand IV envahit le 

territoire romain. Il opère sa retraite, en bon ordre, jusqu'à Rome. Mac- 

donald rassemble sa division autour de Civita Castellana et le charge de 

défendre jusqu'au bout le passage du Tibre au pont Felice, près de Borghetto 

(29 nov.-13 déc. 1798). Il participe ensuite à la marche sur Naples, où il est 

un des premiers à entrer pour aller dégager les patriotes napolitains de Mo- 

literno et Roccaromana qui occupent déjà le fort S1 Elme (22 jan. 1799). 

Chargé par le même Macdonald, avant son départ pour l'Italie du 

Nord, en mai 1799, de soutenir et défendre militairement la République 

napolitaine, il s'acquitte de cette mission en résistant jusqu'au bout, les armes 

à la main, aux «masses» du cardinal Ruffo et aux contingents anglo-russes, 

turcs et portuguais alliés du roi de Naples. Enfermé dans Capoue, il ne 

consent à se rendre à l'amiral Nelson qu'après trois mois de siège, 

submergé par le nombre et après avoir épuisé ses vivres et munitions (28 juillet 

1799). La forteresse de Gaète capitule deux jours après, sur son ordre. 

Prisonnier sur parole, il est ramené en France, avec les deux garnisons, par la 

flotte napolitaine. 

Conclusion 

L'intérêt historique et documentaire du journal de Girardon n'est peut- 

être qu'anecdotique, marginal ou secondaire, mais il n'est pas insignifiant. 

Ouvrage mineur, mais de première main et hors des sentiers battus, il 

réjouira, je pense, ceux qui, après avoir exploré tous les gîtes d'archives 

résiduels existants et les avoir trouvés vides, se désespèrent aujourd'hui de 

n'avoir plus rien à dire - à moins de psalmodier toujours les mêmes versets - 

sur les Républiques «jacobines» de Rome et de Naples. 

La partie des «registres d'ordres et de correspondance» qui est publiée 

ici, contient une foule de faits vécus en direct, d'anecdotes inédites et de 

détails étonnants sur le milieu et le contexte où Girardon a exercé ses talents : 

c'est un témoignage «à vif» qui ne peut laisser indifférents ceux que ce 

chapitre d'histoire intrigue et passionne encore. 

A l'issue de ce long travail de collecte, de déchiffrement et de transcrip- 
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tion de documents d'archives originaux, je tiens à remercier tous ceux qui, 

d'une manière ou d'une autre, m'ont permis de mener à bonne fin cette 

hasardeuse entreprise : 

-M. Gabriele Alessandri qui, dès le départ, a cru en moi, m'a 

affectueusement soutenu et implacablement encouragé à aller de l'avant : sans 

lui, je me serais arrêté en cours de route vingt fois. 

-MM. V. E. Giuntella et M. Battaglini qui m'ont fait assez confiance 

pour patronner la publication de ce «journal». L'universelle renommée et 

l'infini savoir de ces Maîtres m'ont fait mesurer l'infinitésimale modestie de 

mes connaissances et prendre conscience aussi de ce qu'aurait été la fierté 

de Girardon s'il avait pu prévoir que ses écrits reparaîtraient, après deux 

siècles d'oubli, sous de tels auspices et sous un tel patronage. 

-Mme Vincenzina Pinelli et M. Marcello Rizzello de Isola del Liri 

(FR); M. Michele Ferri de Sora (FR), Gioacchino Giammaria de Anagni 

(FR) et Alfredo Romano de Cività Castellana (VT) qui, tous, ont répondu, 

avec une exquise amabilité, à mes demandes d'informations et de 

documentation. 

-M. Hamaïde, enfin, et tout le personnel du service des Archives 

historiques de Vincennes, pour leur inlassable serviabilité et leur infinie 

bienveillance. 

Georges Segarini 

INTRODUCTION* 

II nostro approccio al Girardon è stato finalizzato, in questo 

intervento, ad illustrare la sua opera di pacificazione del Circeo. Con 

l'accostarci a un fenomeno come quello dell'insorgenza che fu, nel suo poten- 

* Nel testo sono state adottate le seguenti abbreviazioni bibliografiche : 

Per le carte di Girardon : 

- al Registre d'ordres et de correspondance du citoyen Girardon. Armée de 

Rome. Expédition du Circeo conservato presso il S.H.A.T. de Vincennes (cote B3 - 

314) si farà riferimento adottando la dizione : Registre I seguita dal numero d'ordine 

del documento in questione corredato dall'indicazione del tipo di documento ο dal 

destinatario e dalla data topica e cronica seguita tra parentesi tonda dalla 

corrispondente data del calendario gregoriano in lingua italiana. Es. Registre Ι, η. 3. Au G*1 

Macdonald. Anagny le 11 thermidor an 6 (29 luglio 1798); 
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ziale di rivolta e nel suo svolgimento, così complesso, violento, totale, non 

abbiamo preteso di compiere uno studio esaustivo e completo dei suoi 

momenti e caratteri ma, forzatamente, una ricerca mirata e parziale, 

strettamente conseguente al tipo di fonti esplorate. 

Ci siamo serviti delle riscoperte e quasi sconosciute5 carte di un prota- 

-al Registre d'ordres et de correspondance du citoyen Girardon. Armée de 

Rome. Suite de l'expédition du Circeo et invasion de l'Etat romain par l'Armée 

napolitaine (cote B3 - 315) si farà riferimento come al punto precedente da cui verrà 

distinto per il diverso numero romano : Registre II; - il Précis de l'expédition contre les 

Rebelles du Circeo, par le Général de brigade Girardon, alors chef de Brigade de la 12e de 

ligne. Armée de Rome an 6 thermidor conservato presso il S.H.A.T., Archives 

Historiques, Mémoires historiques, série MR 457 verrà semplicemente citato come : 

Précis. 

Inoltre : 

-la Collezione di carte pubbliche, proclami, editti, ragionamenti ed altre 

produzioni tendenti a consolidare la rigenerata Repubblica Romana, Roma, per il cittadino 

Luigi Perego Salvioni, 1798-1799, verrà citata come Collezione; 

- ai documenti conservati a Parigi presso il Ministère des Affaires étrangères, 

Archives diplomatiques, Correspondance politique, Rome si farà riferimento 

adottando la dizione : Parigi, Arch, des Aff. Êtr., Corresp. polit., Rome seguita dal numero 

del volume e del singolo documento. Es. vol. 927, pièce 279; 

-ai documenti relativi ai Bulletins analytiques du Dépôt de la Guerre. Section 

historique. Subdivision Armée de Rome si farà riferimento come : Bulletins seguito 

dalla data, dai nomi del mittente e del destinatario e dalla segnatura archivistica. Es. 

Carton 3a/87 (cahier n. 2); 

-la documentazione della Repubblica Romana conservata presso l'Archivio 

di Stato di Roma verrà citata come : A.S.R. Fondo Rep. Rom., 1798-99 seguita 

dall'indicazione della busta. 

Infine i riferimenti a : 

-A. Galimberti, Memorie dell'avv.'" Antonio Galimberti dell'occupazione 

francese in Roma del 1798 alla fine del 1802 (manoscritto Vittorio Emanuele 44-45 

conservato presso la Biblioteca nazionale centrale di Roma), verranno effettuati 

adottando la dizione : A. Galimberti, Memorie seguita dalla data cui si fa 

riferimento; 

-G. A. Sala, Diario romano degli anni 1798-99. Ristampa con premessa di 

Vittorio Em. Giumella e indice analitico di Renata Tacus Lancia, Roma, 1980 verranno 

effettuati adottando la dizione : G. A. Sala, Diario seguita dalla data cui si fa 

riferimento. 

5 Albert Dufourcq, alla fine del secolo scorso, aveva attinto ai Registres de 

correspondances del Girardon per il suo celebre Le Régime jacobin en Italie. Étude sur la 

République romaine. 1798-1799, Parigi, 1900. Sconosciuto a Niccolo Rodolico che 

attribuisce la fine dell'insorgenza del Circeo al Macdonald. Cfr. N. Rodolico, II popolo 

agli inizi del Risorgimento nell'Italia meridionale. 1798-1801, Firenze, 1926. Citato da 

V. E. Giuntella, La giacobina repubblica romana (1798-1799). Aspetti e momenti, in 
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gonista «ufficiale» che qui pubblichiamo solo parzialmente, nonché di 

lettere, dispacci, articoli di giornale, memorie, diari. Documentazione che 

difettando di informazioni puntuali e di sistematicità dal punto di vista 

statistico-quantitativo, non consente di individuare chiaramente elementi su 

cui basare un'indagine sociologica e di giungere a risultati definitivi ma 

che tuttavia permette di «intuire le dimensioni del fenomeno»6. Tale 

materiale inoltre, integrando il Registre e il PrécL· del Girardon, si rivela molto 

utile nel controllo incrociato delle fonti, tra cui molte sono le voci di 

testimoni non protagonisti spesso estranei se non avversi ai «sussurri», alle 

rivolte. 

Ci ripromettiamo in una fase successiva di focalizzare l'attenzione 

sulla composizione sociale degli insorgenti grazie a un utilizzo parallelo 

delle carte Girardon e dell'altra documentazione raccolta correlando i dati 

spesso riassuntivi che forniscono le fonti. Le sentenze di condanna 

riportate nella Collezione e nei giornali e presenti anche nella cronaca dei diari 

rendono possibile uno studio più puntuale della ribellione soprattutto 

tenendo conto che spesso la documentazione di Girardon con i suoi ordini di 

arresto non trova la sua logica conseguenza nelle sentenze per la fuga del 

reo. Va considerato che questi nuovi documenti nel loro insieme, pur 

derivando per la maggior parte da un solo testimone-protagonista, permettono 

di osservare il fenomeno in modo diverso in quanto precedenti al momento 

delle sentenze. Se nella Collezione è possibile farlo attraverso dei prismi 

deformanti perché «si ricorre - per citare Gégot7 - a documenti lasciati dalla 

società che giudica», la ricchezza di notizie delle carte del Girardon rende 

possibile un utilizzo e una correlazione delle fonti, se non per risposte 

definitive, almeno per nuove ipotesi ο verifiche interpretative. Ci appare 

necessario operare un confronto tra la documentazione del Girardon 

«repressivo» più attento a cogliere le cause politiche ο economiche del moto 

insurrezionale che le motivazioni psicologiche e la vita quotidiana e la 

dimensione religiosa dei «ribelli» e quella offerta soprattutto dalla 

Collezione. Essendo riportate le sentenze della commissione militare da lui 

nominata è possibile attingere dati più dettagliati riguardo alla gran massa di 

Archivio della Società romana di storia patria, 3a serie, 1950, fase. I-IV, p. 33 e 

riscoperto ora grazie al lavoro operato sui documenti d'archivio da Georges Segarmi, 

che non si è limitato alle «carte» del Girardon ma ha svolto un'attenta indagine su 

altri «dimenticati» documenti degli archivi parigini. 

6G. Fenzi, Brigantaggio e protesta popolare nel Dipartimento dell'Arno 1808-14, in 

La Toscana nell'età rivoluzionaria e napoleonica. A cura di Ivan Tognarini, Napoli, 

1985, p. 242. 

7J. C. Gégot, Storia della criminalità : le ricerche in Francia, in Quaderni storici, 

46, 1981, p. 203. 



256

GEORGES SEGARINI ET MARIA PIA CRITELLI 

accusati (professione, età, a volte non conosciuta dagli stessi accusati - e 

anche questo è un dato -, domicilio, soprannome, luogo di nascita, di 

residenza, luogo del delitto e naturalmente l'accusa) e soprattutto ricavare altri 

dati e informazioni sia sulle dinamiche, i modi della rivolta, sia sui legami 

che si instaurano tra insorgenti, «patriotti», clero e notabili del luogo della 

rivolta. Legami che costituivano le reti di connessione di un fenomeno più 

vasto del singolo delitto per cui alcuni vengono arrestati e di cui Girardon 

stesso è ben consapevole. 

Il ricorso a questa documentazione, nel suo insieme, da la possibilità 

di raccogliere più dati su quegli uomini «oscuri» e anonimi di cui nessuno 

si sarebbe occupato se non fossero insorti e di cui ancora oggi sappiamo 

poco, lontani come sono nel tempo e in una cultura, «un mondo mentale» 

poco conosciuti e poco compresi nei loro meccanismi. Le loro esistenze 

sono documentate nel registrum animarum delle parrocchie e, solo a 

sprazzi, quando, scontratisi con tutto ciò che è l'«estraneo repubblicano» e 

successivamente accusati, compaiono in quel laico registrum animarum 

delle sentenze. 

Trovandoci per lo più di fronte a fonti «consapevoli» dove gli 

avvenimenti vengono trattati da un punto di vista «esclusivamente 

governativo, cioè, in ultima analisi, repressivo e non esplicativo»8 ci siamo 

imbattuti in un generale che individua alcune cause dei moti e ricerca con 

accanimento le altre, convinto che sarà necessario solo del tempo e un lungo 

lavoro di indagine per conoscerle. 

Lo studio dei documenti di Girardon sull'accanita e crudele guerra 

civile e sulle specifiche forme della protesta del Circeo fa si che la nostra 

attenzione si sia ristretta in un tempo e in uno spazio ben definiti e 

delimitati9. 

Siamo consci del loro valore relativo e anche della loro insufficienza 

perché prevalentemente un solo privilegiato, «ufficiale» punto di vista può 

esprimersi, quello delle autorità superiori. Sapevamo di dovervi 

contrapporre, quasi sempre, la storia silenziosa, definita solo per negazione, degli 

«altri» protagonisti, di quella parte della popolazione che non ha lasciato 

8G. Fenzi, op. cit., p. 246. 

9«Ma l'individuazione chiara di alcuni elementi e temi... può certamente 

riportarsi, in questa fase storica, ad una problematica più ampia del mondo contadino 

(esigenze e stimoli, proteste e ribellioni) e a un quadro più generale della insorgenza 

contadina in Italia (forme e obiettivi)». Cfr. C. Minciotti Tsoukas, Spontaneità e 

brigantaggio : l'insorgenza contadina in Umbria, in Annali dell'Istituto Alcide Cervi, 2, 

1980, p. 223. 
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memoria scritta, che non racconta la sua storia, che «di solito parla poco e 

ha parlato pochissimo nel passato»10. 

A queste esistenze, a queste storie parallele e poco conosciute, e, in 

generale, al fenomeno dell'insorgenza si è sovrapposta una duplicità di 

giudizio non solo da parte della storiografia11. Gli stessi contemporanei 

guardarono spesso con timore e preoccupazione al fenomeno e considerarono, 

generalizzando e tipizzando la stessa composizione ο caratterizzazione 

sociale come generica disponibilità alla rivolta senza considerare le grandi 

lacerazioni e sconvolgimenti che i principi della rivoluzione operarono nel 

tessuto sociale12. 

10M. Dean, Condizione contadina alla fine dell'Ottocento nei documenti del 

Tribunale d'Urbino, in Annali dell'Istituto Aloide Cervi, 2, 1980, p. 349. «I connotati dei 

gruppi sociali esclusi dal potere appaiono deformati dal ruolo negativo di antitesi 

che vien loro riservato e di cui sappiamo in sostanza come non furono». Cfr. L. Ac- 

CATi, Vive le Roi sans taille et sans gabelle : una discussione sulle rivolte contadine, in 

Quaderni storici, 21, 1972, p. 1080. 

11Spesso alla base dell'interpretazione dell'insorgenza sta la considerazione del 

ruolo attribuitole «in rapporto al futuro movimento risorgimentale; una interpreta- 

zione che trascura completamente - ο ne svisa le motivazioni - gli elementi 

spontaneistici, emergenti da un diffuso ed anteriore malessere e ben evidenti in tutto il 

biennio 1797-98». Cfr. G. Troli, Spunti metodologici di un caso di «permanenza» : il 

banditismo nell'ascolano, in Annali..., cit., p. 257. «Le dimensioni assunte nel giro di 

pochi anni dal fenomeno rendono ormai decisamente inaccettabile la spiegazione 

offertane allora dai democratici, e nel secolo successivo ripresa da alcuni storici 

anticlericali, che in tali sommosse videro solo il frutto dell'opera di sobillazione del 

clero e di provocatori al soldo dei reazionari. D'altra parte è pure da rifiutare la tesi 

nazionalista, che ebbe molto fortuna durante il fascismo, "del sanfedismo come 

spontanea manifestazione di patriottismo e di fierezza popolare diretta contro lo 

straniero che veniva a calpestare le tradizioni e i costumi aviti, ο addirittura come 

espressione delle originarie virtù militari della stirpe italica"». Cfr. I. Tognarini, 

Arezzo tra rivoluzione e insorgenza. 1 790-1 801. Documenti e immagini per una ricerca 

storica. A cura di Ivan Tognarini, Arezzo, 1982, p. 65. Cfr. anche C. Capra, L'età 

rivoluzionaria e napoleonica in Italia. 1796-1815, Torino, 1978, p. 95-96. «L'insorgenza 

ha... una sua interna logica e non può essere interpretata soltanto alla stregua della 

sua aderenza ο meno al processo di indipendenza e di formazione della coscienza 

nazionale». Cfr. V. E. Giuntella, Bibliografia della Repubblica romana del 1798- 

1799. A cura di Vittorio E. Giuntella, Roma, 1957, p. XXXII. 

12Un «frate animoso», Girolamo Ramadori vedeva nell'insorgenza del 

Trasimeno «i caratteri di anarchia e disorganizzazione, dissociando da essa la responsabilità 

di clero e nobiltà, riconoscendo astiosamente che i contadini non sono stati massa di 

manovra, ma si sono mossi da soli, trova il movente non in un fatto religioso... ma in 

quello del saccheggio e della depredazione. I repubblicani della città, invece, 

ignorando il movente economico e culturale, insistono su un particolare obiettivo, quello 

politico della fomentazione di sacerdoti e nobili quale causa della ribellione». Cfr. 

C. Minciotti Tsoukas, op. cit., p. 234. 

MEFRIM 1992, 1.17 
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Si continua a parlare tradizionalmente e genericamente di insorgenza 

come di un fenomeno che congloba in sé le pur diverse, contemporanee e 

frequenti rivolte e controrivoluzioni che si sono manifestate durante le 

esperienze repubblicane di fine secolo. Mancano attualmente ricerche che 

studino articolatamente e approfonditamente su scala locale la dimensione 

paesana e contadina dell'insorgenza e permettano di cogliere appieno le 

differenze e gli elementi unificanti oltre ai persistenti residui del passato e 

definiscano e chiariscano la «spontaneità» ο la «direzione consapevole» 

delle agitazioni e la loro composizione sociale. 

Già Lumbroso aveva notato come fosse necessario «attingere alle fonti 

locali... in tutti quei centri che furono teatro delle sommosse reazionarie» 

per esaminare quei fatti riferiti «affrettatamente e spesso con spirito parti- 

giano» nelle storie d'Italia e di Francia. «Scarsi e confusi sono i documenti 

contemporanei che vi accennano e naturalmente ancor più partigiani sia 

nel denigrare sia nell'esaltare»13. 

È necessario uno studio delle peculiarità locali e delle concatenazioni 

di cause diverse che hanno fatto si che alcuni centri divenissero focolai 

d'insorgenza, si ribellassero nella loro globalità e altri ne rimanessero 

estranei ο toccati marginalmente14, all'interno di una stessa area 

geografica. Manca un'analisi delle condizioni materiali di vita dei singoli paesi 

che chiarisca anche il ruolo e la presenza dei «patriotti», ο meglio, delle 

autorità repubblicane, il diverso peso sociale esercitato dai «notabili», dagli 

«ex-nobili», dal clero. Manca altresì una ricerca delle forze, modi e rapporti 

di produzione che consideri anche il legame città-campagna e che correli 

incremento demografico e livelli occupazionali. 

Tutto questo diventa preliminare all'indagine di quelle che Lombardini 

definisce le «basi organizzative della vita locale» per verificare se sia valida 

l'interpretazione delle rivolte come «reazione violenta» a «trasformazioni 

strutturali della società» che «colpiscono le strutture locali di potere e il 

loro funzionamento»15. 

La situazione economica di un dipartimento povero come il Circeo si 

13G. Lumbroso, / moti popolari contro i Francesi alla fine del secolo XVIII (1796- 

1800), Firenze, 1932, p. V. 

14«Excepté la ville de Piperno et le bourg de Pofì, qui se retranchèrent et 

restèrent fidèles a la République, tout pris part à l'insurrection». Cfr. Précis. 

15S. Lombardini, Introduzione all'edizione italiana di Charles Tilly, La Vandea, 

Torino, 1976, p. XXIV. Cfr. anche G. Fenzi, op. cit., p. 262-63. Secondo Tognarini 

(op. cit., p. 48) : «II fatto che il moto scoppiasse proprio nelle campagne... 

dimostra... quanto fossero precarie le condizioni dei ceti rurali... per le circostanze 

politiche, economiche e di passaggio delle truppe». 
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era aggravata anche per la mancanza di denaro con cui pagare i coltivatori 

stagionali che soprattutto dal regno di Napoli vi si recavano. 

Le campagne, che subivano un isolamento secolare, erano sottoposte 

alle pesantissime contribuzioni, alle estorsioni, al passaggio continuo di 

truppe e si sentivano sottoposte a un regime di conquista che non teneva 

conto delle esigenze locali delle popolazioni che rifiutavano quasi 

costantemente al nuovo stato il consenso e la successiva adesione. 

Le imposizioni straordinarie, requisizioni, spoliazioni rendevano 

sempre più grave la situazione del dipartimento. Le loro conseguenze si 

ripercuotono in modo più drammatico sui ceti economicamente e 

socialmente più deboli16. 

L'ostilità delle popolazioni verso la repubblica «sempre latente ed 

espressa in forme di resistenza passiva, accanita e sorda» esplodeva in 

«insurrezione aperta specialmente nei dipartimenti che per la loro posizione 

geografica di confine erano più facilmente soggetti ad influenze 

straniere»17. E l'opposizione popolare, forte a Roma, era foltissima nei 

dipartimenti dove, nota Giuntella, essendo minori i controlli, più implacabile 

batteva «la democratica sferza dei guerrieri francesi sotto forma di più esose 

contribuzioni e di estorsioni di ogni genere e più facili erano le violazioni 

degli stessi principi sanciti dalla costituzione»18. 

Ma l'insorgenza non sarebbe spiegabile senza considerare la profonda 

frattura19 operatasi tra la repubblica e il mondo delle campagne con la sua 

sensibilità, cultura e fedeltà all'antico governo20 anche in seguito alla 

soppressione delle feste religiose sostituite dal riposo decadano. 

Ma, di fronte al mondo contadino siamo di fronte a quella che Accati 

chiama «spiegazione mancante... un vuoto di analisi e un vizio di prospet- 

16Cfr. V. E. Giuntella, La giacobina..., cit., p. 7, 25-27, 30-36. 

17Ivi, p. 7. 

18Ivi, p. 20. 

19Pur consapevole di usare un'espressione anacronistica Fenzi (op. cit. p. 237), 

parla di uno iato fra paese reale e paese legale «che continuamente sfocia nella tras- 

gressione, da parte del primo, delle norme di comportamento sociale e civile 

imposte forzatamente dal secondo. Uno iato testimoniato anche dall'ironia e dal 

disprezzo con cui le autorità giudicano talune usanze fortemente radicate nel mondo 

contadino». Ma per Burstin «ciò che viene comunemente indicato come 

superstizione, fanatismo ο incultura delle classi popolari, in un'ottica neoilluminista delle 

classi dominanti può... rivelarsi forma di protesta e di lotta che passa attraverso la 

rivalorizzazione di pratiche tradizionali». Cfr. H. Burstin, Stona della mentalità e 

«lunga durata», in Studi storici, 2, 1981, p. 422. 

20In un proclama clandestino del 1799, riportato dal Giuntella (La giacobina..., 

cit., p. 33) si legge : «II governo pontificio è il più soave, il più tranquillo, il più felice 

di tutti i governi d'Europa», Bibl. Vaticana. Misc. L 14 int. 48. 
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tiva : non sappiamo che cosa pensavano veramente i contadini e l'angolo 

visuale da cui ci poniamo non ci consente di vedere il quadro completo 

della situazione così come è stata per essi»21. 

«Accanto alla miseria e all'odio, realtà antiche nel mondo contadino, 

assunse rilevante importanza nella sommossa la paura del cambiamento, il 

timore del nuovo. Se era una costante. . . l'aspirazione ad un mondo in cui 

tutti fossero trattati con giustizia..., l'occasione - e sembra contraddicono 

- dell'occupazione francese, che sbandierava una meta di giustizia, 

provocò invece l'insorgenza a favore di uno status, a cui, nonostante tutto si 

dimostrava un attaccamento radicale»22. L'idea del «cambiamento» si 

identificava con il timore del «peggio non solo per quanto riguardava le pur 

precarie condizioni di vita. . . ma soprattutto per quanto riguardava lo scar- 

dinamento tanto temuto di una cultura, l'unica in cui il contadino si 

riconosceva e in cui trovava forza, protezione, identità e rifugio»23. E il Circeo 

difende la sopravvivenza del suo mondo con le proprie strutture econo- 

miche, morali e culturali facendo riferimento e richiamandosi alle 

istituzioni dell'Ancien Regime rivissute, nel momento della lotta, con un 

riferimento imbevuto di religiosità a un re straniero visto come proprio 

difensore perché appartenente alla propria dimensione mitica, autonoma, 

diversa e separata da quella della nuova realtà repubblicana24. 

L'azione controrivoluzionaria per Bois25 non può essere interpretata 

come una pura azione reazionaria e conservatrice. «Come non ha senso 

giudicare i contadini reazionari perché non difendono l'eguaglianza 

repubblicana, così non ha senso supporre che l'eguaglianza contadina sia più 

avanzata di quella repubblicana - sottolinea Luisa Accati -; il punto chiave 

è che era diversa, la sua alterità rimane da scoprire»26. 

I rarissimi documenti degli insorgenti ci permettono di provare, 

indipendentemente dalla presenza di «istruttori» napoletani, che esistevano, su 

scala locale, dei canali di collegamento, delle forme di organizzazione della 

rivolta in una dimensione paesana, in un universo contadino27. 

21 L. Accati, op. cit., p. 1071. 

22C. Minciotti Tsoukas, / «torbidi del Trasimeno» (1798). Analisi di una rivolta, 

Milano, 1988, p. 169-70. 

23Ivi, p. 170. 

24«... il re può essere il simbolo di una realtà molto più complessa e può 

contenere significati programmatici ben più ricchi di quel che appaia a un primo 

sguardo». Cfr. L. Accati, op. cit., p. 1076. 

25P. Bois, Paysans de l'Ouest, Parigi, 1971. Cfr. L. Accati, op. cit., p. 1081 e 1094. 

26L. Accati, op. cit. , p. 1094. 

27Si può ipotizzare che i capi dell'insurrezione lo divengano per la posizione di 

rilievo e di guida da essi assunta nella rivolta, sia per la loro posizione autorevole e 
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Ma qualora non avessimo trovato traccia «né di un'organizzazione né 

di una preparazione» della rivolta sarebbe stata difficilmente spiegabile la 

contemporaneità delle insurrezioni in un territorio molto ristretto. «C'è 

almeno senz'altro una mentalità collettiva che si è andata formando 

lentamente attraverso i rapporti umani diretti e che trova le sue profonde radici 

molto lontano nel tempo»28. 

Pur considerando il peso avuto nell'insorgenza dalla corte di Napoli e 

la volontà del re «deciso ad agire da solo con le sue armi per sostenere i 

popoli insorti»29 non si spiegherebbe l'ampiezza e la totalità del moto senza 

considerare il retroterra che lo rendeva possibile, duraturo e, seppure 

sedato, pronto a rinnovarsi anche sotto forme diverse. 

Insorgenza è «difesa del gruppo dalla disgregazione»30; è difesa di un 

modello di vita e di società. Gli insorti non lottano per cambiare la propria 

condizione ma per il suo mantenimento all'interno della comunità dove 

ogni comportamento è codificato dalla tradizione e dove la norma 

tradizionale è «identificata con l'ordine divino originario» e il contadino che si 

ribella lo fa «in nome di Dio contro coloro che tale ordine vogliono violare»31. 

È in questo contesto, coi suoi dosaggi conosciuti poco e male che 

combinano coagulandoli variamente contadini, paesani, poveri, «ex-nobili», 

disertori, sbirri e briganti che il papa, la Madonna, il santo patrono, il re di 

Napoli possono assurgere a emblemi di lotta. 

per il ruolo sociale avuti nella comunità già antecedentemente. Bisogna considerare 

anche che si ritrovano nel Circeo insorti di precedenti insorgenze : «Un brigand 

nommé Paolo di Cola, souillé de meurtres et qui a figuré en chef dans l'insurrection 

de Rome» risulta a capo di un attruppamento sedizioso a Torre dove indica le case 

da saccheggiare. Ma la presenza più consistente è quella degli sbirri che esasperati 

dalla loro esclusione dalla Gendarmeria «se sont réunis et ont fait leur principale 

force après la Religion, qu'ils ont mis toujours en avant pour égarer le peuple...». E 

ancora : «Les Consuls Romains les supprimèrent, sans penser ou à les utiliser ou à 

leur procurer du pain : ils devinrent brigands. Battus en floréal à Cita (sic) del 

Castello ils passèrent au Circeo». Cfr. Registre I, n. 45. Au Général Macdonald. Anagny, 

le 22 thermidor an 6 (9 agosto 1798) e η. 98. Ordre. Anagny, le 1er fructidor an 6 (18 

agosto 1798); per gli sbirri n. 28. Au Général Macdonald. Anagny, 18 thermidor an 6 

(5 agosto 1798) e Précis. 

28L. Accati, op. cit., p. 1075. 

29«II Re era finanche deciso ad agire da solo con le sue armi per sostenere i 

popoli insorti, se si fossero prolungate le indecisioni di Vienna. Aveva perciò ottenuto 

segretamente dal Papa una bolla per la guerra di religione da pubblicarsi appena il 

Papa fosse al sicuro». Cfr. L. Cortese, La politica estera napoletana e la guerra del 

1798, Milano-Roma-Napoli, 1924, p. 96. 

30L. Accati, op. cit., p. 1078. 

31Ivi, p. 1074. 
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Sulla «spontaneità» dell'insorgenza riteniamo utile tornare con Troli al 

Gramsci dei Quaderni e alla «necessità di liberarsi dalle strette di un 

dualismo storicamente improbabile tra movimenti spontanei e direzione 

consapevole. E sempre Troli nota come dalle riflessioni gramsciane faccia la 

sua comparsa una rilettura critica di «precedenti pontificazioni sulla 

meccanicità di ogni spontaneismo» e come sia evidente la coincidenza «tra 

"esperienza quotidiana" delle masse "illuminata dal senso comune" e 

"molteplicità" di elementi di direzione consapevole presenti nelle sollevazioni 

spontanee»32. 

Le rivolte del 1798 sono state considerate endogene, organiche al 

territorio di cui sono espressione mentre quelle del '99 esogene, sollecitate 

dall'esterno, organizzate e dirette dall'alto, ispirate e guidate da forze 

estranee33. 

In genere una storia dell'insorgenza è anche una storia degli 

adattamenti successivi che portano, da forme «arcaiche», «spontanee» ο 

parzialmente «manovrate», attraverso un collegamento con i settori marginali 

della società (briganti, disertori, sbirri) e non sempre documentati apporti 

esterni, alla costituzione di forme allargate e organizzate di rivolta. 

Nel caso del Circeo il percorso, lo svolgimento sono inversi : si ha, già 

inizialmente, un vasto fronte di ribellione che da Alatri, Veroli «noyau de 

l'insurrection»34, coinvolge sorprendentemente35 nel giro di pochi giorni 

interi paesi36, passando grazie al sostegno napoletano, reale ο sperato, dalla 

32G. Troli, op. cit., p. 242. Il Troli rimanda alla voce Spontaneità e direzione 

consapevole (p. 84-88) di Passato e presente di Antonio Gramsci (Roma 1973). 

33C. Minciotti Tsoukas, Spontaneità..., cit., p. 224. 

34Cfr. Registre Ι, η. 155. Au général Macdonald à Rome. Veroli, le 14 fructidor 

an 6 (31 agosto 1798). «L'insorgenza di questo dipartimento è cominciata nella 

exprovincia di Campagna, ed ha avuto origine nei paesi limitrofi al regno di Napoli, 

Alatri, Veroli, e Frosinone. Il solo Sonnino è restato quietissimo. In oggi gl'inimici 

della repubblica vorrebbero introdurla nella ex-Marittima, Piperno, Terracina, Cori, 

e Sermoneta, ma sono state impiegate le opportune previdenze» Cfr. Gazzetta di 

Roma, n. 49 (4 agosto 1798), p. 429. 

35«Cette insurrection a éclaté tout à coup et sur plusieurs points presqu'à la 

fois.» scrivono da Roma i Commissari del Direttorio Esecutivo della Repubblica 

Francese il 31 luglio 1798. E inoltre «... il est une chose à remarquer : c'est que les 

insurgés paraissent être conduits par des militaires. Ils prennent des positions, 

dressent des embuscades, font des retraites qui indiquent parmi eux des personnes 

instruites. Plusieurs indices nous donnent l'assurance que les militaires napolitains 

se trouvent au milieu d'eux». Cfr. Parigi, Arch, des Aff. étr., Corresp. polit., Rome, 

vol. 927, pièce 278. 

36In una lettera intercettata, scritta a Supino il 30 luglio 1798 da Giuseppe 

Maria Jacobelli : «I paesi che stavano a combattere sono questi : Veroli, Frosinone, Fe- 

rentino, Alatri, Supino, Collepardo, Tonice, e jeri hanno tagliato l'albore tutti gli al- 
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controrivoluzione alla guerra e, dopo le iniziali vittorie francesi, si riduce al 

brigantaggio. 

Per sedare la rivolta del Circeo, inizialmente sottovalutata37 sia nel suo 

potenziale esplosivo che nell'area geografica interessata (dintorni di 

Anagni e Veroli), vengono inviati 300 polacchi38. 

Ma già il 27 luglio Macdonald, cui Saint-Cyr ha affidato ad interim il 

comando del corpo d'armata, comunica a Florent, commissario del 

Direttorio Esecutivo a Roma, le «mesures qu'il conviendrait de prendre dans le 

département du Circeo, au cas où l'insurrection y deviendrait plus grave»39. 

E il giorno seguente, essendosi caratterizzata l'insurrezione in maniera 

«assez grave» a Ferentino, Veroli e Frosinone scrive a Brune di essersi de- 

tri paesi...», ivi, voi. 928, pièce 275. a Sezze sarebbero stati «due birboni forestieri 

gridando : viva il re di Napoli e spacciando l'arrivo delle truppe napoletane nella 

Repubblica» a sollevare «il popolo basso». Cfr. Monitore di Roma, n. 50 (10 agosto 

1798), p. 457. 

37«... Giunse a Roma che Veroli, ed Alatri erano in sommossa, ed aveano 

ucciso un commissario francese ed altri quattro commissari dei paesi». Cfr. A. Ga- 

limberti, Memorie, Lunedì 23 luglio 1798 - 5 termiforo. E in data 25 luglio 

annotava che a capo delle truppe francesi e polacche inviate ad Anagni e Veroli 

«erano... i cittadini Zaccaleoni senatore del Circeo e Paradisi con ordine di 

saccheggiare quei luoghi di sommossa...» mentre a Roma venivano intercettate le 

lettere che provenivano dal Circeo. Il Monitore di Roma (n. 47, 27 luglio 1798, 

p. 413-14) dava così la notizia : «... Si sente, che varie Comuni del dipartimento 

del Circeo si siano sollevate. Infatti verso le 12 della sera dei 7 corrente caldifero 

si sono portati verso quella volta varj distaccamenti di Polacchi stazionati in 

Roma. Si dice, che i pretesti, che hanno dato moto a questa controrivoluzione siano 

l'abolizione delle Confraternite, la soppressione di vari Monasteri di buoni frati, 

ed il timore di una leva forzata. Ma basta aver principio di senso comune a 

conoscere che l'oro, l'argento, e persino le arme del vicino tiranno si sono serviti 

della debolezza, delle miserie e forse de' superstiziosi errori di quei contadini on- 

d'eccitarli alla rivolta». E Valentineli scrive : «A Vallecorsa alcuni soldati 

napoletani inducono molti a scuotere il duro giogo. A motivo della soppressione delle 

Confraternite, delle Cedole, e della minacciata coattiva leva, si accende il fomite 

della rivoluzione e ben presto scintilla, ed arde in tutto il Circeo». Cfr. F. Valen- 

tinelli, Memorie storiche sulle principali cagioni e circostanze della rivoluzione di 

Roma e di Napoli, [Roma,] 1800, p. 298. 

38II generale Macdonald comunica al generale in capo Brune in data 26 

luglio di aver inviato 300 polacchi «pour réprimer des mouvements 

insurrectionnels dans les environs d'Anagni et Veroli». Cfr. Bulletins, 1798, 26 juillet, Carton 

3a/87. 

39Ivi, in data 27 juillet. 
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ciso a inviare una forza di 1200 uomini contro i ribelli40. A capo della 

truppa francese e polacca era stato posto Girardon41 che aveva ricevuto 

l'ordine di «marcher contre les rebelles du Circeo, de les poursuivre, les 

punir et faire tout... pour faire rentrer le Pays dans l'ordre et le pacifier»42. 

Il 29 luglio Girardon scrive a Macdonald che «le caractère de 

l'insurrection est sérieux : c'est le fanatisme qui l'alimente» che gli 

«exnobili» che la capeggiano, per eccitare il popolo, hanno diffuso la 

notizia che la Francia è in guerra con l'Austria, gli inglesi sono a 

Civitavecchia e i francesi hanno abbandonato l'Italia. «Je n'ai point de donnée 

sur le nombre des rebelles : c'est tout le pays : les bois en sont pleins. 

C'est absolutement la Vendée!43 Le [pays] montagneux est couvert [de 

forêts] : vous jugez, par cela, le genre de guerre que je suis obligé de 

faire»44. 

Girardon ha di fronte grossi movimenti di masse insorte che, riuniti 

marciano per la strada di Alatri, su Anagni45, hanno postazioni nei 

boschi, e sui punti strategici come i ponti, organizzano imboscate nelle 

gole, si servono di una casa fortificata nelle immediate vicinanze di Fe- 

rentino per operare delle «terribles décharges» sulle truppe francesi e 

polacche. 

Ha la chiara percezione di trovarsi in guerra, una guerra «de détail», 

portata avanti anche con le tipiche mosse della guerriglia, le imboscate, 

40Ivi, in data 28 juillet. 

41Macdonald aveva conferito a Girardon il comando della piazza di Roma il 26 

luglio ma il 27 gli diede ordine di marciare contro i ribelli. Cfr. Précis. 

42Dal 28 luglio, quando si mette in marcia, è possibile seguire nel Registre I la 

cronaca di questa spedizione. 

43È la frase più conosciuta del Girardon. Citata da Dufourcq (op. cit., p. 276), 

da GiUNTELLA (La giacobina..., cit., p. 33) probabilmente perché emblematica di un 

punto di vista francese sul carattere delle rivolte. Già in un rapporto sulla rivolta di 

Lugo si dichiarava che i contadini «si mostrarono accaniti quanto lo erano i fanatici 

della Vandea». E Augereau volendo «far credere di aver represso in maniera 

spaventosa quest'insurrezione contro i Francesi» scriveva a Bonaparte : «L'esercito 

apostolico e il suo quartier generale non esistono più, gli chouans de Romagna sono stati 

cacciati, battuti, dispersi da tutte le parti». Cfr. J. Godechot, La controrivoluzione. 

Dottrina e azione (1789-1804), Milano, 1988, p. 299-300. 

44Cfr. Registre Ι, η. 3. Au Ga Macdonald. Anagny le 11 thermidor an 6 (29 luglio 

1798). 

45Ad Anagni dove è il quartier generale e vi sono gli approvvigionamenti, 

Girardon durante la spedizione su Ferentino «point de réunion des rebelles» lascia 60 

uomini di fanteria. E si preoccupa di ritornarvi presto temendo la sua invasione da 

parte degli insorti riuniti a Fumone e Piglio. 
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rese possibili dalla conformazione morfologica aspra e boscosa del 

paese. Sa di non avere di fronte dei ribelli isolati ma delle formazioni 

armate, dei grossi movimeti di masse insorte, sa di affrontare interi paesi 

con i loro «soldati», «truppe» e «compagnie» che costituiranno con la 

loro «Armata Cattolica» un modello46, ο perlomeno un antecedente, delle 

truppe a massa che affiancheranno nel '99 i Napoletani durante la 

seconda invasione47. 

Militare di carriera come Colletta, Girardon si scontra con la realtà di 

una rivolta brutale, crudele e con una guerriglia spieiata che s'intreccia 

strettamente alla feroce repressione francese48. 

Ma Colletta scrive quando era già cominciata la riflessione critica 

«sull'insurrezione delle masse nel '99 e nel 1806» e ci si cominciava a 

interrogare sul perché avevano combattuto «a sostegno del vecchio contro il 

nuovo». Egli distingue popolo armato e brigantaggio : «l'uno difensore dei 

suoi diritti, libertà, indipendenza, opinioni, desiderato governo; l'altro 

fazione iniqua, motrice di guerre civili e di pubblico danno»49. Pesavano sul 

Colletta, sensibile allo status e ai metodi di lotta del militare in guerra, 

secondo Cingali, discriminazioni di ceto se non di classe verso i briganti, 

assassini e ladri, ma soprattutto uomini di «marra ο di arti abiette» e 

nell'ufficiale di carriera era grande la ripulsa alla guerriglia, condotta da «irrego- 

46Saranno queste forme organizzate e nate nell'estate del '98 a formare, 

costituire uno strumento già esperimentato e, con le opportune modificazioni, pronto 

all'uso da parte della reazione del '99. 

47Nell'imminenza dell'invasione napoletana si costituiranno «formazioni 

militari di una certa consistenza : le così dette "truppe a massa" che 

affiancarono l'attività delle truppe regolari». Cfr. V. E. Giuntella, La giacobina..., cit., 

p. 36. 

48 1 francesi reagiranno successivamente con violenza anche alle operazioni di 

guerriglia operate da agili bande con una perfetta conoscenza dei luoghi lungo il Ga- 

rigliano. Scrive il Thiébault : «Cependant ces répressions, au lieu d'épaiser la révolte, 

semblaient la surexciter : les insurgés, partout repoussés, reparaissaient partout, 

sitôt que nous étions éloignés». Cfr. P. Thiébault, Mémoires publiées sous les auspices 

de sa fille Mlle Claire Thiébault d'après le manuscript original par Fernand Calmette, 

Parigi, 1894, p. 349. E la Fonseca Pimentel, rifiutando la politica di repressione 

indiscriminata scriveva sul suo Monitore del 9 febbraio 1799 : «Ogni villaggio che 

s'incendia inasprisce gli animi de' convicini : la pena cade indistintamente sui buoni e 

sui cattivi; ... e anche il più caldo patriota vede con dolore l'incendio di una parte del 

paese natio». 

49 P. Colletta, Storia del Reame di Napoli. Introduzione e note di Nino Cortese, 

Napoli, 1969, II, p. 131. 
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lari»50 e costante il rifiuto a considerare Fra Diavolo51 capo di «popolo 

armato». 

Anche se è diffìcile scindere il territorio delle operazioni di guerra 

dalle terre di produzione dei briganti, Girardon usa i termini «rebelles», 

«révoltés», «insurgés» e «brigands» dimostrando una particolare sensibilità 

a cogliere le differenze tra il vecchio banditismo e la nuova insorgenza che 

gli offre l'immagine di una rivolta di massa e di una guerra. 

Girardon è consapevole che si era instaurato un saldo e complesso 

legame, una contiguità tra i banditi e i «ribelli» insorgenti, ma la sua 

attenzione non si sarebbe spinta troppo a fondo se non ci fossero stati in gioco i 

poteri stessi della repubblica e i suoi laici valori di cittadino repubblicano. 

Col termine «banditi» si riferisce a una realtà preesistente, utilizzata come 

manodopera qualificata dagli stessi insorgenti, costituita prevalentemente 

da banditi-contadini, da «fuorilegge esclusi dalla occupazione usuale del 

proprio ceto»52 senza un particolare «programma», che vivono al margine, 

nel sottobosco della società contadina e non hanno idee diverse da quelle 

del mondo di cui fanno parte53. 

Girardon non si pone il problema di osservare come nel banditismo si 

rispecchi «la disgregazione di un'intera compagine sociale, ... la resistenza 

di intere comunità ο popolazioni alla distruzione del proprio modo di 

vivere»54. Nel Registre si limita ad annotare il suo utilizzo da parte degli 

insorti nel particolare momento di tensione e sconvolgimento originato dalla 

controrivoluzione e successivamente alle grosse sconfitte riportate, 

l'aggregazione nelle sue file di chi, non compreso nel perdono accordato, non può 

50G. Cingari, Brigantaggio, proprietari e contadini nel sud (1799-1900), Reggio 

Calabria, 1976, p. 82-84, 92. Ma il brigantaggio sia pure personificato da quel 

brigante «con patente reale... con licenza di uccidere» che era Fra Diavolo, non aveva 

causato la guerra civile che «era effetto delle strutture politiche e sociali del tempo». 

E Cingari conclude : «Così brigantaggio e guerra civile e sociale facevano tutt'uno, 

come s'imparentavano fino a confondersi, nei momenti di crisi, briganti e popolo 

armato». 

51La truppa francese contro Fra Diavolo era comandata dal colonnello Sigebert 

Hugo, che contribuì a farne un eroe nei suoi Mémoires. 

52«... Sono soltanto sintomi di crisi e di tensione all'interno della società in cui 

vivono - sintomi di carestia, di pestilenza, di guerra ο di qualunque altra causa di 

sconvolgimento». Cfr. E. J. Hobsbawm, I banditi. Il banditismo sociale nell'età 

moderna, Torino, 1971, p. 19. 

53«Sono uomini d'azione e non ideologi ο profeti, da cui ci si possa aspettare 

nuove visioni ο nuovi piani di organizzazione politica e sociale. Sono capi, nella 

misura in cui uomini duri e sicuri di sé, forniti spesso di personalità forti e di talento 

militare...». Ivi, p. 20. 

54Ivi, p. 18. 
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rientrare nell'ordine, è costretto a scegliere «la via della resistenza» e a 

fuggire sulle montagne55. 

I briganti partecipano alla controrivoluzione56 del Circeo in quanto 

resistenza dell'intero ordine tradizionale contro le forze che cercano di 

scalzarlo e distruggerlo. La loro è una rivoluzione a favore della «reazione» 

contro il «progresso» in nome del re e della fede contro i giacobini e gli 

stranieri. «Tradizionalisti rivoluzionari»57 insorgono per «l'ideale della 

società del buon tempo antico, simbolizzata naturalmente dall'ideale del 

Trono e dell'Altare»58. 

In periodo di rivoluzione quando le «bande diventano potenziali unità 

di guerriglieri, si formano anche bande più numerose»59, è difficile nel 

Registre stabilire dove finisce la banda e dove inizia l'organizzazione di un 

esercito d'insorti; distinguere le bande vere e proprie dalle formazioni 

dell'esercito controrivoluzionario che poteva disporre di migliaia di insorti60. 

Alla luce della nuova documentazione si può ipotizzare che il suo assetto 

normale fosse un complesso di molte unità, nei singoli paesi insorti, con un 

limitato numero di componenti, che si coallzzano nelle prime, grosse 

operazioni contro il nemico sotto la guida degli «officiali» napoletani. 

55Tra le colpe degli accusati di fronte alla commissione militare, risulta molto 

spesso quella di essere stati «fugitivi» nelle montagne. Cfr. Collezione, t. Ili, p. 9. 

56Ma potremmo dire ribellione, rivoluzione, guerra anche se non è possibile 

indicare con sicurezza quando una fase si travasa nell'altra. 

57E. J. Hobsbawm, op. cit. , p. 20 : «II "programma" dei banditi quando ne 

hanno uno, è di difendere ο di restaurare l'ordine tradizionale, di ristabilire le cose come 

"dovrebbero essere" (e cioè per le società tradizionali, come si credeva che fossero in 

un passato, reale ο mitico)». 

58Ivi, p. 21. 

59Ivi, p. 26. 

60Nel Registre i documenti non sono molto precisi, e non potevano esserlo, sul 

numero degli insorti. Nel Précis, per fare apparire la sua opera meno modesta, 

risultano 6000. Nella lettera intercettata scritta da Supino il 30 luglio Jacobelli fa «sapere 

che ieri in Ferentino erano duemila e cento persone dei nostri ben situati ed 

attaccarono due volte la battaglia...». Cfr. Parigi. Arch, des Aff. étr. Corresp. polit., Rome, 

vol. 928, pièce 275. Nel resoconto sulla presa di Frosinone Girardon scrive : «Les 

habitants, réunis aux sbires du pays et d'autres Rebelles au nombre de 1500 avaient 

pris de très bonnes positions et m'ont attaqué...». Cfr. Registre I, n. 17. Au Général 

Macdonald. Au Quartier Général à Alatry le 15 thermidor (2 agosto 1798); nel Précis, 

ricordando gli esordi della rivolta causata dalla requisizione dei cavalli, scrive : 

«6000 hommes, panni lesquels 1500 sbires, bien armés, furent réunis et organisés 

sous le nom d'Armée Catholique par M. Vicenzo Fortuna, capitaine des Chasseurs 

Royaux de Naples». E, poco dopo, ricordando gli avvenimenti del 28 luglio : 

«Environ 2000 de leurs occupaient les hauteurs de Fumone; 4000 étaient postés sous 

Ferentino...». 
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Girardon da notizia di alcuni briganti che, arrestati a Fresinone, erano 

stati liberati dai ribelli a condizione di «servir contre nous»61 e nel suo 

Précis risulta che i deputati inviati al re di Napoli per chiedere aiuto 

avevano promesso la grazia alla banda di «Chiappone, brigand insigne, leur 

chef»62. 

Il preesistente fenomeno del brigantaggio costituisce un serio 

problema quando si lega strettamente al fenomeno della controrivoluzione. È 

allora che assume una coloritura politica, un carattere antifrancese, 

antirepubblicano. Con la possibilità di avere una massa di manovra molto 

consistente, l'ampiezza del fronte degli insorgenti si amplifica non solo per il 

numero dei componenti, ma anche per gli appoggi estesi e diversificati che 

una causa di ideali comuni può avere in più ampi strati della popolazione e 

soprattutto si specializza nel bersaglio che non è più quello alquanto 

generico dei briganti ma un vero e proprio esercito straniero, contro il quale 

r«armata» del Circeo sente di costituire l'Armata Cattolica63. 

L'organizzazione della rivolta si lega su scala locale, a prescindere 

dagli istruttori napoletani, alla tradizione di unità, d'organizzazione, di 

solidarietà, di combattimento, di lotta e di strategia degli sbirri, dei disertori, 

dei briganti che hanno per motivi ed esperienze diverse una loro 

organizzazione, una capacità di collegamenti ampi e vasti e di assunzione di 

responsabilità e d'iniziativa64. 

Se è difficile dare una stima del numero dei ribelli65, ancora più arduo 

è per quello dei briganti che aumenta spesso per le diserzioni e soprattutto 

dopo il proclama del 14 termidoro. Girardon vi promette il perdono «aux 

gents séduits qui déposeront les armes» considerando che gli altri «sont 

donc rebelles, et la loi prononce la mort contre les coupables de 

rebellion»66. 

61Girardon ne dà notizia quando, armati di fucile, pistole, pugnale e munizioni 

sono arrestati dalla guardia civica di Pofi. Cfr. Registre Ι, η. 62. À l'officier 

rapporteur près le Conseil des Guerres. Anagny, le 24 thermidor an 6 (11 agosto 1798). 

62Cfr. Précis. 

63«Philippo Carozi (ma : Filippo Carrozzi), ancien capitaine de la Cavalerie 

Romaine, Édile d'Alatri, fut nommé Commandant général; Cataldi fut son second. 

Nicolas Pelegrini, ... commissaire général...». E poi sempre nel Précis, «... avait été 

nommé Commandant Général de l'Armée Catholique». 

64Cfr. per il ruolo del brigantaggio nel dipartimento del Trasimeno, C. Minciot- 

tiTsoukas, Spontaneità..., cit., p. 230. 

65Quando Girardon parla della banda Ciaffoni, non solo non ne fa degli eroi 

seppure in negativo, ma non si preoccupa di darne il numero dei componenti. Cfr. 

Registre Ι, η. 231. Au Président de la Commission Militaire. Anagny le 11 vendémiaire 

an 7 (2 ottobre 1798). 

66Ivi. 
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Le caratteristiche geografiche del Circeo sono un ostacolo all'autorità 

del regime : rendono possibile una fuga nel regno di Napoli dall'altra parte 

della frontiera, oltre a quella «classica» sulle inaccessibili montagne dove il 

brigantaggio diventa pressoché inestirpabile e alimentato da coloro che 

dopo la repressione vittoriosa dei Francesi non tornano ai loro villaggi. 

Dopo una prima fase che vede i ribelli, costituitisi in armata, affrontare 

francesi e polacchi e aver persino «l'insolence de proposer un traité condic- 

tionel»67 al Girardon, iniziano le difficoltà : le sue truppe attaccano i luoghi 

in cui gli insorti si concentrano e li reprimono con un uso attento e oculato 

della tattica del terrore e del fare «terra bruciata». 

Dagli entusiasmi iniziali si passa al momento della riflessione sulla 

necessità di organizzare una difesa di fronte a un nemico che usa artiglierie, 

cannoni e strategia. La percezione chiara delle difficoltà a contrastare un 

avversario più forte e nel non saper dirigere un movimento che si è 

allargato oltre la sfera paesana è presente nel chiamare a raccolta la 

popolazione dei centri e delle campagne vicine e nella vera e propria costrizione e 

violenza operate nei confronti degli indecisi ο di chi si ritira dalla lotta68. 

D'altra parte va considerato che seppure informati, spesso non si ha il 

senso delle reali proporzioni della rivolta nella sua globalità. C'è un 

momento di grossa difficoltà percepito da entrambe le parti. 

Reagire da parte degli insorgenti può voler dire sentire la limitatezza 

delle proprie forze e, col desiderio di un consenso totale, ricorrere a un 

arruolamento forzato per estendere la sollevazione; le forme di lotta si 

esasperano e allora si spara ai contadini che non vogliono combattere. Si 

costringono i cittadini a marciare contro i Francesi, i contadini ad 

abbandonare i campi e la messa per la lotta69. 

Da parte del Girardon si tenta una mediazione servendosi della Chiesa 

grazie alle sue capacità di capillare controllo della popolazione. 

Le vittorie nella guerra coi ribelli e la durissima repressione riescono 

ad evitare che la controrivoluzione si propaghi ad altri dipartimenti in cui 

la situazione è ritenuta esplosiva e fa ritenere prossima «una insurrection 

générale»70. 

67Ivi, η. 17. Au Général Macdonald. Au Quartier Général à Alatry le 15 

thermidor (2 agosto 1798). 

68Si interrompe «quella relazione che può rendere "sociale" il banditismo... due 

correnti si dissociano, i contadini rientrano nell'ordine... gli altri tornano ad essere 

fuorilegge e delinquenti di professione...». Cfr. C. Minciotti Tsoukas, 

Spontaneità..., cit., p. 238. Molti degli accusati di fronte alle commissioni militari risultano 

colpevoli di gravi reati già precedentemente alla rivolta. Cfr. Collezione, t. Ili, p. 35. 

69Cfr. ivi, p. 108, 178, 182, 186. 

70«Dans quelques départements on était menacé de mouvements semblables à 
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Alla fine della rivolta si origina una cesura tra i «capi» é i «sedotti» 

giudicati da quella commissione militare il cui stabilimento sottolinea il loro 

specifico carattere di nemici principali dello stato71. La vicinanza e i legami 

col regno di Napoli danno ai capi l'opportunità della fuga e del rifugio72. 

Ciò elimina ο impedisce il prolungarsi di quelle alleanze sociali che 

avevano portato interi paesi alla lotta. Era stato possibile realizzare non 

solo un ampliamento del fronte di opposizione e di rivolta e un 

intensificarsi delle azioni combinate, convergenti su particolari obiettivi, ma anche 

una razionalizzazione delle tecniche di combattimento e il raggiungimento 

di una grande incisività grazie alle armi e alla strategia fornite da Napoli. 

Ma, in concomitanza alle grosse vittorie riportate sul campo dai Francesi 

con la loro guerra lampo, si attua la rottura del blocco sociale protagonista 

dell'insorgenza, termina l'aiuto napoletano. Il fattore di coesione, nella 

comune lotta contro i «nemici della Cattolica Religione»73 è costituito dal 

richiamo a valori e tradizioni culturali comuni, profondamente radicati nelle 

«prisons de longue durée» della mentalità collettiva. 

Al richiamo religioso, alla lotta sotto le bandiere pontificie, con tutta 

una serie di valenze e ripercussioni nell'ambito sociale, avevano 

inizialmente corrisposto una tattica militare, un'organizzazione, un 

coordinamento delle masse che subentrava allo «spontaneismo» della rivolta e si 

serviva di una terminologia religiosa da «crociata» per indicare le 

formazioni annate, i capi dei combattenti e per attribuire autorità e legalità ai 

proclami, agli ordini di requisizione di piombo e pane. Il venir meno della 

partecipazione di alto clero e nobiltà, pur nelle complesse e diversificate 

stratificazioni delle linee di rivolta, comporta un indebolimento dell'«estre- 

ceux du Circeo. Les dispositions militaires de Naples et les menaces d'une 

insurrection générale dans l'intérieur de cette République ont été les deux motifs qui nous 

ont déterminés, le Général et nous, à mettre la plus grande célérité et vigueur pour 

terminer les mouvements du Circeo et c'est qui a été heureusement fait. Cinq jours 

après l'arrivée des troupes sur les lieux, tous les rebelles ont été dissipés ou se sont 

soumis». Cfr. Pungi, Arch, des Aff. Étr., Corresp. polit., Rome, vol. 927, pièce 297. I 

Commissari del D.E. inviati a Roma al D.E., Roma. 18 termidoro an 6 (5 agosto 

1798). 

71 V. Ardito, Le brigandage dans le département de l'Ombrone 1808-1814, in La 

Toscana nell'età..., cit., p. 216. 

72«... les chefs de la conspiration sont toujours sur le territoire de Naples. Le 

fameux Angelo Maria Cataldi, chef des conspirateurs d'Alatry, s'est engagé dans un 

régiment napolitain». Registre I, n. 74. Au Général Macdonald. Anagny, le 28 

thermidor an 6 (15 agosto 1798). 

73Cfr. Parìgi, Arch, des Aff. Étr., Corresp. polit, Rome, vol. 928, pièce 309, «lettre 

interceptée» spedita da Veroli il 29 luglio 1798. È un proclama degli insorgenti di Ve- 

roli al popolo di Piperno. 
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mizzazione fanatica» del contrasto religioso e della violenta reazione a 

«trasformazioni strutturali della società»74 già rivelatisi nello scoppio dei 

singoli episodi di rivolta e impedisce tutta una serie di legami e contatti 

personali con Napoli. E la fuga dei capi75, dei «meneurs» ha come 

conseguenza la «decapitazione politica»76 del movimento popolare e la sua 

scomposizione, ma non la sua scomparsa. 

Le proporzioni diminuiscono, gli insorti tornano ai loro paesi, tutto si 

attenua nel gioco di alleanze di «status» ο d'interesse economico, nella 

ragnatela dei rapporti di parentela. Dalla guerra in cui gli insorti si sentono 

«soldati» si passa alla caccia al brigante, che torna alle sue montagne, ο 

fugge nel napoletano da dove torna per rubare di notte77. 

La controrivoluzione si incanala nel vecchio percorso del brigantaggio 

ο si frantuma in sfilacciati episodi di imboscate da parte dei «briganti» che 

possono operare delle azioni di disturbo con cui intaccare ma non 

indebolire la forza francese e polacca che Girardon, preoccupato già dall'inizio di 

impadronirsi dei punti chiave del territorio, non disperde, evitando di 

inviare truppe in tutti i comuni che ne avevano fatto richiesta78. 

I moti del Circeo presentano sia la componente dello spontaneismo 

che quella della direzione politica con una «fanatizzata» copertura mitico- 

religiosa in cui si combinano Trono e Altare contro le recenti istituzioni re- 

74G. Fenzi, op. cit., p. 263. 

75«Angelo (de la) maison Casoly d'Alatry l'un des chefs, se voyant abandonné de 

son parti, est parti sur le territoire de Naples». Registre I, n. 11. Au Général Mac- 

donald. Anagny 14 Thermidor an 6 (1 agosto 1798). 

76G. Fenzi, op. cit., p. 233. 

77Registre I. n. 273. Au Général Macdonald. Anagny le 3 vendre (ma : Brumaire) 

(24 ottobre 1798). A ottobre l'attenzione di Girardon si appunterà oltre che sui 

briganti, su chi sottoposto al prestito forzoso, fugge a Roma per non pagare e alloggia 

«presso il citadino (sic) Paolo Longhi, commesso nell'amministrazione de' Beni 

Nazionali, il quale abita nelle Case Nuove di Serlupi al vicolo de Pastini». Cfr. ivi, 

n. 263. Au ministre de la Justice et Police de la Rque Romaine. Anagny le 25 

vendémiaire an 7 (16 ottobre 1798). 

78«II ne faut point céder aux demandes des communes pour avoir des troupes : 

en vous disséminant ce serait le moyen de vous faire égorger». Ivi, n. 55. Au 

commandant de Veroly-Anagny, le 24 thermidor an 6 (11 agosto 1798). E 

successivamente : «Quant à la réunion des troupes en fortes garnisons - c'était mon plan - je 

l'exécutais déjà successiment. Je vous ai rendu compte...», ivi, n. 168. Au Général 

Macdonald à Rome. Teracine (sic) le 21 fructidor (7 settembre 1798). Il 3 settembre 

Macdonald aveva scritto a Girardon invitandolo ad avere meno distaccamenti ma 

guarnigioni più forti nelle città e nei punti principali del Circeo «afin de parer à la 

menace d'une incursion des troupes napolitaines sur le territoire romain». Cfr. 

Bulletins, 1798, 3 septembre. Le gal Macdonald au chef de brigade Girardon. Carton 

3a/87 (cahier n. 3). 
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pubblicane. L'elemento religioso tende a supplire «alla carenza d'una 

giustificazione ideologica capace di indicare un concreto sbocco politico al 

malcontento popolare»79. 

Il compito del condizionamento ideologico della popolazione era stato 

assunto dal clero che «sfruttando sapientemente la grossolana e bigotta 

religiosità popolare» era riuscito a creare un autentico clima di terrore nei 

confronti dei francesi e dei giacobini considerati «i nemici e i negatoli di 

tutto ciò in cui» le masse popolari «credevano e a cui più tenacemente 

erano attaccate da secoli»80. 

Su un terreno reso assai ricettivo^ dal. pesante condizionamento 

ideologico operato dal clero81, dalla grave situazione economica, e «dalla 

tendenza a un massiccio ricorso a Dio come soluzione estrema di un popolo in 

preda alla disperazione»82, il segno concreto della sollecitudine divina è per 

la popolazione del Circeo «l'invitto, il glorioso, il Cattolico nostro monarca 

Ferdinando IV, Re delle due Sicilie, (che) sarà senza meno, coll'ajuto di Dio 

e di Maria SSma, il nostro liberatore...»83. 

I moti del Circeo, pur accomunandosi soprattutto per la presenza del 

fenomeno del brigantaggio ad altre insorgenze, si caratterizzano come un 

«unicum» per la presenza di forze straniere ma non estranee all'area 

geografica della rivolta. Pretesto dell'insurrezione è per i Commissari del 

Direttorio Esecutivo «la religion, mais la véritable cause est l'influence du 

Cabinet de Naples qui se sert da ce qu'il y a de mécontents de la Révolution, 

79Cfr. I. Tognarini, op. cit., p. 60. 

80R. De Felice, Paura e religiosità popolare nello stato della Chiesa alla fine del 

XVIII secolo in Italia giacobina, Napoli, 1965, p. 294. 

81Massiccia fu la campagna di propaganda condotta da predicatori itineranti e 

dai parroci di campagna e dalla pubblicazione di giornali, libelli polemici dai toni 

infiammati e a volte anonimi. Cfr. M. Cattaneo, Fonti per lo studio dei «miracoli» del 

1796-97 nello stato della chiesa : i verbali del processo canonico, in Dimensioni e 

problemi della rìcerca storica, 1991, n. 1, p. 269-283. Cfr. anche come fonte 

contemporanea G. Marchetti, De' 

prodigi avvenuti in molte immagini di Maria Santissima 

secondo gli autentici processi compilati in Roma. Memorie estratte e ragionate da D. Gio. 

Marchetti esaminatore apostolico del Clero e Presidente del Gesù. Con breve ragguaglio 

di altri simili prodigi comprovati nelle Curie vescovili dello Stato Pontifìcio, Roma, 

dalle stampe di Zempel presso Vincenzo Poggioli, 1797. 

82Già nel 1796 in una «fase di eccezionale congiuntura di fattori drammatici 

(fame-paura-fanatismo religioso) il nesso tra il prodursi dei miracoli e il precipitare 

della situazione emotiva delle masse è chiaramente comprensibile se si pensa che, 

come racconta Sanna, i reazionari andavano spargendo che (i francesi) erano degli 

empi, dei barbari, che sposavano più donne e adoravano numerose divinità, fra cui 

l'idolo chiamato albero della libertà, che violavano le donne e le ragazze, e 

mangiavano i fanciulli». Cfr. I. Tognarini, op. cit., p. 61. 

83Cfr. Parigi, Arch, des Aff. Étr., Corresp. polit., Rome, vol. 928, pièce 309. 
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c'est à dire des nobles et des prêtres, pour renverser une République qu'il 

déteste cordialement»84. Essi ritengono che la «Cour de Naples ne veut 

s'engager à entrer dans l'État Romain que dans le cas où les desordres et 

l'anarchie s'y propageraient, c'est à dire dans le cas où les troupes 

françaises auraient été obligées de s'en éloigner»85. 

Inizialmente la presenza napoletana è avvertibile oltre che per le 

armi e le munizioni, per gli istigatori della rivolta86, per gli ufficiali che 

danno «disciplina» agli insorti; per la presenza aleggiante di questo 

«mitico» re che deve arrivare e portare aiuto87 e non compare; poi «enterrés 

les morts» e iniziata l'opera di pacificazione permane con la resistenza 

della «napoletana» Terracina e infine dopo la sua presa permarrà con la 

paura dell'invasione ο la speranza dell'arrivo delle truppe di Ferdinando 

IV. 

84Ivi, voi. 927, pièce 278. Rome, 13 thermidor an 6 (31 luglio 1798). 

85II 14 agosto i Commissari comunicano al Direttorio Esecutivo che : «Une 

lettre de la Municipalité de Piperno nous apprend qu'on a publié à Terracine, et 

tenté de publier dans d'autres communes voisines, une proclamation au nom du Roi de 

Naples, émané du tribunal royal de Sezze en Abruzze et signée par le capitaine Anes- 

si, dont l'objet est évidemment d'encourager la rébellion». Cfr. ivi, vol. 927, pièce 

305. 

86 1 Commissari scrivono al Direttorio Esecutivo il 14 agosto : «Les preuves de la 

coopération sourde et ingénieuse de la Cour de Naples à cette rébellion se 

multiplient tous les jours; le Ministre de la Police est occupé à en faire le dépouillement... 

Il résulte... que le nommé Fontana, capitaine de Chasseurs napolitains, à été le 

principal instigateur de la révolte d'Alatri et de Ferentino, qu'il a eu des conférences 

publiques avec les rebelles et a été leur intermédiaire avec l'armée napolitaine. . . dans 

l'Abruzze; les cocardes des rebelles... sont... toutes napolitaines; les munitions de 

guerre dont les rebelles étaient pourvus abondament, n'ont pu leur être fournies que 

du dehors, le Pays en manquait absolument...». Ivi, vol. 927, pièce 305. 

87 II 6 agosto Girardon invia a Macdonald copia «des proclamations du Roy de 

Naples et du général Acton; il est certain que l'entrée de ses troupes, sous prétexte de 

mettre l'ordre, devoit avoir très tard 18. C'est ce qui [fait qu'] à Frossinone s'est def- 

fendu avec tant d'opiniâtreté». Cfr. Registre I, n. 33. Pur se nella trascrizione della 

lettera del Girardon la frase è incompiuta e la data non è chiaramente definita, si 

può ipotizzare che l'invio di truppe fosse previsto al più tardi per il 18 termidoro, 

cioè il 5 agosto. Tutto ciò trova conferma nei documenti degli insorti. Nella lettera 

scritta da Veroli il 29 luglio e intercettata dai Francesi leggiamo : «... Ferdinando 

IV... sarà il nostro Liberatore, avendoci già... inviato un officiale... per dare 

disciplina. . . e a momenti saranno già per giungere le forze del sempre Glorioso e su lodato 

Monarca...». Cfr. Parigi, Arch, des Aff. Êtr., Corresp. polit., Rome, vol. 928, pièce 309. 

E nell'altra scritta da Giuseppe Maria Jacobelli e datata Supino 30 luglio 1798 : «... 

Ieri mattina poi arrivò in Ferentino il corriere di Napoli a portare la risposta del Ré 

ai ferentinesi e volle i Ruolli dei paesi ribellati, e tutti sottoscritti, e gli furono man- 

MEFRIM 1992, 1.18 
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II Circeo dimostra, pur con la realtà diversificata dei suoi centri, una 

larghissima mobilitazione, con uno spesso livello di unità e l'adozione di 

comuni forme di lotta per evitare la distruzione del proprio modo di vita. 

Se le comuni credenze sono un dato ineliminabile per creare l'opposizione 

e la rivolta, il costante riferimento alla fede, la copertura religiosa servono 

a cementare le masse insorte, a finalizzarne la forza e a dirigerla verso 

obiettivi comuni. Non si pensa di commettere reati, di violare l'ordine ma 

bensì di ripristinare un giusto equilibrio e un ordine preesistente che sono 

stati turbati. Coesistono così una sorda ribellione e un profondo 

conformismo spirituale e sociale in una popolazione per la maggior parte povera, 

rozza, analfabeta, non «integrata» dalla repubblica e soprattutto non 

placata nelle sue insoddisfazioni di fondo, non compresa nelle sue aspettative 

e non conosciuta nei suoi voleri88. 

«L'unità topografica di ribellione è quindi la comunità dell'habitat e 

dell'esistenza quotidiana, la cellula amministrativa e religiosa (trattandosi 

dello stato pontificio, c'è confluenza tra i due "poteri")»89. Quella che Accati 

definisce «la cellula giuridica elementare, quella che serve tanto alla 

pratica religiosa che alla definizione dell'imposta»90. 

Già nel 1936 Baldo Peroni91 invitava, per comprendere gli avvenimenti 

del 1796-99 a «fermare lo sguardo più che sui partiti politici che... non 

riuscirono mai a consolidarsi e ad affermarsi, sui vari gruppi sociali ih 

ciascuno dei quali la comunanza degli interessi e la parità del livello spirituale 

determinano la somiglianzà delle direttive d'azione». 

Il 29 luglio Girardon arriva ad Anagni : l'insurrezione è compiuta, sono 

stati abbattuti gli emblemi repubblicani, l'odio verso i Francesi è dipinto 

«sur toutes les figures». 

date due teste francesi, e ha promesso che domani ο poi domani lui si troverà colle 

truppe in Frosinone...». Cfr. ivi, voi. 928, pièce 275. 

88«L'influenza del clero reazionario non è. . . sufficiente a spiegare l'ostilità 

popolare contro i francesi : questa trovò alimento nel profondo stato di tensione in cui 

la miseria aveva gettato le masse...; la propaganda reazionaria accentuò nel '96 la 

tensione già esistente trasformandola in panico, e nel '99 contribuì. . . alla particolare 

durata e violenza dei moti antifrancesi, ma non esaurì i motivi della protesta e 

dell'insorgenza, che aveva origine nella disperazione delle masse immiserite, pronta a 

scoppiare in forme anarchiche in momenti di estrema tensione sociale e politica...». 

Cfr. G. Turi, Viva Maria. La reazione alle riforme leopoldine (1790-1799), Firenze, 

1969, p. 132. 

89C. Minciotti Tsoukas, Spontaneità..., cit., p. 227. 

90L. Accati, Corporativismo e lunga durata nello studio delle rivolte contadine, in 

Quaderni storici, 32, 1976, p. 824. 

91 B. Peroni, Fonti per la storia d'Italia dal 1789 al 1815 nell'Archivio Nazionale di 

Parigi, Roma, 1936, p. 11. 



LES 

REGISTRES DU COMMANDANT GIRARDON275 

«On nous fuyait comme des pestiférés; les fonctionnaires publics se 

cachaient et les plus légers secours nous étaient refusés». Quando cerca di 

conoscere le cause dell'insurrezione gli si risponde con sospiri, adducendo 

come pretesti «les requisitions, les cédules, la religion». Essendo riuscito 

con difficoltà a riunire il 30 luglio l'amministrazione centrale, si trova di 

fronte a «hommes pusillanimes que savaient tout et taisaient, qui avaient 

tout su et n'avaient pris aucune mesure pour prévenir les malheurs de leurs 

administrés»92. 

Poco a poco le cause, ο «prétextes», fossero la requisizione dei 

cavalli93, la «levée de l'argenterie», si manifestano. Girardon, correlando 

prove e testimonianze, riconosce alla corte di Napoli un grosso peso 

nell'insurrezione soprattutto tenendo conto che, seppure le città vicine ai confini, 

avevano rifiutato truppe ai ribelli, dal regno di Napoli erano giunte le armi 

e le munizioni e le truppe di frontiera erano state rinforzate per dare 

grande fiducia ai ribelli94. E qui risultano essere rifugiati i maggiori respon- 

92Solo dopo che avevano avuto notizia dei rinforzi inviati da Macdonald 

avevano ripreso fiducia e avevano fatto su sollecitudine di Girardon «une adresse» che egli 

si era preoccupato di far circolare tra gli insorti. Cfr. Registre Ι, η. 81. Au Général 

Macdonald. Anagny, le 28 thermidor an 6 (15 agosto 1798). Molto probabilmente 

Γ «adresse» è in realtà il proclama che il commissario Federico Zaccaleoni rivolge 

agli abitanti del Circeo promettendo l'assoluzione per chiunque avesse dato «lumi 

necessari al discuoprimento, ed arresto de' 

capi»; benemeriti «della patria» 

sarebbero stati «tutti quelli che si occuperanno a ripristinare la tranquillità nel 

Dipartimento». Cfr. Gazzetta di Roma, n. 48 (1 agosto 1798), p. 419-20. 

93Tutti i comuni gli avevano dato come causa dell'insurrezione soprattutto il 

modo arbitrario con cui il commissario di guerra Vezin aveva eseguito la 

requisizione dei cavalli. Ivi, n. 75. Au Commissaire Zacaleony. Anagny, le 28 thermidor an 6 

(15 agosto 1798). «Je suis intimement convaincu que le citoyen Vezin est un homme 

immoral dont les mauvais procédés ont exaspéré les habitants du Circeo et procuré 

aux conspirateurs des moyens de soulever le peuple contre son Gouvernement. Cfr. 

ivi, n. 100. Au Ministre de la Rque Romaine. Anagny le 1er Fructidor an 6 (18 agosto 

1798). Il 12 agosto del 1798 «II Comitato ordina che il cittadino Vezin commissario 

ordinatore nel Circeo resti immediatamente sospeso dalle sue funzioni e si trasporti 

in Roma nel termine di tre giorni». Cfr. Monitore di Roma, n. 53 (20 agosto 1798), 

p. 487. Ma il 9 marzo del 1799 il Consiglio di guerra delle truppe romane emanava 

una sentenza assolutoria per Vezin e condannava il suo segretario Marini «convinto 

di alcuni atti arbitrari» a sei anni. Cfr. Collezione, t. IV, p. 66. 

94Ivi, n. 28. Au Général Macdonald. Anagny, 18 thermidor an 6 (5 agosto 1798). 

«Oramai non si dubita che il Gabinetto Napoletano avesse influenza nella 

insurrezione del Circeo, e che volesse servirsene di pretesto a far avanzare la truppa, e si 

sostiene che vi fosse l'accordo colla Corte di Vienna, che avrebbe fatto marciare le 

truppe dallo stato veneto, disgustata dalle pretensioni troppo esorbitanti affacciate 

dai Plenipotenziarj francesi al congresso di Rastadt. Forse li stessi Francesi 

subodorarono questa trama; quindi gli stessi plenipotenziarj... fecero proposizioni più 
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sabili della rivolta di cui Girardon conosce i nomi grazie all'opera del 

cittadino Machinfort, «chargé par le gouvernement de la recherche politique de 

l'insurrection» 95. 

È convinto che il popolo sia stato sedotto con pretesti religiosi dai 

cospiratori che si sono serviti «pour attenter à la liberté du peuple romain» di 

stranieri, di vagabondi, di gente senza scrupoli, cui erano state fornite le 

armi e che, al momento, sfuggiti alle baionette repubblicane, vagano nelle 

campagne turbando la quiete del dipartimento che deve essere «purgé des 

brigands qui l'infestent». 

In quello che può essere considerato il suo «rapport général sur l'esprit 

public de ce département» che non aveva fatto prima volendo conoscere 

bene il paese, l'insurrezione gli appare «tenir à des causes politiques» che 

tendevano al rovesciamento della repubblica e «à des projets plus vastes 

encore que les bornes de mon génie ne me permettent pas d'analyser»96. 

Girardon si preoccupa di analizzare le cause dell'insorgenza ma non si 

rende sempre conto che è la repubblica ad apparire imposta 

artificialmente dall'esterno, priva com'è di legami «organici» con la realtà su cui 

dovrebbe estendere il proprio potere che è caparbiamente abbarbicata al suo 

passato senza il compenso di una politica sociale attenta a colmare i danni 

di quella che era sentita come un'occupazione. 

Cade senza volerlo in un atteggiamento che oscilla, barcamenandosi tra 

moltissime difficoltà oggettive, tra il rigore repressivo e un atteggiamento 

conciliante e «paternallstico»; i «due estremi che si toccano nel classico 

metodo - ereditato dall'ancien régime - e fatto proprio dai francesi nel 

reprimere l'insorgenza, delle pubbliche esecuzioni» dei colpevoli d'insurrezione 

nei loro paesi d'origine. Tale metodo ha infatti per le autorità, non solo una 

valenza repressiva per il timore che incute agli spettatori, ma anche una va- 

eque, quindi fu spedito per parte dell'imperatore un espresso a Napoli, quindi Napoli 

sospese la marcia, e lasciò gl'insorgenti senza appoggio». Cfr. G. A. Sala, Diario, 3 

settembre 1798. 

95Cfr. Registre Ι, η. 117. Au Général Macdonald. Anagny, le 5 Fructidor an 6 (22 

agosto 1798). Cfr. anche η. 159. Au GM Macdonald à Rome. Piperno, le 18 Fructidor 

an 6 (4 settembre 1798). Cfr. la Nota generale degli emigrati... del 9 germile anno 7 in 

Collezione, t. IV, p. 131-136. Vi sono elencati tra gli altri : Angelo Maria Cataldi, Emi- 

lio Lattanzi, il vescovo Devoti, Michelangelo Cerroni, l'arcidiacono Bisleti, il prete 

Jacoucci. 

96Cfr. Registre Ι, η. 81. Au Général Macdonald. Anagny, le 28 thermidor an 6 (15 

agosto 1798). 
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lenza educativa perché tale timore stimola ad essere dei bravi cittadini97. Si 

afferma il diritto alla libertà individuale e si adottano provvedimenti 

d'urgenza che sono nelle loro forme e nella loro sostanza misure che ricordano 

l'ancien regime98. 

A Macdonald che gli aveva chiesto di far fucilare a Roma dei colpevoli, 

Girardon scrive il 21 agosto : «Les grands coupables sont émigrés -j'entends 

les conspirateurs, prêtres etc. Il ne reste que quelques assassins et l'exemple 

d'un homme vêtu d'haillons ne peut guère faire impression dans Rome»99. 

Girardon, di fronte all'insorgenza e alla coesistenza non subordinata, 

ma utilizzata, del banditismo, si preoccupa del controllo del territorio e 

delle persone grazie soprattutto a distaccamenti di truppe nei luoghi 

strategicamente importanti e al dosaggio «tattico» e «politico» di dura 

repressione e promesse di perdono. Pur non amando maneggiare denaro è 

consapevole della necessità di servirsi di spie100, di informatori che abbiano una 

conoscenza precisa dei luoghi quando le dimensioni del fenomeno 

controrivoluzionario si fanno più preoccupanti, con una virulenza moltipllcata 

dal numero dei focolai di rivolta e dall'attiva partecipazione di briganti e 

sbirri alla guerra civile101. 

Denuncia la sovversione, si preoccupa di conoscerne le cause, ma 

percepisce «la valenza eversiva delle credenze religiose popolari... in termini 

97G. Fenzi, op. cit., p. 248. 

98Ivi, p. 249. Per le esecuzioni «ostentate» cfr. anche C. Minciotti Tsoukas, / 

«torbidi»..., cit., p. 111-114. 

99L'invio di colpevoli a Roma non si conciliava con la legge che stabiliva in 24 

ore il margine per l'esecuzione e, per Girardon, non poteva essere possibile condurli 

attraverso un paese «qui était encore armé». Gli pesava ancora il ricordo di un 

colpevole che i soldati polacchi avevano lasciato fuggire dopo la sentenza. Cfr. Registre I, 

η. 114. Au Général Macdonald. Anagny, le 4 fructidor an 6 (21 agosto 1798). Il 30 

annunciava al Macdonald che la sentenza di morte di due ribelli di San Lorenzo era 

stata eseguita alla Madonna della Neve «le jour de le foire» Cfr. ivi, n. 279. Au 

Général Macdonald. Anagny le 9 Brumaire an 7 R. (30 ottobre 1798). 

100Decide di combattere gli insorti servendosi delle loro spie per diffondere con 

la notizia di arrivi di asce, torce, il timore del loro utilizzo, ben noto dopo i fatti di 

Ferentino e Frosinone. 

101Una delle cause di disordini è considerata la presenza di stranieri, vagabondi 

che, armati dai «conspirateurs» si aggirano nelle campagne. Ne derivano ordini sul- 

l'obbligo del passaporto e della registrazione di chi è alloggiato presso albergatori. Si 

stabilisce l'arresto per chi con discorsi ο scritti «chercheraient à détourner les 

citoyens de leur attachement à la République». Si ordina l'allontanamento di tutti gli 

stranieri e si stabilisce di considerare come complice chiunque dia asilo a un ribelle. 

Cfr. ivi n. 73. Ordre, Anagny, le 27 thor an 6 (14 agosto 1798); n. 112. Ordre. Anagny, 

le 4 Fructidor an 6 (21 agosto 1798) e n. 176. Ordre. Anagny le 26 fructidor an 6e Re 

(12 settembre 1798). 
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di fanatismo cieco e irrazionale che, opportunamente manipolato, può 

degenerare in autentica insurrezione»102. Senza considerare che rispolverare 

la tesi di «complotti» vuoi dire eludere «ancora una volta l'interrogativo di 

fondo che accompagna l'intero periodo di presenza francese... perché tanta 

ostilità da parte delle classi popolari?»103. 

Girardon, la cui costante preoccupazione è il ristabilimento 

dell'ordine, nega inconsciamente alle masse «il diritto di avere tendenze che 

siano loro proprie : esse non sono che degli strumenti nelle mani di 

meneurs dichiarati ο nascosti»104, forti e influenti siano essi la nobiltà ο il 

clero105. 

«La rivolta contro la Rivoluzione non si spiega se non ammettendo 

l'esistenza d'una personalità sociale dei contadini, che gli avvenimenti rivolu- 

zionari hanno risvegliato», di una «coscienza collettiva mitizzata e 

tramandata» che diventa un'ideologia di segno opposto a quella del potere106. 

Anziché dire che gli insorgenti, la cui componente più numerosa 

risulta essere quella contadina, agiscono spinti dal clero e dagli aristocratici 

si può affermare che nobiltà, clero e classe dirigente reazionaria «hanno 

potuto fare un vasto gioco politico intorno alle convinzioni popolari»107 e al 

conservatorismo mentale delle masse. 

Pesano sul Girardon, repressivo e conciliante, il suo livello culturale, le 

sue rievocazioni classicheggianti, le sue retoriche esortazioni108, il suo 

essere «cittadino» pur se si sforza di comprendere gente «diversa»109 apparte- 

102G. Fenzi, op. cit., p. 138. 

103Ivi, p. 248. «J'ose avancer que les Rebelles avaient des intelligences avec 

quelques membres des authorités constituées... les fonctionnaires publics pour n'avoir 

pas l'air d'être du parti (des insurgés) m'envoyent des listes sans signatures, sans 

spécification des faits...». Registre I, n. 81. Au Général Macdonald. Anagny, le 28 

thermidor an 6 (15 agosto 1798). 

104L. Accati, Vive le Roi..., cit., p. 1083. «... si nous ne punissons que les acteurs, 

nous n'aurons point atteint la racine : le mal renaîtra». Cfr. Registre I, n. 159. Au Gal 

Macdonald à Rome. Piperno, le 18 Fructidor an 6 (4 settembre 1798). 

105«In tutti gli stati italiani le insorgenze, riunendo in un unico blocco 

reazionario vecchie dinastie e clero, masse popolari e aristocrazia feudale, indicarono la 

debolezza e l'isolamento della borghesia aderente al movimento patriottico : il suo 

distacco dalle altre classi - da quelle subalterne in particolare -, frutto dell'evoluzione 

sociale settecentesca, era stato aggravato dal contrasto con la chiesa che dopo un 

periodo di sbandamento era riuscita a mantenere ed aumentare la sua presa sui 

fedeli». Cfr. G. Turi, op. cit., p. 301. 

106L. Accati, Vive le Roi..., cit., p. 1083. 

107Ivi, p. 1097. 

we Registre I, n. 53. Discours prononcé à la fête du 10 Août - 23 thermor. 

109 Nelle istruzioni al comandante della piazza di Frosinone oltre a 

raccomandare un buon accordo con la popolazione, la protezione delle persone, e il rispetto 
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nente a un mondo fatto di uomini «che non scrivono né leggono molti libri 

- spesso perché analfabeti - che raramente sono conosciuti per nome, se 

non dagli amici, e spesso solo per soprannome, che sono di norma incapaci 

di esprimersi in maniera comprensibile e ben di rado vengono capiti, 

anche quando riescono ad esprimersi»110. 

Non s'insospettisce che il suo retorico discorso pronunciato di fronte a 

una popolazione che sta in silenzio appartenga a un linguaggio «diverso» e 

incomprensibile accomunandosi a quelle altre manifestazioni «teatrali» e 

«rituali» che il popolo vede ma non comprende e non sente se non come 

«estraneo» da sé e se ci sono degli evviva, questi «vivas s'éschappent de 

quelques dents serrés»111. 

Il suo discorso è rivolto a degli antichi romani, divenuti contadini, ma 

il suo uditorio non ne divide il linguaggio e diffida di lui perché non ne 

comprende gli ideali e i valori; non può riconoscersi come discendente dei 

«plus zélés adorateurs de la liberté»112. 

Il suo è un civismo impregnato di classiche reminiscenze; Girardon 

crede negli ideali repubblicani ma condanna la «colonne des vampires qui 

ont désolé tous les pays conquis» e «ces agens de toute espèce qui ont 

spolié les établissements publics et les propriétés particulières»113. 

Non comprende come l'occupazione francese che sbandiera una meta 

di giustizia, possa provocare l'insorgenza a favore di uno status a cui si 

dimostra un attaccamento feroce. Ma l'idea del «cambiamento» che 

serpeggia da tempo è timore del «peggio»114. 

Gli insorti sentono prossima la fine del tempo presente sconvolto, 

vogliono il ritorno alla loro quotidianità, il riapparire delle cerimonie 

religiose delle grandi feste che scandiscono i grandi momenti della vita, il 

ritorno al tempo ritmato dal suono delle loro campane, il ritorno al loro ca- 

verso le autorità costituite, si preoccupa che venga lasciata «au peuple la plus grande 

liberté pour tout ce qui concerne le culte». E successivement raccomanda a tutti i 

comandanti di vegliare affinchè non vi fosse alcun incidente durante le processioni 

che gli abitanti facevano abitualmente il 15 agosto. Cfr. ivi, n. 36. Instruction pour le 

commandant de la place de Frosinone. A Anagny, le 20 thermidor an 6 (7 agosto 

1798); e n. 60. Ordre. Anagny, le 24 thermidor an 6 (11 agosto 1798). 

110 E. J. Hobsbawm, op. cit., p. 5. 

111 Registre Ι, η. 81. Au Général Macdonald. Anagny, le 28 thermidor an 6 (15 

agosto 1798). 

112«... la liberté compagne inséparable de l'Égalité elle sait trouver dans les 

chaumières le mérite et la vertu. . . si la liberté a paru un istant menacée, ses enfants 

étaient là pour la deffendre : ils l'ont vengée». Cfr. ivi, n. 53. Discours prononcé à la 

fête du 10 août - 23 thermor. 

113Cfr. Précis. 

114C. Minciotti Tsoukas, Spontaneità..., cit., p. 234. 
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lendario con la scansione del loro tempo, col corollario di proverbi che 

perde la sua valenza di fronte a un presente che li rende vuoti di significato 

perché toglie loro ogni possibilità di riferimento e di scansione vissuta e 

conosciuta del tempo. 

Nel Circeo del 1798 una cultura sente la fragilità del suo «patrimonio 

etnico» nella contrapposizione e scontro con una cultura «colonizza- 

trice»115. 

E Γ« estraneità alla storia» è difesa e «preservazione di un microcosmo 

comprensibile di fronte ad un flusso caotico di eventi dilatati e scomposti 

attraverso forme di cultura estremamente strutturate»116 e appartenenti a 

un mondo «urbano». 

Potremmo usare per l'insorgenza la definizione suggerita da Tilly : 

«violenza collettiva reazionaria» perché «i partecipanti reagivano a 

qualche mutamento che li privava dei diritti di cui godevano in passato»117. 

È un movimento che si manifesta in diversi modi perché causato da motivi 

occasionali diversi ma che pur scomponendosi in più aspetti rivela la 

rivolta del popolo a un'autorità statale nuova, estranea, nemica e alla sua 

penetrazione in ogni piega della società118. E la lettura dei documenti degli 

insorgenti dimostra sia la disponibilità delle masse a muoversi «in modo 

deciso» sia la loro «potenzialità eversiva»119 e l'importanza del riferimento e 

della valenza religiosa. Il fenomeno religioso da «alle masse popolari, e in 

special modo a quelle rurali un linguaggio120, una maniera con cui espri- 

115G. Troli, op. cit., p. 247. 

116Ivi, p. 245. 

117Ch. Tilly, Le forme storìche della violenza collettiva, in Movimenti di rivolta. 

Teorie e forme dell'azione collettiva, a cura di A. Melucci, Milano, 1976, p. 235-243. 

Per Trasselli la maggior parte degli insorgenti giudicati dalle commissioni militari 

sono campagnoli «mossi non già da patriottismo, ma dalla piena e intima 

convinzione che, sotto il regime passato, la vita era migliore sotto tutti gli aspetti, e che, 

quindi, valeva la pena rischiarla. . . E quanti degli insorgenti appartenevano a 

famiglie viventi poveramente sui beni comunali confiscati ο venduti? ... E non si 

potrebbe scorgere nell'insorgenza un tantino di Jacquerie che da l'assalto alla 

rivoluzione borghese?». Cfr. C. Trasselli, // vespro romano del 1798, in L'Urbe, 12, 1938, 

p. 45. 

118G. Fenzi, op. cit., p. 233. 

119C. Nassini, Moti popolari e criminalità in Arezzo tra fine '700 e inizi '800, in La 

Toscana nell'età..., cit., p. 190. 

120II De Nicola scriveva il 4 marzo 1799 : «... bisogna rispettare le opinioni e le 

superstizioni anche del popolo, non urtare tutto di fronte nel momento terribile in 

cui una nazione cambia governo». Cfr. C. De Nicola, Diario napoletano 1798-1825, 1, 

Napoli, 1906, p. 190. 
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mere le numerose aspirazioni e le finora disorganiche proteste»121 mentre 

l'influenza del clero non è sufficiente spiegazione per l'ostilità del popolo 

verso i francesi. 

In un universo contadino, con i suoi condizionamenti ideologici e 

culturali, che sente la propria disgregazione di fronte a forze estranee il 

fattore in grado di cementare e di unificare settori diversi della società è la 

religione con le sue forme spesso esteriori e rituali. 

Nel Registre Girardon attribuisce l'insurrezione di Terracina alla tassa 

di quattro paoli, fissata dal comandante Leduc «pour manquer au service 

de la Garde Nationale» e a «quelques propos qui heurtaient trop les pré- 

jujés religieux de ce peuple ignorant»122. Nel successivo Précis privilegia 

una delle cause addotte precedentemente e attribuisce l'assassinio del 

comandante della piazza al suo divieto di seppellire i morti nei cimiteri vicini 

alle chiese. Attribuisce così la causa dell'insurrezione a quello che era stato 

avvertito dalla collettività come un attacco alla propria cultura e modo di 

vivere123. 

Per La Roy Ladurie esiste una correlazione «tra il grado di alfabetizza- 

121 1. Tognarini, op. cit., p. 41. Peroni torna ai «miracoli» del '96 che «nati... da 

un clima di paura collettiva e di avversione popolare» trassero origine da una 

tormentata realtà sociale e diedero una «copertura religiosa e un indirizzo 

controrivoluzionario al malcontento popolare». Cfr. B. Peroni, op. cit., p. 134-135. 

122Registre Ι, η. 171. Au Gal Macdonald à Rome. Velletry, le 25 fructidor an 6 (11 

settembre 1798). 

123II ribellismo popolare sembra «esprimere la reazione ad alcune innovazioni 

di natura sovrastrutturale, percepite non solo come responsabili del proprio degra- 

damento materiale, ma anche e soprattutto come estranee al proprio universo 

culturale». Cfr. G. Fenzi, op. cit., p. 235. «I dipartimenti della nostra repubblica han 

veduto per movimenti popolari turbata la lor calma. Alle volte il popolo non 

comprende bene le grandi operazioni del governo per giungere allo scopo prefisso 

della pubblica felicità; alle volte i commissari nominati dal governo per eseguire si 

abusano dell'autorità conferita, ο con soverchia asprezza la esercitano; ed alle volte 

viene urtata troppo violentemente e senza necessità la pubblica opinione. A 

Terracina una violenza colpevole è stata commessa dagli ufficiali della guardia nazionale di 

quel comune. Eglino la mattina di Pasqua fecero arrestare colla guardia a vista nelle 

loro abitazioni i canonici, che... erano stati intimati... a montare la guardia. E due 

canonici che... trovavasi nella cattedrale... ad esercitare le lor funzioni, furono presi 

così com'eraro e. . . strascinati in arresto. Se il motivo dell'arresto è ingiusto poiché i 

regolamenti emanati esentano gli ecclesiastici dalla guardia, è molto più colpevole la 

maniera con cui fu eseguito l'arresto e per se stessa, e per ragioni politiche». Così II 

Banditore della verità, n. 56 (20 aprile 1798), p. 221. Il Monitore di Roma (n. 42, 14 

luglio 1798, p. 377) riporta la notizia del «sognato miracolo» avvenuto a Terracina : la 

statua in legno di S. Pietro «sudava... Ma avvertito... il bravo Leduc sempre ve- 

gliante per il buon ordine, e per la pubblica tranquillità... minacciò il popolo, e i 

preti, che se non cessava quell'impostura, avrebbe fatto trasportare altrove quella sta- 
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zione e di acculturazione delle masse rurali e il loro atteggiamento verso le 

novità «rivoluzionarie» e lo stesso Capra nota come le campagne e le plebi 

urbane italiane fossero più arretrate rispetto a quelle francesi e come fosse 

più tenace la presa che su di esse conservano le idee religiose e il culto della 

tradizione soprattutto grazie alla martellante campagna, dai toni 

apocalittici, scatenata dalla chiesa e secondata dai governanti124. 

Girardon, dopo un giro nel dipartimento, si dice convinto, scrivendo al 

Macdonald che gli istigatori della rivolta sono di Veroli e di Frosinone «les 

autres suivaient le torrent; une partie des chefs est réfugiée sur le territoire 

de Naples, l'autre circule et trouve des aziles». Il gran questore Stampa 

vuole che il nipote non sia messo in giudizio; «Voilà les italiens. Fusillez 

tous, hors nos parents... si nous ne punissons que les aucteurs, nous 

n'aurons point atteint la racine, le mal renaîtra»125. 

Il problema delle origini dell'insorgenza e dei modi con cui si sviluppò 

inizialmente è strettamente connesso a quello delle sue cause126. 

Sarebbe riduttivo vedere l'insorgenza del Circeo come una congiura 

ordita da clero e nobiltà su cui si sarebbe impiantato l'appoggio esterno 

napoletano. Se nel 1799 ad Arezzo le autorità ecclesiastiche e i nobili 

svolgono all'inizio opera di pacificazione e, «solo dopo il trionfo 

dell'insorgenza ne prendono la guida per piegarla in senso decisamente 

reazionario»127, nel Circeo i ricchi128, i preti129, gli «ex-nobili»130 risultano, a leggere 

Girardon, gli organizzatori, i «meneurs» della rivolta131. Se non compaiono 

nelle sentenze della Commissione Militare è perché sono riusciti a riparare 

nel Napoletano, sfuggendo agli ordini d'arresto. E dal Registre è possibile 

cogliere l'impotenza del Girardon di fronte alla fuga132 dei «pesci grossi» in 

tua, e ridotta in modo, che non avrebbe potuto più servire ai bravi disegni de' 

faziosi... e la statua non sudò più, come non aveva sudato giammai». 

124C. Capra, op. cit., p. 97. 

125Registre I, η. 159. Au Gal Macdonald à Rome. Piperno, le 18 Fructidor an 6 (4 

settembre 1798). 

126G. Turi, op. cit., p. 248. 

127Ivi, p. 249. 

128Cfr. Registre I ai numeri 117, 254, 280, 299, 325, 345, 352. 

129Ivi, ai numeri 17, 79, 82, 85, 92, 97, 114, 184, 280, 292. 

130Tra i nobili che avevano partecipato alla rivolta, il marchese Tanni di Ferenti- 

no, a capo dei ribelli di Alatri che avevano mandato il proclama agli altri comuni. 

131II canonico Gizzi era legato alla casa Stampa, Pellegrini era potente e Cedroni 

era il più ricco di Veroli. Cfr. ivi, n. 117. Au Général Macdonald. Anagny, le 5 

Fructidor an 6 (22 agosto 1798). 

132È solo all'inizio della sua pacificazione che Girardon riesce a catturare alcuni 

capi, presi in operazioni di guerra, ο subito dopo, probabilmente perché frastornati 

dalla repentina e violenta reazione francese. Il canonico Gizzi e il calzolaio Prosperi 
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una situazione in cui «... la classe riche est sans amour pour sa patrie; les 

classes indigentes ignorantes; les fonctionnaires publics sont sans énergie 

et sans talent»133. 

Nel giro del dipartimento che compie con Zaccaleoni134 si prefigge di 

«examiner l'esprit public», ricercare le cause politiche della ribellione e 

trovare i mezzi per prevenirne il ritorno. È sicuro che se i funzionali 

pubblici135 «trop prompts à s'allarmer» avessero avuto il coraggio di rimanere 

al proprio posto e di parlare con energia al popolo, «la rebellion n'eut pas 

été si conséquente... Nous devons la fidélité de certaines communes à la 

conduite de leurs municipaux. Ce serait le cas... de faire une loi sévère 

contre les fonctionnaires publics qui abandonnent lâchement leur poste 

dans les dangers de la patrie»136. 

La disorganizzazione delle autorità costituite137, la loro inattività e 

indolenza sono evidenti, secondo il rapporto di Machinfort, in tutto il 

dipartimento ma soprattutto, e non a caso, a Ferentino e Frosinone138. 

sono arrestati «dalli esploratori fugendo e nascondendosi nel momento della presa 

di Ferentino», il primo «portando una lettera del capo degl'insorgenti d'Alatri, 

Angelo Maria Catalli, e Geremia diretta al Sig. Vincenzo Ponpili a Ferentino, ad effetto di 

radunare dei cavalli e delle arme», il secondo con un fucile. Cfr. Collezione, t. II, 

p. 358-359. Il solo caso «éclatante» è quello dell'edile Carrozzi convinto di aver agito 

in modo da poter facilmente apparire sostenitore di una parte e dell'altra. 

133Cfr., Registre Ι η. 81. Au Général Macdonald. Anagny, le 28 thermidor (15 

agosto 1798). 

134Lo stesso Macdonald considera in una lettera a Girardon «néfaste» la sua 

presenza nel dipartimento. Cfr. Bulletins, 11 agosto 1798, Carton 3a/87 (cahier n. 3). 

135«Les peuples portent en général une haine extrême contre leurs 

fonctionnaires publics; plusieurs ont été victimes de cette haine dans la dernière révolte. 

Cette haine, qui a sa source dans le caractère jaloux et inquiet de la nation et dans la 

mauvaise conduite de plusieurs de ces fonctionnaires est peut-être la principale 

source qui retarde la marche de l'administration intérieure». I Commissari del D.E., 

Parigi, Arch, des Aff. Étr., Corresp. polit, Rome, vol. 927, pièce 305, 14 agosto 1798. 

136Registre I, n. 165. Au ministre de la Justice et Police de la République 

Romaine. À Terracine le 20 fructidor an 6 (6 settembre 1798). Eppure la legge sulla 

polizia costituzionale dell'I 1 pratile anno VI stabiliva all'art. 33 che : «Niun funzionario 

pubblico potrà assentarsi dal luogo fissato per l'esercizio delle sue funzioni, se non 

in virtù di una autorizzazione speciale, ed espressa del ministro dell'interno, se 

trattasi di un membro di qualche amministrazione, ο del ministro di giustizia, se trattasi 

d'un membro di qualche corpo giudiziario». Cfr. Collezione, t. II, p. 65. 

137«II y a de la mauvaise foi dans les municipaux... Il faut, avec ces gens là, la 

verge de fer». Cfr. Registre I, n. 40. Au Général Macdonald. Anagny, 21 thermidor an 

6 (8 agosto 1798). 

138Machinfort sottolinea che Zaccaleoni, cui era affidato il compito della 

riorganizzazione delle municipalità, «s'endormit» delegando «des personnes qui ne font 

qu'embarasser, multiplier les besoins et qui ne pourront jamais prendre sur eux le 
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Ma il dubbio che Girardon avanza, in mancanza di prove, riguarda il 

rapporto delle autorità costituite coi ribelli. Il presidente del tribunale 

criminale, Gabrieli, gli chiede un passaporto per Frosinone in modo da 

salvare dal sacco i suoi mobili. «Vous savez donc, lui dis-je que Frosinone se 

deffendra! Il garde le silence et me quitte. Voilà un magistrat bien confiant 

dans les rebelles qui assassinaient tous les amis de la République»139. 

Il moto insurrezionale del Circeo ha nel suo nascere e nella sua 

diffusione, una dimensione popolare inizialmente convergente a quella del 

marchese Tanni, dell'abate di Casamari, del canonico Gizzi; è quella 

«spontanea», «autonoma», «popolaresca» dei lavoratori di campagna, del 

brigante Ciaffone. «Il popolo è sempre fanciullo e i fanciulli hanno l'audacia 

di attaccare i giganti» scrive nella sua autobiografia Monaldo Leopardi, 

spettatore dell'insorgenza marchigiana140. 

Nel Registre l'attenzione del Girardon, preoccupato delle cause 

politiche del moto, si fissa sui «meneurs», sui capi. Nel leggere le sentenze 

della commissione militare siamo di fronte piuttosto a un insieme di 

movimenti insurrezionali che presentano il carattere della spontaneità, 

dell'improvvisazione, più «moto con "accento anarcoide" che massa di 

manovra»141. 

Lo scoppio dei disordini non vi appare così irregolare e multiforme 

come potrebbe apparire a prima vista pur caratterizzandosi in maniera 

diversa nei vari centri. Siamo d'accordo col Troli nel ritenere che sia 

necessario un approccio di tipo antropologico soprattutto per quelle forme 

«meno comprensibili e apparentemente illogiche della ribellione», per 

superare «quel parametro generico» di cultura contadina che «tende a 

minimizzare la molteplicità di articolazioni e di fermenti originali presenti al 

suo interno»142. 

tempérament et les moyens pour réparer sur le champ tous ces désordres». Cfr. ivi, 

η. 117. Au Général Macdonald. Anagny, le 5 Fructidor an 6 (22 agosto 1798). 

139II Gabrieli, trovato in possesso di un foglio dei ribelli che aveva conservato 

per due giorni, il 6 agosto risulta già arrestato. Cfr. ivi, n. 81. Au Général Macdonald. 

Anagny, le 28 thermidor an 6 (15 agosto 1798) e un senza numero datato Anagny, 19 

thermidor an 6 (6 agosto 1798). 

140M. Leopardi, Autobiografìa, Roma, 1883, p. 411. «Tutta l'insorgenza, a 

cominciare dalla rivolta dei trasteverini del 25 febbraio 1798, è un fenomeno popolaresco. 

Basta scorrere le numerose sentenze emanate dei tribunali militari francesi per 

constatare come la stragrande maggioranza dei condannati appartenga ai ceti più 

umili». Cfr. V. E. Giuntella, La giacobina..., cit., p. 35. 

141C. Minciotti Tsoukas, Spontaneità..., cit., p. 231. 

142G. Troli, op. cit., p. 247. Già l'Accati ha notato come : «Analizzando i modelli 

culturali delle classi popolari ci troviamo di fronte a quella parte di noi che non ha 
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Al primo momento di negazione della presenza estranea della 

repubblica e dei francesi e di lotta coi «patriotti» può seguire quella al nemico 

«interno» al proprio universo. A Frosinone i paesani rientrati dopo il 

saccheggio operato dalle truppe bruciano, durante la notte, la casa del console 

Giacomo De Matheis143. A Veroli dove era stato tagliato l'albero ed erano 

stati incarcerati 40 patrioti, «on brûle la maison d'un marchand comme 

jacobin»144. E sempre a Frosinone non erano stati soltanto i polacchi a 

operare il saccheggio : «les pauvres, rentrés les premiers, ont pillé les maisons 

des riches et se sont meublés»145. 

Anche in mancanza di una descrizione esatta degli insorti, un dato è 

evidente, e non solo nel Girardon : le donne146, al contrario che nelle rivolte 

rurali non compaiono nella composizione delle folle, non rivestono in 

alcun modo un ruolo determinante147, pur condividendone i valori, le 

aspirazioni e le tensioni emotive e rimanendo vittime della reazione militare 

che si abbatte, il più delle volte, indistintamente su tutta la popolazione 

inerme. 

All'inizio della rivolta, insorgere equivale a combattere contro i 

«patriotti» e contro la civica per il possesso delle armi; poi diventa essere 

«soldati» e «generali di Santa Chiesa» dell'« Armata Cattolica» e con la 

repressione, se non si torna ai propri villaggi, può voler dire trasformarsi 

più ο meno a lungo in briganti, liberi quindi da legami e responsabilità 

lasciato memoria scritta di sé, ciò che ci autorizza e ci deve spingere a usare 

strumenti antropologici. Cfr. L. Accati, Vive le Roi..., cit., p. 1095. 

143Registre I, η. 26. Au Général Macdonald. Anagny, 17 Thermidor an 6 (4 

agosto 1798). 

144Ivi, η. 23. Au Général Macdonald. A Alatry le 15 thermidor (2 agosto 1798). 

145Ivi, n. 35. Au Général Macdonald. Anagny, 20 thermidor an 6 (7 agosto 1798). 

La legge del 15 termidoro anno 6 oltre alle disposizioni «per ovviare alle 

insurrezioni, garantisce gli indigenti e patrioti con la promessa d'applicare a loro vantaggio i 

beni de' stabilimenti religiosi e del clero che verranno soppressi in quelle comuni 

ribelli in stato d'assedio, le quali non avranno deposte le armi». 

146Celebre, nell'insorgenza di Arezzo, è Alessandra Cini, moglie di Lorenzo 

Mario de' Mari, capitano nell'esercito granducale, generalmente citata come Sandrina 

Mari. Cfr. A. Emiliani, / Francesi nelle Marche (1797-99). Scene - Episodi - Racconti, 

Falerone, 1912, p. 150 e U. Santa Maria, L'aspetto militare dell'insurrezione 

antifrancese di Arezzo il 6 maggio 1799, Arezzo, 1914, p. 74. E un'altra «amazzone», Anna 

Allegri, compare nel Trasimeno dove guida l'insurrezione di Magione. Cfr. C. Min- 

ciotti Tsoukas, / «torbidi»..., cit., p. 35, 109. 

147Anche nel caso del Trasimeno la vasta documentazione riferendosi alle 

masse parla genericamente di contadini ribelli e sottolinea la partecipazione alle 

lotte «se non proprio allo scontro armato di interi paesi : se è sicura l'azione militare 

dei soli uomini... è però documentata la presenza delle loro famiglie attorno ai 

quartieri generali». Cfr. ivi, p. 109. 
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familiari. E in una regione dove il fenomeno del brigantaggio è un 

fenomeno strutturale, antecedente all'insorgenza, esiste un codice di 

comportamento anche nel reclutamento degli insorgenti soprattutto per quella 

fascia che costituisce il nucleo delle azioni più legate a un uso 

consapevole della forza. Non va dimenticato che spesso gli accusati di fronte alla 

commissione militare hanno già commesso un omicidio prima 

dell'insorgenza. Sono quindi già passibili di repressione da parte dell'autorità, già 

«segnati» e quindi attratti e condannati a essere, oltre che ribelli, 

briganti. E il passo obbligato può essere quello di darsi alla macchia, di 

aggregarsi alla banda, che non è una «struttura organizzativa permanente» 

ma una «forma temporanea di organizzazione ausiliaria»148, ben 

conosciuta per i legami di parentela149, per la «solidarietà tribale» e i «vincoli 

territoriali»150. 

Sono i momenti iniziali e culminanti delle sommosse durante i quali si 

ricorre alla forza, alle requisizioni, alla violenza, alla crudeltà, al 

saccheggio che svelano la contrapposizione d'interessi tra gli appartenenti ad 

uno stesso fronte controrivoluzionario e ne rivelano le caratteristiche 

divergenti ο antagonistiche. 

Dai documenti emerge la necessità sentita da parte dei ribelli di 

cercare collegamenti con altri centri, «esportando» la rivolta grazie a dei 

nuclei d'insorgenti, forse gli stessi che hanno originato i moti insurrezionali 

nei paesi d'origine, che si recano a «tagliare l'albero» in altri centri. 

La lettura delle sentenze ci fa vedere dei nuclei d'«organizzazione 

locale», delle «unità», dei piccoli gruppi composti «da persone che abitavano 

vicine e che erano legate da vincoli di parentela151, che prendevano 

l'iniziativa organizzando per l'azione comune - con la persuasione, la forza 

dell'esempio ο la costrizione - il proprio e i villaggi confinanti»152. 

Se in molti casi la scintilla della rivolta è provocata dall'esempio ο 

dalla perorazione dei villaggi vicini bisogna considerare che ci sono dei 

«detonatoli» locali che determinano non solo «l'avvio ma anche la durata e 

148E. J. Hobsbawm, op. cit., p. 37. 

149Non va dimenticato che i «liens de type familial, que nous connaissons peu, 

mais qui jouent aussi un rôle important dans la solidarietè entre les brigands et la 

population». Cfr. V. Ardito, op. cit., p. 213. 

150E. J. Hobsbawm, op. cit. , p. 6. 

151Spesso nelle sentenze i condannati o i prosciolti hanno lo stesso cognome 

rivelando una possibile parentela. Cfr. Collezione, t. Ili, p. 9, 187, 191, 193. 

152E. J. Hobsbawm, G. Rude, Rivoluzione industriale e rivolta nelle campagne 

(Captain Swing). Prefazione di Gabriele Turi, Roma, 1978, p. 229. Già dopo la rivolta 

di Trastevere, la prima della neonata repubblica, si sente l'urgenza da parte dei paesi 

vicini a Roma di collegarsi in un più vasto fronte con Roma. 
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la caratteristica di un moto locale». Esiste un modo, anzi dei modi della 

rivolta; una «meccanica» di svolgimento nella scansione di «metodi, segni, 

suoni e linguaggi» 153. C'è una codificazione dei livelli, delle fasi della rivolta 

che hanno una scansione «rituale» : ci si affolla intorno all'albero 

emblema-presenza della repubblica, vero «totem» di un altro mondo, di 

un'altra cultura, di un potere «estraneo» e «diverso». Si discute, si lotta per 

abbatterlo coi «patriotti»; gli si sostituisce spesso la croce154 e lo si brucia155. 

In una società statica il rituale «rivoluzionario» non può prescindere nei 

suoi «modi» dai riti propiziatori e dalla scansione di gesti rituali riconduci- 

bili alla dimensione comunitaria della festa e del carnevale. Gli insorgenti 

attingono al rituale conosciuto modificandone lo scopo e alle «tradizionali 

pratiche collettive del villaggio che... erano servite ad organizzare le feste... 

le processioni»156. 

La rivolta è un doppio segno : visivo e sonoro. Così bandiere, insegne, 

albero trovano una corrispondenza nel suono cupo e ossessivo di tamburi e 

campane. Il «vero» segno della rivolta, delle tensioni che debbono 

esplodere, è il suono delle campane. Il loro lungo rintocco, il suono ritmico e 

incalzante del tamburo chiamano a raccolta la comunità, sono un messaggio 

inviato ai paesi vicini, il tentativo di uscire da una condizione di 

frustrazione, di forte tensione e paura. 

Il grido di Viva Maria, viva il Papa, viva il re di Napoli, diventano un 

«rituale linguistico» omogeneo e ripetitivo157, dichiarazione di fede e 

slogan, minaccia «all'ordine costituito» della repubblica. 

Per gli insorti, il re, il papa «fanno parte di quella storia che non 

registra tanto i fatti, e i loro autori quanto i simboli di quegli elementi... che 

determinano il mondo della povera gente»158. 

Portare la statua di Sant'Ambrogio159 per il paese costituisce forma di 

protesta e processione. La statua diventa così un simbolo di religione e di 

opposizione come le bandiere papali. 

153Cfr., sui simboli e il linguaggio della rivolta, C. Minciotti Tsoukas, / 

«torbidi»..., cit., p. 192. 

154II tronco dell'albero abbattuto serve da ceppo per decapitare i giacobini. Cfr. 

A. Verri, Vicende memorabili dal 1789 al 1801, Milano, 1858, II, p. 412. 

155Cfr. Collezione, t. Ili, p. 165. Giuseppe Valenti, uno degli insorgenti di Rocca 

Gorga è accusato «d'aver reciso con accanimento in varj pezzi l'albero... d'aver 

portato via il carbone». Cfr. ivi, p. 103. In questo caso è la parte repubblicana a non 

avere delle «reliquie», in questo caso il carbone dell'albero. 

156E. J. Hobsbawm e G. Rude, op. cit., p. 12. 

157G. Fenzi, op. cit., p. 224. 

158E. J. Hobsbawm, op. cit., p. 129. 

159Cfr. Collezione, t. III, p. 133. 
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E l'immagine della Madonna sulle coccarde diventa non solo una 

testimonianza di adesione ai principi di tradizione religiosa della 

controrivoluzione ma anche di fiducia nel potere di protezione e di rendere 

invulnerabili da parte della Madonna160. 

Sono invece elementi che mostrano una frequenza variabile nel codice 

e nel comportamento della ribellione l'assalto ai quartieri della guardia 

civica per il possesso delle armi, bruciare gli atti delle cancellerie municipali, 

le leggi, le bandiere della repubblica161, il saccheggio di armi e grano nelle 

case dei possidenti, gli ordini di panificazione162, il costringere i cittadini a 

prendere le armi163, a marciare contro i Francesi164, fare processioni, il far 

esporre le reliquie165. Ma saccheggiare le case dei possidenti; strappare, 

bruciare i libri166 sono segno oltre che di un profondo malessere anche di 

un grave disagio economico e di una forte tensione e rancore sociali oltre 

che di probabili odi, vendette e rivalità paesane. 

Accanto alla protezione «attiva» che la popolazione da ai suoi ribelli167 

160Macdonald scrive a Casablanca il 2 agosto che i ribelli avevano come «signe 

de ralliement... une madone de la victoire». Cfr. Bulletins, 1798, 2 août. Le gal 

Macdonald au gd de division Casablanca à Perugia. Carton 3a/87 (cahier n. 2). 

161Collezione, t. III, p. 186 e Registre Ι, η. 67. Au commandant de Veroly. Ana- 

gny, le 26 thermidor an 6 (13 agosto 1798). 

162A Veroli Girardon aveva trovato pane per i ribelli. Cfr. ivi, n. 26. Au Général 

Macdonald. Anagny, 17 Thermidor an 6 (4 agosto 1798). Una delle accuse rivolte 

all'edile Carrozzi dalla commissione militare era di avere ordinato «a Giansanti forna- 

ro d" Alatri di fare del pane per l'Armata Cattolica». Cfr. Collezione, t. Ili, p. 137. 

163Ivi, p. 186. Nella Collezione non compare un armamento ben precisato, le 

armi che compaiono sono quelle conservate in casa (si può supporre fucili da caccia), 

strumenti agricoli (sarrecchie), ο quelle della Guardia Civica conservate nei quartieri 

che si vuole forzare. 

164Ivi, p. 108. L'ostentazione di un alto numero di partecipanti può equivalere 

sul piano strategico a una potenzialità teorica di successo, su quello psicologico la 

necessità di un'adesione totale ο la paura della propria sconfitta. Le forze regolari 

ebbero ragione degli insorgenti quando li costrinsero ad operare «in difesa» e il loro 

attacco si concentrò sui singoli centri di rivolta tagliando i collegamenti e riuscendo 

ad impedire che si creassero eserciti che corressero in aiuto di altri insorgenti. 

165Ivi, p. 166. 

166 Ivi, p. 221. «Nicola Arcere detto Gallinella accusato... di aver, strapando e 

brucciando i libri di proprietà del Cittadino Compagnoni, detto, che bisognava fare 

così de Patriotti...». 

167 «... Narducci, chef des rebelles de Frosinone; on m'assure qu'il vient toutes 

les nuits dans sa maison ou dans celle du médecin Rauzzini...». Cfr. Registre I, 

n. 115. Au commandant de Frosinone. Anagny, le 5 Fructidor an 6 (22 agosto 1798). 

E ancora : «II est possible que des coupables... montent dans le pays mais... il faut 

qu'on me les désigne...». Cfr. ivi, n. 117. Au Général Macdonald. Anagny, le 5 

Fructidor an 6 (22 agosto 1798). 
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e, in parte, dopo ai suoi briganti, si intravede un consenso determinato 

dalla paura, dal timore, dalla violenza dei rivoltosi168. 

E paura può significare timore di essere attaccati dai ribelli dei paesi 

vicini ο di veder saccheggiati i propri beni. 

Nei casi di rivolta «esportata» resta da chiarire se il motivo sia stato 

quello di una semplice vicinanza geografica - il che rende facilmente 

spiegabile l'allargamento169 dell'area d'insorgenza - ο se ci fossero dei legami di 

parentela ο comunque delle relazioni, sia pur di commercio e di scambio di 

produzioni agricole diverse. 

Il 5 agosto Girardon scrive «les habitants (de Piperno) sont bien 

intentionnés mais ils ont la maladie du pays : la peure»170. 

E la paura resta sempre un sottofondo nel Registre di Girardon spesso 

anche sotto forma di protezione che le autorità accordano ai ribelli ο per la 

presenza di particolari canali di comunicazione e collegamento coi 

banditi171. 

Spesso le autorità locali, sentendosi mal protette e soprattutto insicure 

sul futuro della repubblica cercano una «composizione» coi ribelli. Segno 

questo che c'è una continuità di legami col passato e che i rapporti che si 

instaurano in una comunità più ristretta determinano un diverso modo di 

rapportarsi e vivere il cambiamento di governo e il rapporto con i 

«fuorilegge»172. 

168Uno dei ribelli di Amaro che s'incamminava con altri per «unirsi con i ribelli 

di Frosinone» aveva sparato su coloro che «venivano forzatamente» e a metà strada 

erano tornati indietro. Cfr. Collezione, t. Ili, p. 187. 

169È quando l'attività di rivolta diventa più minacciosa per la presenza di grosse 

formazioni armate d'insorgenti che la Repubblica sente in modo urgente e vitale la 

necessità di distruggere un disordine ormai collettivo e organizzato e si cerca di por- 

vi fine con l'adozione di misure militari, di provvedimenti giudiziari ο politici per la 

paura che potesse esplodere ο si generalizzasse in una ben più ampia 

conflagrazione. 

170«... et me font persécuter par Zacaleony, qui a là des propriétés, et qui ne fera 

rien tant que je n'aurai pas mis d'inquiétude en envoyant de la force chez lui. . .». Cfr. 

Registre I, n. 28. Au Général Macdonald. Anagny, 18 Thermidor an 6 (5 agosto 1798). 

171Emblematico il caso della banda di Ciaffone e dei municipalisti di Piperno, 

che tramite il cittadino Cola Franceschi, promettono ai briganti di «travailler à leur 

faire obtenir leur grâce» giocando d'astuzia e approfittando «pour les contenir, du 

désir que les contumaces avaient d'avoir le pardon des crimes commis sous l'ancien 

gouvernement». Cfr. ivi, n. 231. Au Président de la Commission Militaire. Anagny le 

11 vendémiaire an 7 (2 ottobre 1798). Il 7 ottobre Franceschi, che Girardon riteneva 

«tout au plus coupable de correspondance avec les contumaces» viene rilasciato. Su 

Ciaffone cfr. anche la Collezione, t. III, p. 9, 49. 

172II Gran Questore Stampa desidera che «un de ses neveux Gizzi ne soit point 

mis en jugement, s'il se trouvait accusé. Voilà une grande prévoyance, il garantit aus- 

MEFRIM 1992, 1. 
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II 20 agosto due accusati di omicidio fuggiti da Veroli risultano aver 

trovato asilo presso Mattia Bisleti, edile a Pori173. 

Le autorità costituite appaiono caute, timorose di esporsi174 e di 

compromettersi, legate con l'uso delle vecchie uniformi, anche esteriormente, 

al vecchio ordine, attente a barcamenarsi in un difficile equilibrio di 

pubbliche prese di posizione. Accettano lo stato, se è forte e capace di far 

rispettare il principio di proprietà175, senza preoccuparsi di aderire ai 

principi, agli ideali repubblicani. Ma a Roma stessa, la rivoluzione non è forse 

«opera più della forza che del sentimento»176? 

Girardon è informato che alcuni cittadini portano le uniformi e le 

decorazioni da ufficiali «des milices bourgeoises du gouvernement papal» e, 

cosa ancora più grave, anche i funzionari pubblici, alcuni dei quali, una 

si l'innocence d'un nommé Andrei...». Cfr. Registre Ι, η. 159. Au Gal Macdonald à 

Rome. Piperno, le 18 fructidor an 6 (4 settembre 1798). «Quels arlequins que ces 

italiens! Il n'est pas jusqu'au beau-frère du Consul De Matheis qui se mette toute sa ré- 

thorique pour obtenir la libre rentrée du Barigel (Cerroni) - principal auteur de la 

rebellion - parce qu'il lui est attaché par des raisons d'intérêt, je crois même par de 

liens du sang. Et voilà l'homme qui crie vengeance de l'assassinat de son fils!». Cfr. 

ivi, η. 156. Au G31 Macdonald à Rome. Frosinone, le 14 Fructidor an 6 (31 agosto 

1798). 

173Ivi, n. 104. Au commandant de Frosinone. Anagny, le 3 fructidor an 6 (20 

agosto 1798). 

174«Tout paraît rentrer dans l'ordre au département du Circeo; les mouvements, 

dont quelques indices s'étaient annoncés sur les points de la frontière napolitaine 

qui appartiennent au département du Tronto, n'ont pu éclater. Le Trasimène est 

demeuré tranquille, mais les éléments de discorde et de fermentation ne sont pas 

éteints, et la nécessité de contenir les mécontents par la présence des troupes est loin 

de cesser». I Commissari del D.E. al D.E., Rome le 27 thermidor an 6ème de l'Ère 

Républicaine (14 agosto 1798), Parigi, Arch, des Aff. Êtr., Corresp. polit., Rome, vol. 927, 

pièce 305. 

175In una casa del gran questore Stampa erano stati alloggiati i soldati e in 

seguito a un ordine del generale in capo la si deve evacuare così come tutte le sue 

proprietà debbono essere «respectées». E Girardon scrive : «... je suis surpris qu'un 

fonctionnaire public un patriote, ait réclamé aux Réprésentants de notre 

Gouvernement pour ne pas loger des hommes qui venaient de répandre leur sang pour le pays. 

Les Italiens font tout de même». Cfr. Registre I, n. 45. Au Général Macdonald. 

Anagny, le 22 thermidor an 6 (9 agosto 1798). 

176II 7 aprile 1798 discutendosi nel Tribunato il progetto di organizzazione della 

Guardia Nazionale, si erano levate voci contrarie all'arruolamento dei Romani 

ritenendosi che tale risoluzione «non renderebbe sicura la tranquillità pubblica» perché 

«la rivoluzione a Roma è opera più della forza che del sentimento...». A.S.R. Fondo 

Rep. Rom., 1798-99, Tribunato. Processo verbale. Seduta XV del 18 germinale anno 

VII. Cfr. V. E. Giuntella, La giacobina..., cit., p. 14. 
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volta capitani o ufficiali i cui domestici portano le livree, fanno di queste 

uniformi i loro abiti di gala lasciando credere «aux ignorants que l'autorité 

résiste encore entre les mains de ceux qui s'en décorent» e che non vi è 

stato alcun cambiamento di governo177. Il potere, per essere riconosciuto, 

deve manifestarsi quindi esteriormente secondo i «segni» con cui è 

conosciuto ed è riconoscibile dalle masse, riuscendo a sopravvivere, come 

potere legalizzato dalla tradizione, alle trasformazioni radicali che restano 

«fuori» dal mondo conosciuto. Da ciò l'importanza dei diversi simboli e 

degli «Evviva Maria, Evviva Gesù, Evviva il Papa, Evviva il Re di Napoli» 

che diventano gli slogan dell'insorgenza. E lo slogan per Accati178 è solo un 

«segno riassuntivo» di un insieme di componenti, di punti di riferimento 

ben precisi, reali e mitici allo stesso tempo che costituiscono un oggetto 

assoluto. E questo segno riassuntivo diventa l'en-tête che rivendica la diversa 

«ufficialità» della controrivoluzione179 nel suo «sacro invito» al popolo di 

Piperno affinchè soccorra gli altri paesi insorti180 e si rechi in Anagni «ove 

troverete li suddetti popoli, che pronti si trovano per abbattere, distruggere 

ed annientare l'innimici crudeli della nostra S. Chiesa...»181. 

177Registre Ι, η. 202. Ordre. Anagny le 2 vendémiaire an 7e Re (23 settembre 

1798) e n. 204. Au Général Macdonald. Anagny le 4 vendémiaire an 7e de la Re (25 

settembre 1798). Nell'ordre si stabilisce l'arresto di chi è vestito delle vecchie 

uniformi ο livree e «toute autre marque distintive - (tranne quelle stabilite dalle leggi e 

regolamenti della Repubblica) - étant deff endue comme signe de ralliement». La legge 

dell'll pratile anno VI (30 maggio 1798) stabiliva : «Verun cittadino non potrà 

portare sul suo vestiario galloni, ο recami di oro, ο di argento... Nientedimeno i fun- 

zionarj pubblici, che porteranno in parte, ο in tutto un distintivo diverso da quello 

determinato dalla legge, saranno giudicati dimessi». Cfr. Collezione, t. II, p. 60-61. 

Cfr. anche la legge sopra l'abito dei funzionar] pubblici del 10 germile anno VI in 

Collezione, t. I, p. 230-234. 

178L. Accati, Vive le Roi..., cit., p. 1099. E per G. Troli, op. cit., p. 246 : «La 

dimensione mitica» costituisce «la memoria storica del fenomeno all'interno del 

sistema di produzione e comunicazione segnica popolare». 

179«... Nicolas Pelegriny de Veroly... étant arrêté, on instruit son procès. Il y a de 

lui trois ordres écrits et signés de leurs fournir 100 livres, l'autre 40 pour achat de 

poudre; leur dit de fournir le pain pour 300 hommes; l'état de distribué [ma = 

distribution] est joint. Ces ordres portent en tête "Vive Jesu vive Maria". C'est chez ce 

particulier qu'a logé l'officier napolitain» Cfr. Registre I, n. 49. Au Général Macdonald. 

Anagny, le 23 thermidor an 6 (10 agosto 1798). 

180Veroli, Alatri, Ferentino, Ripi, Torrice, Frosinone, Bauco, Monte S. 

Giovanni, Vico, Collepardo, Pratica, Supino, Morolo, Scurgola. Cfr. Parigi, Arch, des Aff. 

Étr., Corresp. polit, Rome, vol. 928, pièce 309. 

181Possiamo supporre che la compilazione di questo «proclama 

dell'insorgenza», datato Veroli 29 luglio 1798 e che esordisce con «Viva Gesù, Viva Maria e Viva la 

Religione Cattolica» sia molto probabilmente opera di un prete non tanto per l'uso 

del latino quanto per il preciso riferimento costituito dall'esortazione finale «estote 
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E che si fosse consapevoli di vivere un momento di lotta esaltante che 

avrebbe portato allo stabilimento di una nuova realtà statuale e sociale è 

dimostrato dal proclama inviato dal popolo di Alatri a quello di Torre182. 

Seppure contiene riferimenti ben precisi a una realtà contingente e 

alla necessità di avere «truppa armata con provisioni da bocca e polvere e 

palle» ne compare uno fideistico : «Pregate Iddio e Maria SS. nella quale 

confidiamo, tutti avisate i popoli che il giglio di S. Antonio in Ferentino è 

fiorito. Addio e felicità». Ma il riferimento finale alla felicità lo rende più 

simile di quanto superficialmente non appaia alle dichiarazioni dei diritti 

dell'uomo e del cittadino. 

L'importanza dei simboli, dei segni dei rivoltosi è percepibile dalla 

ostinata ricerca che fa Girardon di quei «drapeaux» che sono serviti «de 

ralliement»183 ai ribelli. Informato che esistono in diversi comuni 

«drapeaux du Pape ou de seigneurs qui avaient été faits pour les milices 

bourgeoises autorisées pour l'ancien gouvernement» con l'ordine del 20 

settembre si rivolge ai comandanti affinchè ingiungano ai presidenti e agli 

edili delle municipalità di indicarne i depositali e di ordinarne loro la 

consegna immediata per non essere «traité comme chef de rebelles»184. Il 23 

settembre fa si che i comandanti delle piazze, avuti i nomi di tutti coloro 

che erano capitani e alfieri chiedano loro personalmente la consegna delle 

bandiere di cui erano depositali sotto il governo papale185. 

Successivamente, il 29 settembre invia da Anagni a Macdonald «les drapeaux et 

étendards sous lesquels les rebelles ont marché» insieme a quelle trovate nei 

comuni «qui n'avaient pas encore pris les armes» e aggiunge che la cura 

per sottrarli alla consegna è la prova dell'«attachement à ces signes et la 

nécessité de les faire enlever dans toute la République»186. 

fortes in fide, in proelio et in fidelitate». Documento questo di straordinario 

interesse che dimostra non solo i legami, le relazioni di solidarietà, di stragegia tra i 

centri insorti ma anche come si sia cercato di dare una forma non improvvisata ma 

«organizzata» e «ufficiale» alla resistenza contro i francesi. 

182Cfr. Parigi, Arch, des Aff. Étr., Corresp. polit., Rome, vol. 928, pièce 308. 

183Dopo la presa di Ferentino e Frosinone e dopo aver ricevuto gli ostaggi di Ve- 

roli fu ordinato il disarmo; le armi, per mancanza di mezzi di trasporto, furono rese 

inutilizzabili. Gli furono portate 42 bandiere e stendardi. Cfr. Précis e, per l'uso delle 

«bandiere papaline» nelle insorgenze del '98, anche G. A. Sala, Diario, 1 marzo e 7 

settembre. 

184Registre Ι, η. 196. Ordre. Anagny le 4e jr complémentaire an 6 (20 settembre 

1798). 

185Ivi, n. 200. Ordre. Anagny, le 2 Vendémiaire an 7 Re (23 settembre 1798). 

186Ivi, η. 227. Au Général Macdonald. Anagny le 8 vendre an 7 Re FK (29 

settembre 1798). 
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E questa Armata Cattolica ha oltre la bandiera, i suoi generali187, i suoi 

comandanti ο colonnelli188, i suoi elemosinieri189, i suoi capi, e i segretari190 

che stendono i proclami. 

«Molte sono le insorgenze che nascono nei popoli delle diverse 

province; ma come le città e province anche insieme e coalizzate alla comune 

difesa sarebbero impenetrabili, così facendo ognuna da per sé danno luogo 

alle truppe francesi di batterle in dettaglio e perciò di tanto in tanto 

soffrono saccheggi, fuoco, desolazioni e stragi»191. 

Per la prima volta i Francesi si trovano di fronte a una rivolta che non 

si frantuma in un'infinità di episodi ma tende a far convergere le forze nei 

luoghi strategicamente significativi. 

È un tentativo consapevole di allargare le basi della rivolta. 

La rivolta del Circeo è incomprensibile senza considerare, a parte 

l'appoggio esterno napoletano, questi contatti e relazioni tra paesi diversi alla 

cui base possiamo supporre che in molti casi ci siano stati dei legami di 

parentela ο di relazioni personali tra gruppi intorno ai quali si concentra la 

guida «autoctona» del movimento che risulta chiuso in quella rete di 

rapporti «clanici e tribali» dei vari paesi192. 

Già dopo la rivolta di Trastevere, quando le notizie giunsero 

ingigantite ai castelli romani, le popolazioni di Albano, Ariccia, Nemi, Genzano, 

Castel Gandolfo e Velletri si sollevarono e tentarono da una parte di con- 

187«Angelo Seraphino Scalla... convaincu d'être un des auteurs de l'insurrection 

de cette ville en prenant la qualité de général des révolutionnaires...». Cfr. ivi, n. 69. 

Ordre. Anagny, le 26 thermidor an 6 (13 agosto 1798). Jugements de la Commission 

Milre séante à Anagny. Cfr. anche ivi ai numeri 35, 45 (7, 9 agosto 1798). 

188«... Cedroni de Veroli... nommé colonel par les rebelles, a marché à leur tête 

a Ferentino». Cfr. ivi, η. 117. Au Général Macdonald. Anagny, le 5 Fructidor an 6 (22 

agosto 1798). «J'ai reçu une dénonciation signée contre les chefs de la révolte de Ve- 

roly : on y parle de Louis Cedrony nommé commandant des insurgés...». Cfr. ivi, 

η. 67. Au commandant de Veroly. Anagny, le 26 thermidor an 6 (13 agosto 1798). 

189«Vincenzo Marra, Emidio Latini, Giuseppe del Monaco, accusés d'avoir 

marché, en qualité d'aumôniers, à la tête des rebelles qui sont venus au secours de 

Ferentino, seront tous arrêtés...». «Nicolas Pelegrini, ... un des auteurs de la rébellion 

en donnant des ordres écrits et signés de lui pour l'approvisionnement et 

distribution des munitions de guerre et de bouche...» Cfr. ivi, n. 68. Au commandant d'Ala- 

try. Anagny, le 26 thermidor an 6 (13 agosto 1798). 

190«Faites arrêter aussi Jean François Mazzocchi, qui faisait les fonctions de 

secrétaire des chefs de rebelles et qui a signé, en cette qualité, plusieurs 

proclamations». Cfr. ivi, n. 115. Au Commandant de Frosinone. Anagny, le 5 Fructidor an 6 

(22 agosto 1798). 

191Memoria per servire il diario di Roma in tempo di Rivoluzione, Cod. Vat. latino 

10629 e. 11 riportato in V. E. Giuntella, La giacobina..., cit., p. 35. 

192E. J. Hobsbawm e G. Rude, op. cit., p. 11. 
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giungersi ai Romani che si credeva avessero trionfato dei Francesi e 

conquistato Castel Sant'Angelo, e dall'altra di portarsi a Marino che non aveva 

voluto unirsi alla rivolta. Le truppe del generale Murat repressero gli 

insorti che si stavano preparando a marciare verso Roma. Una resistenza era 

stata tentata a Castel Gandolfo ma il paese fu saccheggiato193. 

Il 9 agosto Girardon scrive a Macdonald : «II est évident que le coup 

était monté par la Cour de Naples, mais je vois clairement que le foyer de 

l'insurrection est à Rome»194. Nel successivo Précis la preoccupazione è 

accentuata e ricorda di aver piazzato una compagnia della 12a mezzabrigata a 

Zagarolo, posizione strategica importante «pour empêcher les rebelles de 

s'avancer sur Rome, où leur parti n'attendait que ce moment pour opérer la 

contrerévolution» 195. 

Nella città, a leggere il Galimberti, già Γ8 luglio si erano avute «cautele 

per timore d'insurrezione; girarono delle pattuglie rinforzate; ogni 

quartiere mise le sentinelle avanzate» e il 31 : «I Cosoli al Quirinale fecero 

guardarsi a vista... Furono spediti contro il Circeo altri legionari. Si volea anche 

mandar la truppa Naz.e Sedent.a, ma ricusò, e così fecero anche i patriotti 

lagnandosi di non essere stati ricompensati secondo le promesse. Nella 

notte si usarono, anzi si accrebbero le cautele... Furono impediti tutti i 

passi alla sezione di Trastevere con i cannoni sui ponti. I Consoli non 

dormirono al Quirinale neppure questa notte...»196. E Sala annota : «Si è 

veduto stamattina qualche biglietto incendiario, con cui s'invitavano i 

Romani ad imitare l'esempio degli abitanti del Circeo»197. Ma già il 1 agosto, 

193Cfr. G. A. Sala, Diario, 1 marzo 1798 e A. Galimberti, Memorie, Martedì 27 

feb.io 1798 - 9 ventoso, Giovedì 1 marzo 1798 - 12 ventoso e Domenica 3 giugno 1798 

- 15 pratile. Cfr. anche Gazzetta di Roma, n. 5 del 3 marzo 1798, p. 40. 

194Registre Ι, η. 45. Au Général Macdonald. Anagny, le 22 thermidor an 6 (9 

agosto 1798). Girardon è convinto che «certaines membres du gouvernement 

cherchent à sauver les chefs». Cfr. ivi, η. 159. Au Gal Macdonald à Rome. Piperno, le 

18 fructidor an 6 (4 settembre 1798). Gli stessi Bertolio e Duport scrivono al 

Direttorio il 21 settembre 1798 : «... la faction napolitaine agit presque ouvertement. D'un 

côté elle exaspère le peuple en lui peignant les consuls sous les couleurs les plus 

hideuses; de l'autre elle fomente la révolte par des intrigues sécrètes qui aboutissent au 

moins à un de consuls...». Cfr. V. E. Giuntella, La giacobina..., cit., p. 199. 

195Cfr. Précis. 

196A. Galimberti, Memorie, Martedì 31 luglio 1798 - 13 termiforo. 

197G. A. Sala, Diario, 31 luglio. Gli abitanti del Circeo risultano «principalmente 

irritati per la soppressione delle Confraternite e delli conventi per il deperimento 

delle cedole e per le leve forzate alle quali si vorrebbe dar principio...» Ivi, in data 26 

luglio. «Nel giorno 31 è stato il rinforzo per tutti li quartieri della nazionale per 

timore di qualche insurrezione a cagione che quasi tutto il dipartimento del Circeo si 

è rivoltato contro la Repubblica ed essendo andati fuori molti Polacchi per sedare 
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dopo la dichiarazione dello stato d'assedio per il Circeo prevede «le più 

funeste conseguenze» e che gl'insorgenti «verranno superati dalle milizie, 

tantoppiù che queste li batteranno in dettaglio, poiché d'ordinario 

gl'Insorgenti medesimi in luogo di riunirsi, si limitano alla difesa de' rispettivi 

Paesi198. Ma Sala sembra affermare tutto ciò più alla luce delle passate 

insorgenze che su quella in corso di cui non conosce, dice, i dettagli essendo 

intercettate le lettere. Conferma così l'eccezione del «caso» Circeo dove Gi- 

rardon si è trovato contro forze considerevoli, abilmente condotte 

all'attacco delle truppe francesi e polacche, sia poste a difesa di punti strategici, 

con capacità tattiche notevoli e con l'utilizzo di forze provenienti da paesi 

diversi concentrate in un punto strategicamente rilevante come Ferentino 

ο Anagni. 

La violenza, la crudeltà, la distruzione199, la repressione, il saccheggio, 

gli orrori ricorrono sistematicamente nelle cronache contemporanee e 

nelle carte Girardon. 

Sono enucleabili due momenti principali di violenza : quello con 

cui si manifesta la rivolta che è spesso accanimento crudele sui 

corpi dei «patriotti» ο dei loro famigliar!200, distruzione col fuo- 

hanno auta una rotta e di puoi essendosi fortificati hanno quasi spianata la Comune 

di Ferentino di Campagna e di puoi sacchegiata. Sentendo li aristogratici dimoranti 

in Roma le rivoluzioni di questi luoghi ancor loro avrebbero creduto falsamente di 

rivoltarsi e a questa cagione in questa giornata si è stato un poco di timore alle ore 

4». Cfr. C. Gasbarri e V. E. Giuntella, Due diarì della Repubblica Romana del 1798- 

1799. A cura di Carlo Gasbarri e Vittono E. Giuntella, Roma, 1958, p. 31. 

198G. A. Sala, Diario, 1 agosto. 

199«E la distruzione, come ha giustamente osservato Olbracht, non è un 

semplice sfogo nichilista ma un inutile tentativo di eliminare tutto ciò che ostacolerebbe 

la costruzione di una comunità contadina semplice e durevole. . . la distruzioni non è 

mai indiscriminata. Quello che è utile per i poveri viene risparmiato». Cfr. 

E. J. Hobsbawm, : op. cit., p. 35. 

200«Les deux arrêtés se nomment Marsilli et sont coupables de l'assassinat 

horrible des fonctionnaires de Bauco, qu'ils attachèrent à des arbres et les y laissèrent 

mourir après leur avoir arraché les yeux». Cfr. Registre I, n. 243. Au Général Mac- 

donald. Anagny le 17 vendémiaire an 7 (8 ottobre 1798). «L'Édile Franchi fut brûlé 

vif avec l'arbre de la Liberté, presque toute sa famille fut impitoyablement 

massacrée, à l'exception des enfants en bas âge à qui Bisleti fit grâce en promettant de leur 

faire une opération qui assurerait l'extinction de la famille. Le Préfet consulaire de 

Bauco eut les yeux crevés et fut promené dans cet état dans tout le pays. L'Édile 

Vinciguerra d' Alatri fut brûlé vif dans sa maison et sa femme outragée. Enfin, en trois 

jours, 250 fonctionnaires publics et Patriotes, parmi lesquels le fils du Consul de Ma- 

theis de Frosinone, furent massacrés avec tous les raffinements d'orreur dont ce 

peuple est capable». Cfr. Précis e Registre I, n. 155. Au Général Macdonald à Rome. 

Veroli, le 14 Fructidor an 6 (31 agosto 1798); Collezione, t. Ill, p. 83, 165, 182, 187-88; 
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co201 di tutto ciò che rappresenta il nuovo ordine, saccheggio delle case dei 

possidenti e dei «giacobini»202; e quello della feroce repressione francese e 

più spesso delle «barbaries déshonorantes» compiute dai soldati 

polacchi203. 

Oltre alla reazione violenta, da parte dei rivoltosi, a forze e presenze 

politiche e sociali odiate, non comprese e quindi non controllabili, un altro 

elemento che compare è la vendetta «che in periodi di rivoluzione non è 

più una faccenda privata ma diventa affare di classe, reclama sangue»204. 

«L'Italien, né vindicatif, trouverait fort commode qu'on voulut bien 

fusiller son ennemi personnel sur sa parole. Si cela eût pu se faire, le Circeo 

serait déjà dépeuplé»205. 

// Banditore della verità, η. 148 (4 agosto 1798). Secondo Valentinelli «Frosinone 

ardeva di furore specialmente per le Cedole sparse poco prima della demonetazione 

dal figlio di un Console. Una catastrofe di mali perciò spietatamente l'oppresse». Nel 

supplemento satirico intitolato le Litanie Lampredi considera «de Mattheis autore 

delle Insorgenze di Frosinone per aver fatto spacciare le Cedole poco prima della 

demonetazione». Cfr. F. Valentinelli, op. cit., p. 299, 307. Sull'uccisione del 

sacerdote de Mattheis cfr. G. A. Sala, Diario, 3 agosto 1798; sui fratelli Vinciguerra e 

l'edile di Bauco, A. Galimberti, Memorie, Sabbato 28 luglio 1798 - 10 termidoro. Per le 

sentenze di condanna a morte (21 agosto 1798 e 20 settembre 1799) degli «autori 

dell'insurrezione» di Veroli che avevano massacrato i Franchi e altri «patriotti» fra i 

quali tre preti cfr. Collezione, t. II, p. 426-429 e t. V, p. 204-205. 

201«... Joseph Antoniani était à la tête des rebelles quand ils ont massacré la 

famille Franchi; c'est lui qui a ordonné qu'on mît le feu à leur maison; il a marché à 

leur tête contre les troupes de la République et s'est opposé de toutes ses forces à ce 

que l'évèque [de Veroli] vint demander le pardon de cette ville. Il a fait contribuer 

pour la fourniture de plomb...». Cfr. Registre I, n. 252. Au Général Macdonald. Ana- 

gny le 20 vendémiaire an 7 (11 ottobre 1798). 

202«On coupe l'arbre de la liberté et l'on incarcère 40 Patriotes, on brûle la 

maison d'un marchand comme jacobin». Ivi, η. 23. Au Général Macdonald. À Alatry le 

15 thermidor (2 agosto 1798). «Abbattuto ogni Emblema di libertà si occuparono i 

robusti armati di saccheggiare le proprietà dei Democratici». Cfr. F. Valentinelli, 

op. cit., p. 299. 

203«Envoyez moi des français; faittes rentrer les polonais dans Rome, si vous le 

pouvez, car on ne peut les arrêter. Dans l'affaire de Frosinone ils ont commis des 

horreurs qu'une blume se refuse à écrire; ils n'écoutent personne; la vue du cadavre 

d'un de leurs camarades les met en fureur... je n'ose pas les employer dans le 

désarmement...». Cfr. Registre I, n. 26. Au Général Macdonald. Anagny, 17 Thermidor 

an 6 (4 agosto 1798). Cfr. anche sotto la stessa data, n. 27. Au major Nadolsky 

command* à Frosinone. Anagny e Bulletins, Carton 3a/87 (Registres Girardon n° 1). 

204 E. J. Hobsbawm, op. cit., p. 35. 

205 «Les dénonciations pleuvent... mais quand je parle aux dénonciateurs de 

signer et de produire des preuves, ils se retirent, quelques-uns en murmurant qu'on ne 

rend pas justice... J'écarte tout ce qui est dicté par la passion, je m'attache aux faits. 

La justice est plus longue à se faire mais..., je ne suis secondé de personne et... je 
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«On reconnaît bien là la main des prêtres» scrive a proposito delle 

mutuazioni subite (dai bambini della famiglia Franchi206. 

I preti207 danno il benvenuto a Girardon combattendo contro di lui. I 

ribelli di Frosinone che si difendono «vigoreusement» sono comandati da 

un «prêtre le sabre à la main»208. Ed è un prete, Lorenzo Liburdi, che è 

accusato di avere sparato sul prefetto consolare che fa ripiantare l'albero 

della libertà209. 

Ben sei preti compaiono arrestati il 16 agosto con l'accusa di essere 

stati alla testa dei ribelli che da Alatri si recavano in soccorso di Ferentino e 

si ricerca quello che ha benedetto solennemente le armi210. 

Preoccupato di far sorvegliare particolarmente i questuanti Passionisti 

che vengono ogni giorno dal Regno di Napoli, si recano nei villaggi e vi 

«corrompent l'esprit public»211, ricerca la collaborazione degli ecclesiastici 

riconoscendoli di fatto come uno strumento di controllo delle masse. Si 

serve del vescovo di Anagni, monsignor Giovanni Devoti per far giungere ai 

ribelli notizie dell'amnistia212 e, rivolgendosi al popolo di Prossedi afferma 

che il rispetto delle leggi e delle autorità costituite è il solo mezzo per 

conservare la libertà, le proprietà così come «le libre exercice de votre religion 

vous est garanti par la loy»213. 

dois même méfier de tout le monde. . . Ce tableau n'est pas satisfasant mais, mon 

Général, je vous dois la vérité; je remplis mon devoir». Cfr. Registre I, n. 81. Au Général 

Macdonald. Anagny, le 28 thermidor an 6 (15 agosto 1798). Cfr. anche i numeri 56 

dell'I 1 agosto e 249 del 9 ottobre. 

206Ivi, n. 155. Au Général Macdonald à Rome. Veroli, le 14 Fructidor an 6 (31 

agosto 1798). 

207Macdonald aveva scritto a Girardon il 4 agosto 1798 che se avesse preso «des 

chefs de rebelles parmi les prêtres il devra les envoyer à Rome pour un exemple». 

Cfr. Bulletins, Carton 3a/87 (cahier n. 2). 

208Registre /> n< \jt Au Général Macdonald. Au Quartier Général à Alatry le 15 

thermidor (2 agosto 1798). 

209Ivi, η. 79. Ordre. Anagny, le 28 thermidor an 6 (15 agosto 1798). Il Liburdi è 

compreso nella nota degli emigrati del 9 germile anno 7. Cfr. Collezione, t. IV, p. 132. 

210Ivi, n. 82. Au Général Macdonald. Anagny, le 29 thermidor an 6 (16 agosto 

1798). Tra le denunce che piovono a Girardon una riguarda il prete «qui 

commandait les brigands le onze de ce mois». Ivi, η. 92. Au commandant de Ferentino. 

Anagny, le 30 thermidor an 6 (17 agosto 1798). 

211Ivi, η. 188. Ordre. Anagny le 1er complémentaire (17 settembre 1798). 

212Ivi, η. 11. Au Général Macdonald. Anagny 14 thermidor an 6 (1 agosto 1798). 

«Il a employé jusqu'à des capucins pour faire passer mes dépêches». Dà ordini 

affinchè le processioni del 15 agosto si svolgano senza incidenti. Cfr. ivi, n. 60. Ordre. 

Anagny, le 24 thermidor an 6 (11 agosto 1798). 

213Ivi, n. 9. Au peuple de Prossedi. Anagny 13 thermidor an 6 (31 luglio 1798). 
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Emblematico nel Registre il caso dell'Abate di Casamari214 che, come 

nobile, napoletano e abate, rappresenta la summa dell'insurrezione del 

Circeo. 

Più tardi, quando sui preti e sui ricchi pesa il prestito forzato, Gi- 

rardon ritiene che sia necessario sorvegliarli in modo particolare perché 

«mécontents... ne fassent pas encore naître quelque soulèvement»215 ma 

soprattutto perché «tous les débiteurs se sont donné le mot pour aller à 

Rome; le bruit de guerre les y retient, on voit qu'ils compte - sur quelques 

événements. . . » 216. 

Essendo «le recouvrement de la contribution. . . notre principale 

occupation» ed essendosi i ricchi «coalisés pour résister aux ordres du Consulat 

et à la taxe... L'emploi des moyens militaires est devenu nécessaire» 

scrivono il 14 agosto i Commissari al Direttorio217. 

Girardon pensa di risolvere il problema ponendo quattro soldati 

polacchi, a spese dei debitori, presso coloro che avevano rifiutato di pagare le 

600 piastre loro imposte218. 

Difficile comprendere alla luce dei documenti in nostro possesso, il 

ruolo, la responsabilità avuti da alcuni notabili, comprendere se fossero 

stati tra i maggiori responsabili dell'insorgenza salvo poi a fuggire ο ritrarsi 

nel momento della sconfitta. Sono stati realmente costretti i notai di Sezze 

a stendere l'atto con cui «facevano dichiarare agli abitanti che si davano al 

Re di Napoli e rinunciavano alla repubblica Romana219?» 

Resta comunque significativo che questo elemento non sia comune 

agli altri centri dell'insorgenza e si riveli in un paese dove ben tre accusati 

appartengono alla professione notarile e, a giudicare dalle accuse mosse 

sembrano avervi avuto una parte preminente se non di guida. Difficile 

spiegare come sulla base di una certa omologazione di eventi e di «delitti» 

compaia solo in presenza di accusati appartenenti ad un determinato 

214Ivi ai numeri 155, 292, 331, 348, 356. 

215Ivi, n. 287. Au command* d'Alatry, Anagny le 11 Brumaire an 7 R. (1 

novembre 1798). «Ce sont les riches qui cherchent encore des soulèvements depuis la 

répartition de la contribution». Ivi, η. 298, Au Général Macdonald. Anagny le 14 

Brumaire an 7 (4 novembre 1798). 

216Ivi, η. 325. Aux Comres du Direct. Exécutif de la Re française. Anagny le 21 

Bre an 7 (11 novembre 1798). 

217Parigi, Arch, des Aff. Étr., Corresp. polit., Rome, vol. 927, pièce 305. 

218Registre I, n. 355. Aux Commissaires du Directoire Exécutif. Anagny le 28 

Brumaire an 7 (18 novembre 1798). 

219Collezione, t. III, p. 191. 
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status sociale e culturale l'accusa di redigere un atto che non risulta essere 

una preoccupazione degli insorgenti in nessun'altra occasione. 

Come non sospettare che, se pur assolti, avessero almeno suggerito il 

«delitto» agli abitanti di Sezze? 

Inotai compaiono nel Registre indirettamente, in quei «procédés 

notariés» con cui alcuni villaggi, probabilmente per rendere più «ufficiale» il 

loro ritorno al «devoir» e rassicurare Girardon del «leur repentir et de leur 

soumission». Si tratta molto verosimilmente di atti di sottomissione 

autenticati con atto notarile220. 

Sebbene nel successivo Précis Girardon consideri Carrozzi un 

colpevole da lui subito individuato, nel Registre è annotata la sua iniziale 

ostinazione nel ritenerlo, a dispetto delle denunce, un uomo che «n'a point quitté 

son poste, a sauvé la vie à quarante deux patriotes que la fureur des 

séditieux avait incarcérés et qu'il a été le premier à ramener la commune d'A- 

latri à l'obéissance en venant s'offrir en otage pour elle, exemple qui a été 

suivi par plusieurs autres communes»221. 

Inviando a Macdonald la sentenza con cui lo si condanna a morte (la 

sentenza deve essere eseguita ad Alatri) scrive : «Ce riche particulier avait 

sur les habitants la plus grande influence, il avait joué le rôle de patriote et 

avait été nommé Édile. Depuis, croyant au renversement du 

Gouvernement, il avait reçu chez lui l'officier napolitain Fortuna qui l'avait reconnu 

authentiquement commandant les troupes catholiques d'Alatry. Dans cette 

qualité il a donné des ordres qui ont basé son jugement. Après la prise de 

Ferentino il changea de rôle et fut le premier à ramener les habitants, au 

moins en apparence, à l'obéissance. Pendent la rebellion il a sauvé la vie à 

plusieurs patriottes tandis qu'il faisait faire à l'épouse du préfet consulaire 

l'avanie de la promener publiquement sur un âne, couronnée de papier, en 

criant au peuple "Voilà votre Reine". Ce mélange dénote un ambitieux qui 

voulait dominer dans tous les partis et qui se réservait envers tous quel- 

qu'action méritoire pour se tirer d'embarras... La mort de cet homme 

dangereux fait la plus grande impression»222. 

II«de bello italico» del Girardon è una cronaca della «malheureuse et 

220Registre Ι, η. 11. Au Général Macdonald. Anagny 14 thermidor an 6 (1 agosto 

1798). 

221Ivi, η. 165. Au ministre de la Justice et Police de la République Romaine. A 

Terracine le 20 fructidor an 6 (6 settembre 1798). 

222Ivi, n. 194. Au Général Macdonald. Anagny, le 3e complémentaire an 6 (19 

settembre 1798). 
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cruelle» guerra civile del Circeo, della fase di repressione della rivolta «qui 

eut gagné tout l'État Romain si les précautions pour en contenir l'effet 

n'eussent été pris à tems»223 e del tentativo, poi interrotto bruscamente 

dall'invasione napoletana, di attrarre nella sua politica di pacificazione224, di 

ritorno al «dovere», inteso nei termini di ritorno al buon ordine borghese 

della repubblica e al possesso delle proprietà. 

Cerca di rompere l'isolamento in cui lo aveva lasciato lo stesso 

commissario Zaccaleoni e tenta di sradicare la politica esasperata ed 

estremistica con cui molti commissari francesi avevano turbato gli schemi 

consueti di vita e la mentalità popolare e contribuito a degradare le condizioni 

di vita inasprendo la crisi economica225. 

«Je vois qu'il y a égalité de misère partout...»226 scrive dopo il suo giro 

nel dipartimento «pacificato». 

Tutti esaltano ora il loro patriottismo227, e mentre continua il 

lavoro d'indagine228, i comuni più coinvolti nell'insorgenza mandano de- 

223Cfr. Précis. 

224II 3 agosto scrive ai consoli : «... votre Département du Circeo est soumis 

depuis hier : il reste, pour remplir ma tâche, de rechercher et punir les traîtres; ils les 

seront; d'inspirer au peuple la confiance dans son gouvernement et le respect pour 

ses premiers Magistrats». Cfr. Registre I, n. 24. Aux Consuls Romains. Anagny, 16 

Thermidor an 6 (3 agosto 1798). 

225Irregolari e vessatrici sono sia le requisizioni di grano e d'argento compiute 

dal commissario di guerra Vézin e firmate dal segretario Marini sia quelle compiute 

da un certo Grigi. Cfr. su Vezin ivi, ai numeri 28, 75, 100, 135, 154, 186, 234 e su Grigi 

che aveva sottratto ai prigionieri persino gli orologi, ivi, n. 52. Au Ministre de la 

Justice et Police de la République Romaine. Anagny, le 23 thermidor an 6 (10 agosto 

1798). 

226Ivi, n. 250. Au Général Macdonald. Anagny le 19 vendémiaire an 7 (10 ottobre 

1798). «... il Dipartimento del Circeo già povero di sua natura, se rimarrà soggetto a 

saccheggi e a contribuzioni, verrà ridotto al colmo della miseria»; cfr. G. A. Sala, 

Diario, 1 agosto. 

227Cfr. per i «nuovi» patrioti, Registre Ι, η. 254. Au Général Macdonald. Anagny 

le 21 vendre an 7 (12 ottobre 1798). Su Mattia Bisleti, edile a Pofi, cfr. Monitore di 

Roma, n.V del 7 ottobre 1798, p. 53. 

228II 22 agosto Girardon scrive di considerare fondamentale per la ricerca dei 

colpevoli il lavoro d'indagine tanto più che per scoprire nuovi colpevoli non aveva 

«que les réponses des accusés». «C'est ainsi que je viens d'ordonner l'arrestation de 

Cedroni de Veroli qui, nommé Colonel par les Rebelles, a marché à leur tête à Feren- 

tino et depuis, pour se mettre à couvert, a lui même dénoncé ceux qui lui avaient 

obéi...». Registre I, n. 117. Au Général Macdonald. Anagny le 5 Fructidor an 6 (22 

agosto 1798). 
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putazioni a Roma affinchè non vi venga inviata la commissione 

militare229. 

Il 25 agosto Béguin scrive da Roma : «Nos troubles ont cessé, les 

campagnes sont tranquilles. Mais il règne une fermentation sourde 

dont les résultats peuvent devenir funestes aux français : le 

mécontentement contre nous est général et l'on attend que l'occasion pour 

s'insurger»230. 

Lo stesso Girardon è convinto dell'ineluttabilità dell'insurrezione231. I 

Commissari del Direttorio ritengono «très sage» estendere il disarmo a 

tutti i dipartimenti232. Macdonald scrive a Brune : «La tranquillité 

rétablie ne durera qu'autant que nos forces seront imposantes : car il faut 

contenir de nombreux et incorrigibles fanatiques»233 e il IO ottobre scrive 

di non ritenere opportuno togliere lo stato d'assedio del Circeo dove 

molti comuni sono ancora «en fermentation», alcune truppe sono state 

inviate a Monte Fortino e un cacciatore à cavallo è stato raggiunto a 

Prossedi da alcuni colpi tirati dalle montagne. «Ces menaces annoncent 

encore des vengeances prochaines, mais le service est tellement organisé, 

que nous saurons empêcher et prévenir de ce côté tout germe de 

révolte»234. 

229II 4 agosto, in esecuzione della legge del 13 termidoro che poneva in stato 

d'assedio il Circeo, entra in attività la Commissione Militare, che nelle intenzioni di 

Girardon avrebbe dovuto essere itinerante ma la mancanza di prigioni sicure rende 

inattuabile il progetto tanto più che era necessario tener conto che i colpevoli, 

all'arrivo della Commissione sarebbero fuggiti. Cfr. ivi, ai numeri 11, 25, 114, 117, 171. 

230Parigi, Arch, des Aff. Étr., Corresp. polit., Rome, vol. 927 pièce 321. 

231II 29 settembre ha ancora di fronte «habitants qu'ont besoin d'être contenus» 

e inviando a Macdonald le bandiere e gli stendardi sotto cui avevano marciato 

gl'insorgenti, vi aggiunge quelle trovate nei «communes qui n'avaient pas encore pris les 

armes». Cfr. Registre I, n. 227. Au Général Macdonald. Anagny le 8 vendre an 7 Re 

Fe (29 settembre 1798). 

232Una situazione «pas agréable» quella che Bertolio e Duport, arrivati a Roma 

il 10 agosto trovano e seppure la «tranquillité paraît s'y rétablir» ritengono «très 

sage» estendere il disarmo. Cfr. Parigi, Arch, des Aff. Étr., Corresp. polit., Rome, 

voi. 927 pièce 303. . 

233Macdonald sottolinea anche l'importanza «qu'il y aurait à établir sur le Tibre 

un camp assez considérable pour menacer le territoire napolitain». Cfr. Bulletins, 

Carton 3a/87 (cahier n° 3). Le g31 Macdonald au g"1 en chef Brune, 29 agosto 1798. 

234Cfr. V. E. Giuntella, La giacobina. .., cit., p. 204 e Registre I, n. 238. Au G"1 en 

Chef Macdonald. Anagny le 14 vendémiaire an 7ème (5 ottobre 1798). 
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II maggior sviluppo dell'insorgenza si ebbe, non a caso, in quei 

dipartimenti «la cui situazione geografica235 di confine favoriva il contrabbando di 

armi e facilitava la fuga in caso di sconfitta. I dipartimenti del Trasimeno e 

del Circeo che si trovavano. . . in questa posizione vissero in uno stato 

pressoché continuo di rivolta»236. 

E Terracina, che ad agosto «reste seule en ribellion ouverte»237, dopo il 

massacro del comandante e la fucilazione del viceconsole francese, sotto il 

comando di un ufficiale napoletano e con la bandiera napoletana 

inalberata238 diventa il simbolo della resistenza degli insorgenti, cui si attribuisce 

a Roma l'utilizzo di proiettili con polvere avvelenata239, isolata e senza 

comunicazioni dopo l'occupazione di Sezze e Sonnino240. 

L'8 agosto Macdonald comunica a Girardon che nella notte Mathieu si 

è messo in marcia per attaccare Ponte Maggiore che, non lontano da 

Terracina, da accesso alla strada di Cisterna attraverso le paludi pontine. E 

scrivendo allo stesso Mathieu nota come celebrandosi a Roma, tra poco, l'an- 

235È evidente il potere della geografia. Se i confini con la Repubblica Cisalpina 

erano ben precisati, a sud la linea di frontiera che doveva segnare il confine tra la 

repubblica e il regno di Napoli non era stata indicata dalla legge sulla divisione del 

territorio della Repubblica Romana. «Materiale dimenticanza od omissione 

intenzionale?» - osserva Giuntella - tanto più che era stata richiesto da una deputazione di 

patrioti che ai dipartimenti elencati nell'articolo 3 della Costituzione seguissero dei 

puntini per indicare la possibilità che se ne aggiungessero altri. Cfr. V. E. 

Giuntella, La giacobina..., cit., p. 69-71 e Collezione, t. Ili, p. 143. 

236V. E. Giuntella, La giacobina..., cit., p. 34. Cfr. anche C. Minciotti Tsou- 

kas, Spontaneità..., cit., p. 226. 

237 1 Commissari del D.E. Parigi, Arch, des Aff. Êtr., Corresp. polit., Rome, vol. 927 

pièce 297, 5 agosto 1798. 

238Bulletins, Carton 3a/87 (cahier n. 2). 

239«Qua giungono frequentemente de' carri di soldati feriti, e regolarmente 

muojono tutti. Si è sparsa quindi la voce che gl'Insorgenti adoprino polvere 

avvelenata; ma il vero veleno sta in quell'aria pestifera, per cui i Soldati, dopo averne 

contratta l'infezione, se ricevono qualche ferita, alterandosi sempre più gli umori de' 

loro corpi, sono costretti a soccombere». Cfr. G. A. Sala, Diario, in data 15 agosto. 

240Registre Ι, η. 28. Au Général Macdonald. Anagny, 18 Thermidor an 6 (5 

agosto 1798). Cfr. per la bonifica delle paludi pontine che era rimasta sospesa, A. Du- 

FOURCQ, op. cit., p. 270. «Si sostiene costantemente che gl'insorgenti abbiano 

trasportato in città molto grano e molto bestiame, che abbiano 12 cannoni, che abbiano 

preparato. . . trincee, e che oltre all'aver disfatto sulla via Appia il ponte Maggiore, 

abbiano pure rotto degli argini, allagando una gran parte 

de' terreni della 

bonificazione pontina. Se così è venderanno essi ben cara la vittoria ai Francesi». Cfr. 

G. A. Sala, Diario, 8 agosto 1798. Cfr. anche // Banditore della verità, n. 151 (8 agosto 

1798), p. 193-194. 
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niversario del IO agosto, «il serait à souhaiter qu'on pût annoncer au 

peuple la prise de Terracine»241. 

E puntualmente il 10 «Terracine est en notre pouvoir depuis le 22, 

après un combat de six heures242. L'adjudant Général Mathieu a fait tuer 

tout ce qui s'est trouvé dans la ville»243. 

La correlazione delle diverse fonti ci ha permesso di ipotizzare da 

parte di Mathieu l'utilizzo del brigante Ciaffone che nel Registre risulta 

essere stato oltre che «chef de brigands... guide de l'adjt. G.1 Mathieu»244. 

Il brigantaggio, utilizzato dagli insorgenti nella lotta ai francesi, 

costituisce un serbatoio di conoscenze geografiche, quindi di utilizzo tattico 

dell'habitat e in questa veste di «guida» viene utilizzato da Mathieu cui 

Macdonald ha affidato il 4 agosto il comando di una colonna «afin de 

réduire les rebelles de la Sezza et de Terracine»245. 

Scrive Galimberti : «... Si ebbe la contezza precisa del fatto di Terra- 

cina. II. . . generale con denaro comprò delle persone che gl'indicarono una 

strada per i monti da sorprendere gl'insorgenti alle spalle. Con tal guisa, 

combinato il tempo, 600 polacchi s'inviarono per la tortuosa via de' 

monti. . . Giunto il giorno determinato il forte della truppa attaccò di fronte 

gl'insorgenti, i quali fecero fuoco vivissimo, e gran strage, ma sorpresi alle 

spalle si gettarono prima fra' i cannucceti, facendo sempre fuoco... e poscia 

si ritirarono sulle montagne di Supino distanti dal Regno un solo miglio 

con diversi pezzi d'artiglieria ove unitisi agl'insorgenti ancora di Ferentino 

e Frosinone cannoneggiavano Terracina e procurarono mandarvisi 

qualche bomba ma senza effetto per non saper maneggiare i mortaj...»246. 

Dopo aver represso in pochi giorni e con pugno di ferro un'insurre- 

241Bulletins. Le gal Macdonald à l'adjutant gal Maurice Mathieu, 8 août 1798. 

Carton 3a/87 (cahier η. 2). È a causa di questo motivo che vengono affidate a Mathieu 

un numero di truppe considerevole in rapporto a quelle precedentemente affidate a 

Girardon per pacificare tutto il Circeo. Cfr. Précis. 

242Registre Ι, η. 54. Au comandant de Alatry. Anagny, le 24 thermidor an 6 (11 

agosto 1798). 

243«... les Terracinaois avaient envoyé leurs femmes et leurs enfants à la petite 

ville de Fondi dans le Royaume de Naples... la ville a été trouvée déserte... Les 

Rebelles se sont réfugiés par terre et par mer... dans le Royaume...». Parigi, Arch, des 

Aff. Étr., Corresp. polit., Rome, vol. 927, pièce 305. Cfr. Ragguaglio della presa della 

ribelle città di Terracina..., in Roma presso il cittadino Pilucchi Cracas, pubblicato nel 

supplemento al n. 50 della Gazzetta di Roma, p. 441-442. Cfr. inoltre Monitore di 

Roma, n. 51 (13 agosto 1798), p. 475. 

244Cfr. Registre Ι, η. 231. Au Président de la Commission Militaire. Anagny le 11 

vendémiaire an 7 (2 ottobre 1798). 

245Bulletins, Carton 3a/87 (cahier n. 2). 

246A. Galimberti, Memorie, Martedì 14 agosto - 27 termiforo. 
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zione generale che avrebbe potuto far esplodere prima del tempo la 

repubblica, Girardon si sforza di restaurare nel dipartimento l'autorità del 

governo legale e di ricondurvi l'ordine e la pacificazione247. 

Sfumati e attenuati i contorni della guerra, ha di fronte soprattutto i 

ribelli che, dopo Terracina, risultano numerosi vicino a Ceprano che 

rivestirà rilevanza strategica per la temuta invasione napoletana. Gli abitanti 

del Circeo «se prettent aux arrestations, la confiance renaît un peu, il y a de 

la tranquillité. . . » 248. 

Il disarmo continua, ma ci si serve delle persone ritenute affidabili per 

dare la caccia ai briganti249. Non viene meno al suo senso di legge e 

giustizia250. Sinceramente attaccato alla Repubblica e laico convinto Girardon 

applica con rigore la legge marziale, accorda l'amnistia e il perdono a co- 

247II 7 agosto denuncia al comandante delle truppe polacche che «la garde du 

pays est compromise par l'absence du tiers de votre troupe». Molti soldati polacchi 

erano stati visti recarsi a Roma con gli effetti saccheggiati a Frosinone. Cfr. Registre 

Ι, η. 38. Au commandant des Polonais. Anagny, 20 thermidor an 6 (7 agosto 1798). 

248Cfr. ivi, n. 125. Au Général Macdonald. Anagny, le 7 Fructidor an 6 (24 

agosto 1798). L'art. IV della legge 16 termiforo anno 6 stabiliva : «Coloro fra i ribelli, i 

quali consegneranno i loro capi, non saranno in modo veruno perseguitati per avere 

presa parte nella ribellione; verrà loro al contrario accordata per ciascheduno 

individuo che consegneranno, una ricompensa, la quale sarà per lo meno di 50 piastre, e 

potrà essere aumentata fino alle duecento». Cfr. Gazzetta di Roma, n. 51 (11 agosto 

1798), p. 441. 

249Politica che sembra dare i suoi frutti : a settembre ben 30 briganti risultano 

detenuti a Sonnino. Cfr. Registre Ι, η. 209. Au Général Macdonald. Anagny le 6 

vendémiaire an 7 (27 settembre 1798). Ritiene opportuno lasciare le armi agli abitanti di 

Nettuno che «ont prouvé leur attachement à la République en se préparant à la def- 

fendre contre les rebelles», per difendersi dalle incursioni barbaresche. Autorizza 

l'edile a consegnarle ai cittadini «attivi» per formare la guardia nazionale. Cfr. ivi, 

n. 170. (Destinatario non indicato). Nettuno le 23 fructidor (9 settembre 1798). «Ho 

l'onore di ragguagliarvi - scrive da Anagni il 23 ottobre Girardon al ministro di 

giustizia e polizia - che il Cap. Felice Antonio Bovi della Sgurgola, alla testa d'alcuni 

cittadini che io ho autorizzato d'armare, ha arrestato nelle montagne un assassino 

chiamato Micone, e messo in fuga i compagni due dei quali sono stati feriti, e 

segnatamente il così detto Turcotto. . . Io vi invito a far conoscere al Governo lo zelo e il 

coraggio che il citt. Bovi ha spiegato in molte occasioni nelle quali l'ho impiegato 

contro i briganti che desolano le vostre campagne». Cfr. Supplemento al n. XII del 

Monitore di Roma del 30 ottobre 1798. Cfr. Registre I ai numeri 272 e 273 (23 e 24 

ottobre 1798). 

250pur ritenendo che i beni dei colpevoli servono da indennizzo a coloro che 

hanno sofferto per i loro crimini, è fermamente convinto che ciò possa compiersi 

solo dopo che una sentenza abbia stabilito la loro colpevolezza e che essendo 

personale l'applicazione della pena, i genitori dei colpevoli non possano rispondere pe- 

cuniariamente del danno arrecato dai loro figli. Cfr. ivi, n. 109. Au commandant de 

Veroli. Anagny, le 4 fructidor an 6 (21 agosto 1798). 
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loro che sono stati trascinati nella rivolta, rifiuta qualunque denuncia non 

firmata e si rifiuta di condannare in mancanza di prove sicure e da ordine 

di rimettere in libertà coloro che non avevano voluto deporre251 e cerca di 

impedire arresti arbitrali e perquisizioni vessatorie252. 

Giudica severamente la condotta delle truppe nei confronti delle 

popolazioni locali. Di fronte alle domande di «souliers» da parte degli ufficiali 

polacchi, scrive a Macdonald : «Leurs soldats sont pieds nus quand il s'agit 

de servir, ils courent pour voler...»253. 

Per dare agli abitanti il senso dell'onnipresenza delle truppe, «pour 

prevenir les désordres»254 obbliga i suoi uomini a spostarsi continuamente da 

una parte all'altra del territorio. Consapevole di avere agli ordini una truppa 

di straccioni e affamati255 da ordine per evitare disordini, saccheggi, violenze 

nei luoghi di passaggio; si preoccupa della loro disciplina e del rispetto delle 

persone e delle proprietà e vieta il pernottamento alle pattuglie. 

Si rende conto che l'ordine del generale Brune sulla proibizione dei 

pugnali non è conosciuto fuori delle mura di Roma256, che le leggi non sono 

neanche affisse nei comuni perché i Prefetti Consolari non si preoccupano 

251«1° parceque toute déposition doit être l'acte libre d'un témoin, la violence 

emportant avec elle un caractère qui ne quadre pas avec l'équité, 2° parceque si on 

réclamait auprès du Commissaire du Gouvernement... il ne manquerait pas, dans le 

droit, de blâmer cette opération...». Cfr. ivi, η. 267. Au Cen Laborde corn* à Veroli. 

Anagny le 28 vendémiaire an 7 (19 ottobre 1798). 

252Per impedire persecuzioni e arresti arbitrari spesso fatti per ignoranza dei 

gendarmi, Girardon proibisce di arrestare «qui que ce soit - domicilié - senza un suo 

ordine che da solo «pièce en main» cioè solo con la prova della colpevolezza. Cfr. ivi, 

n. 254. Au Général Macdonald. Anagny le 21 vend™ an 7 (12 ottobre 1798). Sulle 

perquisizioni confronta ivi, n. 36. Instruction pour le commandant de la piace de Frosi- 

none. À Anagny, le 20 thermidor an 6 (7 agosto 1798). 

253Ivi, n. 49. Au Général Macdonald. Anagny, le 23 thermidor an 6 (10 agosto 1798). 

254«Je fais croiser le Département en tous sens par des patrouilles pour prévenir 

les désordres». Cfr. ivi, n. 302. Au Général Macdonald. Anagny le 15 Brumaire an 7 

Re (5 novembre 1798). Sugli spostamenti di truppe a Roma così annotava il Sala : «Si 

usa la solita industria di tenere in continuo moto i soldati, per farli comparire più di 

quelli che non sono, e stamattina una compagnia di 112 uomini, è passata tre volte 

innanzi e indietro per la medesima strada, andando e tornando da Castello». Cfr. 

G. A. Sala, Diano, 4 settembre 1798. 

255Ivi, n. 86. Au Général Macdonald. Anagny, le 30 thermidor an 6 (17 agosto 

1798). Ivi, n. 201. Au Général Macdonald. Anagny, le 2 Vendémiaire an 7 (23 

settembre 1798). Sugli approvvigionamenti cfr. ivi ai numeri 40, 45, 206. 

256Ivi, n. 40. Au Général Macdonald. Anagny, 21 thermidor an 6 (8 agosto 1798). 

Invita il Macdonald a farlo ristampare. A novembre ritornerà sulla mancanza della 

stamperia nel dipartimento dove «les administrateurs font ce qu'ils peuvent, mais ils 

n'ont pas le sou pour avoir même des plumes...». Registre II, n. 366. Aux 

Commissaires du Directoire Ex. À Anagny le 2 frimaire an 7 (22 novembre 1798). 

MEFRIM 1992, 1.20 
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di farvele giungere, che i funzionali pubblici non sono ai loro posti, che la 

«négligence des juges fait un tort irréparable à ceux des détenus qui 

peuvent être innocents, enhardit au crime les malveillants par l'impunité des 

coupables»257. 

Considerandosi «un fonctionnaire public chargé d'une mission 

délicate» non si meraviglia, intuendone il fine, di trovare a Frosinone «l'entrée 

de la ville décorée de festons, d'inscriptions et de tout ce que la basse 

flatterie peut immaginer. . . On a mis tout en usage pour obtenir l'élargissement 

des détenus...»; non trae alcun profitto o vantaggio finanziario dalla sua 

posizione in un paese dove «on vole impunément» e da cui vorrebbe 

cacciare tutti «ces vautorus qui le ruinent»258. 

Reagisce alle accuse mossegli ingiustamente come quando «une 

dénonciation... faitte par un nommé Della Valle, portant qu'Emidio Latanzi, 

chef des Rebelles d'Alatry est employé comme Commissaire des guerres 

dans les troupes que je commande»259. 

Col pericolo dell'invasione napoletana260, mentre si riacutizza in Gi- 

rardon la sensazione del pericolo costituito dai religiosi, siano essi 

l'arcidiacono Bisleti ο l'abate di Casamari261, e dai ricchi, continuano le sue 

richieste di vestiario per i soldati. «L'hiver est commencé, les soldats ne sont 

point couverts» e i modelli per il vestiario, dati in prestito ad alcuni" preti di 

Terracina sono andati perduti262. 

257II 29 settembre ordina che «tous les fonctionnaires publics du Département 

du Circeo sont requis de se rendre à leur poste aussitôt la notification du présent 

ordre». Cfr. Registre I, n. 225. (Destinatario non indicato). Anagny le 8 vendémiaire 

an 7e Re F« (29 settembre 1798). 

258Cfr. ivi, η. 156. Au G"1 Macdonald à Rome. Frosinone, le 14 Fructidor an 6 (31 

agosto 1798). «Je suis informé de toutes les manoeuvres qu'employent les ennemis de 

la République... leur or n'a pu me tenter, leurs intrigues ne m«effrayent point». Cfr. 

ivi, n. 120. Au Ministre de la Justice de la Rép. Romaine. Anagny, le 5 Fructidor an 6 

(22 agosto 1798). «... on m'a trouvé inaccessible à leur or; on me tracasse au- 

jourd'huy de toutes les manières, mais je ne crains riens : je remplis mes devoirs 

avec honneur». Cfr. ivi, n. 121. Au Général Macdonald. Anagny, le 5 fructidor an 6 

(22 agosto 1798). 

259Cfr. per la denuncia fatta da Claudio Della Valle, ivi, ai numeri 120, 121, 152 

(22 e 28 agosto 1798). 

260II 14 settembre, avendo ricevuto il rapporto del comandante di Ceprano, gli 

risponde «tout annonce des approches de guerre; il faut donc veiller sur les 

démarches des Napolitains; les contenir sans les compromettre». Cfr. ivi, n. 182. Au 

Citoyen Marbeuf command' à Ceprano. Anagny le 28 fructidor an 6e Re (14 settembre 

1798). Cfr. anche ivi, ai numeri 327, 332, 349 del 12, 14 e 16 novembre 1798. 

261Cfr. ivi, ai numeri 347 e 348 del 16 settembre 1798. 

262Cfr. ivi, n. 324. Au cen Pusignan, Comre des guerres. Anagny le 21 Brumaire an 

7 (11 novembre 1798). 
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Sia che si consideri Girardon mosso da ideali e da ferme convinzioni 

repubblicane263 ο semplicemente convinto di battersi, in terra straniera, 

contro i nemici della sua patria, la sua buona fede è certamente tradita dai 

«politici» e dagli amministratori che «sans énergie et sans talent»264 

lasciano persino mancare il pane265. 

Un profondo disincanto e una grande amarezza si fanno strada in un 

uomo che avrebbe voluto trovarsi a Roma «car je m'ennuie bien ici», che 

non ha «jamais désiré de commander» e che «écrasé d'ouvrage. . . travaille 

nuit et jour»266 mentre incombe l'invasione napoletana267 e si spandono 

«bruits allarmante». 

Informato che gli emigrati tornano sul territorio della repubblica e si 

riuniscono a Cavatelle268, è preoccupato soprattutto dei disordini che 

possono derivare dal prestito forzoso : «Depuis la répartition de la 

contribution, les riches cherchent à remuer le peuple et à l'intimider en même 

temps, sous prétexte d'une attaque des Napolitains»269. 

«Il faut ici l'employ des bayonnettes : hier, elles ont fait effet sur ΓΕ- 

vêque d'Anagny, qui s'est exécuté. Vous connaissez - scrive ai Commissari 

del Direttorio - le mauvais esprit du Département : j'ai du mal, mais j'en 

viendrai à bout. Cela serait déjà fini si je n'avais pas eu à faire des 

dispositions sur la frontière»270. 

Raccomanda che le truppe «n'aliènent point l'esprit des habitants»271. 

263Cfr. ivi, n. 199. Au Général en Chef Macdonald. Discours du Premier Jour de 

l'an 7. Anagny, le 1er Vendre an 7e Re (22 settembre 1798). 

264Cfr. ivi, n. 81. Au Général Macdonald. Anagny, le 28 thermidor an 6 (15 

agosto 1798). 

265Ivi, η. 241. Au Général Macdonald. Anagny le 15 vend« an 7 (6 ottobre 1798). 

266Ivi, η. 85. A l'Adj1 Général Mathieu. Anagny, le 29 thermidor an 6 (16 agosto 

1798); n. 114. Au Général Macdonald. Anagny, le 4 Fructidor an 6 (21 agosto 1798) e 

η. 117. Au Général Macdonald. Anagny, le 5 Fructidor an 6 (22 agosto 1798). 

267È informato che l'armata napoletana si organizza su tre colonne e che il 

grosso delle truppe è costituito da 30 mila uomini. Cfr. ivi, n. 311. Au Général 

Macdonald. Anagny le 16 Brumaire an 7ème (6 novembre 1798). 

268Ivi, n. 284. Au coma' de Veroli. Anagny le 11 Brumaire an 7ème (1 novembre 

1798). 

269Ivi, n. 299. Au Comm« du Directoire Exécutif de la Riue F**. Anagny le 14 

Brumaire an 7 (4 novembre 1798). 

270Ivi, n. 345. Aux Commissaires du Directoire Exécutif. Anagny le 25 Brumaire 

an 7 (15 novembre 1798). 

271Ivi, n. 305. Aux Commdts de Ceprano, Veroli et Alatry. Anagny le 16 Bre (6 

novembre 1798). 
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«Hâtez et terminez votre désarmement, brisez les armes; le prétexte de 

recherche des armes couvrira celui de vos patrouilles»272. 

Continua nel frattempo «la poursuitte des bandits» mentre gli abitanti 

«les protègent»273. 

E il bandito è visto non solo come un «attentatore alla vita e alle 

proprietà dei cittadini "probi", ma anche e soprattutto come "spia" di una 

realtà sociale che resiste alla penetrazione del complesso di leggi e regole 

sociali e morali imposte dal sistema politico»274, mentre si emettono le 

sentenze anche di domenica e la commissione militare si riunisce anche in 

chiesa275. 

Di fronte a una nuova e complessa saldatura di interessi tra settori 

diversi della società, che possono riconfluire in una grande sollevazione, Gi- 

rardon, operando in una situazione estremamente delicata, tenta una sua 

opera di saldatura tra gli interessi e la sopravvivenza stessa della 

repubblica e quelli dei buoni cittadini che sono essenzialmente e prima di tutto i 

proprietari. In «uno spazio di protesta che si allarga e si restringe a 

seconda dell'incidenza di catalizzatori e acceleratori estrinseci» e di fronte a 

una «capacità mimetica della ribellione»276 compie, da uomo di regime, 

un'azione dì repressione energica e agisce contemporaneamente da «bon 

missionnaire»277 cercando di eliminare le cause dei fermenti insurrezionali. 

Operando dei confronti che ritenevamo necessari e analizzando gli 

eventi, pur se non con una concatenazione «meccanicistica» deve il singolo 

272Ivi, n. 183. Au Cen Laborde command* à Veroli. Anagny le 28 fructidor an 6ee 

(14 settembre 1798). 

273Ivi, n. 317. Au Général Macdonald. Anagny le 17 Brumaire an 7e (7 novembre 

1798). 

274Fenzi, G. : op. cit., p. 237. 

275Cfr. Collezione, t. III, p. 35. La Commissione vi risulta riunita anche nella 

sede della municipalità di Sezze, in una casa di Frosinone, nel Seminario di Anagni. 

Cfr. ivi, p. 132, 137, 165, 178, 190. 

276G. Troli, op. cit., p. 246. Cfr. la critica a Troli di Alfonso Scirocco, 

Ribellismo, brigantaggio, protesta sociale nell'Italia dell'Ottocento : note in margine a un 

convegno, in Clio, 1982, η. 1, p. 132-33. 

277Championnet, di fronte alla sedizione del Cimino scrive ai Consoli il 4 nevoso 

(24 dicembre 1798); «... Si je ne consultais que mon indignation ces villes rebelles 

seraient pillées, brûlées et détruites, mais ne consultant que les droits de l'humanité, je 

m'arrêtte... Je vais donc vous proposer Cens Consuls d'envoyer des Commissaires 

dans toutes les communes en révolte... et je suis persuadé qu'un bon missionnaire 

fera plus que les Bayonnettes...», A.S.R. Fondo Rep. Rom., 1798-99, busta 18. Cfr. 

Ο. Morrà, L'insorgenza antifrancese di Tolfa durante la Repubblica Romana del 1798- 

1799, Roma, 1942, p. 35. 
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evento divenisse il preannuncio, l'anticipazione di uno successivo, 

abbiamo osservato come nel Circeo del '98 nasca ad opera di «crudeli, 

selvaggi, eroici e impotenti»278 ribelli ciò che è considerato caratteristica del 

'99, che non farà che galvanizzare in una situazione di generalizzata 

controrivoluzione ciò che è già presente. 

Abbiamo cercato di comprendere la realtà dell'insorgenza del Circeo 

collegando l'ufficialità di alcuni documenti a fatti e persone con una loro 

specifica e finora oscura identità, emersa proprio grazie al resoconto di un 

generale che si sforza di avere «l'œil partout» e che rassicura il Console de 

Matthaeis che «aucun coupable n'échappera à la vengeance nationale»279 e 

non si pone mai, di fronte al ristabilimento dell'ordine e all'albero della 

libertà ripiantato nei comuni domati, l'interrogativo : «Ma questo è egli 

patriottismo ο paura?»280. 

Maria Pia Critelli 

278E. J. Hobsbawm, op. cit., p. 35. 

279Registre I, η. 166. Au Citoyen de Matheis, Consul. A Terracine le 20 fructidor 

(6 settembre 1798). 

280Cfr. la cronaca del 5 pratile sull'insurrezione d'Urbino che come «un 

torrente... minacciava di avvolgere nei vortici dell'anarchia e del fanatismo gran parte 

di quei paesi» pubblicata sul Monitore, numero XXXIX del 30 maggio 1798. 



REGISTRE 

D'ORDRES ET DE CORRESPONDANCE 

DU CITOYEN GIRARDON 

(S.H.A.T. registre B3 314) 

ARMÉE DE ROME 

EXPÉDITION DU CIRCEO 

N° d'ordre 

N° 1 

AuGal 

Macdonald 

N°2 

Au G81 

Macdonald 

N°3 

Au G31 

Macdonald 

En route, à hauteur de Frascaty,(28 Juillet 1798) 

le 10 thermidor an VI, à 8 heures du matin 

Un accident vient d'arriver : le coffret de l'obusier a pris feu, les roues 

de l'avant train sont brisées, un cheval est blessé. J'envoie à Rome 

prendre un autre obusier. 

Je vous prie de m'envoyer un caisson de cartouches d'infanterie. 

même lettre au commandant d'Artillerie 

A Valmontone, le 10 thermidor an 6 

La route de Rome à Zagaroló et de celui à Valmontone n'est pas 

praticable pour des voitures; j'en étais informé et j'ai fait passer l'artillerie 

et les chasseurs par la route de Frascaty qui est la plus courte et plus 

belle, Je me suis assuré de l'état de la première en y faisant passer un 

officier de ma Demi-Brigade que j'ai amené pour servir comme 

adjudant. 

Zagarolo n'est point sur la route et en est éloigné d'un 1/2 mille. Ceci 

m'a déterminé à établir un poste de chasseurs à Frascaty pour la 

correspondance. C'est là que je vous prie de faire adresser les dépêches 

que vous m'enverrez. 

J'ai trouvé le Commissaire du Gouvernement Zacaleony. 

A minuit, j'ai fait partir pour Anagni et demain j'occuperai 

Fiorentino1, point de réunion des Rebelles, si l'état des troupes me permet de 

faire deux marches. 

Anagny, le 1 1 thermidor an 6(29 juillet) 

A minuit j'ai fait partir la colonne de Valmontone; je suis arrivé avec 

la cavallerie, a Anagny à 7 heures du matin; l'infanterie n'est arrivée 

qu'à dix heures. 

Les révoltés étaient réunis et marchaient sur Anagny Le Chef de 

Bataillon polonais était aux prises avec eux sous Fiorentino et venait2 

1Ferentino. 

2Colonel Zeidlitz. 
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d'être obligé de se retirer après avoir eu un homme tué et quatre 

blessés. 

A midi, j'ai fait mettre en marche toute la troupe, laissant 60 hommes 

d'infanterie à Anagny. 

J'ai placé 100 hommes près le lac Tofano pour arrêter la marche d'une 

colonne de Rebelles qui venait par la route d'Alatry; j'ai fait marcher 

150 hommes d'infanterie sur ma gauche, en tournant au pied d'une 

montagne pour arriver à Fiorentino par la villa Tanai; 50 Chasseurs 

polonais sur la droite pour éclairer sur le bois de Diane et la forêt [de] 

Mole où les Rebelles avaient des postes, et j'ai marché avec le reste sur 

la Grande Route. 

Les Rebelles avaient un poste considérable au pont sur le ruisseau qui 

vient du lac Tofano. 

L'avant-garde, composée de Chasseurs polonais et de Chasseurs à 

cheval du 19éme Régiment, a forcé le poste. 

Arrivé au pied de la montagne3, les Rebelles ont osé nous attaquer. 

Leur position était bonne : ils avaient des embuscades sur tous les 

points par où on pouvait pénétrer dans la gorge. Dès leur première 

décharge, un polonais a été tué et quelques-uns blessés parmi lesquels 

une de mes ordonnances du 19ème Régiment. 

Il était alors deux heures après midi; les postes avaient été formés de 

positions en positions et les Rebelles forcés à se retirer dans la ville. 

Nous sommes arrivés vers 4 heures à environ 1300 toises4 : la route 

était deffendue par un poste barricadé dans une maison hors la ville, 

d'où les Rebelles nous faisaient de terribles décharges par les fenêtres 

du haut. 

J'ai fait mettre le feu à la maison et leur ai ôté par là les moyens de 

retraite. J'ai fait avancer l'artillerie et jetter quelques obus dans la ville; 

j'ai jugé de l'effet qu'ils avaient pu produire et déterminé à l'emporter 

de vive force. 

Les Polonais ont forcé à la bayonnette l'entrée de la ville et tué tout ce 

qu'ils ont rencontré les armes à la main; le reste a fui et s'est retiré en 

partie sur Frosinone [et] partie dans les bois dont la ville est entourée. 

J'ai donné le commandement de la ville au Chef de bataillon polonais 

et lui ai laissé 200 hommes d'infanterie et 10 Chasseurs à cheval. 

Je me suis retiré avec le reste à Anagny, qui était menacée 

d'invasione5. 

Six Polonais sont tués, environ 20 blessés; il-y a un cheval blessé du 

19ème Régiment. 

Le caractère de l'insurrection est sérieux: c'est le fanatisme qui 

l'alimente, mais les ex-nobles sont à la tête et, pour exciter le peuple, ils 

ont répandu que la France était en guerre avec l'Empereur, que les 

3 Sur laquelle est bâtie la ville de Ferentino. 

4 1 toise = 1 m 949. 

5 Girardon craignait que les insurgés rassemblés à Fumone et à Piglio profitent de 

son absence pour s'emparer d'Anagni, où il avait son quartier général et ses 

approvisionnements. 
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Anglais étaient à Civita Vecchia, enfin que les Français avaient 

abandonné l'Italie. 

Je n'ai point assez de troupes; je vais faire venir la Compagnie qui est 

à Zagarolo; je vous demande les grenadiers et la Compagnie du 2*™ 

Bataillon de ma Demi Brigade. 

Les Polonais sont aussi braves qu'il est possible, mais quand on ne 

comprend pas l'exécution, on ne peut être aussi prompts6. 

Je n'ai point de données sur le nombre des Rebelles: c'est tout le pays; 

les bois en sont pleins. C'est absolument la Vendée! 

Le montagneux est couvert: vous jugez, par cela, le genre de guerre 

que je suis obligé de faire. 

Je vais faire reconnaître, en attendant du renfort, pour me déterminer 

à d'autre expédition. 

Salut et R. 

(sans n") Anagny, du 12 thermidor an 6(30 juillet) 

(Ordre)II est ordonné à la Compagnie n° 3 du 1er Bataillon de la 12e 1/2 

gade de partir, au reçu du présent [ordre], de Zagarolo pour se rendre 

à Anagny, passant par Valmontone où elle recevra des vivres et 

prendra du repos. 

N° 4Anagny, du 12 thermidor 

Au Cdt de Je vous recommande, Citoyen, de faire faire des reconnaissances sur 

Fiorentino Frosinone et de vous informer de l'état où se trouvent les insurgés. 

Vous m'en ferez le rapport tous les jours. 

Gardez-vous bien; défiez-vous des surprises et maintenez la plus 

grande discipline dans votre troupe. 

Salut et Fe 

N° 5Anagny, du 12 thermidor 

Au ChefII est ordonné aux Grenadiers polonais, actuellement à Anagny, d'en 

de Batonpartir pour se rendre à Fiorentino y relever les hommes du 3ème Batail- 

ZedelizIon, qui se rendront sur-le-champ à Anagny. Le Colonel Zedeliz 

(Zeidlitz)conservera le commandement de Fiorentino. 

N° 6Anagny, du 12 thermidor 

Au G21Les Rebelles ont tenté de reprendre Fiorentino et l'ont attaqué deux 

Macdonald fois cette nuit. La première fois, nos avant-postes ont été repoussés 

jusque dans la ville; j'y ai envoyé 100 Grenadiers polonais : les avant- 

postes ont été réparés. La seconde tentative a été infructueuse. 

Le Commissaire du Gouvernement Zacaleoni m'a laissé dans 

l'embarras : il est parti sans rien dire pendant l'affaire d'hier, dans l'instant où 

6 Parmi les Polonais, seul quelques officiers comprenaient et parlaient (plus ou 

moins bien) le français. L'interprétation des ordres de Girardon en souffrait et les 

malentendus auxquels ils donnaient parfois lieu l'excédaient d'autant plus que la réussite de son 

entreprise dépendait pour beaucoup de leur prompte et exacte exécution. 
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sa présence est plus nécessaire que jamais. Il a écrit de Valmontone 

qu'il [s']en allait solliciter du renfort et n'a pas même organisé le 

service des vivres des troupes que j'ai actuellement, de manière qu'elles 

sont sans pain. 

Cet homme m'a paru bien intentionné mais l'interrest personnel, la 

crainte de l'envahissement de ses biens lui tournent la tête : il 

voudrait une armée autour de chacune de ses propriétés et ne pas 

compromettre son nom dans une proclamation qu'il autrait fallu 

[faire] après l'expédition de Fiorentino et qui ait pu ramener les 

autres villes dans le devoir. 

N°7 

Au G81 

Macdonald 

Anagny, du 13 thermidor an 6 (31 juillet 1798) 

J'ai l'honneur de vous adresser une proclamation faitte par les 

Rebelles d'Alatry aux autres communes7. 

Vous verrez que la Religion est le prétexte de la Rebellion; je pense 

que l'officier napolitain dont il est question est supposé pour 

encourager les paysans. Je sais qu'ils sont commandés par l'ex-marquis de 

Tanni de Fiorentino8. Aussitôt que j'aurai le renfort que je vous ai 

demandé, j'irai répondre à la proclamation. 

La commune de Prossedi a envoyé une deputation m'assurer de sa 

soumission à la Loy et protester que si l'arbre de la liberté a été coupé, 

c'est par le fait des insurgés des autres communes. 

J'ai accueilli la deputation; j'ai ordonné de relever l'arbre, sachant 

néanmoins à quoi m'en tenir sur le tout : je pense que ces exemples 

sont suivis par d'autres. 

Le Commissaire de Zacaleoni n'est point encore revenu. 

Je vous prie de m'envoyer un caisson de cartouches; les polonais n'en 

n'avaient pas; je n'en n'ai plus en réserve. 

S et F 

N° 8Anagny, 13 thermidor an 6 

A l'Admon La Commissaire du Gouvernement étant absent, je suis obligé de m'a- 

du Dép'dresser à vous directement. 

du Circeo Je vous invite et vous requière de me fournir dans le jour cinquante 

torches faittes en suif, poix, résine ou autre matière combustible. 

S. et Fraternité 

N° 9Anagny, 13 thermidor an 6 

Au peuple Citoyens, 

deJ'ai reçu, par votre Deputation, l'assurance de votre attachement à la 

ProssediRépublique. J'aime à croire que vous n'avez pris aucune part aux 

surrections qui font le malheur de votre pays. 

7Cf. Documents annexes. 

8Tani, de Ferentino. 
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N° 10 

Au Général 

Macdonald 

N° 11 

Au Général 

Macdonald 

Vous me demandez quelle conduite vous devez tenir : suivez les Loys, 

respectez les authorités constituées qui en sont les organes. C'est le 

seul moyen de conserver votre liberté, vos propriétés, que ces mêmes 

Loys vous garantissent. 

Le libre exercice de votre Religion vous est garanti par la Loy. Ceux 

qui, pour vous exciter à la révolte vous disent qu'elle est attaquée, sont 

les ennemis de votre patrie, c'est vos ennemis personnels, car 

l'évangile dont ils abusent pour vous porter à commettre des crimes, les def- 

fend et vous ordonne d'obéir aux loys du gouvernement. 

Relevez dans le jour l'arbre de la liberté et soyez assurés de la 

protection de votre gouvernement, à qui je ne manquerai point de rendre 

compte du bon exemple que vous donnez à vos concitoyens. 

S et F 

Anagny, 13 thermidor an 6 

Alatry, Torre et Giuliano ont envoyé leurs Deputations en se 

soumettant. 

Je n'irai occuper Alatry qu'après m'être emparé de Frosinone. 

Les Rebelles se sont retirés dans les gorges de Veroly. 

J'ai dix hommes arrêtés les armes à la main. Il serait utile que j'aie 

une Commission Militaire à la suitte. Si vous croyez pouvoir les 

nommer, leur exemple sera plus frappant qu'à Rome. 

S et F 

Anagny, 14 thermidor an 6 (1er août 1798) 

Les rassemblements se dissipent, les paysans rentrent dans le devoir 

replantant partout l'arbre de la liberté et m'envoyant assurer de leur 

repentir et de leur soumission; plusieurs villages ont fait en outre 

[des] procédés notariés. 

Angelo [de la] maison Casoly9 d'Alatry l'un des chefs, se voyant 

abandonné de son parti, est parti sur le territoire de Naples. 

Il ne reste que Veroly et Frosinone qui n'ont pas encore pris leur 

résolution. Mais je sais ce qui se passe dans leur ville : je les aurai. 

J'avais à cœur de détacher les petites communes des villes et d'avoir 

quelque intelligence dans celles-cy. J'ai vu dans l'évêque d'Anagny10 

un honnête homme qui avait su préserver son diocèse de la 

contagion : il s'est chargé de faire des représentations aux communes; il a 

employé jusqu'à des capucins pour faire passer mes dépêches11. 

Pendant ce temps, j'ai mis ici un appareil effrayant : j'ai commandé 

50 torches, fait requérir les haches et comme les Rebelles ont des 

espions partout, ils sont sûrs qu'ils craignent un châtiment semblable à 

9 Casoli? 

10 Mons. Giovanni Devoti. 

"Cf. «Précis de l'expédition contre les Rebelles du Circeo..., Thermidor an 6» du 

même Girardon : de retour à Anagni après la prise de Ferentino, il fit une proclamation 

par laquelle il accordait l'amnistie à tous ceux qui avaient été abusés par les meneurs de 

l'insurrection; l'évêque d'Anagni la fit transmettre aux Rebelles. 



LES 

REGISTRES DU COMMANDANT GIRARDON 315 

celui de Fiorentino et [que] la bonté avec laquelle j'ai reçu les 

Deputations les ramènera. 

Je pense que serai assez heureux pour vous annoncer sous peu le 

rétablissement total de l'ordre. 

J'attends les troupes que je vous ai demandées pour établir des 

garnisons et faire de suitte le désarmement de tout le pays. 

Le Commissaire Zacaleoni n'a point encore reparu. Si j'avais compté 

sur lui, cette guerre aurait pu durer fort longtemps. 

Le commandant de Carpenetto12 a fait une action qui mérite d'être 

connue du gouvernement : des Rebelles ont entrés les armes à la main 

pour couper l'arbre de la liberté; la garde civique les a repoussés, [et] 

en a arrêté deux qu'il m'a amenés. 

J'attends votre réponse sur les communes [mot illisible]. Je vous 

observe que cette commune de Diocèse d'Anagny [phrase inachevée]. 

S et F 

N° 12Anagny, 14 thermidor an 6 

Au Com- Je vous envoyé la situation des troupes que j'ai à mes ordres. Je vous 

missairepréviens qu'il y en arrive 400 aujourdhuy. 

des guerres Je vous requière de faire fournir les vivres tant à la troupe portée en la 

Vezaïsituation qu'à celle qui arrivera aujourdhuy, pour demain, ayant à 

(Vezin)faire une expédition qui ne peut se retarder. 

Il faut que les distributions pour demain soyent faittes ce soir à six 

heures. 

Set F 

N° 13Anagny, 14 thermidor an 6 

Au ChefVous ferez mettre votre troupe sous les armes, prête à marcher de- 

De Batonmain à cinq heures du matin. 

Polonais à Vous laisserez cent hommes à Ferentino, sous les ordres d'un officier 

Fiorentino sachant parler italien, s'il se peut; vous lui laisserez quatre chasseurs à 

cheval pour la correspondance avec Anagny. 

Je vous donneray demain moi-même les ordres concernant 

l'expédition que nous ferons. 

S et F 

N° 14Anagny, 14 thermidor an 6 

Au Citoyen La troupe partira demain d'Anagny à 3 heures du matin pour se 

Brue, Chef rendre à Ferentino, d'où elle marchera pour un expédition. 

d'Escadron Vous en laisserez à Anagny quatre chasseurs pour la correspondance, 

du 19èmeVous laisserez pareillement que quatre à Ferentino pour le même ob- 

Reg<jet. 

S et F 

Carpineto. 
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N° 15 

Au Chef 

des 

Polonais 

à Anagny 

N° 16 

Au 

command' 

d'artillerie 

N° 17 

Au Général 

Macdonald 

Anagny, 14 thermidor 

Demain à 3 heures précises du matin les troupes se mettront en 

marche pour Ferentino. 

Vous laisserez 60 hommes à Anagny avec un capitaine sachant 

l'italien, s'il se peut. Vous ferez fermer ce soir les portes de Ferentino par 

des polonais, pris dans les 60 que vous laisserez ici, et vous 

ordonnerez au capitaine qui restera icy comme commandant de place, de 

régler le service sur la force de ce détachement. 

Il restera quatre chasseurs à cheval pour la correspondance. 

S et F 

Anagny, 14 thermidor 

Demain, Citoyen, à 3 heures du matin, toute la troupe partira pour se 

réunir à Ferentino et marcher à une expédition. 

Je désirerais vous parler. 

S et F 

Au Quartier Général à Alatry, le 15 thermidor (2 août) 

La malheureuse guerre du Circeo est terminée. 

A 3 heures du matin, j'ai marché avec toutes mes forces sur Frosinone 

qui avait eu l'insolence de proposer un traité conditionnel. 

Les habitants, réunis aux sbires du pays et d'autres Rebelles au 

nombre de 1500, avaient pris de très bonnes positions et m'ont 

attaqué avec la plus grande vigueur au passage du pont de la Cosa, qui a 

été forcé par l'avant-garde commandée par le capitain Chamorin de la 

12e [Demi-Brigade]. 

Ce passage forcé, nous sommes arrivés devant le rocher escarpé sur 

lequel est bâti Frosinone. 

Tous les points sensibles étaient deffendus : je les ai fait attaquer par 

les tirailleurs en même temps que j'ai fait canonner et envoyer des 

obus dans la ville. 

J'avais laissé dans la plaine, avant d'arriver au pont, 100 hommes de 

réserve avec les chasseurs à cheval, pour observer ma droite et 

empêcher d'être pris en queue. 

Le poste avancé, sur la route, a été délogé par le feu de l'artillerie. 

J'y ai fait monter 4 Compagnies au pas de charge, pendant que quatre 

autres Compagnies, tournant par la droite, grimpaient le rocher pour 

entrer par toutes les issues. 

Les Rebelles s'étaient retranchés dans les premières maisons de la 

ville, qui étaient crainelées (sic), d'où ils nous ont fait beaucoup de 

mal. 

J'ai donné l'ordre d'entrer de vive force : trois fois l'attaque a été 

repoussée. Alors j'ai joué le tout en faisant monter une pièce de canon 

dans un lieu où, en cas d'échec, il fallait l'abandonner. 

La grande Rue était enfilée13 mais le feu des Rebelles ne se ralentissait 

point. 

13 Prise en enfilade. 
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J'ai recouru aux torches et fait battre la charge : alors l'avancée a été 

enlevée14. 

Les Rebelles s'étaient retirés dans la ville, à la porte de laquelle ils 

avaient établi des barricades avec des charrettes; ils se dépendaient 

vigoureusement, commandés par un prêtre le sabre à la main. 

Les barricades ont été hachées, le prêtre tué d'un coup de bayonnette 

ainsi que tout ce qui a été rencontré les armes à la main. Le reste des 

Rebelles a fui chacun dans son village. Dans une des huit maisons que 

j'ai fait brûler on compte 22 cadavres. 

Le citoyen Perrot15, commandant l'artillerie et six officiers polonais 

sont blessés. Je n'ai pas encore le compte des morts : j'en vu quinze 

parmi lesquels un charretier d'artillerie. 

Il y a beaucoup de blessés. Le Citoyen Praicheur16, capne au 19e Rég' de 

Chasseurs, a son cheval blessé. 

Tout le monde a fait son devoir. 

J'ai établi le Major polonais Nadolsky commandant de Frosinone. 

Cela lui était dû : il y est entré le premier. Je lui ai laissé 400 grenadiers 

et l'obusier. 

A midi, je suis parti pour occuper Alatry où nous avons été reçus aux 

cris de «vive la République». J'ai trouvé en route l'évêque de Veroly, 

député de cette ville pour demander pardon. J'enverrai l'occuper 

demain. 

A ce moyen, je suis maître du pays. Je n'aurai que l'inquiétude du 

vagabondage des sbires, mais j'établirai une police propre à les purger. 

N° 18A Alatry, le 15 thermidor 

OrdreLe commandement de la ville de Frosinone est confié provisoirement 

au Major polonais Nadolsky. Il veillera sur la haute police et me 

rendra compte tous les jours. 

N° 19A Alatry, le 15 thermidor 

OrdreII est ordonné au Citoyen Laborde, capitaine en la 12e 1/2 Brigade, de 

partir avec sa Compagnie et cent Polonais pour se rendre à Veroly 

dont il prendra le commandement. 

Dans le jour, la commune de Veroly sera désarmée et les armes 

déposées dans un magasin sûr. La ville de Veroly fournira les vivres jusqu'à 

ce que les employés français se soient chargé de ce service. 

N° 20A Alatry, le 15 thermidor 

OrdreII est ordonné aux habitans de Veroly de déposer leurs armes et 

tions chez le commandant de la place. Les armes seront étiquetées; il 

m'en sera donné un état par l'Edile. Tout habitant qui n'aura pas obéi 

à l'ordre sera, comme rebelle, traduit à la Commission Militaire et 

puni de mort. 

1 La première ligne de maisons. 

'' Perrault. 

1 Prêcheur. 
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Les communes de Bauco, Monte S' Giovanni et l'abbaye de Casa 

Mara17 déposeront leurs armes chez le commandant de Veroly à peine 

d'être traités comme rebelles. 

N° 21A Anagny (??) 15 thermidor 

OrdreLe commandement de la ville de Alatry et (de) son arrondissement est 

confié au Citoyen Pizebandoneky18, lieutenant au 3e Baton de la lère 

Légion Polonaise. Les authorités constituées le reconnaîtront en cette 

qualité et déféreront aux ordres qu'il leur donnera d'après les 

instructions qu'il aura reçu du Commandant du Département. 

N° 22A Alatry, le 15 thermidor 

OrdreII est ordonné aux habitans d'Alatry et canton, de déposer dans le jour 

leurs armes chez le commandant de la place. 

Les fonctions de la garde nationale sont suspendues jusqu'à nouvel 

ordre. 

Les armes seront étiquetées; il en sera tenu un état par l'Edile. 

Tout habitant qui n'obéira pas au présent ordre sera arrêté et traduit à 

la Commission Militaire pour être puni de mort. Tout habitant 

porteur d'un stilet sera arrêté et puni de mort. 

N° 23A Alatry, le 15 thermidor 

Au Général Je m'occupe à présent de la recherche des causes de l'insurrection et 

Macdonald de ses auteurs. La Cour de Naples, comme vous le présumiez, ne 

paraît point étrangère. Voici ce que j'en sais : l'insurrection a pris sa 

source à Veroly; les cocardes, dont vous trouverez cy joint un modèle, 

y étaient préparées; on y avait aussi fabriqué des bâtons ferrés qui ont 

été distribués aux paysans. 

Alatry avait [pris] ses mesures. On commence par faire courir le bruit 

que nous n'avions point Malthe, que les anglais étaient à Civita 

Vecchia, que l'Empereur nous avait chassés d'Italie et que pour rétablir la 

Religion il fallait se jetter dans le bien [= les bras] du Roy de Naples. 

On coupe l'arbre de la liberté et l'on incarcère 40 Patriotes, on brûle la 

maison d'un marchand comme jacobin. 

Alors paru sur la place Monsieur Vincenzo Fortuna, officier des 

Chasseurs Royaux de Naples, qui, entre autres choses, dit au peuple : «Mes 

enfants, vous voulez la protection du Roy de Naples, mais Sa Majesté 

ne pourrait vous l'accorder si vous commettiez des massacres : 

élargissez ceux que vous avez arrêtés. Je suis venu pour m'assurer de vos 

dispositions pour le Roy, et je lui rendrai compte». 

Les massacres cessèrent, les patriotes furent élargis et le peuple cria 

«vive le Roy de Naples» et fêta Monsieur Fortuna. 

Les munitions de Frosinone vinrent du Royaume de Naples, sans que 

j'aie pu savoir si elles sont fournies par les Magasins du Roy. Je ferai 

tout pour connaître au clair cette affaire. 

Quant aux massacreurs, le moyen de les trouver n'est pas de [les] atti- 

17Casamari. 

18Prebendowsky. 
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rer mais de les chercher. Soyez assuré que le zélé ne me manque pas 

et que quand l'occasion se présentera je la saisirai, en ce que mes 

démarches seront faittes à coup sûr. J'ai donné, mon Général, des ordres 

très sévères contre le pillage; j'empêcherai la vexation : elles ne m'ont 

jamais plus. J'ai rassuré les patriottes et protégerai leur vie et leur 

propriété de toutes mes facultés. 

J'aurais voulu faire réorganiser les authorités constituées, mais Zaca- 

leony a fait à Frosinone comme à Ferentino : il est disparu. 

Alatry a été désarmé ce matin; cela s'est bien passé; il paraît même 

que le désarmement est désiré par les propriétaires. 

150 hommes sont à Veroly sous le commandement du capitaine La- 

borde de la 12e. 

S et F 

N° 24Anagny, 16 thermidor an 6(3 août) 

AuxJ'ai reçu la lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire hier : 

Consulstoutes les fois que la cause de la liberté sera attaquée, elle trouvera un 

Romains deffenseur qui n'épargnera rien pour la venger. 

Votre Département du Circeo est soumis depuis hier; il reste, pour 

remplir ma tâche, de rechercher et punir les traîtres : ils le seront; 

d'inspirer au peuple la confiance dans son gouvernement et le respect 

pour ses premiers Magistrats : c'est ce que je ferai, infiniment flatté 

de pouvoir mériter votre estime et votre confiance. 

S et F 

N° 25Anagny, le 17 thermidor an 6(4 août) 

OrdreEn exécution de la Loy du 13 de ce mois19 qui met le Département du 

Circeo en état de siège, la Commission Militaire établie par l'article 5 

de la Loy sera composée des Citoyens : 

-Brue, Chef d'Escadron du 19e Rég' de Chasseurs à cheval, 

-Jablonowsky, Capitaine de la l*re Légion Polonaise, 

-Vergne, sous-lieutenant, 

-Laforge, sous-lieutenant, 

-Dupuis, maréchal des logis, 

tous trois du 19e Rég1 de Chasseurs à cheval. Le citoyen Dormesson, 

sous-lieut. au 19e Rég' de Chasseurs à cheval fera les fonctions de 

Rapporteur. La Commission entre en activité de ce jour et sera en 

permanence; elle tiendra ses séances au lieu qui sera indiqué par le 

président. 

N° 26Anagny, 17 thermidor an 6 

Au Général Envoyez-moi des français; faittes rentrer les polonais dans Rome, si 

Macdonald vous le pouvez, car on ne peut les arrêter. 

Dans l'affaire de Frosinone ils ont commis des horreurs qu'une plume 

se refuse à écrire; ils n'écoutent personne; la vue du cadavre d'un de 

leurs camarades les met en fureur. Je n'ai pas autant à me plaindre 

1 Cf. Documents annexes. 
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N°27 

Au major 

Nadolsky 

command' 

à 

Frosi- 

none 

N°28 

Au Général 

Macdonald 

d'eux dans les endroits où on a point eu d'affaire, mais je n'ose pas les 

employer dans le désarmement : hier, à Alatry, ils arrachaient les 

fusils à ceux qui les apportaient au Dépôt et les proposaient à vendre au 

premier paysan venu. 

J'apprends que Sezze a replanté l'arbre de la liberté; je m'en assurerai 

mieux. 

J'avais, en entrant à Frosinone, fait mettre une garde de sûreté à la 

maison du Consul Romain Matheis20 avec une deffense d'y attenter; le 

feu a pris à la maison la nuit; on met cela sur le compte des paysans 

rentrés; cela peut être, mais on est bien malheureux quand on est mal 

obéi. Le capitaine chargé de prendre possession de Veroly y a trouvé 

du pain cuit depuis quatre jours pour les Rebelles. 

Le Roy de Naples a augmenté le cordon sur ses frontières. Frosinone 

tenait dans l'espoir d'avoir deux régiments napolitains. 

J'ai trouvé partout, aujourdhuy, les habitans paisiblement occupés à 

leurs travaux. J'ai passé à Ferentino, qui est repeuplé : les habitans 

paraissent tranquilles. 

Le Commissaire Zacaleony n'a rien fait encore : il laisse les Cantons 

sans authorités et dans la plus grande anarchie. Cet homme n'ose pas 

sortir. 

Je désirerais que vous donnassiez l'ordre à tous les officiers à la suite 

de ma Demi-Brigade de se rendre ici : je les employerai à commander 

les places et aux missions importantes. Je ne peux rien faire avec des 

polonais. 

Je vous envoyé la cocarde dont je parlais dans une lettre d'hier; je 

l'avais oubliée. 

SetR 

Je joins icy copie de mon ordre pour la nomination de six 

Commissaires. 

Anagny, 17 thermidor an 6 

On se plaint que vos grenadiers maltraittent les gens qui rentrent à 

Frosinone; au lieu de leur inspirer de la confiance, qu'on les chasse de 

leurs maisons pous piller le peu qui leur reste. 

Empêchez cela, je vous l'ordonne. Songez que votre honneur se 

trouverait compromis si vous laissiez pousser le barbare qui s'est déjà 

porté trop loin. 

Anagny, 18 thermidor an 6(5 août 1798) 

Les causes de l'insurrection se développent petit à petit; on reconnaît 

la main de la cour de Naples par tous les rapprochements : quoique 

les villes limites ayent refusé franchement des troupes aux rebelles, 

cependant les armes, les munitions viennent du Royaume de Naples 

et le cordon n'a été renforcé que pour donner aux Rebelles une plus 

grande confiance. 

20 Giacomo de Mattheis de Frosinone, Président du Consulat Romain le 26 Ventôse 

an 6 (Cf. Documents annexes). 
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Parmi les Rebelles tués à Frosinone on a trouvé un homme portant 

des epaulettes de Colonel, un chapeau bordé et gansé partout en or, 

avec la cocarde napolitaine; on a apporté la cocarde. 

Il est certain que Chorgi, chef des Rebelle de Frossinone, n'était pas 

en état de faire les dispositions que j'ai trouvé : il y avait là des gens de 

métier. 

Pour favoriser les Rebelles, on a point manqué de prétextes : 

l'exclusion des sbires de la Gendarmerie les a exaspérés, ils se sont réunis et 

on fait leur principale force après la Religion, qu'ils ont mis toujours en 

avant pour égarer le peuple. On lui a montré les vexations du 

gouvernement : c'était le temps de la levée des chevaux de réquisition. Un 

citoyen, Vézin, français, Commissaire des guerres de la République 

Romaine, exécutait cette Loy avec tous les mauvais procédés possibles. 

Cela a servi de prétexte à un Angelo Maria d'Alatry, que les habitans de 

cette ville nommèrent leur chef en présence de Monsieur de Fortuna 

pour animer le peuple contre son gouvernement et contre nous. 

Ce Vézin avait été Commissaire à l'armée des Pyrénées; il fut 

supprimé; j'aurai le tableau de sa conduite, mais un fait : c'est qu'il m'a mis 

dans le cas de lui ordonner, par écrit, la restitution d'une voiture de 

l'Evéque d'Anagny qu'il s'était appropriée. Il m'a servi dans les 

expéditions et partout sa présence indignait le peuple. Je vous en 

informe et vous prie d'engager le Gouvernement Romain à le rappeler. 

Si vous saviez comme nos financiers se sont conduits dans la levée de 

l'argenterie cela en finirait point d'en faire les détails quand em- 

ployera-t-on des gens probes? 

Tout ce qui est au-dessus des montagnes est dans une parfaite 

tranquillité; les habitans sont rentrés dans leurs foyers; on n'avait plus 

rien qui caractérise une révolte; au de-là des montagnes, du côté des 

marais, cela se calme : hier les députés de Sezze sont arrivés pour 

demander au nom de cette ville le pardon accordé par une 

prosternation21; je dois les voir ce matin, et quand la colonne mobile que j'ai 

envoyée du côté de Veroly sera rentrée, je mettrai 1 50 hommes à Sezze; 

demain j'en fait faire partir 90 pour occuper Piperno : les habitans 

sont bien intentionnés mais ils ont la maladie du pays : la peur, et me 

font persécuter par Zacaleony, qui a là des propriétés, et qui ne fera 

rien tant que je n'aurai pas mis d'inquiétude22 en envoyant de la force 

chez lui. 

Je suis fort mal servi en renseignements de la partie Maritime; le 

citoyen commandant qui commande à Velletry se croit sans doute 

indépendant : je ne reçois de lui aucun rapport, aucune réponse. Je 

vous prie, mon Général, de lui faire donner l'ordre positif de me 

rendre compte chaque jour. 

J'envoye prendre des informations sur Terracina, qui a toujours été 

21Le secrétaire a de toute évidence mal lu ou mal interprété et donc mal recopié ce 

passage : il ne s'agit pas, en effet, de «une prosternation» (!) mais de «pardon accordé par 

ma proclamation». 

22Ici aussi le secrétaire a dû mal comprendre et il faut certainement lire : tant que je 

n'aurai pas mis fin à son inquiétude en envoyant... 

MEFRIM 1992, 1.21 



322

GEORGES SEGARINI ET MARIA PIA CRITELLI 

connue par son attachement à la Cour napolitaine. Sonnino aura 

besoin d'être occupé, après Sezze, mais il ne me restera rien de 

disponible pour cela, ces points occupés, Terracina [restera] isolé et sans 

communication. Tous les rapports s'accordent que l'assassinat du 

commandant de la Place (de Terracina) était un fait particulier; vous 

avez eu des renseignements sur cela; faittes m'en part: ils me mettront 

à même de juger des gens qui en font des rapports. 

Les polonais sont pieds nuds et ne s'achettant des souliers23, ils en 

demandent. 

J'ai oublié à leur sujet une particularité qui fera connaître les 

difficultés de se servir de cette troupe : après la prise de Frosinone, j'ai 

marché sur Alatry avec 400 hommes; à moitié chemin, les polonais se 

couchent et ne veulent plus marcher. J'en demande compte aux 

officiers, qui en étaient désespérés : ils me répondent que les soldats 

murmuraient qu'on ne devait pas faire deux attaques par jour. Je ne 

parvins à les faire suivre qu'en leur faisant dire que nous allions dans un 

pays ami. 

Les caissons sont presque vuides; veuillez bien me faire envoyer un 

caisson pour la pièce de 5 et un pour l'obusier. 

S et F 

N° 29Anagny, 18 thermidor an 6 

Au Général J'ai l'honneur de vous adresser copie d'une lettre que j'ai reçue du ca- 

Macdonald pitaine Laborde, commandant à Veroly. 

Les commissaires des guerres dont il parle sont les Citoyens Vézin, 

Commissaire de la République Romaine dont je me plains dans une 

précédente lettre, et Mory, Commissaire de notre République. 

Vous voyez, mon Général, que tandis que je m'efforce de rétablir la 

confiance des habitans, nos administrations la détruisent et nous font 

une guerre plus cruelle. 

A l'instant où je vous écris, je reçois votre estafette et la lettre du 

Citoyen Florence [= Florent], Commissaire du Directoire Exécutif. 

Je n'ai pu empêcher le pillage; j'avais donné des ordres pour qu'il fût 

empêché; j'avais même mis des gardes pour la sûreté de la maison du 

Consul Matheis; j'ignorais qu'il en existât une au Citoyen Stampa24; je 

n'avais point de temps à perdre : il fallait avoir Alatry et Veroly le 

même jour et je ne parlais pas à des français. 

Assurez, je vous prie, le Citoyen Florant que personne n'est plus 

indigné que moi de la conduitte des grenadiers polonais, mais qu'il n'a 

pas été en pouvoir de leurs officiers de les empêcher. Quant au 

Commissaire Zacaleony, vous ferez bien de le remplacer : il ne fait 

rien et n'ose pas (même) se montrer. 

23Entendre : et puisqu'ils n'ont pas les moyens de s'acheter des souliers, ils en 

demandent. 

24Angelo Stampa de Ferentino, Grand Questeur. 
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Lés bleds de Turquie25 sur pied sont conservés. La Commission 

travaille à faire évacuer les prisonniers. 

Le commandement de Veroly est en bonne main. 

Envoyez-moi des français pour commander les autres places. 

SetR 

N° 30Anagny, 18 thermidor an 6 

OrdreII est ordonné à une compagnie du 3e Bat™ de la première Légion 

lonaise, qui sera commandée par le Capitaine Jablonowsky, de partir 

d'Anagny demain 19 du courant pour se rendre le même jour à 

Frosinone et le 20 à Piperno où elle sera cantonnée jusqu'à nouvel ordre. 

Cette Compagnie prendra les vivres pour deux jours et se comportera 

en bonne intelligence envers les habitans et avec discipline militaire. 

N° 31Anagny, 18 thermidor an 6 

AuJ'envoye à votre Chef l'ordre de vous faire partir pour Piperno avec 

Capitaine votre Compagnie; les habitans de cette ville sont dans de bonnes in- 

Jablonow- tentions mais ils sont en crainte d'être attaqués par les Rebelles des 

skyvillages voisins. Vous veillerez sur les étrangers et vous prendrez des 

renseignements sur l'esprit des habitans de Sonnino et Terracina, et 

vous me rendrez compte exactement de tous les mouvements que 

pourraient faire les Rebelles du côté des marais pontins Vous 

amènerez pour la correspondance deux chasseurs à cheval de ceux qui sont 

à Frosinone. 

N° 32Anagny, 18 thermidor an 6 

Au com-Le Général en Chef ordonne que la maison du Citoyen Stampa, grand 

mandant de questeur, située à Ferentino, soit évacuée; elle est occupée par des 

Ferentino troupes. 

Si votre Détachement y est, vous vous adresserez à l'Edile pour le 

faire placer ailleurs et vous aurez attention que les propriétés de ce 

fonctionnaire public soyent respectées. 

Vous me rendrez compte tout de suitte de ce que vous aurez fait en 

conséquence du présent ordre. 

Je vous recommande d'être exact à envoyer tous les matins votre 

situation et votre rapport. 

(sans n°) Anagny, 19 thermidor an 6 (6 août) 

Conformément à l'article 4 de la loy du 13 de ce mois, le citoyen 

Gabrielli, président du tribunal criminel du Département, s'étant 

présenté le 12 de ce mois pour obtenir un passeport pour aller à Frosinone, 

qui était occupé par les Rebelles, pour en retirer ses meubles et effets, 

ayant eu connaissance des intentions qu'avait cette commune de 

résister aux troupes qui viendraient pour y tenir garnison; s'étant trouvé 

porteur d'une carte des Rebelles qu'il a gardé deux jours sans en don- 

25 Bled de Turquie : maïs. 
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ner connaissance au commandant du Département; ledit citoyen Ga- 

brielly sera, comme suspect, mis en arrestation à la maison du 

Séminaire pour servir d'otage, jusqu'à nouvel ordre, pour plus ample 

information sur sa conduitte. 

N° 33Anagny, 19 thermidor an 6 

Au Général Tous les jours je reçois quelque soumission de quelques communes; 

Macdonald hier, après le départ des habitans de Sezze, j'ai reçu celle de S1 Stepha- 

no (= San Stefano) où l'arbre de la liberté a été replanté. 

Le frère du consul Viconti26, qui demeure à Giuliano, se donne 

beaucoup de peine et seconde parfaitement la vue du gouvernement. 

La commune de Sermonetto27, m'a écrit pour me rappeler qu'attachée 

aux principes (républicains), il n'y a jamais eu d'insurrection chez 

elle. 

Le Capitaine Jablonowsky est parti ce matin avec 55 hommes pour 

occuper Piperno; je l'ai chargé de me faire un rapport sur la situation 

politique de toute la partie [...mot inintelligible] dont je n'ai pas de 

nouvelles; il parle français et italien : il s'en acquittera. 

Un particulier s'est chargé de faire parvenir dans Terracina la Loy du 

13 et une proclamation qui accorde le pardon à ceux qui, n'étant 

qu'égarés, mettront bas les armes. 

[Il faudrait que] vous puissiez dès à présent, mon Général, faire 

occuper Sezze par un détachement de troupe que vous avez à Velletry. Il 

serait très nécessaire que le Gouvernement fit une loy sur les 

passeports et qu'elle fut bien exécutée. Les sbires que nous avons 

combattus sont les mêmes qui étaient à Cita del Castello; on en a vus qui 

gittent dans les hautes montagnes sur la partie du nord : il faut qu'on 

veille sur les environs de Tivoly et Riaty. Les habitans rentrent à Fro- 

sinone; ils ont replanté l'arbre de la liberté; on a vu des grenadiers 

polonais, touchés de leur malheur, rejetter sur la place et donner à ces 

infortunés une partie de l'argent qui venait du pillage. 

Je vous envoyé les copies des proclamations du Roy de Naples et du 

général Acton; il est certain que l'entrée de ses troupes, sous prétexte 

de mettre l'ordre, devait avoir très tard 18 [fin de phrase 

incompréhensible]. C'est ce qui [fait qu'] à Frossinone on s'est deffendu avec 

tant d'opiniâtreté. 

Le désarmement se continue; les habitans obéissent. 

N° 34Anagny, 19 thermidor an 6 

OrdreII est ordonné à un détachement de 50 hommes commandé par un 

officier de la Légion Polonaise, de partir d' 

Anagny demain 20 du 

courant pour aller à Valmontone où il relèvera un détachement de 

la 12 ème. 

26Visconti. 27Sermoneta. 
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N° 35Anagny, 20 thermidor an 6(7 août) 

Au Général J'ai reçu vos deux lettres du 18 et 19. Je viens d'expédier des ordres 

Macdonald pour faire passer à Sezze 175 hommes, y compris ceux qui étaient à 

Piperno. Ils arriveront le 22. 

Je vous envoyé copie du jugement rendu hier contre le chanoine Giz- 

zi, chef des Rebelles de Ferentino, arrêté porteur d'ordres du chef des 

Rebelles d'Alatry pour rassembler les chevaux et de Louis Prosperi qui 

l'escortait; ils ont été exécutés hier28. 

Lorsque j'ai reçu votre lettre du 18, j'avais déjà vus les Ediles de Frosi- 

none et fait tout pour consoler ces malheureux; les morts sont 

enterrés; l'ordre s'y rétablit; faisant29 le rapport de ces administrations, les 

polonais n'ont pas pillé seuls : les habitans eux-mêmes, les pauvres, 

rentrés les premiers, ont pillé les maisons des riches et se sont 

meublés. 

Je donne le commandement au citoyen Baptau, officier à la suitte des 

chasseurs à cheval; je n'ai rien qui prouve l'ivrognerie du major Na- 

dolsky; j'examinerai scrupuleusement sa conduitte. 

Dès le 8, j'avais donné des ordres pour arrêter tous les polonais allant 

à Rome. Le commandant de Valmontone, voyant des fourgons 

escortés, a cru que l'ordre ne regardait que des hommes isolés : ces voitures 

ont passé. Sur cela tous les officiers polonais sont également 

coupables. 

J'ai vu la lettre du Consulat sur la commune de Supino, (qui était) 

armée; vous pouvez l'assurer que non seulement Supino mais tout le 

Département était armé et n'avait point obéi; que le désarmement se 

fait en commençant par les points principaux et que Supino et tous 

les autres le seront. 

Je veillerai, comme vous l'ordonnez par votre lettre du 19, à ce que le 

système de réquisition n'ait pas lieu, et (je puis) vous assurer que 

jamais gens de finance n'ont fait leur affaire où j'ai commandé. 

J'ai fait rentrer à Anagny 50 hommes de la garnison de Ferentino : elle 

reste de 60 hommes; j'ai fait relever par 30 Polonais le détachement 

de 50 français de la 12*me qui est à Valmontohe, le désarmement étant 

fait dans cette partie. Je veux des français pour tenir ma colonne 

mobile. 

J'ai donné mes ordres les plus sévères contre le pillage et prévenu les 

officiers qu'ils en étaient responsables et que je leur ferai payer les 

dégâts. Ne tirez plus rien de mes garnisons: j'ai fort juste ce qu'il faut. 

Les voyages des Polonais à Rome - sans mon authorisation - ont 

28Cf. «Collezione delle stampe pubblicate... T.l-2», B.N.P. cotes K.161-162. Le Tome 2 

de ce recueil contient les textes, imprimés en français et en italien, de plusieurs jugements 

rendus par la Commission Militaire du Circeo (dont ceux concernant notamment le 

chanoine Antonio Gizzi, Angelo Maria Cataldi, Nicola Pellegrini, Serafino Scala, Filippo 

Carrozzi, Demetrio Coco,...). 

29Suivant. 
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beaucoup diminué; je voudrais bien que leur Chef renvoyé toutes ces 

escortes. 

Je fais vérifier les faits qui concernent les commissaires. S'il y a 

preuve matérielle, je les ferai arrêter. 

SetR 

N°36 

Instruction 

pour le 

commandant de la 

place de 

Frosinone 

Anagny, le 20 thermidor an 6 (7 août) 

Maintenir la plus sévère police dans les troupes; exiger que les appels 

soyent faits trois fois par jour, et plus souvent dans le temps de 

maturité du raisin; empêcher le pillage, faire arrêter les fauteurs et faire 

payer les objets payés30 ou dégradé, par les officiers, qui doivent en 

être responsables, sauf leurs preuves contre les fauteurs; protéger les 

personnes; veiller à maintenir la bonne intelligence entre les habitans; 

leur inspirer la confiance dans le Gouvernement, le respect pour les 

authorités constituées; deffendre le port d'armes; saisir toute celles 

qui se trouveraient chez un particulier non authorise par le 

commandant du Département, sans que ce prétexte puisse servir à faire des vi- 

sittes domiciliaires trop fréquentes qui deviendraient vexatoires. 

Laissez au peuple la plus grande liberté pour tout ce qui concerne le 

culte. 

Encouragez la rentrée des habitans; veillez à la conservation des biens 

de ceux que la crainte tient encore éloignés. 

Deffendre au soldat de divaguer dans les campagnes; arrêter ceux des 

autres cantonnements qui se présenteraient sans permission de leur 

chef visée du commandant de la place. 

Prendre les renseignements sur ce qui peut servir à découvrir les 

causes et les auteurs des insurrections. 

N° 37Anagny, du 20 thermidor an 6 

OrdreLe citoyen Baptau, officier à la suitte du 19e Rég1 de chasseurs à 

val, partira d'Anagny pour se rendre à Frosinone et prendra le 

commandement de cette place. Il est ordonné aux troupes qui en 

forment la garnison de lui obéir en cette qualité. 

N° 38Anagny, 20 thermidor an 6 

AuJe suis instruit qu'un nombre considérable de vos soldats a été ren- 

comman- contré allant à Rome, portant ou escortant des effets pillés à Frosi- 

dant desnone. 

PolonaisVous voudrez bien en conséquence vous transporter dans toutes les 

garnisons : vous passerez la revue de vos troupes et me dénoncerez 

par écrit, tous les soldats absents. 

Je vous invite à recommander aux officiers plus d'exactitude dans 

30 Pillés. 
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leurs rapports : la garde du pays est compromise par l'absence du 

tiers de votre troupe. J'aurais dû en être averti pour arrêter cette 

désertion et en prévenir les suittes. 

S et F 

N° 39(?) 20 thermidor an 6 

A l'admi- Les administrations des subsistances de l'armée me rendent compte 

nistration que, malgré leurs offres de payer les objets nécessaires aux approvi- 

départemen- sionnements (ceux-ci) seront «envarietur» par la mauvaise volonté de 

taie duceux avec lesquels ils ont traité. 

CirceoEn conséquence je vous requiers de faire fournir sur le champ les 

rées nécessaires à l'approvisionnement en tout genre des troupes et 

vous déclare que l'exécution de cet ordre est sur votre responsabilité 

personnelle. 

S et F 

N° 40Anagny, 21 thermidor an 6(8 août) 

Au Général Serafino Scalla, chef des Rebelles de Ferentino, est pris. Il est d'hier 

Macdonald aux prisons d'Anagny; le Rapporteur de la Commission instruit son 

procès. 

Cinq déserteurs napolitains du Rég' de Lucanie sont arrivés hier; je les 

ai fait garder à vue et vais les faire partir pour Rome sous escorte. 

Le premier Bataillon de ce Rég1 est à Pont Corvo, le 2ème à Trajetto : 

c'est tout ce que j'ai pu savoir d'eux. Ces gens ne raisonnent pas. 

L'ordre du Général en Chef31 du 18 Germinal dernier, qui deffend le 

port des stilets sous peine de mort, n'est point connu hors de Rome. 

Je vous invite à le faire réimprimer : il est possible que ce soit 

[nécessaire] - la commission m'a chargé de vous en prier - à cause des 

voyageurs des autres Départements. 

Je fais vérifier dans les différents points où j'ai des troupes. 

Le service des vivres et les marchés sont faits par les administrateurs 

mais il y a de la mauvaise foi dans les municipaux : hier, il m'a fallu 

menacer le président du Département; à midi, Anagny était sans 

vivres. Il faut, avec ces gens-là, la verge de fer. Quand j'ai parlé à Zaca- 

leony, il m'a dit : «Faittes, je vous donne tout pouvoir» - comme si j'en 

avais besoin - mais il n'ose leur parler et n'a encore fait aucune 

nomination. 

Le pays est tranquille; le désarmement s'opère sans résistance. Je 

crois bien que les meilleures armes sont cachées, mais je les ferai 

trouver. 

Je ne dois point vous laisser ignorer que la commune de Pofi, au 

milieu de tous les insurgés, a eu assez d'énergie pour se conserver pour 

[nous], qu'elle n'a pas souffert qu'on abatte l'arbre de la Liberté et 

qu'elle n'a pris aucune part à la Révolte. Je vous invite à faire 

connaître le dévouement patriottique [de cette commune] au 

Gouvernement. 

Ceux qui vous ont fait le rapport que Zacaleony avait rempli les pri- 

31 Brune. 
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sons d'Anagny ne le connaissent guère : il n'a pas eu le courage d'en 

faire arrêter. Il est bien vrai qu'elles sont pleines, mais il y des 

prisonniers civils et j'attends la réorganisation du tribunal pour les faire 

juger. Les jurés refusent de servir : ils aiment mieux payer l'amende que 

de paraître. Jugez quel esprit public! 

S et F 

N° 41Anagny, 21 thermidor an 6 

OrdreLes commandants des places exerceront la plus grande surveillance 

dans les vallées et dans les campagnes. A cet effet, il y aura chaque 

jour une patrouille commandée par un officier qui sortira de la ville 

avant le point du jour et [qui] se portera sur un point éloigné, désigné 

par le commandant de la place qui aura attention que jamais les 

patrouilles n'aillent deux jours de suitte dans le même endroit. 

Les patrouilles marcheront en bon ordre, traverseront les villages 

sans s'arrêter. Les officiers répondront personnellement des fautes 

commises par les soldats. 

Les patrouilles arrêteront tous les gens armés. 

N° 42Anagny, le 21 thermidor an 6 

Aux admi- Vous voudrez bien mettre à la disposition de la Municipalité d'Anagny 

nistrateurs 120 paillasses et autant de bois de lit pour meubler provisoirement les 

du Dépar- casernes de la troupe. En cas d'impossibilité de les faire faire, vous les 

tementferez fournir par voye de réquisition sur les communes d'Anagny, 

Acuto, Paliano, Porciano, Gavignano. 

Cette fourniture sera faitte dans les 24 heures; je signerai votre état de 

répartition et [vous] commanderez militairement les refusants. 

N° 43Anagny, le 21 thermidor an 6 

A la Muni- J'ai requis de l'administration du Département 120 bois de lit et 120 

cipalitépaillasses qui seront mises à vos dispositions pour les casernes de la 

d'Anagny troupe. Cette répartition sera faitte sur Anagny, Paliano, Porciano et 

Gavignano. 

Je fais évacuer le Séminaire par les polonais; ils se retireront à midi; 

vous ordonnerez que tout soit balayé et rendu propre pour recevoir ce 

soir une Compagnie française. 

Il faut que le logement du Séminaire soit garni aujourdhuy de 25 

paillasses. 

En cas de négligence, je vous préviens que je logerai les soldats chez 

les habitans. 

N° 44Anagny, le 21 thermidor an 6 

OrdreLe citoyen Boudet, capitaine en la 12e 1/2 Brigade, se rendra à Alatry 

pour y prendre le commandement de la place. Il est ordonné aux 

troupes et aux authorités constituées de le reconnaître et lui obéir en 

cette qualité pour tout ce qui concerne le bien du service et la sûreté 

publique. 
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N°45 

Au Général 

Macdonald 

Anagny, le 22 thermidor an 6 (9 août) 

N°46 

Ordre 

N°47 

Ordre 

J'ai l'honneur de vous adresser copie d'un rapport que j'ai reçu du 

capitaine Jablonowsky sur la situation de Terracina; je pense que quand 

vous le recevrez, le Général Mathieu sera en possession de cette ville. 

Sonnino est rentré dans l'ordre et nous en avons tiré des vivres. 

Je vous adresse aussi un jugement de la Commission qui condamne à 

mort Serafino Scala de Ferentino qui s'était nommé Général de cette 

ville. C'était [un] Génois, tailleur, âgé de 19 ans; il est dit dans son 

interrogatoire que l'insurrection avait été exitée par le chanoine Gozzi32, 

exécuté il y a trois jours. 

Les subsistances ne sont pas parfaittement assurées; on a pas assez 

laissé d'argent aux employés; le paysan a été tant attrapé qu'il ne 

laisse aller la denrée que l'argent à la main : voilà ce dont je me sais 

assuré par les employés eux-mêmes. 

Un Brigand nommé Paolo di Cola, souillé de meurtres et qui a figuré 

en chef dans l'insurrection de Rome, a été amené ce matin. 

Les patrouilles circullent toujours en campagnes et les habitans 

s'occupent paisiblement de leurs travaux. 

La maison Stampa à Ferentino : [on] n'a point pu trouver un 

emplacement aussi convenable pour la troupe et je suis surpris qu'un 

fonctionnaire public, un patriote, ait réclamé aux Représentants de 

notre Gouvernement pour ne pas loger des hommes qui venaient de 

répandre leur sang pour son pays. Les Italiens font tout de même. 

Un habitant d'Alatry qui était à l'affaire de Ferentino, et qui en 

convient, a bien eu l'effronterie de faire réclamer hier deux chevaux 

qui lui ont été pris pas les polonais, en combattant, parcequ'il les a 

reconnus chez un habitant d' 

Anagny qui les a achetés. 

Aujourdhuy que le calme est rétabli, ces gens ont repris la marque 

patriotique : si on les écoute, les assassinats horribles qu'ils ont commis 

ou fait commettre ne sont que des accidents. 

Il est évident que le coup était monté par la Cour de Naples, mais je 

vois clairement que le foyer de l'insurrection est à Rome. 

Anagny, 22 thermidor an 6 

Le citoyen Guiraut, officier au 19e Rég' de Chasseurs, remplacera le 

citoyen Dormesson dans les fonctions de Rapporteur dans la 

Commission. 

Anagny, le 22 thermidor an 6 

Le citoyen Pastetty, capitaine à la 12e 1/2 Brigade se rendra à 

Ferentino pour en prendre le commandement. Il est ordonné aux troupes de 

le reconnaître et lui obéir en cette qualité en tout ce qui concerne le 

service de la patrie et le service du pays. 

32 Gizzi. 
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N°48 Anagny, le 23 thermidor an 6 (10 août) 

A l'officierJe vous envoyé les pièces contre Nicolas Pelegroni33 de Veroli, accusé 

Rapporteur .d'être auteur de l'insurrection; elles consistent en deux bons, l'un de 

de la Com-100 livres et l'autre de 40 livres pour achat de poudre et, à vue, un 

missionordre de fournir du pain pour les Rebelles de la force armée. 

MilitaireCe Rebelle est en prison; je pense qu'il ne faut pas traîner son affaire. 

N° 49Anagny, le 23 thermidor an 6 

Au Général D'après votre ordre du 30, qui m'a été représenté par le citoyen Louis 

Macdonald Felice relativement à un dépôt d'effets pillé à Frosinone, dont partie 

était réclamé par le tribun Angeloni, j'ai fait faire en personne [en 

présence?] du citoyen Felice la visitte de toutes les églises, même des 

environs : on a rien trouvé. 

Nicolas Pelegriny de Veroly, propositions faittes des auteurs de la 

Révolte [incompréhensible] étant arrêté, on instruit son procès. 

Il y a de lui trois ordres écrits et signés de leur fournir 100 livres, 

l'autre 40 pour achat de poudre; l'ordre de fournir le pain pour 300 

hommes; l'état de distribué est joint. Ces ordres portent en tête «vive 

Jesu vive Maria». C'est chez ce particulier qu'a logé l'officier 

napolitain. L'adjudant-général Mathieu a fait rester mes 175 hommes à Pi- 

perno jusqu'à nouvel ordre. 

La colonne mobile portée sur Veroly s'était divisée en deux 

détachements pour désarmer à la fois Bauco et Monte S* Giovanni; son point 

de réunion était loberge de Nobile, réceptacle de voleurs qui désolent 

cette partie du Département. A l'apparition de la troupe, ils ont fui et 

se sont jettes dans des retranchements sur le territoire de Naples, qui 

en est tout voisin, abandonnant quelques fusils et des cartouches qui 

ont été apportées par la troupe : leur nombre n'est pas conséquent. 

Les officiers palonais m'accablent de demande de souliers et 

répondent par là à mes ordres contre l'indiscipline et le pillage. Leurs 

soldats sont pieds nuds quand il s'agit de servir, ils courent pour voler. 

Le citoyen Baptau, commandant la place de Frosinone m'écrit: 

«Malgré la surveillance la plus active que je fais, je ne puis vous répondre 

que le pillage n'ait plus lieu de la part des Polonais; leur Chef manque 

de fermeté»34. 

J'ai donné des ordres pour en arrêter et je ferai des exemples. Mais 

qui est-ce qui arrêtera! J'ai fait des recherches sur l'affaire des 

Commissaires à Veroly; j'ai, par devant notaire, une déclaration de l'é- 

vêque de laquelle il résulte que la demande de 120 louis lui a été faitte 

par le citoyen Vezin, qu'il ne désigne que par son signalement. Cette 

pièce est suffisante pour établir un jugement, puisqu'il n'y a pas de 

témoin. Tout ce que j'ai d'arrêté c'est que Vezin est seul coupable, le 

33Pellegrini. 

34Baptau se réfère peut-être au major Nadolsky, qui commande les 250 polonais de 

la garnison. 
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N°50 

Au 

commandant des 

Polonais 

N°51 

Au 

commandant 

d'Alatry et 

aux 

commandants 

de Feren- 

tino et 

Frosinone 

N°52 

Au 

Ministre de 

la Justice 

et Police 

de la 

République 

Romaine 

Commissaire Mory n'entendant pas un mot d'italien et ayant été le 

premier à me communiquer ses soupçons sur la probité de Vezin. Il a 

cessé de communiquer avec lui et fait son travail avec beaucoup 

d'activité. 

Nous célébrons à 9 heures l'anniversaire du 10 Août. 

S etR 

Anagny, le 23 thermidor an 6 

D'après votre demande, je vous envoyé l'état des garnisons telles 

qu'elles doivent être composées, officiers compris : 

-Ferentino 75 (hommes) 

-Frosinone 250 

-Alatry 150 

-Veroly 150 

-Piperno 170 

-Valmontone 33 

Le surplus restera en réserve à Anagny. 

Lorsque vous aurez fait votre travail, vous m'en préviendrez afin que 

j'en donne avis aux commandants des places et que le mouvement se 

fasse sans dégarnir les garnisons. 

Salut et amitié 

Anagny, le 23 thermidor an 6 

Vous ferez briser toutes les armes provenant du désarmement en 

faisant casser en deux les sabres, les épées, les bayonnettes, faisant 

casser les chiens et canons des fusils, de sorte que rien ne puisse plus 

servir. 

Vous ferez faire cela par des soldats de corvée, veillant à ce qu'ils ne 

s'approprient rien et sans que cela fasse d'éclat dans la ville. 

Vous ferez une distinction des meilleures armes pour les remettre aux 

Patriottes du pays quand j'en donnerai l'ordre. 

Conservez vingt fusils, c'est assez. 

S et F 

Anagny, le 23 thermidor an 6 

Un nommé Grigi, napolitain, porteur d'une commission signée de 

vous, vient de se rendre coupable de vexations en suivant mes troupes 

sur les derrières et en faisant des contributions. 

Il a envoyé 150 piastres de Tanni de Ferentino; il a dépouillé des 

prisonniers qui m'ont été amenés de leurs montres. 

Cet homme est de l'espèce propre à fair détester votre Gouvernement, 

au nom duquel ils volent les malheureux habitans des campagnes et 

les mettent dans le cas de se laisser conduire à la rebellion. 

J'ai donné des ordres pour arrêter ce Grigi; il a fui de chez lui et s'est 

dirigé sur Segny où sans doute il exercera encore sa méprise. 

Je vous le dénonce; il est essentiel pour la tranquillité du Département 

que son brigandage cesse. 

S etR 
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N° 53Discours prononcé à la fête du 10 Août - 23 thermor 

«Le plus beau jour, pour les hommes libres, est celui qui leur rappelle 

l'époque de leur affranchissement. 

La Liberté vogant à pleines voiles sur la France depuis le 14 Juillet 

1789, trouvait encore un écueil contre lequel ses efforts venaient se 

briser. Le throne consolidé par un Constitution dans laquelle le 

préjugé l'emportait sur les principes, devenait une citadelle menaçante 

dont les coups faisaient faire chaque jour un pas rétrograde à la 

Révolution. Le peuple français, jaloux de ses droits, vit l'abîme affreux qu'il 

avait creusé : le 10 Août 1792 il combla ce gouffre avec les débris 

fastueux de la Monarchie. 

L'expérience avait désilé les yeux, le préjugé était vaincu, l'Egalité 

foulant aux pieds les sceptres et les couronnes érigea sur le sol de la 

France le temple de la Liberté. 

C'est envain que, pour détruire cet édifice, les plus puissants Rois 

déployèrent l'appareil de la guerre : la Liberté contempla les forces des 

guerriers français, l'Egalité leur montra des héros qui seraient encore 

ignorés. La République s'élevant majestueusement sur l'horizon 

politique, fit baisser l'âme devant elle aux Coalisés en les forçant à reculer 

leurs barrières. 

La Liberté planant sur la France, voyant encore l'Italie gémissante, 

partie sous le poids de la monstrueuse féodalité, l'autre avilie sous le 

sceptre ridicule du despotisme monacal : elle effaça de la carte ces 

puissances éphémères en fondant la République Cisalpine et vint 

rétablir ses autels sur les tombeaux des Brutus et des Catons. 

Semblable au soleil à son lever, la Liberté étendra ses rayons sur les 

quatre parties du monde. Elle a déjà reçu Malthe dans son sein et ses 

fils aînés font retentir son nom dans l'Egypte. L'Egalité qui l'affermit, 

fait par son électricité chanceler toutes les couronnes, elle sourit aux 

efforts des peuples qui veulent s'affranchir et leur offre pour modèle 

le tableau de la France regénérée. 

Vous, habitans du Circeo, dont les ancêtres furent les plus zélés 

adorateurs de la Liberté, pourriez-vous encore la méconnaître? Elle ne 

vient point, comme dans ces temps reculés, exclusivement sous le 

dôme du patriciat : compagne inséparable de l'Egalité elle sait trouver 

dans les chaumières le mérite et la vertu. Si le fanatisme, dirigé par de 

sourdes menées, avait allumé chez vous le flambeau de la Discorde, si 

la Liberté a paru un instant menacée, ses enfants étaient là pour la 

deffendre: ils l'ont vengée. 

Elle reparaît aujourdhuy dans toute sa splendeur; son éclat donnera 

une nouvelle âme aux habitans de vos confins et fera retomber 

l'outrage sur les têtes qui l'avaient modelée. 

Braves polonais qui avez quitté le sol qui vous a vu naître pour 

retrouver celui de la Liberté, vous célébrez aujourdhuy son triomphe avec 

nous. Son pavillon, n'en doutez pas, fera le tour du globe : puissions- 

nous bientôt l'arborer dans vos foyers! 

Jour mémorable du 10 Août! Puisse-tu n'être jamais oublié! Tu fixas 

la Liberté de notre pays en terrassant le colosse de la Royauté; étends 
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N°54 

Au 

commandant 

d'Alatry 

N°55 

Au 

commandant 

de Veroly 

N°56 

Au Général 

Macdonald 

tes bienfaits sur les peuples qui gémissent encore sous la tyrannie; 

qu'ils soient tous libres et qu'en ce jour plein d'enthousiasme ils 

répètent en chœur avec nous» : 

vive la République 

Anagny, le 24 thermidor an 6 (11 août) 

Terracina est en notre pouvoir depuis le 22, après un combat de six 

heures. L'Adjudant-Général Mathieu a fait tuer tout ce qui s'est trouvé 

dans la ville. 

Prenez des informations sur les assassinats commis pendant 

l'insurrection; faittes arrêter seulement ceux qui on fait les coups en m'en- 

voyant les dénominations et les noms des témoins. 

Aussitôt que vous les aurez fait arrêter, vous ferez une proclamation 

par laquelle vous direz que le pardon ne peut s'étendre aux assassins 

ni aux voleurs; qu'il n'est que pour ceux qui ont pris les armes. 

Voyez les patriotes : ils vous indiqueront les assassins et celui qui a 

coupé l'arbre de la Liberté. 

SetFé 

Anagny, le 24 thermidor an 6 

Terracina est en notre pouvoir depuis le 22, après un combat de six 

heures; il n'y a plus personne, m'écrit l'Adjudant-Général Mathieu : on 

a tué tout ce qui s'est rencontré dans la ville. 

J'ai reçu votre lettre du 22. Il ne faut point céder aux demandes des 

communes pour avoir des troupes : en vous disséminant ce serait le 

moyen de vous faire égorger. 

Qu'on vous rende compte de ceux qui refusent d'obéir. Alors faittes 

marcher un piquet pour les arrêter, [mais] qu'il ne découchent jamais. 

Quant aux maisons qui ont refusé de rendre leurs armes, j'ai ordonné 

des patrouilles journalières : dirigez-les là et faittes désarmer. 

Vous ferez arrêter et conduire ici les hommes accusés d'assassinat 

dans la révolte sur lesquels il y a témoignage, de manière à pouvoir 

être jugés. Aussitôt arrêtés, proclamez dans la ville que le pardon ne 

pouvait s'étendre aux assassins mais seulement aux habitans égarés. 

Je vais vous envoyer des cartouches le plus tôt possible. 

S et F 

Anagny, le 24 thermidor an 6 

Le Général Mathieu m'a fait part de son entrée à Terracina. Je l'ai fait 

savoir de suite à tout le Département. 

J'ai donné des ordres pour que les armes provenant du désarmement 

des communes soient brisées de manière à ne plus pouvoir servir. Il 

aurait fallu trop de transports et d'escortes pour les envoyer à Rome. 

Je vous envoyé la copie du jugement rendu hier par la Commission 

Militaire qui acquitte quatre habitans de Ferentino et ordonne leur 

mise en liberté. 

Les dénonciations verbales pleuvent, mais personne n'en veut signer. 

Si j'en croyait les italiens, il faudrait tout fusiller. 

J'ai demandé la liste des chefs : on me donne la liste de toute une 
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commune. Les uns le font par ineptie, les autres pour distraire 

l'attention des grands coupables qu'on voudrait sauver. 

Le Commissaire du Gouvernement, à qui j'ai demandé les 

dénonciations originales qui lui ont été remises s'est contenté de me remettre 

un état nominatif des chefs : il en compte 200 par ville, et sa liste est si 

partiale qu'elle ne porte que sur les malheureux égarés, et non point 

sur les auteurs, dont quelques uns sont cousins des cousins. Cette liste 

est sans indication de témoins et sans signature; j'ai donc pris le parti 

de faire des informations moi-même; j'ai donné ordre que les 

assassins soient arrêtés; je donnerai des ordres particuliers pour les chefs à 

mesure que je les découvrirai. 

Le Commissaire n'avait pas porté sur la liste Pelegrini de Veroly, et 

cet homme convient qu'il était [mots manquants] et que tous les 

ordres sont de lui. J'en sais la raison. 

Les vengeances particulières s'en mêlent aussi, mais je suis en garde 

contre les dénonciateurs et ne ferai justice que de ce qui est 

strictement nécessaire pour purger le Département et rendre l'exemple 

mémorable. 

Tous les rapports du jour m'assurent la tranquillité. 

S et R 

N° 57Anagny, le 24 thermidor an 6 

OrdreLe citoyen Szayde35, capitaine au 3ème Baton de la Légion Polonaise, se 

transportera à Valmontone pour prendre le commandement de cette 

place. 

Il est ordonné aux troupes de le reconnaître en cette qualité. 

N° 58Anagny, le 24 thermidor an 6 

Au com-Je vous recommande particulièrement le citoyen Michel Angelo Ja- 

mandant conni de Veroly qui a été obligé de faire pendant l'insurrection de ce 

de Veroly pays... J'ai reçu une lettre du Consulat qui le met sous la protection 

spéciale des authorités constituées et de la force armée. 

Vous voudrez bien le faire réintégrer dans ses propriétés et faire 

arrêter, pour être puni, quiconque attenterait à sa persone. 

S et F 

N° 59Anagny, le 24 thermidor an 6 

Au com-Vous ferez partir cette nuit un détachement de 30 hommes, comman- 

mandant dé par un officier, qui se portera à Rippi où il devra arriver à la petite 

depointe du jour. 

Frosinone Le détachement traversera le village; l'officier prendra des 

renseignements pour s'assurer si des fugitifs de Terracina n'ont point passé 

dans ses environs et s'ils ne se sont point portés du côté de Ceprano. 

Faittes-vous bien garder; ayez des patrouilles; établissez des officiers 

de ronde pour la nuit et tâchez d'avoir les renseignements les plus 

précis. 

S et F 

35 Ou Szayder. 
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N° 60Anagny, le 24 thermidor an 6 

OrdreLes commandants des places veilleront à ce qu'il ne résulte aucun 

trouble [lors] des processions que les habitans de ce pays ont 

coutume de faire le 25 thermidor, 15 août. 

Ils doubleront les postes et tiendront la troupe au quartier; ils 

prendront avec les municipaux les moyens de police nécessaires pour 

assurer la tranquillité publique sans attenter à la liberté du culte. 

Pour faciliter la correspondance ordinaire, les commandants de Vero- 

ly, Alatry et Piperno enverront leurs rapports le matin à Frosinone, où 

il devra arriver avant 7 heures du matin. De suitte le commandant de 

Frosinone y joindra le sien et enverra à Ferentino qui apportera le 

tout au quartier général. L'ordonnance de Frosinone attendra à 

Ferentino le retour du quartier général; les ordonnances de Veroly, 

Alatry et Piperno attendront à Frosinone le retour de l'ordonnance qui 

viendra à Ferentino et prendront chacun les dépêches qu'elles devront 

porter à leur commandant de place. 

Dans les cas extraordinaires, pour servir pressé, les paquets seront 

contre signés et envoyés à leur destinataire sans délai. 

N° 61Anagny, le 24 thermidor an 6 

OrdreLe concierge de la prison d'Anagny recevra les nommés Giovanni 

Baptista Richardi accusé d'assassinat du fils du Consul Matheis, 

Angelo Jourdan, Francesco Saverio Cinquanta, Antonio Manfredi, tous 

trois du Royaume de Naples, arrêtés les armes à la main et portant 

des stilets. 

N° 62Anagny, le 24 thermidor an 6 

A l'officier Je vous envoyé deux procédures commencées l'une contre Jean-Bapte 

Rapporteur Richardi, accusé de l'assassinat du fils du Consul Matheis, l'autre 

près lecontre trois Brigands napolitains arrêtés par la garde civique de Pofi, 

Conseil des avec armes consistant en trois fusils, deux pistolets, un stilet, des mu- 

Guerresnitions et un sac où il se trouva une [chasuble?] et autres effets. Ces 

trois derniers étaient en prison à Frosinone pour faits criminels; ils 

ont été élargis aux conditions de servir contre nous. 

J'ai envoyé éclairer du côté de la forêt qui est au-delà de Ripi, près Ce- 

prano, où on a vu quelques gens armés qu'on prétend être échappés 

du sac de Terracina. Je m'attends à en avoir quelques-uns sur les bras. 

Je voudrais que le Général Mathieu me renvoyé mon détachement : il 

a plus de forces que moi, dans un pays moins couvert et plus facile à 

garder, et ma colonne mobile est très faible. 

Je n'ai point eu de ses nouvelles hier : votre communication est plus 

facile : faites-moi le plaisir, mon Général, de lui écrire de me renvoyer 

ce détachement, et plus, s'il le peut, mais, dans ce cas, des français. 

J'ai 80 hommes aux hôpitaux pour blessures et maladie; c'est des gens 

à faire une garnison. 

Frosinone s'est repeuplé; les choses vont assez bien. 

SetR 
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N° 6436 

A l'Adj'- 

Général 

Mathieu à 

Terracina 

Anagny, le 25 thermidor an 6 (12 août) 

Renvoyez-moi promptement, Général, mon détachement : les 

Rebelles se rassemblent auprès de Ceprano; j'en ai besoin pour les 

débusquer de la forêt où ils se tiennent et d'où ils menacent les 

campagnes. 

N°65 

A l'officier 

Rapport 

près la 

Commion 

Milre 

N°66 

Au Général 

Macdonald 

Anagny, le 25 thermidor an 6 

Je vous adresse le procès-verbal fait contre le nommé Patugelli, 

accusé d'anbauchage37; il est aux prisons de la ville. Je vous prie de bien 

vouloir vous occuper de cette affaire à son tour. 

Le commandant de la place de Frosinone m'a aussi envoyé Jean 

Baptiste Trina, sans aucune espèce de plainte. 

Salut et F 

Anagny, le 26 thermidor an 6 (13 août) 

J'ai l'honneur de vous adresser un jugement rendu hier par la 

Commission Militaire contre trois Brigands napolitains, pris les 

armes à la main dans la commune de Pofi, où ils volaient. 

Ces scélérats étaient depuis 8 mois aux prisons de Frosinone : les 

Rebelles les avaient élargis pour se renforcer. Deux ont été fusillés, le 

troisième est échappé aux Polonais en le ramenant de l'audience. 

J'ai reçu cette nuit votre lettre d'hier et le rapport de l'affaire de 

Terracina. Je suis consolé d'apprendre que vous m'envoyez ma 

Demi-Brigade et je prends la liberté de vous envoyer mon projet de 

cantonnement motivé. 

Le Roy de Naples a renforcé le cordon; les villes d'Arce, Fontana et 

Rocca Secca ont garnison; les grand-gardes38 sont sur la rivière le Ga- 

rigliano et les sentinelles avancées au pont de Ceprano. 

Trois déserteurs du Rég1 de Macédoine m'ont assuré qu'un de leurs 

officiers nommé Don Deodatto Alberti était à Rome actuellement, qu'il 

voyageait par ordre de la Cour pour nous observer, qu'il était 

ordinairement accompagné de quatre hommes qui jouent tout le rôle avec 

lui, tantôt comme compagnons de voyage, quelques fois comme 

domestiques, suivant le déguisement que prend Alberty, qui était à son 

dernier voyage à Rome sous l'habit d'ouvrier. 

Il est de taille d'environ 5 pieds 3 pouces, cheveux noirs, teint clair, un 

peu d'embonpoint, de l'âge d'une trentaine d'années. 

J'ai adressé ces déserteurs chez vous pour que vous les entendiez. 

On m'assure que Vincenzo Fortuna, qui s'est dit officier des Chas- 

36Changement d'écriture : ce message semble avoir été recopié par Girardon lui- 

même. 

37Ou plutôt débauchage : il était accusé en effet d'avoir aidé des soldats polonais à 

déserter. 

38Grand-garde : anc. synonime de avant-poste. 
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seurs du Roy de Naples, avait pris ce déguisement [alors] qu'il est 

réellement chirurgien à Pona. Pelegriny l'a dit également dans sa 

réponse à ses juges. 

Les déserteurs m'ont rapporté qu'une grande quantité de sbires 

avaient rentrés sur le territoire napolitain après la prise de Frosinone 

et de Terracina; cela m'a fait penser qu'il est utile d'occuper Ceprano. 

SetR 

N° 67Anagny, le 26 thermidor an 6 

Au com-J'ai reçu une dénonciation signée contre les chefs de la révolte de Ve- 

mandant roly : on y parle de Louis Cedrony nommé commandant des insurgés; 

de Veroly il parait qu'il a signé l'acte de soumission : celui-là est dans le cas de 

l'amnistie, ainsi que Joseph Antoniani. 

Paul et Louis Trinia sont accusés d'avoir menacé de la mort les autho- 

rités constituées, d'avoir tiré des coups de fusil contre le préfet 

consulaire Franchi : vous me les ferez arrêter et me le ferez conduire. 

Mario Coretti, Jean Baptiste Novelly et François Diamento, accusés 

d'avoir tiré des coups de fusil sur des patriottes, seront arrêtés. 

François Pecoriny et Ange Chirichetti qui ont porté la tête d'un polonais 

dans le Royaume de Naples, seront arrêtés. 

Annibal et Joseph Valvani, frères, comme conspirateurs seront 

arrêtés. 

Joseph Colasanti et Paul de Maolo, assassins, seront arrêtés. 

Jean Baptiste Marini, Vincent Novelli, Lucio Riviganni, Erasme 

Divinante, Dominique Tamburo et Ange Magliochetti, coupables d'avoir 

fait des actes de violence et fait brûler les Loys de la République 

seront arrêtés. 

Le tout sera amené sous bonne garde à Anagny pour être traduit à la 

Commission Militaire. 

Il pourrait que mon ordre du 24 ne vous est point parvenu à temps 

puisque je n'en reçois point de nouvelles. 

S et F 

N° 68Anagny, le 26 thermidor an 6 

Au com-Vous ferez arrêter Nicolas di Pasquale, Andrea di Vico, Sisto Squilla, 

mandant accusés d'avoir été dans les états de Naples en deputation. 

d'AlatryVous ordonnerez d'arrêter Angelo Maria Cataldi, chef de la 

tion; s'il ne se trouve pas, vous dresserez un procès-verbal portant 

qu'il a fui du pays depuis tel temps. 

Geremia, gendre dudit Cataldi, son complice; 

Massimo Pierleoni, accusé d'avoir mis le feu à la maison du patriote 

Vinciguerra; 

Curato Francesco Colamartini, chef de conspiration qui a animé le 

peuple à la révolte; 

Domenico di Pasquale, accusé d'avoir blessé le fils de Vinciguerra; 

Vincenzo Marra, Emidio Latini, Giuseppe del Monaco, accusés d'a- 

MEFRIM 1992, 1. 22 
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voir marché, en qualité d'aumôniers, à la tête des Rebelles qui sont 

venus au secours de Ferentino, seront tous arrêtés pour être traduits à 

la Commission Militaire. 

Vous m'accuserez réception de la présente. 

S et F 

N° 69Anagny, le 26 thermidor an 6(13 aoûtl798) 

OrdreJugements de la Commission Mil™ séante à Anagny. 

du 19 thermidor 

Antonio Gizzi, chanoine âgé de 31 ans, demeurant au Couvent de 

S' Antoine près Ferentino, convaincu d'être un des auteurs de la 

rebellion de Ferentino et Louis Prosperi, cordonnier âgé de 37 ans, 

demeurant à Ferentino, pris les armes à la main, ont été condamnés à la 

peine de mort, exécutée le même jour. 

du 25 thermidor 

Angelo Seraphino Scalla, âgé d'environ 20 ans, natif de Ferentino, 

convaincu d'être un des auteurs de l'insurrection de cette ville en 

prenant la qualité de général des révolutionnaires, a été condamné à la 

peine de mort et exécuté le même jour. 

du 24 thermidor 

Nicolas Pelegrini, âgé d'environ 55 ans, demeurant à Veroly, 

convaincu d'être un des auteurs de la rebellion en donnant des ordres écrits et 

signés de lui pour l'approvisionnement et [la] distribution des 

munitions de guerre et de bouche, a été condamné à la peine de mort et 

exécuté le même jour. 

Louis Schietrama, Bernardin Bianchi, Giovanni Lombardozy et 

Raymond Avilie, tous quatre habitans de Ferentino, accusés et non 

convaincus d'être auteurs et fauteurs de la rebellion, ont été acquittés 

et mis en liberté. 

du 21 thermidor 

Francesco Saverio Cinquanta, âgé de 30 ans, Luca Manfredi, âgé de 

24 ans, Angelo Giordano, âgé de 31 ans, tous trois du Royaume de 

Naples, arrêtés le 22 à Pofi les armes à la main et porteurs de stilets 

encore ensanglantés, convaincus d'avoir porté les armes avec les 

Rebelles de Frosinone contre l'armée de la République, ont été 

condamnés à la peine de mort. 

N° 70Ordre du 26 thermidor 

Le commandant du Département se plaint de l'inexactitude du service 

des ordonnances qui compromettent la sûreté publique par le retard 

que l'envoi des ordres éprouve; les commandants des places noteront 

sur les paquets l'heure du départ et rendront compte de la négligence 

des ordonnances, qui seront sévèrement punies. 
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N° 71Anagny, le 27 thermidor an 6(14 août) 

OrdreEn exécution des ordres du Général en Chef, il est ordonné à un 

tachement de cinquante hommes de la Légion Polonaise de partir au 

reçu du présent pour se rendre dans une seule marche à Palestrina où 

elle restera jusqu'à nouvel ordre. 

L'officier commandant le détachement se concertera avec les authori- 

tés constituées pour assurer le bon ordre et maintiendra sa troupe 

dans les régies de la subordination militaire. 

N° 72Anagny, le 27 thermidor an 6 

Au Général Je n'ai reçu que ce matin votre lettre du 25. J'ai fait partir de suitte 50 

Macdonald Polonais pour Palestrina. 

Le Commissaire Zacaleony est de retour; il m'a dit être authorise par 

la Commission à faire des réquisitions pour les subsistances des 

troupes : si la compagnie Hardy ne fournit pas à coup sûr, avec cette 

mesure elle ne fournira pas; dès à présent le service manque, il n'y a 

point de proposés; on n'envoyé pas d'argent, personne ne veut fournir; 

et je crois très impolitique de porter réquisition. 

Le Commissaire Mory va à Rome pour cela. 

S et R 

N° 73Anagny, le 27 thor an 6 

OrdreVoulant en exécution des ordres du Général Commandant en Chef les 

troupes françaises stationnées dans la République Romaine, mettre 

fin aux troubles qui ont agité le Département du Circeo et garantir sa 

sûreté, chacun fera exécuter envers toute personne sans distinction 

l'ordre du Général en Chef de l'Armée d'Italie en date du 1 8 

Germinal39 conçu en ces termes : 

«Vingt quatre heures après la publication du présent tout homme 

trouvé armé d'un poignard ou couteau à gaîne sur le territoire occupé par 

l'armée française sera traduit au Tribunal Militaire et puni de mort». 

Convaincu que les conspirateurs, après avoir séduit les habitans 

paisibles sous des prétextes religieux, ont employé, pour attenter à la 

Liberté du peuple romain, des étrangers, des vagabonds et gens sans 

aveu, qu'ils les ont armés; que plusieurs ayant échappé à la bayon- 

nette républicaine divaguent dans les campagnes et troublent le bon 

ordre; que pour assurer la tranquillité publique, l'exécution des Lois, 

la Liberté et la sûreté des voyageurs et des commerçants, il est 

important de prendre des mesures telles qu'en peu de jours ce Département 

soit purgé des Brigands qui l'infestent. 

Ordonne ce qui suit 

Article 1er 

Tout citoyen sortant de sa commune pour aller dans un autre canton 

sera tenu d'être muni d'un passeport signé de l'Edile, portant ses nom, 

39 7 avril 1798. 
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prénom, âge et profession et désignant le lieu où il doit se rendre; ce 

passeport sera visé par le chef de la force armée dans les lieux où il est 

établi garnison. 

Article 2 

Tout voyageur qui ne sera pas muni d'un passeport sera arrêté, 

conduit au quartier général pour être examiné, à moins, s'il est 

citoyen de la République Romaine, qu'il ne produise l'attestation de 

quatre citoyens propriétaires et bien nottés; dans ce cas, le 

commandant de la force armée pourra lui accorder un passeport pour 

continuer sa route. Cette disposition n'est pas applicable aux étrangers. 

Article 3 

Tout homme sans aveu, armé ou non armé, trouvé dans l'étendue du 

Département du Circeo, sera considéré comme Rebelle, arrêté, 

conduit au quartier général pour être jugé comme tel. 

Article 4 

Les aubergistes, cabaretiers et autres donnant à boire et à manger, 

sont tenus d'avoir un registre cotte et paraphé par l'Edile, sur lequel 

ils inscriront, sans intervalle, jour par jour et au moment de leur 

arrivée, les noms, prénoms, domicile et motif de voyage des personnes 

qui se présenteront pour loger chez eux. Ils avertiront le commandant 

de la place, ou l'Edile dans les lieux qui n'ont pas garnison, des 

voyageurs qui, ne justifiant pas de passeport, leur paraîtraient suspects. Ils 

représenteront le registre à toute requisition des fonctionnaires 

publics et les feront viser tous les matins par le commandant ou l'Edile. 

Article 5 

Toute contravention au précédent article sera punie, pour la première 

fois d'une amende de cinquante écus payables entre les mains du 

questeur du Département, par voye de contrainte militaire; la récidive 

sera du double et de l'emprisonnement. 

Article 6 

Tout citoyen, autre que les aubergistes ou cabaretiers, qui aura logé 

dans sa maison un voyageur ou particulier d'une autre commune sans 

en avoir prévenu par écrit le commandant de la place ou l'Edile, sera 

condamné à une amende de vingt cinq écus, sans préjudice à la 

responsabilité personnelle si le particulier reçu se trouve [être] auteur ou 

fauteur de la conspiration. 

Article 7 

Les authorités constituées feront arrêter et dénonceront au 

commandant dans le Département toute personne qui, par leurs discours ou 

par leurs écrits, chercheraient à détourner les citoyens de leur at- 
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tachement à la République ou qui s'écarteraient en quelque manière 

que ce soit du respect dû aux Lois, aux arrêtés du Consulat ou à toute 

autre authorité établie par la Constitution. 

Les fonctionnaires publics sont invités à déployer toute [leur] énergie 

pour l'établissement d'une bonne police dans le Département et 

seront responsables des désordres qui résulteraient de leur insouciance. 

Le présent ordre sera traduit, imprimé dans les deux langues, adressé 

par l'administration départementale aux administrations municipales 

et à tout fonctionnaire public et publié et affiché partout où besoin 

sera. 

N° 74Anagny, le 28 thermidor an 6(15 août) 

Au Général Je vous adresse : 1° un jugement rendu par la Commission Militaire 

Macdonald qui acquitte quatorze habitans de Ferentino que le commandant de la 

place, Polonais, avait fait arrêter comme chefs sur la désignation [de] 

particuliers quoiqu'ils fussent rentrés dans leurs foyers et qu'ils 

eussent mis bas les armes; 2° un autre jugement, également d'hier, qui 

acquitte cinq sbires et un apothicaire sur le fait d'avoir pris part à la 

rebellion, sur ce que il est authentiquement prouvé que ces sbires ont 

servi la cause de la République et qu'ils se rendaient à Anagny pour se 

joindre à nous quand ils ont été arrêtés. Mais le tribunal a laissé une 

question à votre décision : ces sbires avaient leurs armes ordinaires, 

des stilets. 

Il est prouvé par les certificats des administrations municipales et 

départementales que la deffense de porter le stilet n'a point été 

proclamée dans le Département du Circeo - je joins ces certificats. Il est 

encore constant que dans la dernière revue faitte des sbires, où on a 

compris dans leurs armes et passé en revue leurs stilets, la 

Commission convient que, sous ce rapport, ils ne peuvent être coupables; mais 

comme il s'agit de l'ordre du 18 Germinal, elle renvoyé à votre 

décision. 

Je pense qu'elle aurait pu [se] prononcer de suitte, car on ne peut pas 

appliquer une peine à des gens qu'on trouve innocents, car cinq 

hommes resteront détenus jusqu'à votre décision. 

Le commandant de la place de Veroly m'a annoncé l'arrestation de 

huit des principaux Rebelles de ce hier; il me mande en même temps 

que les chefs de la conspiration sont toujours sur le territoire de 

Naples. Le fameux Angelo Maria Cataldi, chef des conspirateurs d'A- 

latry, s'est engagé dans un régiment napolitain. 

Je prendrai le parti de faire procéder contre eux par contumace, mais 

il me semblerait très conséquent que les biens de ces fugitifs fussent 

confisqués et affectés à indemniser les particuliers qui ont souffert de 

la rebellion. 

Je viens de faire un règlement de police qui, étant exécuté, me mettra 

à même d'avoir en peu de temps tous les gens suspects. Ses 

principales dispositions sont : la deffense de porter le stilet; obligation de 

passeport; registre à tenir par les aubergistes et déclaration parti- 



342 

GEORGES SEGARINI ET MARIA PIA CRITELLI 

culière [de celui] chez lequel un homme se présentera pour loger; 

l'arrestation de tous les gens sans aveu. 

Je vais envoyer des instructions au chef du 1er Bataillon à Palestrina 

pour désarmer ses environs; il y a peu de chose à faire : Paliano a été 

désarmé; il ne lui restera que trois communes à expédier. 

J'ai reçu des nouvelles de l'Adjudant-Général Mathieu. Je ne connais 

point les dispositions de cantonnement qu'il a faittes. Je ne ferai faire 

aucun mouvement avant que j'aie reçu vos ordres. Si vous approuvez 

le plan que je vous ai adressé, le mouvement des troupes se fera d'ici 

pour passer dans la partie Maritime; l'excédent rentrera à Rome par 

Velletry. 

Je dis que je ne ferai aucun mouvement parcequ'avant il faut que je 

sache où il a placé des troupes et ce qu'elles sont. 

S etR 

N° 75Anagny, le 28 thermidor an 6 

Au Com- Les plaintes que j'ai reçues de toutes les communes et les motifs 

missairequ'elles donnent de l'insurrection portent principalement sur la ma- 

Zacaleony nière arbitraire avec laquelle le citoyen Vezin, Commissaire des 

guerres de votre République, a exécuté la Loy sur la levée des 

chevaux, en les prenant en dessous de la taille et en prenant ceux qui 

étaient exceptés. 

J'ai suivi de vue ce Commissaire: il s'était permis de lever des 

contributions sur les pays que je venais de soumettre, mais assez adroit 

pour ne point se compromettre, il faisait faire un reçu par son 

secrétaire. J'ai fait rendre cinquante écus enlevés de cette manière au 

citoyen Tanni de Ferentino. 

J'ai la déclaration affirmée devant notaire qu'il a demandé le 16, jour 

de notre entrée à Veroly, cent louis or fin à l'évêque de cette ville. 

Il a fallu, de ma part, un ordre écrit et des menaces pour obliger le 

citoyen Vezin à restituer à l'évêque d'Anagny une voiture qu'il s'était 

appropriée, mais il a gardé la boëte renfermant les outils qui servent à 

réparer la voiture en route. 

Pour dernier point, le citoyen Vezin partant d'ici pour se rendre à 

Rome le 24 de ce mois, a fait à l'auberge de Valmontone un ample 

déjeuner et n'a payé ses dépenses et celles de sa suitte qu'avec un bon. 

Vous pourrez vous le faire représenter. 

Une telle conduite mérite d'être connue du Gouvernement : je vous 

prie de lui en donner connaissance. 

S et F 

N° 76Anagny, le 28 thermidor an 6 

Au com-Le Sénateur Baptiste et le citoyen Machinfort, qui sont à Frosinone, 

mandant pourront beaucoup vous aider dans la découverte à faire des chefs de 

dela conspiration et des assassins dont il se sont servis. 

Frosinone II est nécessaire que les dénonciateurs qui se présenteront chez vous 

fassent leur plainte bien claire, bien circonstanciée; ce n'est pas assez 

qu'ils indiquent un homme comme chef de révolte: il faut des faits qui 
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constatent qu'il est réellement chef et il faut prouver qu'il est coupable 

de ces faits. Quand ces formalités se trouveront remplies, ne balancez 

point : faittes arrêter et envoyez les coupables avec les pièces. Alors la 

Commission pourra juger. 

Hier la Commission a été obligée de mettre en liberté dix neuf 

prisonniers, faute de prénoms. 

Vous devez encore remarquer que l'homme qui n'a été qu'égaré est 

dans le cas du pardon. 

Or il faut, pour arrêter un homme, qu'il soit qualifié chef de la 

conspiration ou coupable de voyes de fait contre les patriotes. 

Je laisse à votre sagesse à conduire cela pour la bien de la République. 

S et F 

II doit vous arriver un détachement polonais venant de Piperno : vous 

le garderez jusqu'à nouvel ordre. 

N° 77Anagny, le 28 thermidor an 6 

Au com-Vous ferez, mon cher commandant, partir de Palestrino la 30e 

mandant Compagnie de grenadiers le petit état-major, la musique, les quartiers 

du 1er Baton maîtres etc. tous sous les ordres du Chef de Bataillon Faugle que je 

de la 12ème destine au commandement de la place d'Anagny. Cette troupe logera 

le 30 à Valmontone et le 1er Fructidor à Anagny pour y tenir garnison. 

Vous resterez à Palestrino jusqu'à ce que les dispositions suivantes 

soyent exécutées : 

-vous ordonnerez le désarmement de Palestrino : vous 

exigerez que sous une heure après la proclamation toute arme à feu, arme 

blanche, stilets, poudre et balles vous soyent apportées; 

-vous enverrez successivement des détachements à Zagarolo, 

Lugano40, Rocca di Cavi, Genazano, S' Vito, Rocca di Capranica, Ca- 

pranica, Mentorella, Guadagnolo, Pisciano, Monte S' Pietro, Poli; l'of- 

ficier commandant le détachement fera proclamer l'ordre ci-joint 

dont vous lui remettrez copie certifiée de vous; il fera rassembler les 

armes et munitions et réquèrera de la commune les moyens de 

transport pour vous les amener à Palestrine; 

Lorsque tout ce désarmement sera fait, vous amènerez les munitions 

qui vous suivront ici; vous prendrez les hommes de corvée et vous 

ferez briser toutes les armes en cassant les chiens et les canons de 

manière qu'ils ne puissent plus être raccommodés. 

Je ne vous détermine point le temps qu'il vous faut pour cette 

opération; évitez seulement de laisser découcher les détachements. 

Quand tout ce qui est ci-dessus sera exécuté, vous laisserez les 

Polonais à Palestrino. Vous en partirez avec vos quatre Compagnies pour 

40 Labico. 
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vous rendre à Valmontone, que vous désarmerez le même jour; vous y 

trouverez un officier polonais avec un détachement : vous lui 

donnerez ordre de vous représenter toutes les armes qui lui sont déposées; 

vous les ferez briser avec celles de Valmontone. 

Le lendemain vous partirez de Valmontone et vous vous rendrez à 

Anagny. 

Je désire que vous n'employez pas les Polonais dans le désarmement : 

laissez-les à faire le service de la ville. Recommandez le bon ordre; 

deffendez sévèrement le pillage. 

Si les officiers que vous chargerez du désarmement voyent la 

nécessité de faire des visittes domiciliaires, ils se feront accompagner des 

Ediles. 

Vous laisserez aux municipaux les débris des armes. 

S et F 

N° 78Anagny, le 28 thermidor an 6 

OrdreLes troupes sont prévenues qu'il vient d'être envoyé aux 

dants des places, par ordre du Général en Chef, des exemplaires : 1° 

d'une Loi du 18 floréal an 6 qui prohibe l'exportation hors du 

territoire de la République Romaine toute sorte de comestible, (2°) une 

autre Loi du 15 thermidor qui permet l'exportation des laines et soyes 

seulement; 3° une Loi du 16 thermidor qui enjoint aux étrangers, 

excepté ceux qui auraient acquis le droit de citoyens, de sortir de Rome 

dans les 24 heures et du territoire de la République dans l'espace de 5 

jours; 4° le jugement rendu contre Seraphini Scalla, coupable de 

rebellion. 

Les commandants des places surveilleront rigoureusement 

l'exécution de ces lois. 

N° 79Anagny, le 28 thermidor an 6 

OrdreII est ordonné au commandant de la Place de Frosinone d'envoyer un 

détachement à Ceccano et de faire arrêter les nommés : 

-Lorenzo Liburdi, prêtre, accusé d'avoir tiré un coup de fusil 

au préfet consulaire quand il faisait replanter l'arbre de la Liberté; 

-Pio Basset, prêtre, accusé d'avoir béni les armes des Rebelles 

qui ont marché au secours de Frossinone. 

Ces deux prêtre seront amenés sous bonne et sûre garde à Anagny 

pour être traduits à la Commission Militaire. 

Le chef de l'escorte en répondra. 

N° 80Anagny, le 28 thermidor an 6 

OrdreLe concierge des prisons d'Anagny recevra les nommés 

Giovani Panilsi 

Domenico Coq 

Kiche Decrutz 

Domenico Diclinese 

tous de Veroli, et les retiendra jusqu'à nouvel ordre. 
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N° 81Anagny, le 28 thermidor an 6 

Au Général Les opérations militaires qui m'ont occupé et les connaissances lo- 

Macdonald cales que je voulais acquérir m'ont fait tarder jusqu'à présent à vous 

faire un rapport général sur l'esprit public de ce Département. 

L'insurrection du Circeo me parait tenir à des causes politiques qui 

tendraient au renversement de la République Romaine et à des 

projets plus vastes encore que les bornes de mon génie ne me permettent 

pas d'analyser; je me borne à la situation politique de ce Département. 

Le 1 1 thermidor, à mon arrivée à Anagny, l'insurrection était 

moralement faitte : on devait ce jour abattre les signes de la République; les 

Rebelles s'avançaient de la partie de Veroly; les 300 Polonais aux 

ordres du colonel Zeidlitz étaient en retraite; la haine pour les 

français était peinte sur toutes les figures; on nous fuyait comme des 

pestiférés; les fonctionnaires publics se cachaient et les plus légers 

secours nous étaient refusés. 

Ferentino enlevé, les choses changent de face : je rentre au chef-lieu41 

avec une partie de mes forces, des «vivas» s'échappent de quelques 

dents serrées; enfin nous obtenons le logement. 

J'avais jugé les dispositions des habitans que je laissais sur les 

derrières : je fais promptement semer le bruit du premier succès par un 

officier intelligent qui me rapporte qu'il était temps, que tous étaient 

prêts à se lever si nous eussions eu le moindre revers. 

Le 12, je me trouve seul : des affaires appelaient le Commissaire du 

gouvernement à Rome; je veux voir les authorités constituées; je 

parviens, non sans peine, à rassembler l'administration centrale; je 

cherche à la rassurer. Je veux connaître les causes de l'insurrection : 

on me répond que par des soupirs; enfin on me parle de prétextes : 

c'est la réquisition, les cédules, la Religion. Je ne trouve que des 

hommes pusillanimes qui savaient tout et se taisaient, qui avaient 

tout su et n'avaient pris aucune mesure pour prévenir les malheurs de 

leurs administrés. 

Ces gens-là, cependant, calculent aussi bien que nous : ils apprennent 

que vous m'envoyez du renfort pour attaquer Frosinone; ils 

reprennent un air de confiance; ils font, à ma sollicitation, une adresse 

que je parviens à faire circuler chez les insurgés; je proclame le 

pardon pour ceux qui n'étaient qu'égarées. Quelques communes, à 

l'exemple d'Alatry, se détachent; Frosinone et Veroly persistent seuls 

dans la rebellion. 

J'ose avancer que les Rebelles avaient des intelligences avec quelques 

membres des authorités constituées. J'aurais de la peine à le prouver 

matériellement, mais voici un fait : le 14, le Président du Tribunal 

Criminel, Gabrieli, me demande un passeport pour aller à Frosinone, sa 

patrie. Je lui observe que cette ville est insurgée qu'il y a du danger 

pour lui et je lui demande ce qu'il veut y faire. Il me répond que c'est 

pour en enlever ses meubles et les sauver du sac et que, pour sa 

personne, il n'avait rien à craindre... «Vous savez donc, lui dis-je, que 

41 Anagni. 
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Prosinone se deffendra!» Il garde le silence et me quitte. Voilà un 

Magistrat bien confiant dans des Rebelles qui assassinaient tous les amis 

de la République. 

Frosinone enlevé, Alatry et Veroly soumis ne suffisaient pour ramener 

tous les esprits... J'ordonne le désarmement des auteurs de la 

conspiration, mais tout le monde se tait : les fonctionnaires publics pour 

n'avoir pas l'air d'être du parti (des insurgés) m'envoyent des listes 

sans signatures, sans spécification des faits, où dans une seule ville on 

indiquait 200 chefs (rebelles). C'est au milieu de ces paperasses qu'il 

m'a fallu démêler les coupables qui ont été punis jusqu'à présent. 

Terracine fixait encore les regards d'une peuplade ignorante et 

donnait de l'espoir aux malintentionnés. Terracine est pris. Alors les 

choses tombent dans un excès contraire : chacun, pour ravoir son 

fusil, apporte des certificats de civisme en bonne forme et, si j'avais 

voulu y croire, j'aurais plus réarmé de prétendus patriottes que je n'aie eu 

de Rebelles à combattre. 

Les dénonciations pleuvent chez moi, mais quand je parle aux 

dénonciateurs de signer et de produire des preuves, ils se retirent, quelques- 

uns en murmurant qu'on ne rend pas justice... 

L'Italien, né vindicatif, trouverait fort commode qu'on voulut bien 

fusiller son ennemi personnel sur sa parole. Si cela eut pu se faire, le 

Circeo serait déjà dépeuplé. 

Au milieu de ce cahos, je commence cependant, mais non sans peine, 

à démêler les vrais coupables; on en arrête, par mes ordres, tout les 

jours. 

J'écarte tout ce qui est dicté par la passion, je m'attache aux faits. La 

justice est plus longue à se faire mais, mon Général, je pense que ni 

vous ni les Commissaires de notre Gouvernement ne m'en ferez des 

reproches, quand vous saurez que je ne suis secondé de personne et 

que je dois même me méfier de tout le monde. 

En résumé, la classe riche est sans amour pour sa patrie; les classes 

indigentes et ignorantes, fanatiques et capables de tout, en payant; les 

fonctionnaires publics sont sans énergie et sans talent. D'où j'en 

conclus que le gouvernement romain a besoin d'organiser prontement 

sa haute police, de réorganiser les autorités de ce pays et de le laisser 

très longtemps sous le gouvernement militaire. 

Ce tableau n'est pas satisfaisant mais, mon Général, je vous dois la 

vérité; je remplis mon devoir. 

S etR 

N° 82Anagny, le 29 thermidor an 6(16 août) 

Au Général Trois prêtres qui ont marché à la tête des Rebelles qui venaient d'Ala- 

Macdonald try au secours de Ferentino sont arrêtés; on va instruire leur affaire. 

J'ai donné des ordres pour arrêter un prêtre de Ceccano qui a fait 

solennellement la bénédiction des armes. 

J'ai envoyé des ordres au chef de bataillon Martin à Palestrina pour le 

désarmement de cette ville et de douze autres communes des 

environs. 

Je n'ai point de nouvelles de la partie Maritime; je désirerais qu'il y 
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eut une communication établie entre l'Adjudant-Général Mathieu et 

moi : les choses iraient mieux. 

S et R 

N° 83Anagny, le 29 thermidor an 6 

Au Prèsi-Vous voudrez bien prendre tout de suitte des mesures pour établir 

dent deune caserne, meublée convenablement, pour le logement de la Gen- 

l'Adminis-darmene Nationale qui se forme dans ce Département. Vous vous 

trationconcerterez avec le capitaine qui commande cette compagnie. 

CentraleJe n'ai pas besoin de vous rappeler que vous devenez personnellement 

du Dépar-responsable de tout retard dans cet établissement, 

tementS et Fraternité 

N° 84Anagny, le 29 thermidor an 6 

OrdreII est ordonné à un détachement de 150 grenadiers polonais cantonné 

à Fresinone, de partir demain 30 du courant pour se rendre à Velletry 

y relever un Bataillon de la 30e 1/2 Brigade. Ce détachement sera 

commandé par le Major Nadolsky et tiendra la route suivante : 

-le 30 à Piperno 

-le 1er Fructidor à Sermonnetta 

-le 2 à Velletry 

Le commandant de ce détachement le maintiendra en bon ordre et 

fera partir d'avance un officier pour faire préparer les vivres dans les 

lieux de logement. 

N° 85Anagny, le 29 thermidor an 6 

A l'Adj1-Le Général Macdonald ayant approuvé le projet de cantonnement que 

Généralje lui ai présenté et m'ayant ordonné, par sa lettre d'hier, de la mettre 

Mathieuà exécution, je vous invite à disposer le 2e Baton de la 12*me [Demi- 

Brigade] et les Polonais qui sont à vos ordres de la manière suivante : 

-la garnison de Terracina sera composée de 250 Palonais sous les 

ordres de leur Chef, à qui il sera laissé quatre ordonnances de 

chasseurs à cheval, 

-«Cisterna, 50 Polonais, 4 ordonnances à cheval, 

«Sonnino, 100 Polonais, 2 ordonnances à cheval, 

-«Sezza, 150 Polonais, 2 ordonnances à cheval, 

«Velletry, la lère, 2e et 3e Compie du 2e Baton de la 12ème, 

6 ordonnances à cheval, 

«Piperno, la 4e et 5e Compie de la 12ème, 2 ordonnances 

à cheval, 

«Prossedi, la 6e Compie du même Bat", 

-«Segny, la 7e Compie du même Baton, 

«Sermonnetta, 8e Compie du même Bat". 

Dans chacun de ces trois endroits, 2 ordonnances à cheval. 

Vous voudrez bien diriger la Compagnie de grenadiers sur Anagny 

passant par Piperno et Frosinone, et les lère et 2e Compagnies du 1er 

Baton sur Veroly passant par la même route. 

J'envoye 150 Polonais relever à Velletry le Bataillon de la 30*™ [Demi- 
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Brigade]; ils arriveront le 2 Fructidor42; si le nombre de Polonais que 

vous avez est insuffisant pour completter les quatre garnisons qui 

leurs sont désignées, vous pourriez disposer de ceux que j'envoye à 

Velletry; dans le cas contraire, vous pourriez les renvoyer à Rome 

aussitôt qu'ils seront relevés par les Compagnies de la 12ème. 

S'il vous reste des chasseurs après la distribution des ordonnances et 

que vous n'ayez point d'ordre de les faire rentrer à Rome, je vous pri- 

raye de me les envoyer à Anagny, car j'en manque absolument. 

Vous aurez sans doute reçu du Général l'ordre de faire ce mouvement. 

Je vous prie de m'avertir du jour où vous l'exécuterez, afin que je régie 

de mon côté le mouvement des Polonais qui doivent rester dans 

Rome. 

La correspondance se fera de Terracino, Sezza et Sonnino par Piper- 

no, Prossedi et Frosinone jusquà Anagny. 

Sermonnetto et Cisterna enverront les dépêches à Velletry d'où elles 

me parviendront par Segny et Valmontone. 

La Commission Militaire expédie tous les jours quelques Rebelles : 6 

prêtres sont arrêtés et sont reconnus pour être des principaux chefs. 

J'attends l'organisation de la correspondance et l'établissement des 

cantonnements pour faire arrêter quelques instigateurs de la partie 

Maritime sur lesquels j'ai des renseignements. 

Je vous souhaite une bonne santé et désire avoir bientôt le plaisir de 

vous voir à Rome, car je m'ennuie bien ici43. 

S et F 

Je pense qu'il serait à propos d'établir des commandants de place 

français dans les lieux qui auront garnison polonaise; vous pourriez 

les prendre dans les officiers surnuméraires du 2e Baton de ma Demi 

Brigade. 

N° 86Anagny, le 30 thermidor an 6(17 août) 

Au Général J'ai l'honneur de vous adresser les jugements qui condamnent à mort 

Macdonald les nommés Belardini, pour avoir attenté à l'arbre de la Liberté, et Pa- 

lugetti, embaucheur44. J'en fait passer, suivant vos ordres, des 

expéditions au Ministre de la Justice. 

J'ai donné ordre à 150 grenadiers polonais de partir de Frosinone 

pour se rendre à Velletry où il arriveront le 2 Fructidor; vous pourrez, 

suivant vos intentions, faire rentrer le Bataillon de la 30ème. 

Je viens d'écrire à l'Adjudant- Général Mathieu pour l'inviter à dispo- 

42 19 août. 

43Malheureusement (et nous le verrons plus loin), l'Adj'-G*1 Maurice Mathieu comte 

de la Redorte, n'appréciera guère qu'un chef de demi-brigade se croie investi d'assez 

d'autorité pour se permettre de lui donner des directives, même avec l'aval de Macdonald, et 

ne se gênera sûrement pas pour le remettre vertement à sa place. Le pauvre Girardon, tout 

mortifié, dut bien se jurer alors ne plus s'y laisser prendre.... 

44«Débaucheur» serait plus exact, car cet homme était accusé d'avoir facilité la 

désertion de soldats polonais en les aidant à passer dans le Royaume de Naples. 
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ser les troupes qui forment sa colonne d'après mon projet de 

cantonnement que vous avez bien voulu approuver. Je vous ferai rentrer 

les Polonais à Rome à mesure que la 12ème 1/2 Brigade arrivera. 

Je vous adresse une pétition qui m'a été envoyée par l'ancien 

gouverneur d'Anagny45, déporté par ordre du Général Berthier sur le 

territoire de Naples, où on a pas voulu le recevoir, ce qui l'oblige de rester 

aux frontières où il vient d'être dépouillé du peu qu'il avait dans le 

pillage de Terracina. Sa femme et son fils, qui sont à Anagny, se 

recommandent à votre justice. 

Je vous recommande, mon Général, ma Demi-Brigade qui est toute 

nue. Je connais de longue main les Commissaires de l'Armée d'Italie : 

si vous vous en rapportez à eux, nous ne seront jamais ni chaussés ni 

habillés. 

Les soldats sont sans chemise; depuis quinze mois ils n'ont pas reçu 

de guettres. Que l'on nous délivre des toiles et nous ferons travailler, 

car si la confection reste aux Commissaires tout sera mauvais et mal 

fait. 

Salut et R 

N° 87Anagny, le 30 thermidor an 6 

OrdreLe commandant des troupes Polonaises complettera la garnison de 

Ferentino à 100 hommes. 

N° 88Anagny, le 30 thermidor an 6 

OrdreII est ordonné à un détachement de cinquante hommes de la Légion 

Polonaise de partir demain pour se rendre à Anticoli46 pour y être 

cantonné jusqu'à nouvel ordre. 

L'officier commandant ce détachement veillera à la tranquillité 

publique, maintiendra le bon ordre dans sa troupe, enverra son rapport 

tous les jours par une ordonnance à pied au commandant d'Alatry, 

qui le fera passer au commandant du Département. 

N° 89Anagny, le 30 thermidor an 6 

OrdreJugement rendus par la Commission Militaire séante à Anagny : 

du 29 thermidor (16 août) 

François Palugetti47 de la commune de Rippi, convaincu 

d'embauchage, a été condamné à la peine de mort; 

Thomas Belardini de la commune de Scurgola, convaincu d'avoir 

voulu couper l'arbre de la Liberté, a été condamné à la peine de mort. 

Les jugements ont été exécutés le même jour. 

Les commandants de place feront conduire à Anagny les prisonniers 

détenus pour cause de rebellion aussitôt qu'ils seront arrêtés, en les 

faisant escorter par une garde suffisante qui ne sera point relevée de 

45Probablement Giovanni Antonio Passari (Cf. «Gli anni rivoluzionari nel Lazio 

meridionale, 1789-1815», Atti del Convegno-Pratica 1990, Latium). 

46Anticoli di Campagna, aujourd'hui Fiuggi. 47Pattughelli. 
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poste en poste. Le commandant de l'escorte sera porteur de l'avis qui 

devra spécifier les noms, prénoms et domicile des détenus. 

N° 90Anagny, le 30 thermidor an 6 

Au com-Au reçu du présent, vous ferez conduire à Anagny, sous bonne et sûre 

mandant garde, les détenus aux prisons de Sezza pour cause de l'insurrection 

de Sezza du Dep' du Circeo Vous chargerez le commandant de l'escorte des 

pièces que vous pouvez avoir à produire contre eux, pour être 

ajoutées à ceux [celles] qui m'on été fournies par l'admion du Dép1. 

S et F 

N° 91Anagny, le 30 thermidor an 6 

Au com-Vous enverrez un détachement à Colepardo, vous y ferez arrêter 

mandant lio Latanzi que vous enverrez à Anagny sous bonne et sûre garde, 

de Alatry Vous avez eu tort de garder à Alatry les prisonniers que vous avez 

arrêtés. Si vous eussiez fait attention à mon ordre, vous eussiez lü que 

c'était pour être traduits à la Commission Militaire. 

S et F 

N° 92Anagny, le 30 thermidor an 6 

Au com-Le domestique de l'ancien chevalier de Malthe français m'a parlé d'un 

mandant prêtre qui commandait les Brigands le onze de ce mois. Voyez ce do- 

demestique et si vous ne trouvez pas quelques preuves indiquez-moi les 

Ferentino témoins, et faittes arrêter le prêtre, que vous m'enverrez. 

Dans vos ordres de conduitte ayez bien attention de mettre les noms 

des prisonniers. 

Salut et F 

N° 93Anagny, le 30 thor an 6 

Au com-Vous m'enverrez, sous bonne garde, Luigi di Poli, surnommé Patitia- 

mandant ni, qui est aux prisons de Frossinone. 

deVous m'enverrez Joseph Trini de Frossinone pour être entendu 

Frossinone comme témoin. 

Vous ne m'avez point encore rendu compte du détachement [envoyé 

à] Ceccano. Veuillez bien mettre plus d'exactitude. 

S et F 

N° 94Anagny, le 1er Fructidor an 6(18 août) 

OrdreLe citoyen Faugle, Chef de Bataillon de la 12e Demi-Brigade, prendra 

le commandement de la ville d' Anagny. Il est ordonné aux troupes et 

aux administrations civiles de le reconnaître en cette qualité. 

N° 95Anagny, le 1er Fructidor an 6 

Au ChefJ'ai l'honneur de vous prévenir qu'en exécution de la Loy du 13 Ther- 

d'Escadron midor dernier48, je vous ai nommé président de la Commission Mili- 

du 19e Rég1 taire établie dans ce Département pour le jugement des Rebelles. Je 

vous invite à rentrer en fonction dès ce moment. 

S et F 

48 31 juillet. 
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N° 96Anagny, le 1er Fructidor an 6 

Au ChefVous voudrez bien ordonner aujourdhuy qu'avant neuf heures du matin 

d'Escadron les sous-officiers et chasseurs de votre Régiment qui sont logés chez les 

du 19e Rég' bourgeois, ayent à rentrer dans la caserne S' Jean, voisine de l'Evêché, 

où il se trouve un emplacement vacant par le départ de 75 Polonais. 

Vous ferez prendre en compte par la Municipalité les fournitures 

nécessaires dont vous ferez donner le reçu. 

S et F 

N° 97Anagny, le 1er Fructidor an 6 

Au Général Mon Général 

Macdonald J'ai l'honneur de vous adresser expédition du jugement qui a 

condamné à mort Jean Baptiste Trina49, l'un des chefs de la rebellion de Fros- 

sinone. 

J'ai nommé le chef d'escadron Donné président de la Commission 

Militaire en remplacement du citoyen Brüe qui a reçu l'ordre de rentrer 

à Rome. 

Le désarmement de Palestrina a été fait avant hier. Le Chef de 

Bataillon Martin s'occupe des autres communes que je lui ai indiqué. 

La Compagnie de grenadiers doit arriver aujourdhuy. On m'a amené 

d'Alatry quinze prisonniers, parmi lesquels cinq prêtres. La grande 

difficulté consiste dans les preuves à acquérir; je crois qu'il (est) 

donné d'avance des bénédictions pour de faux serments. 

N° 98Anagny, le 1er Fructidor an 6 

OrdreLe commandant de la place d'Alatry fera arrêter : 

-Gio. Lucia, Calzolajo 

-Gio. del Monte, ferrajo 

-Costantino Carpenari, fallegname 

-Epifanio del Antonio Lunghi 

-Francesco CasoUa 

tous cinq de la commune de Fumone, et les fera conduire sous bonne 

et sûre garde à Anagny. 

N° 99Anagny, le 2 (?) Fructidor an 6 

OrdreJugement de la Commission Militaire séante à Anagny : 

du 1er F°r 

Paolo di Cola de la commune de Torre, convaincu d'avoir conduit 

dans cette commune un attroupement séditieux et d'avoir désigné les 

49 «29 Termifero - La Commissione Militare stabilita nel Circeo : 

Condanna a morte Tommaso Belardini, lavoratore di terra della Scurgola, per aver 

preso parte all'insurrezione del Circeo, Pronuncia eguai sentenza contro Gio : Batta Trina, 

sartore, uno dei Capi ribelli di Frosinone, Assoggetta allo stesso supplizio Francò Pattu- 

ghelli, di anni 33, lavoratore di terra di Ripi, reo di aver procurata la diserzione dei soldati 

Polacchi all'attuale servizio de' Francesi, e il loro passaggio a quello di Napoli». B.N.P. 

«Collezione delle stampe pubblicate dal di primo Messifero a tutto l'Anno VI dell'Era 

Repubblicana... Tomo II», Inv. Lb42-620* (K.162). 
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maisons qu'ils devaient piller, a été condamné à la peine de mort et 

exécuté le même jour. 

N° 100Anagny, le 1er Fructidor an 6 

AuJ'ai reçu votre lettre du 29 thermidor par laquelle vous me demandez 

Ministredes renseignements sur la conduitte du citoyen Vezin et me prescrivez 

de la Rre d'appuyer les faits par des pièces probantes. 

Romaine Chargé de rétablir l'ordre dans le Dép' du Circeo, j'ai dû prendre 

connaissance des causes de l'insurrection,: chaque commune avait 

quelques griefs différents, mais toutes se plaignaient amèrement des 

mauvais procédés du Commissaire Vezin, de l'arbitraire qu'il a mis 

dans l'exécution de la Loy sur la réquisition des chevaux50 en les 

prenant en dessous de la taille ou s'emparant de ceux qui en étaient 

formellement exceptés; des préférences qu'il avait données à certaines 

gens; enfin de ses concussions, en exigeant des sommiers [bêtes de 

somme] pour tenir lieu de chevaux. 

J'ai renvoyé tous les plaignants au Commissaire du Gouvernement 

Zacaleony, qui dû se procurer sur ces faits tous les renseignements 

matériels; tout ce que je puis vous assurer, c'est le cri generai qui 

s'élève contre lui. 

J'en ai parlé au Commissaire Vezin il m'est convenu avoir requis 

des chevaux en dessous de la taille, n'en trouvant pas assez de ceux 

désignés par la Loy et [dit] vous en avoir rendu compte. J'ai un fait 

dont je me suis mêlé: l'Evêque d'Anagny m'a fait réclamer une 

voiture qui avait été mise en réquisition par le Commissaire Vezin. 

Sourd à l'invitation de la rendre, je lui en ai donné l'ordre écrit : la 

voiture a été rendue, à l'exception de quelques effets qu'elle 

renfermait. J'en ai fait reproche au Commissaire Vezin qui m'a répondu 

qu'il défiait l'Evêque de produire sa réquisition écrite. Cette 

réponse, l'attention qu'il a eue de refuser un reçu de mon ordre m'ont 

donné de violents soupçons sur sa proibite. Je n'ai plus vu, enfin, 

que l'intention bien marquée de spolier les propriétés en se sauvant 

par les formes. 

Je n'ai point de preuves probantes de ce fait, que ma déclaration. 

Vous pourriez faire entendre le citoyen Brüe, chef d'escadron du 19e 

Rég1 de Chasseurs à cheval : il est actuellement à Rome. Il était logé 

chez l'Evêque d'Anagny et vous donnera sur ce fait tous les 

renseignements que vous désirez. L'intégrité du citoyen Brüe, s'il vous est 

connu, peut vous garantir que sa déclaration vaut une pièce 

matérielle. 

Le 16 thermidor j'ai établi garnison dans Veroly qui venait de se 

soumettre; le Commissaire Vezin engage le Commissaire français Mory à 

s'y transporter et me dit qu'il voulait avoir de ce lieu des voitures; je 

lui observai que, sous ce rapport, son voyage était inutile, que 

50 Cf. Documents annexes. 
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N° 101 

Au 

commandant 

de 

Frosinone 

connaissant le local, je l'assurais que les transports ne se faisaient, à 

Veroly, qu'à charges de bêtes de somme. Il n'en partit pas moins; il ne 

s'adressa point à la Municipalité mais à l'évêque, à qui il demanda des 

voitures - quoiqu'il sut qu'il n'y en avait point - ou cent vingt louis or 

fin. 

Cette dernière condition est cause qu'il n'a pas reçu la somme : le 

citoyen Laborde, capitaine commandant la place, en eut connaissance, 

il deffendit à l'évêque de payer et me rendit compte. J'envoyai copie 

de son rapport au Général en Chef; j'en parlai aux deux 

Commissaires : le citoyen Mory, très surpris, m'assura que, ne connaissant 

pas un mot d'italien, il pouvait avoir été trompé par le citoyen Vezin 

et rompit dès ce moment toute liaison avec lui. 

Le citoyen Vezin fit sa réponse ordinaire et défia l'évêque de produire 

sa réquisition écrite. J'ai ordonné au citoyen Laborde de prendre des 

informations; le Commissaire Vezin n'était pas assez maladroit pour 

avoir pris des témoins; il ne peut m'envoyer qu'une déclaration faitte 

par l'évêque qui ne connaissant pas les individus les désigne par leurs 

cheveux : celui à cheveux noirs est Vezin. 

A mon arrivée à Anagny, n'ayant point de Commissaire français, 

j'invitai le citoyen Vezin à assurer le service des vivres, lui prescrivant que je 

ne voulais pas de réquisition. J'entre le soir à Ferentino : le lendemain 

Vezin impose 50 écus aux frères Tanni, leur enlève du bled, etc. 

Je le mande pour ce fait mais il désavoue son secrétaire Marini par 

qui les réquisitions son signées : le bled n'est pas payé et je ne pense 

pas qu'il ait été employé à la subsistance des troupes, qui vécurent de 

ce moment sur Ferentino. 

Enfin, le 24 thermidor, le Commissaire Vezin allant à Rome, paye sa 

dépense à Valmontone avec un bon. Je ne sais si le Gouvernement 

autorise cette manière fort commode de voyager; je ne puis vous 

envoyer, comme pièce probante, le bon du citoyen Vezin parce-qu'il est 

entre les mains de l'aubergiste, mais je trouve, dans ce procédé, bien 

peu de délicatesse. 

Les secrétaires du citoyen Vezin sont ici; l'Evêque m'a fait part de la 

demande qu'il avait fait d'un certificat en faveur du citoyen Vezin et 

du refus qu'il en a fait. Le Commissaire Zacaleoni a fait passer au 

Consulat toutes les pièces dont il était porteur. Quant à mon opinion 

particulière, je suis intimement convaincu que le citoyen Vezin est un 

homme immoral dont les mauvais procédés ont exaspéré les habitans 

du Circeo et procuré aux conspirateurs des moyens de soulever le 

peuple contre son Gouvernement. 

S et F 

Anagny, le 1er Fructidor an 6 

Vous prendrez sur votre garnison un détachement de 40 hommes, 

commandés par deux officiers, qui se rendront de suitte à la 

commune de Ripi pour y rester jusqu'à nouvel ordre. 

Le commandant du détachement enverra tous les jours une 

patrouille, de vingt hommes au moins, fouiller la forêt qui se trouve en 

deçà de Ceprano; la patrouille arrêtera tous les gens armés, fera feu 

MEFRIM 1992, 1. 23 
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sur ceux qui refuseront d'obéir, enfin rendra compte chaque jour des 

rassemblements de brigands qui se trouvent dans cette partie. 

S et F 

N° 102Anagny, le 2 Fructidor an 6 

Au Général J'ai l'honneur de vous adresser le jugement rendu hier contre le nom- 

Macdonald mé Paolo di Cola, condamné à la peine de mort. J'en ai envoyé une 

semblable expédition au Ministre. 

J'ai envoyé à Ripi un détachement de 40 hommes pour fouiller la forêt 

où sont encore retirés quelques brigands. 

J'apprends de Ceprano que les Napolitains tracent (et) élèvent des 

ouvrages très près de la rivière. 

J'ai reçu des nouvelles de l'Adjudant Général Mathieu : il attant vos 

ordres pour disposer les cantonnements d'après les vues que je vous ai 

proposé. 

Salut et fraternité 

N° 103 

Au 

commandant 

d'Alatry 

Anagny, le 3 Fructidor an 6 (20 août) 

Vous enverrez un détachement à Cursino avec ordre d'arrêter Silverio 

Martrezi, Sebastiano Martrezi et Luca Giazanti, tous trois accusés de 

l'assassinat du citoyen Millani; vous les ferez conduire à Anagny sous 

bonne garde. 

S et F 

N° 104Anagny, le 3 Fructidor an 6 

Au com-J'ai reçu l'avis qu'Annibal Valvani et Joseph Valvani, tous deux ac- 

mandant cusés de meurtre, fugitifs de Veroly, ont trouvé un azile dans la mai- 

deson du citoyen Mathieu Disseletti51, Edile de la commune de Pofi. 

Frosinone En conséquence vous enverrez un détachement qui n'arrivera à Pofi 

qu'un peu avant le point du jour, investira la maison de l'Edile et 

l'officier y fera perquisition de ces deux accusés, les arrêtera pour être 

amenés à Anagny. 

Tâchez que ce détachement soit composé de manière à n'exiter 

aucune plainte. 

S et F 

N° 105Anagny, le 3 Fructidor an 6 

Au com-II faut, mon cher commandant, faire conduire à Rome les deux pièces 

mandant de canon que vous avez trouvées à S' Gregorio; vous adresserez une 

Martinlettre au Général Macdonald pour les lui annoncer. Vous les ferez 

corter. 

Bisleti. 
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Vous me ferez prévenir du jour de votre arrivée afin que je fasse 

préparer les logements. 

S et F 

N° 106Anagny, le 3 Fructidor an 6 

Au Général Mon Général 

Macdonald J'ai l'honneur de vous adresser le jugement rendu le deux de ce mois, 

qui met en liberté Jean Baptiste Richiardi, accusé et non convaincu 

de l'assassinat du fils du Consul Matheis. Il n'y avait qu'un déposant 

qui l'avait ouï dire et n'a pas pu indiquer par qui. Nous sommes 

souvent dans ce cas, avec les dénonciateurs, mais j'ai donné des 

instructions à ce sujet aux commandants des places. Ils les exécutent 

parfaittement, notamment le citoyen Baptau, officier du 19e Rég1 de 

Chasseurs, qui met tout le zèle possible. Il a rassemblé dimanche 

dernier les habitans des communes du canton de Frosinone, amenés par 

leurs Ediles, il leur a parlé, le Sénateur Baptiste les a pérores; enfin 

tout s'est terminé par une fête fraternelle d'où chacun est parti 

repentant de ses erreurs et promettant la plus grande fidélité à la 

République. 

Je crois que j'attends vainement le retour des conspirateurs qui ont 

fui sur les terres de Naples. Je pense que le Gouvernement Romain 

n'aura d'autres moyens de les punir qu'en les considérant comme 

émigrés et en affectant leurs biens à l'indemnité due aux 

fonctionnaire publics victimes de la rebellion. 

Salut et fraternité 

N° 107 

Au Général 

Macdonald 

Anagny, le 4 Fructidor an 6 (21 août) 

Mon Général 

J'ai reçu ce matin des nouvelles de l'Adjudant Général Mathieu qui 

m'annonce que, par vos ordres, il a fait partir pour Rome le Bataillon 

de la 30e Demi Brigade et qu'ils en attend d'autres de votre part pour 

exécuter le surplus du projet de cantonnement que vous avez 

approuvé. 

Comme je n'ai pas une connaissance parfaitte des forces qui sont à sa 

disposition, j'en ferai passer à Seza52, Alatri et Veroli, sur lesquelles je 

prendrai un détachement pour aller à Vallecorsa où l'Adjudant 

Général Mathieu pense qu'il est nécessaire. 

J'ai toujours ici une pièce de cinq et un obusier sous les ordres du 

citoyen Perrault. Je pense qu'il serait bon de laisser une pièce au moins 

à Terracina. 

Les rapports de tous les Cantons annoncent la tranquillité, mais les 

fonctionnaire publics sont toujours sans énergie. 

Je ne vois point que l'on s'occupe de la réorganisation. 

Salut et fraternité 

52 Sezze. 
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N° 108Anagny, le 4 Fructidor an 6 

Au com-Vous ferez arrêter Virgilio Perleoni et l'enverrez à Anagny. Il paraît 

mandant qu'on avait arrêté à sa place un nommé Maximo Perleoni. 

d'AlatryAu surplus, je vous recommande encore de ne recevoir aucune 

ciation qu'elle ne doit signée : vous êtes entouré de gens qui mettent 

les haines particulières à la place du bien public. Défiez-vous-en. 

S et F 

N° 109Anagny, le 4 Fructidor an 6 

Au com- Je vais répondre aux questions que vous m'avez faites [= posées] par 

mandant votre lettre du 3. 

de Veroli II n'y a point de doute que les biens des coupables soyent affectés à 

indemniser ceux qui ont souffert de leurs crimes, mais il faut que les 

fauteurs soient déclarés coupables par un jugement. Voici donc la 

marche que vous aurez à tenir : 

Vous ferez dresser une plainte bien détaillée par la partie offensée; 

ensuite vous ferez entendre deux témoins judiciairement sur les faits 

contenus dans la plainte; vous dresserez un procès-verbal de 

perquisition de l'accusé dans la forme indiquée par le modèle que je vous ai 

envoyé; vous m'enverrez le tout et je ferai juger l'accusé par 

contumace. Le jugement étant rendu, la partie offensée en prendra une 

expédition et se pourvoiera pardevant le Tribunal Civil pour faire 

condamner par défaut l'accusé à la restitution des objets pillés ou 

volés ou au payement de leur valeur, attendu que les tribunaux 

militaires ne sont compétents pour ordonner des réparations civiles. 

La partie offensive, munie de ce dernier jugement, le fera exécuter par 

saisies et ventes des biens meubles et immeubles de l'accusé dans les 

formes indiquées par la Loy. 

Quant à la question si on peut obliger un père ou une mère à payer le 

dommage fait par le fils, je réponds qu'en matière criminelle 

l'application des peines est personnelle, que le père et la mère ne peuvent être 

responsables dans ces cas. 

L'offensé doit prendre un jugement contre le fuyard en lui faisant 

créer un curateur s'il n'a pas l'âge de majorité, et le faire condamner 

au montant des pertes, qui sera hypothéqué sur la portion héréditaire 

de la partie condamnée. 

Il faut vous assurer de l'affaire de l'officier polonais pour les quatre 

fusils enlevés au citoyen Melloni : vous les ferez rendre, ainsi que la 

selle; et s'ils se refusent qu'ils y ayent preuves53, dressez une plainte et 

je la ferai passer au Général. 

Salut et fraternité 

53 Passage peu clair : «...et si les coupables contestent qu'ils y aient des preuves du 

vol...»? 
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N° 110Anagny, le 4 Fructidor an 6 

Au com-J'ai reçu ce matin le nommé Basillioni Poletta, accusé d'être un chef 

mandant des révolutionnaires. 

deJe ne puis vous renvoyer les dénonciations d'hier; vous m'enverrez les 

Ferentino dénonciations avec une lettre de votre part. 

Défiez-vous des dénonciations sans fondement dictées par les 

vengeances personnelles. Mon intention est de ne faire punir que les 

instigateurs de la révolte les assassins et les voleurs. Rappelez-vous que 

l'amnistie est accordée aux autres. 

Salut et F 

N° 1 1 1Anagny, le 4 Fructidor an 6 

Au chef du Vous laisserez en cantonnement à Valmontone la 8e Compagnie de 

3e Batonvotre Bataillon pour relever un détachement de 30 Polonais qui s'y 

de 12etrouve actuellement. Vous remettrez les ordres cy joints au capitaine 

de la 8e et l'autre au chef des Polonais. 

Vous vous rendrez à Anagny le lendemain de votre arrivée à 

Valmontone avec les grenadiers et les sept autres Compagnies de votre 

Bataillon. Elles y recevront les ordres pour leurs destinations respectives. 

Salut et F 

N° 112Anagny, le 4 Fructidor an 6 

OrdreII est ordonné à la 8e Compagnie du 3e Bataillon de la 12e 1/2 Brigade 

de rester en cantonnement à Valmontone jusqu'à nouvel ordre. 

Le commandant de cette Compagnie fera les fonctions de 

commandant de la place et enverra son rapport tous les jours au Commandant 

du Département. 

Il veillera à la sûreté des personnes, notamment des voyageurs, en 

faisant arrêter les gens sans aveu et autres marchands armés sans 

autorisation. 

Il enverra fréquemment des patrouilles dans les campagnes [phrase 

incomplète] et troublant la tranquillité des bons citoyens. 

Il fera faire des visites le soir dans les auberges pour examiner les 

voyageurs et fera arrêter ceux qui lui paraîtront suspects pour être 

conduits au Quartier Général à Anagny. 

Il se concertera avec les officiers municipaux pour tout ce qui peut 

concerner le maintien du bon ordre, l'exécution des Loys et le respect 

des autorités constituées. 

Le commandant de la Compagnie enverra tous les jours sa situation 

et le mouvement au Qer M1™54 à Anagny. 

N° 1 13Anagny, le 4 Fructidor an 6 

OrdreII est ordonné à un détachement de trente hommes de la Légion 

naise, commandé par le capitaine Szaider, de partir de Valmontone 

au reçu du présent pour se rendre le même jour à Frascati et le second 

jour à Rome (pour) y rentrer à leur corps. 

54 Quartier maître. 
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Le logement et les vivres seront fournis à Frascati. Il maintiendra sa 

troupe en route en bon ordre et fera respecter les personnes et les 

propriétés. 

N° 114Anagny, le 4 Fructidor an 6 

Au Général J'ai reçu votre lettre d'hier; je pense que l'Adj* Général Mathieu a rai- 

Macdonald son de placer des troupes française en première ligne; je n'y mettais 

des Polonais que pour les isoler parceque je regarde comme une 

calamité, pour les villes fidèles à la République, d'avoir un pareil fléau : 

l'intérêt public doit l'emporter sur tout. 

D'après cela, mon Général, je vous invite à donner vos ordres au 

Général Mathieu pour qu'il dispose les contonnements de la partie 

Maritime comme il le trouvera bon. 

Vous permettrez que je ne lui écrive pas davantage pour cette affaire; 

la réponse fort sèche que j'ai reçu de lui aujourdhuy m'en corrige : je 

voulais me concerter et non lui donner des ordres: S'il me connaissait 

mieux, il saurait que je n'ai jamais désiré de commander, que j'ai 

toujours trouvé plus facile d'obéir et que je verrais aujourdhuy avec bien 

du plaisir quelqu'autre chargé de cette tâche difficile Je vais donc dir- 

riger les Polonais qui seront relevés par mon 3e Bataillon, sur la partie 

Maritime afin que le Général Mathieu les dispose comme il le 

trouvera mieux. 

J'ai pensé que votre demande d'envoyer fusiller des coupables à Rome 

ne pouvait guère se concilier avec la Loi qui veut impérieusement que 

l'exécution soit faitte dans les 24 heures, et la possibilité de les 

conduire dans un pays qui était encore armé. 

Les grands coupables sont émigrés - j'entends les conspirateurs, 

prêtres, etc. Il ne reste que quelques assassins et l'exemple d'un 

homme vêtu de haillons ne peut guère faire impression dans Rome. 

Cependant, mon Général, si vous l'ordonnez je le justifierai à la 

Commission Militaire et suis prêt à obéir. 

J'avais eu le projet de rendre la Commission Militaire ambulante; je 

l'ai communiqué aux juges - le Chef d'escadron Briie, qui est à Rome, 

peut vous le dire. 

Nous avons renoncé à ce projet parceque nulle part il n'y a de prisons 

sûres et parceque les coupables ne se découvrant que l'un par l'autre, 

n'auraient pas manqué de fuir à l'approche de la Commission. 

J'aurais envoyé faire les exécutions sur les lieux, mais j'ai l'exemple que 

les Polonais ont laissé échapper un coupable après son jugement : je 

n'ai pas dû hasarder. 

Souffrez encore, mon Général, cette observation, je vous prie de 

croire que l'amour du service seul me le dicte : il y a ici environ 50 

hommes à juger au moins, autant qu'on cherche. Si vous l'ordonnez, 

je les ferai conduire à leurs communes et ferai mettre la Commission 

en marche. 

Je vous envoyé encore celle cy par ordonnance : je crois très urgent 

d'avoir vos ordres positifs pour régler ma conduitte et serais très 

fâché que mon zèle m'eut fait faire quelque chose qui eut altéré la 
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N° 115 

Au 

Commandant 

de 

Frosinone 

N° 116 

Au 

commandant 

de Veroli 

N° 117 

Au Général 

Macdonald 

confiance que vous avez pu avoir pour moi jusqu'à ce jour, n'ayant 

rien de plus à cœur que de la mériter. 

Salut et R 

Anagny, le 5 Fructidor an 6 (22 août) 

Vous ferez les recherches les plus exactes pour vous saisir du nommé 

Narducci, chef des rebelles de Frosinone; on m'assure qu'il vient 

toutes les nuits dans sa maison ou dans celle du médecin Rauzzini. 

Vous verrez ce dernier et tâcherez d'en tirer adroitement quelques 

renseignements. S'il s'opiniatre à vous les refuser, vous le ferez arrêter 

lui-même comme suspect; enfin, si vos découvertes vous prouvent que 

Narducci soit émigré, vous dresserez le procès-verbal de perquisition 

conforme au modèle que je vous ai envoyé. 

Vous ferez également arrêter les deux frères Vincent et Louis Spazia- 

ni, accusés d'être, avec Narducci, les meurtriers du fils du Consul Ma- 

theis. Vous me les enverrez sous bonne et sûre garde. 

Je vous avais écrit de rédiger un procés-verbal de perquisition sur les 

deux prêtres de Ceccano; vous l'avez sans doute oublié. 

Faites arrêter aussi Jean François Mazzocchi, qui faisait les fonctions 

de secrétaire des chefs des Rebelles et qui a signé, en cette qualité, 

plusieurs proclamations. 

S. F. 

Anagny, le 5 Fructidor an 6 

Vous ferez arrêter tout de suitte Luiggi Cedroni, accusé d'être un des 

chefs de la conspiration et d'avoir, en cette qualité, marché à la tête de 

300 hommes au secours de Ferentino, Generoso Ronasani, complice 

du précédent, et les ferez amener à Anagny sous bonne et sûre garde. 

S. F. 

Anagny, le 5 Fructidor an 6 (22 août) 

Mon Général 

J'ai reçu aujourdhuy à deux heures du matin votre lettre d'hier, à 

laquelle était jointe celle du Consul de Matheis. 

Un père affecté de la mort de son fils peut raisonner comme il le fait, 

mais qu'il soit sûr que rien n'est négligé : le Sénateur Baptiste est à 

Frosinone; il est témoin de tout le travail. 

Narducci est émigré, j'en ay la certitude; j'ai les noms de tous ceux qui 

sont sur les terres de Naples. Cette découverte est en partie l'ouvrage 

du citoyen Machinfort, chargé par le gouvernement de la recherche 

politique de l'insurrection. 

Il est possible que des coupables, comme l'écrit le Consul, montent 

dans le pays mais, je le répète, je ne les connais pas; il faut qu'on me 

les désigne. 

Je ne suis secondé de personne. J'avais cru, pour les arrêter, pouvoir 

faire un règlement de police; je ne voyais que ce moyen : il n'est pas 

approuvé parcequ'il contient des mesures législatives. Invitez donc au 

moins les Législateurs à en faire un, car j'ai les bras liés. 

J'ai donné des ordres pour l'arrestation des frères Spaziani. Il y a eu 
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tant d'horreurs commises, il y a tant de coupables sur tous les points 

du Département que les troupes n'ont pas un moment de repos et que 

moi, particulièrement, je suis écrasé d'ouvrage : je travaille nuit et 

jour. 

Voici ce que m'écrit le Citoyen Machinfort : 

«Je ne puis vous dissimuler, mon cher commandant, que la 

désorganisation des autorités constituées dans le Département, l'inactivité et 

l'indolence partout, et surtout dans les communes de Ferentino et 

Frosinone, ne soyent d'une suitte funeste au rétablissement de ce 

pays et aux progrès des opérations multipliées; qu'il serait de toute 

importance que Zacaleoni, chargé principalement de cette partie, ne 

s'endormit pas et qu'il courut luy même comme une éclair par toutes 

les communes pour ranimer, réparer et donner l'essort à toutes les 

parties de l'Administration [civile?] et judiciaire du Département, au 

lieu de déléguer des personnes qui ne font qu'embarrasser, multiplier 

les besoins et qui ne pourront jamais prendre sur eux le 

tempérament et les moyens pour réparer sur le champ tous ces désodres». 

Je savais tout cela, je vous l'ai écrit; Zacaleoni est allé voir son bien à 

Piperno et nous ne sommes pas plus avancés que le jour de mon 

arrivée! 

Comment dois-je opérer au milieu de tout cela? Je n'ai, pour 

découvrir de nouveaux coupables, que les réponses des accusés. C'est ainsi 

que je viens d'ordonner l'arrestation de Cedroni de Veroli qui, nommé 

Colonel par les Rebelles, a marché à leur tête à Ferentino et depuis, 

pour se mettre à couvert, a lui même dénoncé ceux qui lui avaient 

obéi. C'est le travail de cabinet qui peut tout opérer. 

Jugez, d'après cela, si je puis transférer la Commission dans une ville 

qui a été insurgée et la rendre ambulante! 

Les renseignements sur les Rebelles de la dernière classe n'auraient 

pas manques, si je n'avais pas attaqué ceux de la première. Le 

chanoine Gizzi tenait à la maison Stampa; Pelegrini était puissant; 

Cedroni, que je fais arrêter, est le plus riche de Veroli; la corruption 

n'a point d'accès. A coup sûr cette conduitte ne me fait pas des 

amis. 

J'ai pensé, comme l'Adjudant Général Mathieu, à mettre des troupes à 

Vallecorsa, qui est un pays perdu, qui ne rapporte pas un sou à la 

République et qui se trouvait contenu par les troupes placées sur ses 

communications, suivant les notes jointes à mon projet de 

cantonnement. 

J'ai écrit à l'Adjudant Général Mathieu le 3 que j'étais de son avis et 

que cela me déterminerait à lui faire passer les garnisons 

Polonaises de Frosinone, Alatry, etc. afin qu'il ait des troupes en 

suffisance. 

Je tiens toujours à ce qu'il m'envoye les grenadiers du 2e Bataillon, les 

lère et 2e Compagnies du 1er Bataillon, 1° parceque les foyers de 

l'insurrection étant ici, j'ai besoin de français; 2° parce que pour 

l'administration du corps il faut autant que possible réunir les Bataillons. 

C'est à quoi les officiers d'Etat major s'attachent peu parcequ'ils n'ont 
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N° 118 

Ordre 

pas l'embarras des demandes compliquées que le Ministre fait chaque 

jour. 

Je vous envoyé le jugement rendu hier par la Commission Militaire 

qui condamne à mort Demetico [= Demetrio] Coco, Domenico Jacovi- 

si55, Jean Pamisa56 de Veroly, assassins des Patriottes Paolo Marochi, 

Demetico Marochi57, Théodore Meloni, Thomaso Petrangeli, Joseph 

Frederico, Jean Franchi et Philippe Franchi; F500 Gressi, non 

convaincu a été mis en liberté58. 

Soyez bien convaincu, mon Général, que toutes les tracasseries que 

l'intrigue peut imaginer ne diminueront point mon zèle pour le 

service, que j'employerai tous les moyens pour remplir mon devoir avec 

honneur. 

S. R. 

Anagny, le 5 fructidor an 6 

du 4 For 

Demetrio Coco, Domenico Jacobis59, Giovanni Panisia de Veroly, 

convaincus de l'assassinat de sept patriottes, ont été condamnés à la 

peine de mort. 

François Gressi, accusé et non convaincu de complicité a été acquitté 

et mis en liberté. 

P. extrait conforme 

N° 119Anagny, le 5 Fructidor an 6 

A l'officier Je vous préviens, Citoyen, que Virgileo Perleoni vient d'être amené 

Rapporteur aux prisons de cette ville. 

Je vous envoyé deux lettres trouvées dans sa poche. Giacomo Giasanti 

et Francesco Martousi de Guerchino sont également arrêtés. Je vous 

envoyé les dénonciations contre eux. 

Je vais donner des ordres pour arrêter Luca Giasanti et Silverio Starli- 

si compris dans une dénonciation cy jointe adressée au Général Mac- 

donald. Ces hommes sont en fuitte, mais comme ils sont compliqués 

[impliqués] dans l'affaire des deux précédents, vous les ferez juger par 

contumace. 

S et F 

55Jacorici. 

56Panicia. 

57Paolo et Demetrio Marrochi. 

58Cf. jugement rendu par la Commission Militaire le 4 Fructidor dans «Collezione 

delle stampe pubblicate... T.II» (en française et italien), B.N.P., Inv. Lb42-620*, cote K.162 : 

«...I suddetti Dem. Coco, Dom. Jacorici e Giov. Panicia hanno subito la Sentenza alle ore 

tre dopo mezzo giorno». 

59Jacorici. 
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N° 120Anagny, le 5 Fructidor an 6 

Au Minis- Citoyen Ministre 

tre de laII vient de m'être communiqué une dénonciation qui vous est faitte 

Justicepar un nommé Della Valle, portant qu'Emidio Latanzi, Chef des Re- 

de la Rép. belles d'Alatry est employé comme Commissaire des guerres dans les 

Romaine troupes que je commande. 

Emidio Latanzi est en prison à Anagny pour cause de rebellion; on 

instruit son affaire; la Commission Militaire le jugera à son tour. 

La dénonciation du citoyen Della Valle60 est une injure qui m'est faitte 

personnellement et dont je vous demande, Citoyen Ministre, une 

prompte justice. 

Je suis informé de toutes les manœuvres qu'employent les ennemis de 

la République pour sauver les grands coupables en détournant 

l'attention par des dénonciations sans fin : leur or n'a pu me tenter, leurs 

intrigues ne m'effrayent point. Les coupables seront punis et la cause de 

la Liberté sera vengée. 

Salut et R. 

N° 121Anagny, le 5 Fructidor an 6 

Au Général Mon Général 

Macdonald Je vous demande justice de la calomnie la plus [manque un mot] 

consignée dans une dénonciation faitte contre moi au Ministre de la 

Justice de la République Romaine et qu'il a adressée au Sénateur Za- 

caleoni. 

Un nommé Della Valle écrit qu'Emidio Latanzi «chef des Rebelles 

d'Alatry est employé comme Commissaire aux guerres dans les troupes 

qui sont à mes ordres». Eh bien, mon Général, cet Emidio Latanzi est 

en prison à Anagny; on instruit son procès avec celui de quatorze de 

ses complices et son affaire doit être jugée incessamment. 

On a voulu sauver les Gizzi, le Pelegrini; on m'a trouvé inaccessible à 

l'or; on me tracasse aujourdhuy de toutes les manières. Mais je ne 

crains rien : je remplis mes devoirs avec honneur. 

J'attends votre justice, mon Général : la punition des dénonciations le 

Ministre peut vous la faire connaître. 

S. R. 

N° 121 (!) Anagny, le 6 Fructidor an 6(23 août) 

OrdreLe Général en Chef du Corps d'armée de Rome ayant été informé que 

les troupes cantonnées dans le Département du Circeo se permettent 

encore de violer les propriétés et de piller dans les cantonnements 

qu'elles quittent et dans les lieux de passage, déclare qu'à la première 

plainte qui lui sera faitte, il fera retenir la solde de la troupe pour 

payer les dommages et qu'il fera punir sévèrement les officiers et 

notamment les chefs. 

P. extrait conforme 

60 Claudio Della Valle, de la Municipalité de Rome, était à la tête du Département des 

Affaires Ecclésiastiques. 
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N° 122Anagny, le 6 Fructidor an 6 

Au Général Mon Général 

Macdonald J'ai reçu votre lettre d'hier par le citoyen Donnée, Chef d'escadron. 

J'ai invité, il y a quelques jours, le Général Mathieu à nommer des 

commandants français dans les places de la partie Maritime. Je ferai 

ma tournée quand il sera rentré dans Rome. 

Comme il y a eu des mouvements de troupes, que vous m'avez fait 

passer la situation du Général Mathieu et que je ne sais pas s'il a 

gardé ou renvoyé dans Rome les 150 grenadiers polonais que j'avais 

dirigés sur Velletry, je ne puis rien régler quant aux cantonnements de 

cette partie et je m'en rapporte à tout ce que fera le Gal Mathieu : je lui 

ferai passer, comme je vous l'ai déjà indiqué, la garnison de Frosi- 

none, forte de 160 hommes, qui en partiront le 9 et arriveront le 11 à 

Sezza pour attendre ses ordres. 

Je ne pourrai relever la garnison d'Alatri qu'à l'arrivée des 

Compagnies qui font le désarmement des environs de Palestrina. 

Je ne pourrai relever celle de Veroli qu'avec les Compagnies du 1er 

Bataillon et les grenadiers du 2e, quand le Général Mathieu aura bien 

voulu me les envoyer. 

Je suis fâché que le Chef de Batillon Vergéz se soit aussi mal conduit; 

je n'ai jamais pu rendre de lui un compte satisfaisant, c'est pourquoi 

dans mon projet de cantonnement vous m'avez vu le placer à Velletry 

afin qu'il y soit en sous ordres; je vais lui écrire à ce sujet, mais à son 

âge on ne se corrige pas volontiers. 

J'avais écrit au commandant de la place de Sezza de m'envoyer des 

prisonniers dont les affaires sont liées à d'autres complices arrêtés 

dans cette ville. 

J'en ai prévenu l'Adjudant Général Mathieu : je n'ai encore reçu 

aucune réponse. 

La commune de Piperno a été bien mal récompensée de sa fidélité à la 

République : elle a été pillée au passage des Polonais marchant sur 

Terracine. Elle m'en a envoyé la plainte aujourdhuy. 

La poste n'a point ici de jour ni d'heure de départ fixe. Je demanderai, 

s'il est possible, un employé français pour établir un bureau de postes 

à Anagny. J'insiste toujours sur la nécessité des passeports et d'un 

règlement de police qui force les particuliers à déclarer les étrangers qui 

arrivent chez eux; sans cette police, beaucoup de coupables nous 

échappent et la tranquillité ne sera point parfaitement assurée. Il faut 

absolument que le mal intentionné ne puisse trouver un azile. 

Le Consul Matheis se plaint toujours qu'on ne fait point d'exemple sur 

la ville de Frosinone et que les Rebelles se promènent hardiment dans 

le Département. Je ne réponds à cela et m'appuye du témoignage du 

Sénateur Baptiste61 et du Commissaire du gouvernement Ma- 

chinfort : que les chefs de la rebellion tels que Narducci, les Spaziani, 

61 Graphie française probablement pour Giovanni Battista Battisti de Frosinone, 

sénateur du département du Circeo. 
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N° 123 

A l'Adj' 

Général 

Mathieu 

N° 124 

Au Chef de 

la Légion 

Polonaise 

le fils du barrigel62 Cerroni et autres, sont sur le territoire napolitain, 

que les agents qui ont marqué dans la Rebellion par des assassinats 

n'ont pas rentrés dans Frosinone. Il est possible qu'ils circulent dans 

le Département mais il faudrait les connaître et personne ne vaut être 

indicateur. 

Le beau-frère du citoyen Matheis m'avait demandé un exemple 

frappant : c'était de faire mettre le feu aux maisons des principaux 

Rebelles et de déclarer leurs biens confisqués. Je l'ai renvoyé, pour cette 

demande, à se pourvoir devant les Législateurs. 

Je suis aussi pénétré que le Consul Matheis de la nécessité de faire de 

grands exemples : vous voyez, par les jugements que je vous envoyé, 

que la Commission ne ménage pas les coupables; mais quant à ceux 

qui sont émigrés c'est au gouvernement romain à pourvoir, par des 

Loys contre eux, à la vindicte publique et à l'indemnité pour ceux qui 

ont souffert de leur rebellion. 

Je ne pourrai que les faire juger par contumace mais je crois devoir 

avant expédier ceux qui sont arrêtés. 

S. R. 

Anagny, le 7 Fructidor an 6 (24 août) 

Le Général m'écrit, Citoyen, que m'ayant envoyé votre état de 

situation, je puis régler les cantonnements du Département en 

n'employant, cependant, que la 12e Demi Brigade et 700 Polonais. Je lui ai 

répondu que ne connaissant point les dispositions que vous avez fait 

depuis le départ du Bataillon de la 30e et ne sachant pas comment 

vous avez disposé des 150 Polonais que j'avais dirigés sur Velletry, je 

ne pouvais rien régler et que je m'en rapportais entièrement à ce que 

vous feriez. 

Je préviens aussi le Général que dans la crainte que vous n'ayez 

suffisamment de Polonais, je vous fait passer les 1 50 hommes qui sont à 

Frosinone et qu'ils arriveront le 1 1 à Sezza pour y être à votre disposition. 

Veuillez bien me faire savoir s'il sera nécessaire de vous envoyer 

encore des Polonais, afin que je puisse donner des ordres aux garnisons 

d'Alatry et Veroly. 

J'ai invité le Général à vous donner des ordres d'envoyer à Anagny les 

grenadiers du 2e Bataillon dont j'ai besoin pour la colonne mobile, et 

d'envoyer à Veroli les lère et 2e Compagnies du 1er Bataillon. 

Salut et frat* 

Anagny, le 7 Fructidor an 6 

J'ai l'honneur de vous adresser un ordre de route pour partir demain 

de cette ville avec les détachements polonais qui en forme la garnison, 

pour vous rendre à Rome, où vous arriverez le 10 du courant. Je vous 

invite à conduire votre troupe dans le meilleur ordre et à veiller au 

respect des propriétés. 

62 Ou barigel, de l'italien «bargello», chef des sbires ou chef de la police. 
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Vous voudrez bien vous assurer, avant le départ, que les objets de 

casernement soient exactement rendus à la Municipalité. Vous en 

tirerez le reçu. 

S. F. 

N° 125Anagny, le 7 Fructidor an 6 

Au Général Mon Général 

Macdonald J'ai l'honneur de vous adresser expédition d'un jugement qui 

condamne à mort Cesare Prosperi et Paolo Trinta, rebelles de Ferenti- 

no, convaincus de voies de fait et de pillages, et qui décharge 

d'accusation Jean Bste Madalena de la même ville, comme n'ayant été 

qu'égaré, ayant déposé les armes d'après ma proclamation63. Le jugement 

a été exécuté. 

Depuis hier j'ai reçu beaucoup de prisonniers, tous criminels de la 

partie de Ceprano. Les habitants se prettent aux arrestations, la 

confiance renaît un peu, il y a de la tranquillité : les habitans de Ser- 

monetta, Pofi, Carpinetto et Piperno nous ont beaucoup aidés. 

J'avais voulu désarmer, dans ce dernier endroit, que les hommes 

suspects, voulant me servir des autres comme connaissant mieux le pays 

pour faire la chasse aux brigands des montagnes. Ma 

recommandation, dont l'Edile était porteur, n'a point empêché que cette commune 

ait été traitée avec plus de sévérité que les communes rebelles. Je ne 

sais, d'après [= suite à] ce procédé, si je pourrai encore trouver des 

habitans assez confiants pour me seconder. 

Je vous envoie une dénonciation contre un déserteur de ma Demi Bde. 

Je vous prie de vouloir bien l'envoyer au Capitaine Rapporteur du 

Conseil de Guerre avec ordre de le faire juger par contumace. 

Demain, 134 Polonais qui formaient la garnison d'Anagny et Valmon- 

tone partiront pour se rendre à Rome, où ils arriveront le 10. 

S. R. 

N° 126 

Au 

commandant 

de Velletry 

Anagny, le 8 Fructidor an 6 (25 août) 

Vous voudrez bien diriger et faire rentrer à leurs Compagnies 

respectives tous les hommes de la 12e 1/2 Br* qui sont en dépôt à Velletry; le 

chef de bataillon Vergèz vous remettra la notte des cantonnements 

qu'occupent ces Compagnies. 

Mon intention est d'établir un point de correspondance à Segny. Si 

vous avez plus de 6 chasseurs d'ordonnance, placez-en deux à Segny 

63 «6 Fruttifero - La Commissione Militare stabilita nel Circeo condanna a morte 

Cesare Prosperi, di anni 25, calzolaio, e Paolo Trenta, di anni 25, bovattiere, capi della 

ribellione del Circeo e ordina il rilascio di Gio : Batta Maddalena di Ferentino, di anni 40, 

lavoratore della terra, provato di essere stato sedotto e di aver deposto le armi a norma degli 

ordini del G* in Capo... Li suddetti C. Prosperi e P. Trenta hanno subito la loro Sentenza 

alle ore quattro della sera; G. B. Maddalena è stato messo in libertà alle ore due dopo 

mezzo giorno». B.N.P., «Collezione delle stampe pubblicate... T.2» déjà cité. 
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qui correspondront avec Valmontone par où vous me ferez passer vos 

dépêches. 

Envoyez votre rapport chaque jour et veuillez bien m'informer de tout 

ce qui peut intéresser la tranquillité publique. 

S. F. 

N° 127Anagny, le 8 Fructidor an 6 

Instruc-L'officier commandant la place de Ceprano maintiendra la police la 

tions pour plus sévère parmi les troupes de son cantonnement. Il deffendra ex- 

le com-pressément à la troupe de passer la rivière nommée Gariglano qui sé- 

mandant pare le territoire de la République Romaine du territoire napolitain, à 

de Ceprano peine d'être considéré comme déserteur à l'étranger et puni comme 

tel. 

Toute communication entre les soldats français et les soldats 

napolitains sera deff endue. Le commandant veillera à ce qu'il ne leur soit 

fait aucune insulte et à ce qu'il ne se passe rien qui puisse exiter des 

plaintes du gouvernement napolitain. 

Il sera établi près du pont, du côté de Ceprano, un poste commandé 

par un officier; les soldats de garde ne se permettront point de passer 

le pont et n'inquietteront point les troupes napolitaines dans le service 

qu'elles font sur la rive opposée. 

La garde ne laissera entrer sur le territoire de la République Romaine 

aucun soldat napolitain, à moins qu'il ne se déclare déserteur; dans ce 

cas, l'officier de garde lui fera déposer ses armes et le fera conduire au 

commandant qui l'enverra, escorté de cantonnement en 

cantonnement, jusqu'au Quartier Général. 

Conformément à l'article 4 de la loy du 16 thermidor dernier, la garde 

ne laissera entrer sur le territoire de la République Romaine aucun 

étranger s'il n'est muni d'un passeport des autorités françaises ou 

romaines. Tout étranger qui, par des chemins de traverse, se serait 

introduit sur le territoire romain, sera arrêté et conduit au quartier 

général. 

L'officier de garde fera arrêter toute personne qui chercherait à sortir 

du territoire de la République Romaine sans un passeport du 

gouvernement ou du Général en Chef. 

Le commandant veillera à l'exécution de la Loi du 18 Floréal dernier64 

qui deffend l'exportation des commestibles; il fera arrêter et conduire 

au quartier général toute voiture, bête de somme, leur conducteur, ou 

particulier chargé de vivres qui chercherait, par quelque chemin que 

ce soit, à passer à l'étranger, il établira des patrouilles à cet effet en 

leur deffendant expressément la violation du territoire napolitain, les 

délinquants ne pouvant être pris sur le territoire romain. 

L'article 8 de la même Loi accorde le prix de la moitié de la prise à 

ceux qui en auront fait la saisie. 

Conformément à la Loi du 15 Messidor dernier65, la garde laissera 

647 mai 1798. 653 juillet 1798. 
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sortir pour aller à l'étranger; mais comme sous prétexte de commerce 

les conspirateurs pourraient échapper aux poursuites, les 

conducteurs devront être munis de passeports; le commandant les vérifiera. 

Le commandant est prévenu que la majeure partie des auteurs de la 

Rebellion du Département du Circeo s'est réfugiée sur le territoire 

napolitain. La liste lui en sera remise; il fera veiller à leur rentrée, 

visitera souvent les auberges pendant la nuit et fera arrêter les gens qui lui 

paraîtront suspects. 

Le commandant fera faire des patrouilles fréquentes dans la forêt Co- 

lona, voisine de Ceprano, où s'étaient retirés quelques brigands de 

Frosinone; fera arrêter tous ceux qui seraient trouvés armés dans 

cette forêt et assurera, par une bonne police, la liberté des chemins. 

La correspondance se fera par Frosinone; le rapport y sera envoyé 

tous les matins à l'adresse du commandant du Département; les 

situations y seront jointes à l'adresse du quartier-maître. 

N° 128Anagny, le 8 Fructidor an 6 

OrdreII est ordonné aux Compagnies N° 1 et n° 2 du 3e Bataillon de la 12e 

1/2 Brigade de partir d'Anagny demain 9 du courant, avec armes et 

bagages, pour se rendre à Ceprano où elles seront cantonnées jusqu'à 

nouvel ordre; le capitaine Marbeuf se conformera à l'instruction 

jointe au présent ordre. 

Ces deux Compagnies logeront le 9 à Frosinone, elles y prendront les 

vivres pour deux jours, arriveront à Ceprano le 10. 

Trois chasseurs du 19e Rég' seront attachés à ce détachement pour la 

correspondance. 

N° 129Anagny, le 8 Fructidor an 6 

OrdreII est ordonné aux Compagnies n° 3, 4 et 5 du 3e Bataillon de la 12e 1/2 

Brigade de partir d'Anagny demain 9 du courant, avec armes et 

bagages, pour se rendre en une seule marche à Frosinone où elles 

relèveront un détachement de la Légion Polonaise. Ces Compagnies 

serviront sous les ordres du capitaine Baptau, commandant de la Place. 

Les situations seront envoyées régulièrement au quartier-maître. 

N° 130Anagny, le 8 Fructidor an 6 

OrdreII est ordonné au détachement de la Légion Polonaise cantonné à 

sinone d'en partir avec armes et bagages le 10 du courant pour se 

rendre a Sezza où il restera jusqu'à nouvel ordre et sera à la 

disposition de l'Adjudant Général Mathieu. 

Ce détachement logera 

le 10 à Piperno 

le 1 1 à Sezza 

Le commandant du détachement fera partir 24 heures d'avance un 

officier pour faire préparer les vivres dans les lieux de passage et sera 
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personnellement responsable de tous les désordres que pourrait 

commettre sa troupe. 

N° 131Anagny, le 8 Fructidor an 6 

Au Général Mon Général 

Macdonald J'ai l'honneur de vous adresser le jugement rendu hier par la 

Commission Militaire qui condamne à mort le nommé Antonio Rinaldi de Fe- 

rentino. Ce jugement a été exécuté hier. 

Le 3e Bataillon de ma Demi Be est arrivé aujourdhuy; demain les 

Compagnies se rendront à leurs destinations. Je joins ici l'instruction 

que j'ai donnée au capitaine Marbeuf qui doit commander à Ceprano. 

Deux chasseurs d'ordonnance, avec le citoyen Baptau qui est allé à la 

tête d'un détachement fouiller la forêt de Ceprano, ont été blessés 

d'un coup de fusil tiré par un brigand qu'on a pas pu atteindre. 

Il serait très nécessaire que le gouvernement romain prit un arrêté 

pour mettre sous la sauvegarde des administrations les biens meubles 

et immeubles des chefs des Rebelles émigrés et des hommes qui ont 

été condamnés à mort. Sans cette précaution il y aura beaucoup de 

dilapidations que je ne peux pas empêcher, les mesures à prendre 

dans ce cas étant purement législatives. 

Le commandant de Velletry me rend compte que le Chef de Bataillon 

Vergèz est absent de Velletry sans avoir prévenu personne. Je vous 

prie de donner des ordres de le faire observer s'il est à Rome. 

S. R. 

N° 132Anagny, le 8 Fructidor an 6 

Au chefJ'ai l'honneur de vous prévenir que j'ai nommé le citoyen Guény, capi- 

d'escadron taine à la 12e Demi Brigade, membre de la Commission Militaire en 

du 19e Rég' remplacement du citoyen Chamorin. 

S. F. 

N° 133 

Au 

commandant 

d'Alatry 

Anagny, le 9 Fructidor an 6 (26 août) 

N° 134 

Au Général 

Macdonald 

Je vous ai ordonné de faire arrêter sur le champ Emidio Latanzi et de 

me l'envoyer sous bonne et sûre garde; en cas qu'il ne puisse pas être 

trouvé, dressez un procès-verbal de perquisition. 

Je suis très mécontent de la lenteur que vous mettez à m'envoyer les 

procès-verbaux de perquisition des fuyards dans la forme que je vous 

ai indiquée. 

S. F. 

Anagny, le 9 Fructidor an 6 

Mon Général 

J'ai l'honneur de vous adresser le jugement rendu hier par la 

Commission Militaire qui condamne à mort Vincenzo Spaziani di Canonico, 

l'un des auteurs de la rebellion de Frosinone et du massacre des pa- 

triottes. 
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A présent que j'ai des troupes françaises, je pourrai envoyer faire des 

exécutions sur le lieu du délit. 

Le désarmement de Palestrina et des environs est terminé. Les 4 

Compagnies du 1er Bataillon arriveront ici demain avec le chef de 

Bataillon Martin; le 1 1 ils iront prendre leur cantonnement. 

J'ai appris que le Roi de Naples avait, par un édit, ordonné aux 

étrangers de sortir de ses Etats. Je vais faire surveiller partout les 

voyageurs; demain nous auront des troupes à l'extrême frontière. 

S. R. 

N° 135Anagny, le 9 Fructidor an 6e 

Au com-J'ai reçu votre [lettre] du 1er de ce mois relative aux places qui sont à 

missairela charge du citoyen Vezin, commissaire des guerres de la République 

du Direc- Romaine. 

toireJe n'ai plus entre les mains la déclaration, affirmée devant notaire, de 

Executifl'Evêque de Veroly : je l'ai envoyée au citoyen Brémond, Ministre de 

à Romela Guerre, sur la demande qu'il m'en a fait. 

Les différents bons qui se trouvaient chez l'aubergiste de Valmontone 

ont été acquittés; cet aubergiste ne répète plus rien; je pense que c'est 

le sujet du voyage du Cen Marini, secrétaire du commissaire Vezin, sur 

lequel le Ministre de [la] Justice a reçu des plaintes. Ce Marini se 

mêlait aussi de lever des contributions. 

Je suis sensible à tout ce que vous m'avez bien voulu dire sur mes 

opérations du Circeo : en servant la cause de la Liberté et ma patrie je 

tâcherai de conserver votre estime. 

S. R. 

N° 136 

Ordre 

Anagny, le 10 Fructidor an 6 (27 août) 

II est ordonné aux Compagnies n° 4 et 5 du 1er Bataillon de la 12e 1/2 

Brigade de partir d'Anagny demain 1 1 du courant, avec armes et 

bagages, pour se rendre dans une seule marche à Veroly où elles 

resteront en cantonnement sous les ordres du capitaine Laborde, 

commandant de la Place. 

N° 137Anagny, le 10 Fructidor an 6e 

OrdreII est ordonné aux Compagnies n° 6, 7 et 8 du 1er Bataillon de la 12e 

1/2 Brigade de partir d'Anagny demain 11 du courant, avec armes et 

bagages, pour se rendre à Alatry y relever la garnison polonaise. 

Ces Compagnies seront sous les ordres du capitaine Boudet, 

commandant de la Place. 

N° 138Anagny, le 10 Fructidor an 6 

OrdreII est ordonné au détachement de la Légion Polonaise cantonné à Ve- 

roli d'en partir avec armes et bagages le 12 du courant pour se rendre 

à Rome et rentrer chacun dans son corps. Ce détachement tiendra la 

route suivante [et] logera 

MEFRIM 1992, 1. 24 
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le 12 à Ferentino 

le 1 3 à Valmontone 

le 14 à Frascaty 

le 15 à Rome 

Les vivres seront fournis conformément à la Loi. Le commandant du 

détachement sera personnellement responsable des désordres que 

commettrait la troupe dans sa route. 

Le commandant de ce détachement recevra sous ses ordres, à 

Ferentino, un détachement de 38 homme venant d'Alatry. 

N° 139Anagny, le 10 fructidor an 6 

OrdreII est ordonné à un détachement de 38 hommes de la Légion 

naise formant l'excédent de la garnison d'Alatry d'en partir avec 

armes et bagages le 12 du courant pour se rendre à Rome. 

Ce détachement ira loger le même jour à Ferentino et sera sous les 

ordres de l'officier commandant le détachement qui vient de Veroli, 

avec lequel il rentrera à Rome. 

N° 140Anagny, le 10 Fructidor an 6 

OrdreII est ordonné à un détachement de 50 hommes de la Légion 

naise cantonné à Alatry d'en partir avec armes et bagages le 12 du 

courant pour se rendre à Segny y tenir cantonnement jusqu'à nouvel 

ordre, sous les ordres du commandant de la Place. 

Ce détachement tiendra la route suivante et logera 

le 12 à Ferentino 

le 13 à Segny 

Le capitaine commandant le détachement sera personnellement 

responsable des désordres que pourrait commettre sa troupe. 

N° 141Anagny, le 10 Fructidor an 6 

OrdreII est ordonné à un détachement de 50 hommes de la Légion 

naise cantonnée à Alatry d'en partir avec armes et bagages le· 12 du 

courant pour se rendre en une seule marche à Prossedi, où ce 

détachement sera sous les ordres du commandant de la Place. 

Le capitaine commandant ce détachement maintiendra le bon ordre 

et sera personnellement responsable des désordres que pourrait 

commettre sa troupe. 

N° 142Anagny, le 10 Fructidor an 6 

OrdreLe citoyen Franciosi, lieutenant en la 12e 1/2 Brigade, se transportera 

à Segny pour y commander la Place. Il est ordonné aux autorités 

constituées et aux troupes de le reconnaître en cette qualité. 

Le commandant de la Place fera toutes les dispositions nécessaires 
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pour tout ce qui regarde la sûreté du pays et la tranquillité publique, 

assurera la communication et enverra son rapport tous les jours. 

N° 143Anagny, le 10 Fructidor an 6 

OrdreLe citoyen Robin, officier à la 12e 1/2 Brigade, se transportera à Pros- 

sedi pour y prendre le commandement de la Place. Il est ordonné aux 

autorités constituées et aux troupes de le reconnaître en cette qualité. 

Le commandant de la Place prendra toutes les mesures nécessaires 

pour maintenir la tranquillité publique et assurera la correspondance. 

N° 144Anagny, le 10 Fructidor an 6 

Au com-Je vous préviens que le citoyen Durmer, capitaine à la 12e 1/2 Brigade, 

mandant prendra le commandement de la Place de Frosinone. 

deVous voudrez bien lui remettre tous les papiers de service relatifs au 

Frosinone commandement et rejoindre votre corps à Anagny. 

S. F. 

N° 145Anagny, le 10 Fructidor 6 

?Le citoyen Durmer, capitaine à la 12e 1/2 Brigade, prendra du mo- 

(ordre)ment de la réception du présent ordre le commandement de la place 

de Frosinone en place du citoyen Baptau, officier du 19e Rég1 des 

Chasseurs à cheval, qui rejoindra son escadron à Anagny. 

N° 146Anagny, le 10 Fructidor an 6 

Au Général Mon Général 

Macdonald Je vous adresse le jugement rendu hier par la Commission Militaire 

qui décharge d'exécution cinq particuliers de Carpinette. 

Demain, les garnisons d'Alatry et Veroly seront relevées; j'envoye 50 

Polonais à Prossedi, autant à Segny. 

Le 12, je partirai pour faire la tournée dû Département; je réduirai les 

cantonnements au strict nécessaire et dirigerai l'excédent sur Rome. 

Le Commissaire Zacaleoni fera cette tournée avec moi. J'ai chargé le 

citoyen Durmer, capitaine à la 12ème, du commandement de la Place 

de Frosinone en place du citoyen Baptau qui s'est permis quelque 

étourderie du côté de la frontière. 

J'ai nommé au commandement de Prossedi le citoyen Robin et à celui 

de Segny le citoyen Franciosi, tous deux officiers à la suitte de la 12e. 

A mon retour de ma tournée, je vous donnerai la situation générale 

des cantonnements et les noms des commandants. 

S. R. 

N° 147Anagny, le 10 Fructidor an 6 

Au ChefD'après la demande que vous m'avez fait, j'ai nommé pour vous rem- 

d'escad™ placer à la Commission Militaire le citoyen Malard, adjud' major de la 

du 19e Rég1 12e 1/2 Brigade. 

S. F. 
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N° 148 

Au citoyen 

Mallard 

adj1 major 

à la 12e 

N° 149 

Au citoyen 

Guiraud, 

offer Reur 

de la 

Con 

Militaire 

N° 150 

Au 

commandant de 

Terracine 

N° 151 

Au Général 

Macdonald 

Anagny, le 10 Fructidor an 6 

Le citoyen Donné, Chef d'Escadron au 19e Rég1 de Chasseurs à cheval, 

ne pouvant pas continuer les fonctions de président de la Commission 

Militaire, je vous ai choisi pour remplir cette place. Vous voudrez bien 

prendre connaissance des affaires à juger chez le citoyen Guiraud, 

officier du 19e Rég' de Chasseurs, Rapporteur de la Commission. 

Anagny, le 10 Fructidor an 6 

J'ai l'honneur de vous prévenir que sur la demande qui m'a été faitte 

par le citoyen Donné, chef d'escadron, j'ai nommé le citoyen Mallard, 

adjud1 major capitaine dans la 12e 1/2 Brigade, pour remplir les 

fonctions de président de la Commission Militaire. Je vous prie d'en faire 

part aux membres de la Commission. 

S. F. 

Anagny, le 1 1 Fructidor an 6 (28 août) 

Le Général en Chef m'a fait passer la lettre des Commissaires du 

Directoire Exécutif de la République66 à qui le Ministre des Finances de 

la République Romaine67 s'est plaint que vous vous étiez emparé des 

magasins et dépôts de sel de la République comme devant appartenir 

aux troupes par droit de conquête. Il en est résulté que les habitants 

du Départ' sont privés d'un objet de première nécessité et que la 

République Romaine éprouve un dommage par la privations de ces 

gabelles. 

En conséquence, au reçu du présent, vous remettrez aux 

administrateurs des finances de la Répe Romaine les clefs des magasins de sel 

afin que la vente puisse s'en faire comme dans le passé. 

Je vous préviens que je pars demain pour faire la tournée du 

Département; sous peu de jours je serai à Terracine. 

S. F. 

Anagny, le 1 1 Fructidor an 6 

J'ai l'honneur de vous adresser deux jugements, le premier qui 

condamne à mort Maximio Perleoni, auteur de l'assassinat du 

malheureux Vinceguerra et le pillage de sa maison, le second qui acquitte 

et met en liberté Louis Cedroni de Veroli. 

J'ai donné des ordres au commandant de la Place de Terracine pour 

que les magasins de sel soyent remis aux agents des finances de la 

République Romaine et que la vente s'en fasse comme par le passé. Je 

serai à Terracine les 18 et 19 et vérifierai les plaintes portées au Ministre 

et quelques autres réclamations que j'ai déjà reçues. 

S. R. 

août). 

66 Florent, Bertolio et Duport, ces deux derniers en poste depuis le 23 thermidor (10 

67 Giovanni Bufalini de Città di Castello. 
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N° 152Anagny, le 11 Fructidor an 6e 

Au Ministre Citoyen Ministre 

de laJ'ai l'honneur de vous adresser : 1° le jugement qui condamne à mort 

Justice et Maximio Perleoni d'Alatry, coupable de l'assassinat de l'infortuné Vin- 

Police de la ceguerra69 et du pillage de sa maison, le second qui acquitte et met en 

Riueliberté Louis Cedroni de Veroli. 

Romaine68 J'ai reçu, avec votre lettre du 9, la justification du citoyen Claudio 

Della Valle : elle m'est suffisante. J'attache peu d'importance à des 

propos que ma conduitte peut démentir; j'ai voulu seulement que ce 

citoyen sache que c'est nuire à la chose publique que d'enlever d'une 

manière quelconque la confiance d'un fonctionnaire public chargé 

d'une mission délicate. 

Il serait à désirer qu'il y eut une Loy pour obliger les voyageurs de 

l'intérieur à se munir de passeports et les aubergistes à tenir des 

registres, même les [un mot biffé : obliger?] à déclarer les étrangers qui 

viennent chez eux. Sans ces précautions, nous n'aurons fait que la 

moitié de l'ouvrage et les conspirateurs trouveront toujours quelque 

azile. 

S. R. 

N° 153Anagny, le 11 Fructidor an 6 

OrdreII est ordonné à un détachement de cinquante hommes de la 

gion Polonaise cantonné à Palestrina d'en partir demain 12 du 

courant pour se rendre en une seule marche à Rome y rejoindre son 

corps. 

Le commandant du détachement sera personnellement responsable 

des désordres occasionnés par sa troupe tant à Palestrina que dans les 

lieux de passage. 

N° 1 54Anagny, le 1 1 Fructidor an 6 

Au Com- Citoyen 

misaire du Enfin j'ai trouvé le bon de dépense faitte à Valmontone per le citoyen 

Directoire Vezin, Commissaire des guerres de la République Romaine : il était 

Exécutifentre les mains de l'Edile. 

de la Rque Ce bon est signé par Marini, secrétaire, mais je dois vous prévenir que 

f* à Rome le citoyen Vezin n'en a jamais usé autrement, pour toutes les 

réquisitions illégales qu'il a fait, pour avoir le droit de désavouer son 

secrétaire. 

S. R. 

68Giuseppe Rey (remplacé le 24 sept, par Zanotti). 69Sur les atroces circonstances de l'assassinat de l'Edile Carlantonio Vinciguerra et 

de ses frères, cf. «Gli anni rivoluzionali nel Lazio meridionale, 1789-1815», art. cit., p. 19- 

20. 
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N° 15570 

Au Général 

Macdonald 

à Rome 

Verölt, le 14 Fructidor an 6 (31 août) 

N° 156 

Au G*1 

Macdonald 

à Rome 

J'ai vu Veroli sous les rapports politiques. Il est certain que c'est là le 

noyau de l'insurrection; cela se prouve moralement par les 

inductions, mais les preuves matérielles sont assez difficiles à acquérir; il 

faut du temps. 

L'abbé de Casamara me paraît bien coupable : c'est lui qui soufflait le 

feu; il est allé à Naples pour intriguer à la Cour en faveur des insurgés, 

mais ayant sçu la réduction du Dépt», il n'est plus revenu; il se tient à 

l'Isola de Sora. Cet abbé est noble napolitain; il devait, comme 

étranger, sortir de la République depuis longtemps, mais le Gouvernement 

lui avait accordé une exception; il en a profité pour lui même. J'ai 

rendu visitte aux malheureuses victimes de la Rebellion, notamment aux 

blessés de la famille Franchi; il n'y a pas d'horreur qu'on ait commis 

sur cette famille, jusqu'à vouloir mutiler les enfants; on reconnaît bien 

là la main des prêtres71. 

S. R. 

Frosinone, le 14 Fructidor an 6 (31 août) 

J'ai trouvé Frosinone repeuplé et l'entrée de la ville décorée de festons, 

d'inscriptions et de tout ce que la basse flatterie peut imaginer. J'en ai 

deviné le but et ne me suis point trompé. 

On a mis tout en usage pour obtenir l'élargissement des détenus. J'ai 

fait à tout le monde une réponse ordinaire : que le Tribunal était juste 

et ne manquerait pas de rendre la liberté aux innocents72. 

Quels arlequins que ces italiens! Il n'est pas jusqu'au beau-frère du 

Consul de Matheis qui ne mette toute sa réthorique pour obtenir la 

libre rentrée du Barigel73 - principal auteur de la rebellion - parce- 

qu'il lui est attaché par des raisons d'intérêt, je crois même par les 

liens du sang. Et voilà l'homme qui crie vengeance de l'assassinat de 

son fils! 

Je vous assure, mon Général, qu'il y a bien à se défier, ici, des fausses 

dénonciations et de toutes les supercheries; mais la Commission est 

bien composée : elle écarte tout ce qui est dicté par la passion et ne 

s'attache qu'à la recherche de la vérité. Triulzy de Ferentino, ancien 

officier napolitain, instigateur reconnu, a été fusillé hier à Ferentino. 

70Les messages N° 155, 156, 157, 158 et 159 sont de la main de Girardon. 

71Cf. du même Girardon le «Précis de l'expédition contre les Rebelles du Circeo - 

Thermidor an 6» : «... Après avoir coupé les arbres de la Liberté et leur avoir substitué 

processionnellement des croix, ces scélérats, dirigés par l'archidiacre Bisleti de Veroli, 

débutèrent par l'assassinat des fonctionnaires publics de cette ville. L'Édile Franchi fut brûlé 

vif avec l'arbre de la Liberté, presque toute sa famille fut- impitoyablement massacrée à 

l'exception des enfants en bas âge à qui Bisleti fit grâce en promettant de leur faire faire 

une opération qui assurerait l'extinction de la famille». 

72Compte tenu de l'état de siège, la loi martiale est appliquée avec rigueur. 

Néanmoins, la procédure judiciaire est scrupuleusement respectée, tout au moins dans la 

forme, par la Commission Militaire, qui fonde ses jugements sur des pièces à conviction 

objectives et des témoignages circonstanciés, peut-être pas irréfutables mais en tout cas 

signés. Ainsi les apparences d'impartialité sont sauves et les jugements rendus ne donnent 

jamais le sentiment d'une justice improvisée et sommaire. 

73Cerroni. 
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N° 157 

AuGal 

Macdonald 

à Rome 

N° 158 

Ordre 

Je viens de donner ordre qu'on garde à Frosinone les détenus de ce 

canton; les prisons sont réparées; j'y ferai venir la Commission quand 

elle sera débarrassée de ce qui la retient à Anagny. 

Le Commissaire Zacaleoni est avec moi et réorganise les 

Municipalités. Je pense que ce moyen, employé un peu tard, produira un bon 

effet. 

Demain je verrai Ceprano, Ripi, Pofi et Tonici. Je retirerai le 

détachement qui est à Ripi pour renforcer celui de Ferentino, affaibli par la 

maladie. 

S. R. 

Ceprano, le 16 Fructidor an 6 (2 septembre) 

Le Canton de Ceprano est fort tranquille; les habitans n'y sont pas fort 

zélés pour leur Gouvernement : cela vient du voisinage, étant liés de 

plusieurs manières aux habitans des confins de Naples. 

La Municipalité se plaint des inquiétudes que reçoivent les habitans 

qui vont cultiver leurs terres à l'extrême frontière74. J'ai dit au Présid' 

de rédiger ses plaintes avec citations des faits, afin qu'elles vous soient 

envoyées. 

La frontière de Naples est gardée : il y a à un mille au dessous de 

Ceprano, au bord du Liri, où cette rivière est guéable, un petit camp de 

30 tentes et 2 pièces de canon, le tout assez mal disposé. 

Le Roi de Naples a envoyé dans toutes les communes une lettre 

scellée de trois cachets qui ne doit être ouverte qu'aujourhuy à 1 lh du 

matin. Je ne manquerai point de savoir ce que c'est que ce mystère. 

J'ai trouvé partout des traces du Cn Batteau. Il a fait l'intendant de 

Province, le Gouverneur Gal : il s'est avisé de commissionner des off6" 

de Garde Natle;. Ses brevets intitulés Nom Batteau & Cie75 était une 

fort belle branche de commerce si je ne l'eus pas arrêté. Sa conduitte 

en cela ne prêterait qu'au ridicule s'il avait exécuté mes ordres pour le 

désarmement : il a laissé, selon son caprice, des fusils à plusieurs 

communes. Je viens d'ordonner que le désarmement soit 

recommencé. 

S. R. 

Pipemo, le 17 Fructidor an 6(3 septembre) 

II est ordonné à la Compie n° 4 du 2e Bat. de la 12e 1/2 Brigade de 

partir de Vallecorsa le 19 du courant pour se rendre le même jour à S* 

Lorenzo [et] y rester jusqu'à nouvel ordre. Le citoyen Rives, capitaine, 

commandera la place et fera faire de fréquentes patrouilles sur 

Vallecorsa pour surveiller ce pays. 

74Entendre : terres situées le long de la frontière. 

75Interprétation, donnée «à tout hasard», de mots pratiquement illisibles. 
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N° 159Piperno, le 18 Fructidor an 6(4 septembre) 

Au G"1La lettre du Roi de Naples à ses communes est l'ordre de levée de 10 

Macdonald hommes de guerre sur 1000 âmes, avec promesse d'un Paul76 par jour 

à Romeet d'une gratification de 15 Piastres aux gens mariés. 

Je joins ici la plainte de la Municipalité de Ceprano contre les 

violences que les soldats napolitains exercent sur les habitans de cette 

commune qui possèdent des terres à l'extrême frontière, sur la rive 

gauche du Liri. 

Tous les renseignements que j'ai pris dans ma tournée me démontrent 

clairement que les instigateurs de la Révolte sont de Veroli et de Fro- 

sinone; les autres suivaient le torrent; une partie des chefs est réfugiée 

sur le territoire de Naples, l'autre circule et trouve des aziles. Il n'y 

aurait qu'un moyen de les avoir : c'est l'espionnage. Mais pour 

l'organiser, il faut de l'argent, et je n'en ai point. 

Le Gouvernement Romain a ici des Commissaires qui n'ont pas le sou 

à leur disposition; cependant, pour faire la police, il n'y a que ce 

moyen. Je sais que les chefs ne se maintiennent dans le Pays qu'à 

force d'argent. Je ne puis leur opposer les même armes. Je n'ai pas 

voulu vous parler de cela jusqu'à présent parceque je n'aime pas à 

manier les finances. Mais, sans cela, les chefs nous échapperont. 

Ce n'est pas que certains membres du Gouvernement ne cherchent à 

sauver les chefs; le Comm" Machinfort en a la preuve écrite, il me l'a 

fait voir. Il est retourné à Rome : vous pourrez le sçavoir de lui. 

Le Commissaire Zacaleoni m'a communiqué une lettre du Grand 

Questeur Stampa qui désire qu'un de ses neveux Gizzi ne soit point 

mis en jugement s'il se trouvait accusé. Voilà une grande prévoyance; 

il garantit aussi l'innocence d'un nommé Andrei... Voilà les italiens! 

Fusillez tous, hors nos parents. J'entre dans ces détails pour que les 

gens qui vous entourent ne vous trompent point. Ne nous fions point 

aux démonstrations extérieures des gens de ce Pays : ils font tout 

pour nous tromper et si nous ne punissons que les acteurs, nous 

n'aurons point atteint la racine : le mal renaîtra. 

Les Municipalités s'organisent par tout : il paraît que les choses iront 

mieux; il n'y a que la frontière à qui on ne peut ôter l'idée d'une 

invasion future des napolitains. 

On ne s'était point emparé des magasins à sel de Terracine, comme 

vous l'a écrit le Ministre des Finances : le G21 Mathieu y avait fait 

mettre une sentinelle pour en empêcher le pillage. Le Ministre ne doit 

point désapprouver une mesure aussi sage; mais il faut que les italiens 

se plaignent. Le service des vivres dans la partie Maritime est fort mal 

assuré; les employés n'ont pas de fonds. 

Demain, la Compagnie qui est à Vallecorsa descendra à S' Lorenzo où 

des brigands se montrent hardiment. Elle sera à même de contenir 

76 Paul, en ital. paolo : nom donné par le pape Paul III Farnese (1468-1549) à une 

pièce en argent dont l'équivalent avait cours dans différents états italiens. 
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Vallecorsa et plusieurs autres communes et sera plus à portée des 

communications . 

S. R. 

N° 16077 à pipernno le 18 Fructidor 6e année Répe 

- ordre - 

Le bien du service exigeant que la correspondance des commandants 

des cantonnements soit suivie réguUièrement et que les ordres du 

Commandant en chef leurs puissent être transmis sans trop fatiguer 

le peu de Cavallerie qui est destiné à ce service, cette correspondance 

se fera de la manière suivante : Le commandant de Térracinna, celui 

de Sonnino et celui de Sezza enverront leurs rapports journalliers, 

sous cachet, au commandant de pipernno qui y joindra le sien et les 

fera passer à prossédi. Le commandant de prossédi réunira son 

rapport et enverra le tout à frisenonne. 

Les paquets devront être arrivés de pipernno à 10 heures du matin. 

Les ordonnances se chargeront en retour des paquets à l'adresse des 

commandants de place. 

Les ordonnances de Térracinna, Sonnino et Sezza attendront à 

pipernno le retour de l'ordonnance qui ira à prossédi. 

Le commandant de Sermonnetta enverra son rapport à Cisternna, 

celui de Cisternna y joindra le sien qui l'enverra égallement sous cachet 

au commandant de la place de vélletry; le commandant de vélletry 

réunira son rapport aux deux précédents et les enverra au 

commandant de Ségni qui les fera passer à anagni. L'ordonnance de 

Sermonnetta attendra à Cisternna le retour de l'ordonnance qui va à 

vélletry. 

Les paquets devront arriver à vélletry à 10 heures du matin. Les 

ordonnances se chargeront en retour des paquets à l'adresse de leurs 

commandants . 

Les paquets seront toujours adressés à anagni. 

Hors le cas de service pressé, on employra aucunne ordonnance ex- 

traordinnaire; dans ce cas les paquets seront contresignés et man- 

tionneront l'ordre de départ. Les commandants des places enverront 

tous les jours leurs rapports, et la situation des trouppes de leur 

cantonnement. 

Le Commandant du département est informé que dans quelques 

cantonnements, les chasseurs à cheval exigent la double ration, et que 

dans d'autres ils exigent de leur hôte des tables dispandieuses. En 

conséquence il ordonne qu'à la réception du présent ordre, les 

chasseurs à cheval destinnés pour les ordonnances soient logés aux ca- 

zernnes avec les autres trouppes; 

' Changement d'écriture (spécimen isolé et unique). 
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deffend aux commandants des places de viser aucun bon de 

supplément de ration; 

les ordonnances vennants de plus de trois lieus, ont seuls droits à 

recevoir dans le lieu où elles arrivent une ration de vivre et de fourrage. 

N° 161 78Terracine le 20 Fructidor an 6e(6 septembre) 

(ordre)II est ordonné aux Compagnies n° 5 et n° 6 du 2e Bataillon de la 12e 

1/2 Brigade de partir de Terracine demain 21 du courant pour se 

rendre dans une seule marche à Sezza où elles seront cantonnées 

jusqu'à nouvel ordre. Ils feront le service sous les ordres du commandant 

de la place. 

Ces Compagnies relevront un détachement de grenadiers de la Légion 

Polonaise. 

N° 162Terracine le 20 Fructidor an 6 

(ordre)II est ordonné au détachement du premier Bataillon de grenadiers des 

Légions pollonaises cantonné à Sezza sous les ordres du Major Nadols- 

ky dans [d'en] partir le vingt deux du courant à une heure du matin 

pour se rendre la même jour à Terracine où il rejoindra son bataillon. 

Le Major fera prendre les vivres pour le 22 et conduira sa troupe en 

bon ordre et discipline militaire. 

N° 163Terracine le 20 Fructidor 

Au com-Citoyen, j'ai l'honneur de vous prévenir que deux Compagnies de la 

mandant 12e 1/2 Brigade partiront demain de terracine pour arriver le même 

de Sezza jour à Sezza y relever le Détachement pollonais qui en partira le 22, 

conformément à l'ordre ci joint que vous remettrez au Major Nadols- 

ky et veillerez à son exécution. 

N° 164Terracine le 20 Fructidor an 6e 

(ordre)Le citoyen Caillemer, capitaine à la 12e 1/2 Brigade se rendra à Ser- 

monette pour y prendre le commandement de la place. Les autorités 

constituées et les troupes le reconnaîtront en cette qualité. 

Le citoyen Caillemer ordonnera tout ce qui sera convenable pour la 

tranquillité publique et le maintien du bon ordre et fera parvenir tous 

les jours son rapport au commandant du département. 

N° 165Terracine le 20 Fructidor an 6 

Au ministreLe Sénateur Zacaleoni m'a communiqué une lettre de chef de rebelles 

de la Justi-d'Alatry qui vous a été adressée par le Citoyen Brochetti; cette lettre 

ce et Policem'avait déjà été remise sans que les dénonciateurs aient voulu arti- 

de laculer et prouver un seul fait positif, de sorte que la Commission mili- 

Républiquetaire est dans l'impossibilité d'instruire une procédure sur une dénon- 

Romaineciation vague. 

J'ai remarqué dans cette liste le nom de l'Edile Carotzy79; je pense que 

78Nouveau changement d'écriture, jusqu'au message n° 167 inclus. 

79Girardon reviendra par la suite sur l'impression favorable que lui avait inspiré, tout 

d'abord, le comportement apparemment très «coopératif» de l'Edile Filippo Carrozzi (voir 
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la passion a pu contribuer à cette dénonciation, d'autant que cet édile, 

qui n'a point quitté son poste, a sauvé la vie à quarante deux patriotes 

que la fureur des séditieux avait incarcérés et qu'il a été le premier à 

ramener la commune d'Alatry à l'obéissance en venant s'offrir en 

otage pour elle, exemple qui a été suivi par plusieurs autres 

communes. 

J'ai vu également une lettre qui vous est adressée par quelques 

particuliers de Collepardo, qui vous témoignent leurs craintes sur 

l'invasion des napolitains. Quelques propos d'avant-poste auront effrayé 

ces habitans qui n'ont de courage que pour faire le mal. 

Je viens de visiter toute la frontière : je n'y ai rien remarqué d'hostile80 

et vous assure que toute violation de territoire serait bientôt réprimée. 

Vos fonctionnaires publics sont trop prompts à s'allarmer. Je suis 

assuré que si ils eussent eu le courage de rester à leur poste et de parler 

au peuple avec énergie, la rebellion n'eut pas été si conséquente. 

Nous devons la fidélité de certaines communes à la conduite de leurs 

municipaux. Ce serait le cas, Citoyen Ministre, de faire une loi sévère 

contre les fonctionnaires publics qui abandonnent lâchement leur 

poste dans les dangers de la patrie. 

N° 166A Terracine le 20 Fructidor 

Au Citoyen J'ai reçu, dans ma tournée, la lettre que vous m'avez fait l'honneur de 

de Matheis, m'écrire. 

ConsulJ'avais les yeux sur le commandant de la place de Frosinorie et dès le 

dix de ce mois, avant que vous ne m'écriviez, je lui avait retiré le 

commandement et ordonné les arrêts de rigueur. 

Soyez donc assuré, Citoyen Consul, que j'ai l'oeil partout, qu'aucun 

coupable n'échappera à la vengence nationale. Mais il serait 

nécessaire qu'il y ait des fonds destinés à payer l'espionnage, sans quoi il y 

aura toujours quelques conspirateurs qui trouveront azile. 

N° 167Terracine le 20 Fructidor an 6 

Au Général Votre ordre est arrivé à tems; le courrier a été escorté. 

Macdonald La situation politique de Terracine exige un examen sérieux; je vais 

faire prendre toutes les informations pour découvrir les causes et les 

auteurs de le rebellion. 

La garnison de Terracine a beaucoup diminué par les maladies : je 

vais la recompletter en faisant venir de Sezza les 1 50 grenadiers 

polonais en y laissant 50 hommes de la 12e. 

Le Commissaire des guerres Mory est ici avec moi pour assurer le ser- 

également sur ce point son «Précis de l'expédition contre les Rebelles du Circeo-Thermi- 

dor an 6» déjà cité). 

80 Voilà une affirmation bien surprenante! Est-il à ce point mal informé ou refuse-t-il, 

de parti pris, d'ajouter foi aux nombreuses rumeurs qui courent déjà sur ce qui se trame 

au-delà des forntières? Durant sa tournée, il a eu pourtant connaissance de la levée de 

troupes décrétée le 2 septembre (= 14 fructidor), dans toutes les communes du Royaume. 

Et dans son mémoire «Reconnaissance des frontières du Royaume de Naples de Fructidor 

an 6» (cf. Registre annexe M.R. 457), ne dit-t-il pas avoir mis au courant Macdonald, le 28 

fructidor, des dispositions hostiles du Roi de Naples? 
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N° 168 

Au Général 

Macdonald 

à Rome 

vice des subsistances; il y a beaucoup de désordre dans cette partie : 

on ne trouve qu'employés qui se rejettent l'un sur l'autre; on ne trouve 

jamais le responsable. Ce désordre est une combinaison des 

entrepreneurs qui gardent les fonds, se fiant sur les minicipalités à qui on est 

obligé de recourir pour avoir des vivres. 

Au reste le pays est assez tranquille. La liberté des routes est assurée. 

La frontière de Naples, sur cette partie, n'est plus gardée que par les 

paysans; les troupes de ligne ont rentrées dans l'intérieur. 

On accable le Ministre de la Justice de dénonciations vagues, qu'il 

renvoyé au Commissaire du Gouvernement; une commune lui a 

annoncé l'entrée prochaine des napolitains. Il a aussi renvoyé la lettre 

dont il eut dû faire moins de cas, étant dictée par l'ignorance et la 

peur. Je lui écris à ce sujet. Chambarlhac partira de Velletry dans 

deux ou trois jours; je lui prescrirai de passer chez vous. 

Terracine le 21 Fructidor an 6 (7 septembre) 

Je reçois aujourdhui, par la poste, votre lettre du 19 mois précédente 

vous m'expliquét le brui de l'ivation des napolitain qui été congecturé 

par la lettre ouverte le 2.7bre la levée et ordonné par le roi de naple ne 

cest fectue pas promptement, la désertation frécante de ces troups de 

ligne les a fait retirer dans l'intérieur. 

Il et certain que ...81 sinon la cour de Naples du moins les napolitains 

entretiennent l'esprit des habitans dans l'espoir ou la crainte d'une 

invasion; Terracine la désire parceque cette ville, qui a appartenu au 

Roi de Naples, a toujours conservé son attachement, parceque la très 

majeure partie de ses habitants sont napolitains ou mariés à des 

napolitains. 

Quant à la réunion des troupes en fortes garnisons - c'était mon plan 

- je l'exécutais déjà successivement. Je vous ai rendu compte que 

j'avais relevé le détachement d'Anticoli pour le réunir à Alatry, (celui) de 

Monte S. Giovanni pour le retirer à Veroli. Je viens aujourdhui de 

renforcer la garnison de Terracine et d'en relever une partie; petit à 

petit et sous peu ce plan sera exactement exécuté. 

La frontière de Naples ne paraît pas encore sur le pied hostile; les 

troupes du Roi de Naples sont très reculées et très répandues dans la 

plaine de S' Germain; je tiens qu'elles ne peuvent entrer par 

Terracine : j'en ai visité tous les points et ne pense pas qu'on s'aviserait à 

une tentative de (ce) côté. Cependant, comme toutes les précautions 

sont bonnes à prendre, j'ai donné ordre qu'on place une pièce de 8 à la 

Tour Grégorienne. 

La partie du nord-est du Départ' est inattaquable : la nature y a pour- 

81 Je reçois aujourd'hui par la poste votre lettre du 19, qui fait suite à celle où je vous 

expliquais les bruits d'invasion des napolitains conjecturés par la lettre ouverte du 2.7bre. 

La levée ordonnée par le Roi de Naples ne s'effectue pas promptement : la désertion 

fréquente de ses troupes de ligne les a fait retirer dans l'intérieur. Il est certain que [= A 

PARTIR D'ICI, LA SUITE EST ENTIEREMENT DE LA MAIN DE GIRARDON]. 
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II ne reste que deux points par où l'ennemi pourrait entrer : par Sora 

sur Alatry, par la plaine de S1 Germain sur Ceprano. En supposant 

une attaque par ces deux points, il faudrait que les deux colonnes 

ennemies se réunissent devant Ferentino : il n'y a que ce passage; alors 

les garnisons de Veroli, Alatry et Ceprano réunies à Ferentino 

pourraient y tenir; j'ai des plans : la position est si avantageuse qu'elles 

pourraient arrêter 10000 hommes. 

La position de Frosinone est belle; mais en supposant l'ennemi venant 

d'Alatry, elle peut être tournée. Voilà pourquoi je ne m'y attache pas; 

cependant, si la guerre avait lieu, je pense qu'il ne faudrait 

l'abandonner qu'à la dernière extrémité. Alors la garnison se retirerait sur Pros- 

sedi, qui défend parfaittement l'entrée de la gorge qui joint la 

Campagne à la Maritime; forcée, elle irait à Piperno; enfin protégerait la re- 

traitte de la garnison de Terracine pour se retirer ensuite sur Velletry. 

Reste le chapitre des attaques maritimes. Terracine a de bonnes 

positions pour s'opposer à une descente; j'ai vu le port : il n'est pas facile 

d'acoster partout. Donc, 400 hommes pourraient s'y deffendre, mais il 

faudrait monter les canons de la côte et des munitions. 

Il y a Nettuno, autre port du Départ'. J'irai le voir : j'y serai le 23 et 

vous rendrai compte de ma découverte. 

En tout cas j'ai étudié le Pays et je pense qu'on ne l'aurait pas entier à 

bon marché avec le peu de troupes que j'ai. Enfin, si cet événement 

auquel je ne crois pas plus que vous arrivait, soyez assuré que je ferai 

mon devoir et que j'exécuterai de mon mieux les ordres que vous me 

donnerez. 

S. R. 

N° 169Torri 3 Ponts82 le 22 Fructidor 

OrdreII est ordonné au Détachement Polonais cantonné à Sermonetta d'en 

partir le 23 pour se rendre à Cisterna. Le capitaine Jablonowsky 

prendra le commandement de la place. 

N° 170Nettuno le 23 Fructidor 

?Après avoir vérifié la situation du port de Nettuno et pris les 

seignements sur l'esprit des habitans. 

Considérant que ce port est très éloigné des communications; qu'il est 

indispensable de lui laisser des armes pour s'y deffendre des 

incursions des barbaresques; que les habitans ont prouvé leur 

attachement à la République en se préparant à la deffense contre les 

Rebelles, Autorise l'Edile à remettre aux habitans ayant la qualité de 

citoyens actifs par la Constitution, les armes qu'ils ont déposé en vertu 

de l'ordre du commandant de Velletry; 

Les habitans armés formeront seuls la garde nationale; 

Le port d'armes sera deffendu à tout habitant reconnu suspsect 

envers la République. 

82 Aujourd'hui Tor Tre Ponti (prov. de Latina), A l'époque couvent-hôtellerie-relai de 

poste, à 4 milles de Sermoneta, sur la «nouvelle route» de Cisterna à Terracina par les 

Marais Pontins. 
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N° 171Velletry, le 25 Fructidor an 6(11 septembre) 

Au G"1J'ai visitté Nettuno et le port d'Antio. 

Macdonald Ce port n'a que 3 ou 4 brasses de profondeur83; il ne peut recevoir que 

à Romedes demi-galères; il y a une douzaine de canons de fort calibre mais 

les affûts sont pourris; si la guerre se déclare il faudra y tenir une 

petite garnison; il y a à Nettuno un fortin dont on peut encore tirer parti. 

Un débarquement sur cette côte serait facile et nous inquietterait 

beaucoup parcequ'à Nettuno il y a une route, praticable pour des 

canons, qui joint la voie d'Appius entre Albano et Rome en passant par 

la forêt de Nettuno qui couvre la plage et protégerait les mouvements 

de l'ennemi. 

L'esprit des habitans de Nettuno m'a paru bon; je leurs ai laissé leurs 

armes; ils en ont besoin pour la garde des forçats qui sont à Antio et 

pour se deffendre des incursions des barbaresques, qui deviennent 

entreprenants : ils ont pris le 21, sous le canon de Terracine, une barque 

romaine malgré le feu de la Tour Vittoria. 

Le service des vivres n'est assuré nulle part : l'administration vous 

trompe. Voilà comme elle s'y prend : elle envoyé un employé traitter 

avec les Municipalités pour les fournitures, avec promesse de payer; 

le marché fait, l'employé disparait et quand les Ediles se présentent, 

ils ne peuvent recevoir un denier. J'ai fait constater tout cela par le 

Commissaire des guerres Mory. 

La Commission Militaire qui a opéré à Terracine a agi avec une 

légèreté d'écolier : il y a de grands coupables, des chefs enfin qui sont 

déclarés innocents. 

Il paraît que le plus grand mécontentement des habitans de Terracine 

venait d'une taxe de quatre Paolo que leur fesait payer le commandant 

Leduc pour manquer au service de la Garde Nationale et de quelques 

propos qui heurtaient trop les préjugés religieux de ce peuple 

ignorant; les malveillants en ont profité. Mais cela nous prouve que nous 

devons singulièrement surveiller la conduitte des commandants des 

places, .surtout de ceux qui en font métier. 

Demain je retourne à Anagny et mettrai en marche le plus tôt possible 

la Commission Militaire. 

J'ai retiré le détachement de Sermoneta pour le réunir à celui de 

Cisterna. 

S. R. 

N° 17284Anagny, le 26 Fructidor an 6(12 septembre) 

OrdreVu la lettre du citoyen Boudet, capitaine à la suitte de la 12e 1/2 

gade, par laquelle il expose que sa santé ne lui permet pas de 

continuer les fonctions de command' de place d'Alatry, le citoyen Roque, 

capitaine, commandera ladite place d'Alatry et se fera remettre par le 

Cen Boudet les instructions et papiers de service relatifs à cette place. 

83Mesure de profondeur équivalant, en France, à environ 1,60 m. 

84A partir d'ici, Girardon rend la plume à son secrétaire habituel. Absent ou 

indisponible depuis le 11 Fructidor (28 août), celui-ci va poursuivre sa tâche pratiquement jusqu'à 

la fin, relayé toutefois, en quelques occasions, soit par Girardon même (cf. missives à 
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N° 173Anagny le 26 Fructidor an 6 

OrdreII est ordonné au détachement de grenadiers de la Légion Polonaise 

cantonné à Rippi d'en partir le 28 du courant pour se rendre en une 

seule marche à Ferentino, où il sera sous le ordres du Cen Paoletti, 

command1 de la Place. 

N° 174Anagny le 26 Fructidor an 6 Re 

Au com-Je vous préviens, Citoyen, que le 28 un détachement de 50 hommes de 

mandant la Légion Polonaise venant de Rippi arrivera à Ferentino pour faire 

de lapartie de la garnison. Vous ferez préparer le logement et les vivres en 

place deconséquence. 

Ferentino 

S. F. 

N° 1 74Anagny le 26 Fructidor an 6 Rc 

Aux com- Vous prendrez, Citoyens, les renseignements possibles sur les mouve- 

mandants ments des troupes qui peuvent s'opérer sur les frontières du Royaume 

desde Naples. Il est essentiel que nous soyons bien informés et quoique 

places de les prétendus rassemblements de troupes ne soyent pas faits pour 

Terracine, nous en imposer, il est cependant bon d'être en mesure. 

Sonnino, Ainsi, veillez plus que jamais sur l'extrême frontière; ayez bien atten- 

Veroli,tion que vos patrouilles ne violent point le territoire napolitain et ren- 

Cepranodez-moi compte exactement de ce que vous apprendrez du Royaume 

de Naples soit par la voie publique soit par les moyens que votre 

intelligence vous fera employer. 

S et F 

N° 175Anagny le 26 Fructidor an 6 

Au com-Citoyen 

dant deVous ferez désarmer la commune de Genzano, celle de Nemy et les 

Velletrymaisons et fermes qui en dépendent. 

Vous notifierez à ces communes que toute désobéissance à l'ordre de 

désarmement sera considérée comme rebellion et punie de la même 

manière. 

Vous pourrez laisser les armes aux membres des autorités constituées 

et aux patriottes bien reconnus mais il faut être avare de cette 

préférence. 

Je vous recommande la police sur les voyageurs; quant à ceux des 

communes, vous vous réglerez sur les lois civiles, attendu que le 

Département du Tibre n'est pas en état de siège. 

S. F. 

Macdonald n° 189 et 190), soit par un secrétaire-adjoint soit encore par un simple 

remplaçant désigné d'office, parmi les militaires présents à l'état-major. 
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N° 176Anagny le 26 Fructidor an 6e Re 

OrdreLa Loi du 16 thermidor dernier85 qui ordonne aux étrangers de sortir 

du territoire de la République Romaine devant être ponctuellement 

exécutée, les commandants des places ordonneront aux aubergistes 

de tenir des registres pour inscrire jour par jour les noms, prénoms, 

lieu de naissance et domicile des personnes qui logeront chez eux. Ils 

feront visitter les auberges par les chefs de patrouilles et feront arrêter 

et traduire en prison les contrevenants. 

Dans les villes du Dép1. du Tibre, la punition sera ordonnée par les 

officiers municipaux. Les voyageurs trouvés sans passeport seront 

arrêtés; ceux qui seront connus des citoyens bien nottés pourront obtenir 

de continuer leur voyage. Les gens sans aveu seront amenés à Anagny. 

Tout habitant qui sera reconnu pour avoir donné azile à un Rebelle 

sera arrêté comme complice. 

N° 177 

Au Général 

Macdonald 

Anagny le 27 Fructidor an 6 Re (13 septembre) 

Mon Général 

II résulte de ma. tournée que le service des vivres n'est assuré nulle 

part; qu'il n'y a aucune espèce d'approvisionnement; que les Ediles se 

plaignent de n'être point payés et que le pays ne produisant que peu 

de grain, nous en manquerons bientôt si on y met ordre. 

C'est une confusion que cette manière d'acheter sans payer. Elle est 

pire que la réquisition, car avec ce dernier moyen on peut obliger à 

rendre compte de l'emploi : ici on vole impunément. 

Je sais que l'Administration plaisante des plaintes du Commissaire et 

des miennes. Je voudrais qu'on me dise franchement de vivre sur le 

pays, alors je chasserai tous ces vautours qui le ruinent. 

Le pays manque et cependant on requiert tous les jours pour la ville 

de Rome; on m'accable de plaintes; je vous en prie, mettez de l'ordre à 

cela car il est désagréable d'avoir compromis sa parole sur la foi des 

promesses de payement et de ne pouvoir les faire effectuer. 

S. R. 

N° 178Anagny le 27 Fructidor an 6 Re 

Au com-Citoyen 

mandant J'ai trouvé à mon retour votre lettre du 24 par laquelle vous m'envoyez 

de Velletry la liste de plusieurs étrangers qui ne respectent point les Lois. 

Velletry n'étant pas en état de siège, c'est à l'autorité civile à s'assurer 

si ces étrangers ont acquis la qualité de citoyens aux conditions 

prescrites par la Constitution et à procéder d'après les Lois pour expulser 

85B.N.P., «Collezione delle stampe pubblicate..., Tomo 2», cote K. 162, pièce 108. 
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du territoire de la Rve Romaine ceux que la Loi oblige d'en sortir. S'ils 

refusent, alors j'employerai la force militaire. 

Quant aux receleurs dont vous me parlez, c'est la jurisdiction du 

préteur et non la nôtre. 

Relativement à Jean Constami, vous ne pouvez le rechercher pour les 

faits de la révolte de Velletry parcequ'il y a eu amnistie après la 

punition des principaux coupables. 

S. F. 

N° 179Anagny le 27 Fructidor an 6 

Aux admi- J'ai l'honneur de vous prévenir que le Cen Pusignan, Commissaire des 

nisteurs du guerres de la Rque Romaine, est chargé par le gouvernement d'exercer 

Dép' duses fonctions dans votre Département. Vous voudrez en conséquence 

Circeodéférer à toutes les réquisitions qu'il fera et le faire reconnaître par 

toutes les administrations municipales du Département. 

S. F. 

N° 180Anagny le 27 Fructidor an 6e Re 

Au Général Mon Général 

Macdonald J'ai reçu la lettre de l'Adjudant Général Mathieu qui me renvoyé des 

mémoires de justification du Cen Baptau, officier au 19e Rég' de 

Chasseurs, et me charge de votre part de prononcer. 

J'ai bien des motifs pour ne point user de cette faculté et vous renvoyé 

les plaintes qui m'ont été portées, savoir : 

-une dénonciation du Cen Camille Cazerines de Frosinone, 

qui accuse le citoyen Bapteau d'avoir échangé du linge de 

réquisition; 

-une autre portant notte des objets acquis par le Cen Baptau au 

couvent des passionistes de Ceccano; 

-une autre d'un nommé Mario Slazy qui a porté lesdits objets 

chez le Cen Bapteau; 

-une autre, écrite en italien, avec signature inconnue pour 

envoy d'huile; 

-enfin une lettre du consul de Matheis qui accuse le Cen 

Bapteau d'avoir élargi, sans ma participation, un coupable de l'assassinat 

de son fils. 

Je pense qu'ayant pris connaissance de ces pièces, vous ne regarderez 

plus le remplacement du Cen Bapteau au commandement de 

Frosinone comme un acte arbitraire; j'ai voulu sauver l'honneur de cet 

officier. La plainte imprudente qu'il vous a porté contre moi m'oblige à 

tout mettre au jour. 

Le Cen Bapteau a payé depuis son arrestation le objets qu'il avait requis. 

Je vous renvoyé ses certificats et le fais conduire lui-même devant 

vous, afin que vous vous prononciez sur sa conduitte. 

S. R. 

MEFRIM 1992, 1.25 
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N° 181 

Aux 

Commissaires du 

Directoire 

Exécutif 

de la Riue 

Romaine 

Anagny le 28 Fructidor an 6 (14 septembre) 

J'ai fait avec le Commissaire Zacaleony la tournée du Dép' du Circeo 

pour examiner l'esprit public, rechercher les causes politiques de sa 

rebellion et trouver les moyens de prévenir le retour des désordres. 

J'ai remarqué que le canton de Veroli (a) eu une grande influence sur 

le reste du Département. Je crois d'avoir [= devoir] attribuer sa 

prépondérance à sa population de 25000 âmes, au lieu de 10000 

maximum établi par la Constitution Romaine; je pense qu'en divisant le 

Canton de Veroli en deux, on rétablirait l'équilibre et on diviserait 

d'intérêts des hommes qui n'ont le repentir que sur les lèvres et qui 

sont toujours unis intérieurement pour nous nuire à la première 

occasion. 

On reconnaît généralement que la division du Circeo en cantons a été 

faitte à la hâte. L'Administration Centrale est mal placée, éloignée des 

toutes les communications avec la partie Maritime. 

Les ports de Nettuno et d'Ansio sont du canton de Sermonetta qui en 

est à près de 25 milles86; il n'y a point de bons chemins pour y 

conduire, de sorte que les affaires entre Marchands et Marins, qui 

doivent être traittées sommairement, souffrent de l'éloignement du 

Préteur : les lettres de change expirent sans pouvoir être protestées à 

tems; il en résulte pour le porteur un dommage imparable parcequ'il 

ne peut plus avoir de recours. Ce serait le cas de faire une exeption à 

la règle en faisant Nettuno canton : la population n'y est pas au 

nombre requis mais cette ville, voisine des Marais Pontins, éloignée 

de toute habitation, a besoin de cet établissement pour améliorer son 

commerce. 

Vous me pardonnerez, Citoyens Commissaires, d'avoir entré dans des 

détails qui ne sont pas de mon ressort; je me borne aux essentiels, 

désirant le bien public et le rétablisement parfait de l'harmonie dans ce 

Dép'. 

S. R. 

N° 182Anagny le 28 Fructidor an 6e Re 

Au Citoyen J'ai reçu votre rapport, Citoyen; tout nous annonce des approches 

Marbeufde guerre; il faut donc veiller sur les démarches des Napolitains; 

command' les contenir sans les compromettre. Reconnaissez bien et faittes 

à Ceprano bien reconnaître l'extrême frontière afin que vos patrouilles ne les 

dépassent pas; faittes-en faire vis-à-vis leur camp et si vous 

pensez qu'un poste y soit nécessaire, je vous ferai passer une 

Compagnie. 

Si les Napolitains vous attaquent, n'étant pas de force, vous vous 

retireriez sur Frosinone et feriez avertir le command' de Veroly. Je ne 

crois cependant pas qu'ils en viennent là, mais toutes les précautions 

sont bonnes à prendre. 

86 Mille français = 1609 m. 
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N° 183 

AuCen 

Laborde 

command' 

à Veroli 

N° 184 

Au Général 

Macdonald 

On m'apprends que 25000 hommes nous arrivent87; semez-en le bruit 

sans affectation et comme les habitans ont des relations avec le 

Royaume, vous pourrez adroitement savoir ce qui se passe. 

S. F. 

Tâchez de savoir quel est le Rég' qui est devant vous, le nombre des 

garnisons et le nom du général qui commande. 

Anagny le 28 Fructidor an 6e Re 

J'apprends, mon cher Laborde, que les patrouilles napolitaines se 

multiplient sur la frontière du côté de Ceprano. Il y a des apparences 

de chicane. Veillez sur votre frontière, notamment sur la route de Sor- 

ra; prenez garde d'être surpris; prenez des précautions sans que les 

habitans s'en doute; recueillez les renseignements sur le nombre ou 

espèce de troupe qui est à Sorra ou sur la frontière, et si les 

Napolitains vous attaquaient - ce que je ne crois pas - vous replieriez sur 

Alatry, d'où vous retireriez la garnison pour vous rendre avec elle à 

Ferentino. 

Hâtez et terminez votre désarmement, brisez les armes; le prétexte de 

recherche des armes couvrira celui de vos patrouilles. 

Avez-vous obtenu des renseignements sur les auteurs de la révolte et 

notamment sur l'archidiacre88? Je puis, sous peu, vous envoyer la 

Commission Militaire; j'attends vos renseignements. 

Redoublez d'activité : nous sommes dans un tems un peu critique, 

mais il nous arrive 25000 hommes : cela est respectable. 

Salut et amitié 

Anagny le 29 Fructidor an 6 R. (15 septembre) 

J'ai l'honneur de vous adresser le jugement rendu hier par la 

Commission Militaire qui décharge d'accusation Luigi Francesco Pardini, 

Vincenzo Mara, Emilio Latini, Joseph Delmonaco, Francesco Colo- 

martini, tous cinq prêtres de Alatry, dénoncés mais sans preuves de 

délits. 

J'ai donné des ordres au commandant de Velletry pour désarmer la 

commune de Genzanno et Nemi; j'en donnerai ensuitte pour Albano, 

quoique cette commune ait déjà été désarmée à la première sédition89. 

Les Napolitains ont redoublé leurs patrouilles sur le Liri; elles ont 

mêmes approché de Ceprano en dépassant leurs limites; le 

commandant a envoyé sur le champ un détachement : les patrouilles 

napolitaines se sont retirées. 

Dans les jours complémentaires90 la Commission partira d'Anagny; je 

87Macdonald réclamait avec insistance des renforts au Directoire et au Général 

Brune à Milan : ceux-ci les avaient promis et en annonçaient l'envoi. 

88Luigi Bisleti, archidiacre de la Cathédrale de Veroli. 

89Insurrections du 25-26 février 1798 de Frascati, Velletri, Albano, Genzano etc. 

matées par Murât. 

90C'est-à-dire du 17 au 22 septembre inclus. 
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N° 185 

Ordre 

N° 186 

Au Général 

Macdonald 

N° 187 

Ordre 

ne puis réunir les petits détachements qu'après son passage, attendu 

qu'ils seront à la garde des prisons de chaque chef-lieu. 

Il n'y a rien dans l'intérieur contre le bon ordre. 

S. R. 

Anagny le 29 Fructidor an 6 

Les rapports envoyés au commandant du Dép1 porteront en tête la 

situation (des troupes) dans la forme suivante : 

-officiers présents : 

-sous-officiers et soldats : 

-chasseurs d'ordonnance : 

Ensuite sera inscrit le rapport de ce qui se sera passé. 

Cette situation étant suffisante pour l'Etat Major, ne dispensera point 

les chefs des Compagnies ou détachements d'envoyer une situation 

détaillée à leurs chefs (et) au quartier-maître. 

Anagny le 30 Fructidor an 6 (16 septembre) 

J'ai l'honneur de vous adresser le jugement rendu hier par la 

Commission Militaire qui condamne à la peine de mort les nommés 

Domenico di Pasquale, Giulio Pirchi91 et Joseph Calaldi92 et décharge 

Vincenzo Manilli. Il m'est arrivé hier cinq déserteurs napolitains, trois du 

Rég' de Macédoine, deux du Rég1 de Chasseurs. Il résulte de leur 

rapport qu'il y a à Issoletta quarante neuf pièces de canon, dont 21 ne 

sont pas encore sur affût, et les équipages pour deux ponts. 

La garnison d'Issoletta n'est que de 80 hommes du 2e de Chasseurs; le 

Rég1 de Lucanie est à Piedimonte de S' Germain. Il y a des 

détachements de ligne sur tous les points avec les hommes de la dernière 

levée. 

Hier on a vu quarante voiles croiser entre le Mont Circeo et le port 

d'Antio. Le commandant a envoyé pour savoir, s'il est possible, de 

quelle Nation est cette flotte. 

Je joins ici des pièces signées par le secrétaire du Commissaire Vezin, 

qui a fait des réquisitions d'argent et de bled. 

Le Sénateur Zacaleony envoyé aujourdhuy au Consulat un recueil très 

volumineux de faits à la (charge) de ce Commissaire, trouvé dans 

notre tournée. 

L'Administration Départementale m'annonce qu'elle ne peut plus 

trouver de fourrage; nos entrepreneurs ne s'en mêlent pas. 

Je vérifierai et, si je ne puis tenir ici, j'irai avec la cavallerie et 

l'artillerie à Velletry, si vous le trouvez bon. 

S. R. 

Anagny le 1er jour complémentaire an 6(17 septembre) 

La ville d'Anagny sera désarmée dans le jour. 

Les habitans, sans distinction, remettront leurs armes à feu, armes 

91Picchi. 

92Collaldi. 
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blanches, poudres et plomb, au lieu qui sera désigné par le 

commandant de la Place. Les armes seront étiquettées du nom du propriétaire. 

Tout habitant qui n'aura pas remis ses armes ou qui les aura 

dégradées sera considéré comme rebelle et traduit à la Commission 

Militaire. 

Sera traité comme tel l'habitant qui aura recelé les armes d'un autre. 

Le Chef de Bde 

N° 188Anagny le 1er complémentaire 

OrdreLes commandants des places feront veiller sur les moines et 

culièrement sur les quêteurs Passionistes qui passent journellement 

du Royaume de Naples à la République Romaine, montent les villages 

et corrompent l'esprit pubblic. Ceux qui seront trouvés hors de leur 

Canton sans passeport seront arrêtés et conduits aux commandants 

des places qui les feront fouiller pour savoir s'ils ne portent point de 

lettres et, dans ce cas (les feront conduire) au quartier général. 

N° 18993Anagny le 1er jour complémentaire an 6 

Au Général Lettre qui annonce les forces de la ligne napolitaine et fait envoi d'un 

Macdonald rapport des espions relatif à la rencontre d'une patrouille napolitaine 

qui a violé le territoire. 

N° 190Anagny le 2e complément" an 6 

Au Général Le capitaine Prêcheur qui vous remettra cette lettre est celui pour le- 

Macdonald quel je vous ai adressé un mémoire pour obtenir l'indemnité de son 

cheval blessé à l'affaire de Frosinone. Je vous prie de vous rappeler de 

lui. 

Depuis ma lettre d'hier j'ai reçu encore trois déserteurs; cela fait dix 

dans la journée. 

S. R. 

N° 191Anagny le 2e complémentaire en 6e 

Au Général II n'y a rien de nouveau dans l'intérieur du Dép'. 

Macdonald A la frontière, aujourdhuy, les garnisons d'Arpine et Castelluchio se 

sont réunies. Je pense que c'est pour une revue. 

Les troupes de la partie Maritime de Naples ont passé les revues avant 

hier. 

Le Roy de Naples fait passer des troupes dans la Bruzzo. 

N° 192Anagny le 2e jour complémentaire an 6 

Demain 3e jour complémentaire, la Commision Militaire partira d'A- 

nagny pour se rendre à Sonnino y procéder au jugement des détenus. 

De Sonnino, la Commission se rendra successivement à Terracina, 

Sezza et reviendra à Frosinone. 

93 Le N° 189 est un simple résumé analytique de la lettre N° 190, confiée à Prêcheur. 
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Les commandants des places fourniront les gardes et piquets qui 

leurs seront demandés par le Président et le Rapporteur, soit pour la 

conduitte des accusés à la séance soit pour l'exécution du jugement. 

N° 193Anagny le 3e jour complémentaire an 6 

OrdreLes commandants des places feront procurer aux troupes en 

tonnement les couvertures, draps de lit et prendront toutes les 

précautions pour la santé des soldats. 

Ils feront donner des reçus dont les chefs de Compagnies seront 

responsables. 

N° 194Anagny le 3e complémentaire an 6 

Au Général Mon Général 

Macdonald J'ai l'honneur de vous adresser le jugement rendu hier par la 

Commission Militaire qui condamne à la peine de mort Filippo Carrotzi d'Ala- 

try et décharge d'accusation Domenico Antonio Danonte94 de la même 

ville95. J'ai envoyé faire l'exécution de Carotzy à Alatry; j'en attends le 

rapport. Ce riche particulier avait sur les habitans la plus grande 

influence; il avait joué le rôle de patriote et avait été nommé Edile. 

Depuis, croyant au renversement du Gouvernement, il avait reçu chez 

lui l'officier napolitain Fortuna qui l'avait reconnu authentiquement 

commandant les troupes catholiques d'Alatry. 

Sous cette qualité il a donné des ordres qui ont basé son jugement. 

Après la prise de Ferentino il changea de rôle et fut la premier à 

ramener les habitans, au moins en apparence, à l'obéissance. Pendant la 

rebellion, il a sauvé la vie à plusieurs patriottes tandis qu'il faisait 

faire à l'épouse du préfet consulaire l'avanie de la promener 

publiquement sur un âne, couronnée de papier, en criant au peuple «Voilà 

votre Reine». 

Ce mélange démontre un ambitieux qui voulait dominer dans tous les 

partis et qui se réservait envers tous quelqu'actions méritoires pour se 

tirer d'embarras. 

Sa correspondance, qui a été très longue à découvrir a déterminé son 

arrestation et son jugement; la mort de cet homme dangereux fait la 

plus grande impression. 

La Commission Militaire est partie ce matin pour se rendre à Sonnino 

où sont détenus 30 brigands, connus dans ce pays sous le nom de 

contumaces qui désolaient le pays et qui ont été arrêtés les armes à la 

main. 

De Sonino la Commission ira à Terracine, ensuite à Sezze, enfin elle 

terminera par Frosinone. 

Je n'ai rien de nouveau de la frontière. 

S. R. 

94Dalmonte. 95Jugement rendu le 2 complémentaire an 6 (= 18 septembre 1798) : «...D. A. 

Dalmonte a été mis en liberté à midi et Philippe Carrozi a été conduit à Alatri pour y subir son 

jugement». B.N.P. «Collezione delle stampe pubblicate... Tome 2». 
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N° 195Anagny le 3e Complémentaire an 6 

OrdreLa Commission Militaire ayant reçu l'ordre de se rendre dans les 

férentes villes du Dép' pour le jugement des Rebelles, les nommés 

Simone Filoso 

Alesio di Massimo 

Aniello Borelli 

Philippo de Felice 

Agostino Fiorini 

Antonio Negere 

Angelo Pietro Coladi, tous de Terracine, 

seront conduits de cantonnement en cantonnement par Ferentino, 

Frosinone, Prossedi, Piperno à Terracine où ils seront mis en prison 

jusqu'à l'arrivée de la Commission Militaire chargée de leur jugement. 

Les commandants des places les feront escorter et se feront rendre le 

reçu des accusés et du présent ordre, qui sera transmis aux chefs des 

escortes et restera au commandant de Terracine. 

N° 196 

Ordre 

Anagny le 4e jr complémentaire an 6 (20 septembre) 

N° 197 

Au Général 

Macdonald 

Informé qu'il existe encore dans plusieurs communes des drapeaux 

du Pape ou de seigneurs qui avaient été faits pour les Milices 

bourgeoises autorisées par l'ancien gouvernement; que ces drapeaux ont 

servi de ralliement aux Rebelles dans l'insurrection de Thermidor, 

ordonne ce qui suit : 

-les commandants des places requèreront les présidents et les 

Ediles des Municipalités de leur indiquer les dépositaires des 

drapeaux du Pape ou des seigneurs et leurs ordonneront de leur apporter 

de suitte les dits drapeaux; 

-tout dépositaire d'un drapeau de l'ancien gouvernement qui ne 

l'aura pas rendu au commandant de la place à la première réquisition 

sera traité comme chef de Rebelles; 

-les commandants des places enverront les drapeaux au 

commandant du Dép1 à Anagny. 

A datter du 1er Vendre les distributions se feront pour 2 j. 

Anagny le 4e jr complémentaire an 6 

Mon Général 

Je vous envoyé l'état des cantonnements. Je ne pourrai retirer ceux de 

Sonino et S' Lorenzo qu'après que la Commission Militaire aura 

terminé à Sonino. 

Le commandant de Ceprano m'écrit que les patrouilles napolitaines 

sont devenues plus circonspectes et ne violent plus le territoire mais 

que les postes sont doublés et les batteries augmentées. 

Le commandant de S' Lorenzo m'a donné avis de l'arrestation de deux 
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N° 198 

Ordre 

N° 199 

Au Général 

en Chef 

Macdonald 

soldats napolitains qui ont entrés armés à Vallecorsa; j'ai ordonné 

qu'on me les envoyé; je vous les ferai conduire. 

Il y a eu le 1er jour complémentaire un assassinat commis près de 

Vallecorsa; le coupable a fui sur les terres napolitaines. 

S. R. 

Anagny le 5e jr complémentaire an 6(21 septembre) 

Le citoyen Jodier, sous-lieutenant, se rendra à Sonino pour faire 

partie de la Commission Militaire en remplacement du Cen Dupuis qui a 

ordre de se rendre à son corps. 

Anagny le 1er Vendre an 7e Re (22 septembre 1798) 

Mon Général 

La fête de la République a été célébrée ce matin avec tous l'éclat que 

la localité m'a permis d'y mettre. J'avais de la poudre venant du 

désarmement j'ai fait tirer quelques coups de canon; les autorités 

constituées y ont assisté; enfin j'ai mis en œuvre tout ce que j'ai pu pour 

inspirer à ces cœurs glacés un peu d'amour de la Patrie. Je vous envoyé le 

discours que j'ai fait à cette occassion. 

Je vous envoyé, en original, la lettre du command' de Velletry; vous 

verrez que nous manquons de tout; de tous les points je reçois (les) 

mêmes plaintes : on vient faire des marchés et on disparaît; voilà 

encore un Rapini96 dont on me parle, que je n'ai jamais vu qui a tout 

promis et laisse tout manquer : l'ex-comte Paulini97 de Veroli est 

arrêté deux témoins le chargent d'avoir fabriqué les batteries et fourni le 

plomb; on parle de faire [d'affaires] encore plus graves sur lesquelles 

on attend des preuves. 

Discours du Premier jour de l'an 7 

«De toutes les formes de gouvernement, celle qui se rapproche le plus 

de la nature est sans doute préférable. Les hommes nés libres et égaux 

en droit sont destinés à vivre sous le gouvernement républicain : la 

nature ne donne jamais à un seul le droit de gouverner ses semblables 

et si depuis tant de siècles on voit des Peuples ramper sous des despo- 

tismes colorés du nom de Monarchie, c'est qu'ils ont été avilis par 

l'ignorance et que la corruption des mœurs a fait naître parmi eux les 

ambitieux qui les ont subjugués. 

La France opprimée par la Monarchie secoua ce joug en 1789; 

pendant trois ans les suppôts du despotisme firent tous leurs efforts pour 

ralentir la marche républicaine en la faisant rouler dans le cercle des 

Monarchies mitigées (?) Mais la Philosophie avait éclairé les esprits : 

la puissance des principes écarta les sophismes; le Français, fort de 

ses droits, constitua le 22 Septembre 1792 son Etat Républicain et ce 

jour, le premier de l'ère de la Liberté, sera bientôt l'époque de la 

régénération de tous les Peuples. 

Vous l'avez éprouvé, Citoyens du Circeo, avec tous les Citoyens de la 

96Propriétaire terrien ou entrepreneur de Terracine, pas mieux identifié. 97Paolini. 
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République Romaine : vous avez ressenti les bienfaits du 

gouvernement démocratique. Avilis sous le joug sacerdotal, vous n'aviez pas 

même l'idée de votre existence politique; menacés sans cesse par la 

sanguinaire inquisition (!), vous étiez condamnés à croupir dans 

l'ignorance; la vertu même était un crime dont le Prêtre-Roi vous 

punissait parcequ'elle faisait la critique de son gouvernement. 

Affranchis aujourdhui d'une oppression si détestable, liés par le 

pacte social aux intérêts de votre Patrie, pourquoi tardez-vous 

encore à faire éclater ce sentiment qui est dans vos âmes? Ce 

sentiment Républicain énergique et généreux qui, unissant toutes (les) 

volontés pour le bien général, en fait rejaillir les effets sur chacun 

en particulier? Ne savez-vous pas que le bien général et votre 

intérêt privé l'exigent? 

Il ne suffit pas à un honnête homme de ne point être criminel, il 

doit être vertueux; s'il ne transgresse point les lois il évite les 

punitions, mais si l'amour de la patrie ne l'anime pas, s'il n'employé 

(pas) toutes (ses) facultés à la servir, il n'est pas Républicain, il n'est 

pas utile, il est sans mérite, il faut qu'il renonce à l'estime publique. 

Vous devez donc tous, Citoyens, seconder les fonctionnaires publics 

et concourir avec une ardeur égale, selon vos moyens et vos talents, 

au bien général de la République : le bien de la Patrie est le vôtre, 

vous ne pouvez prospérer qu'en travaillant au bonheur de votre 

gouvernement. 

Différent du gouvernement despotique où le mot Patrie est ignoré, 

où la volonté d'un seul fait la loi, où l'homme, dépouillé de ses 

droits, n'est qu'un sujet soumis aux caprices du tyran, le 

gouvernement républicain vous assure des droits inapréciables, ceux de la 

Souveraineté. Par le droit de la Liberté vous élirez vos législateurs, 

vos administrateurs, vos magistrats; ces fonctionnaires chercheront 

à justifier la bonté de votre choix en travaillant à votre bonheur. 

Par le droit de l'Egalité vous pourrez concourir tous à ces premiers 

emplois si par vos vertus et vos talents vous avez mérité d'être 

distingués parmi vos concitoyens. 

Mais pour bien user de ces droits il faut être zélés; il ne faut pas 

envisager le bien public avec indolence, il ne faut point préférer un 

lâche repos à un travail honorable et une vie molle, efféminée 

autant qu'inutile, à des actions vertueuses qui rendent immortel celui 

qui les a faittes. Le zèle pour le bien public est le principe du 

Gouvernement Républicain, il est la base de sa grandeur et de sa 

prospérité. Quels prodiges l'amour de la Patrie n'a t-il pas enfanté chez 

nos Ancêtres! Avec quel dévouement patriotique ne (les) voyait-on 

pas se sacrifier pour la liberté publique? Leurs âmes énergiques et 

généreuses ne trouvaient rien d'impossible; leur mémoire passera 

en vénération dans les siècles les plus reculés. Voilà les exemples 

que vous devez imiter. 

Quant à nous, Français, que l'ardeur de la Liberté a conduit aux 

champs de la gloire, nous célébrerons toujours avec enthousiasme 

l'époque mémorable de la régénération de tous les Peuples. L'amour de 
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N°200 

Ordre 

N°201 

Au Général 

Macdonald 

la Patrie ne peut s'éteindre avec nous; pleins de ce feu sacré, nous 

n'épargnerons aucun sacrifice pour faire triompher nos principes. 

L'Univers verra dans peu Albion se repentir de son opiniâtreté98 et si, 

contre la foi des traittés, les Rois rallumaient encore les flambeaux de 

la guerre", le premier coup de canon signalera leur dernière heure. 

Nous planterons sur les débris de leurs thrônes l'arbre de la Liberté. 

Les Peuples qui attendent avec impatience le moment de leur 

affranchissement adopteront l'Ere Républicaine et célébreront avec les 

Français, Bataves, Cisalpins, Liguriens, Romains, Helvétiques et 

Egyptiens le renouvellement de chaque année en criant avec joie : 

vive la République!» 

Anagny le 2 Vendémiaire an 7 Re 

Pour l'exécution de l'ordre du 4e jr complémentaire relatif aux anciens 

drapeaux du Pape et des Seigneurs, les commandants des places se 

feront remettre les noms de tous ceux qui étaient capitaines et Alfières 

tant dans les communes du cantonnement que dans celles 

environnantes, et les requèreront personnellement de remettre les dits 

drapeaux dont ils étaient dépositaires sous le gouvernement du Pape. Les 

commandants des places mettront la plus grande diligence à les 

rassembler et les envoyer au command1 du Département. 

Anagny le 2 Vendémiaire an 7 (23 septembre) 

Mon Général 

L'hiver approche; il y a quinze mois que ma Demi-Brigade n'a reçu de 

culottes, elle est sans chemises et sans guêtres. Je n'ai cessé de faire 

des demandes : les nuits deviennent fraîches et les soldats ne sont 

vêtus que de pantalons de toile qu'ils ont fait faire à leurs dépenses. 

Au mois de ventôse, le général qui vous précédait100 nous a fait passer 

une revue de rigueur pour constater nos besoins. Depuis ce temps ils 

ont augmenté; on nous a bercé de promesses et le soldat, toujours 

inquiet, n'en voit point l'effet. Les administrations ont tout englouti. 

Quand ce gouffre sera t-il comblé? 

Pressez, mon Général, ces gens qui chaudement dans un bureau, ne 

s'inquiettent point de la misère du soldat au dépens duquel ils 

s'enrichissent. Nous avons besoins de tout, tout nous est dû, mais les objets 

les plus pressants (sont) des culottes, des chemises et des guettres 

d'étoffe. 

S. R. 

98Après le Congrès de Rastadt, le Directoire avait envisagé d'attaquer l'Angleterre sur 

son sol et confié à Bonaparte le soin de préparer cette invasion... Et ce fut l'expédition 

d'Egypte. 

99Allusion aux récents mouvements de troupes du Roi de Naples, pourtant lié par un 

traité de paix et d'amitié avec la République Française? 

100 À l'arrivée de Gouvion Saint-Cyr, le général Dallemagne reprit le commandement 

de la lre division, à Rome. Il sera remplacé, en mai, par Macdonald. 
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N° 202Anagny le 2 vendémiaire an 7e Re 

OrdreEtant informé que plusieurs citoyens de ce Département portent 

core les habits uniformes et les décorations d'officiers des Milices 

bourgeoises du gouvernement papal; ayant remarqué que des 

fonctionnaires publics se sont présentés vêtus de ces costumes et qu'il en 

est qui font porter la livrée à leurs domestiques, 

Considérant que ces costumes laissent croire aux ignorants que 

l'autorité réside encore entre les mains de ceux qui s'en décorent et 

nuisent au progrès de l'esprit public en faisant craindre aux faibles le 

retour de l'ancien gouvernement, 

Ordonne ce qui suit 

-tout habitant trouvé vêtu d'un uniforme des troupes de ligne ou 

(des) Milices bourgeoises du Pape ou de livrées de ci-devant 

Seigneurs sera arrêté et conduit au chef-lieu de Département; 

-les officiers des Gardes Nationales qui voudront se décorer de 

l'uniforme se conformeront aux Lois et Règlements de la République 

Romaine au sujet des costumes, toute autre marque distinctive étant 

deffendue comme signe de ralliement. 

N° 203Anagny le 3 Vendémiaire an 7e de la République Fx 

?Les troupes seront exercées une fois par jour au maniement des 

(ordre)armes et à la marche; on s'appliquera à rectifier le port d'arme et à 

l'ensemble de la charge (du fusil) en douze temps. 

Le jour de la Décade il n'y aura pas exercice, ce jour étant réservé 

pour l'inspection et pour la lecture des lois militaires. 

N°204 

Au Général 

Macdonald 

Anagny le 4 vendémiaire an 7e de la Re (25 sept.) 

Mon Général 

J'ai deffendu, par un ordre d'hier, les uniformes des Milices 

bourgeoises du Pape : on ne voyait qu'épaulettes dans ce Département; les 

fonctionnaires publics, anciens capitaines ou officiers faisaient de ces 

costumes leurs habits de gala et le Peuple, qui ne sent que par ce qui 

le touche, ne se persuadait pas encore de son changement de 

Gouvernement. 

J'ai ordonné aujourdhuy que les troupes de la Brigade seraient 

exercées une fois par jour, hors la Décade qui sera réservée pour 

l'inspection et la lecture du code pénal militaire. 

S. R. 

N° 205Anagny le 4 Vendémiaire an 7 R 

?Il est ordonné à un détachement de cinquante hommes des Légions 

(ordre)Polonaises cantonnés à Segny d'en partir demain 5 pour se rendre 

dans une seule marche à Ferentino où il restera jusqu'à nouvel ordre. 

Le commandant de ce détachement conduira sa troupe en bon ordre. 
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N°206 

Au Cen 

Nicolas, 

préposé 

aux 

subsistances m" 

Anagny le 4 Vendémiaire an 7 Re (25 septembre) 

Le Citoyen Pusignan, Commissaire des guerres de la République 

Romaine dans ce Département, m'a donné avis des difficultés que vous 

avez fait de lui rendre des comptes des approvisionnements, sous 

prétexte que vous ne deviez avoir à faire qu'au Commissaire de notre 

République. 

En vous reportant aux instructions antérieurement données pour le 

service des vivres, vous trouverez que vous devez des comptes au 

Commissaire romain pour la partie d'approvisionnements sans que 

cela nuise à ceux que vous devez au Commissaire français qui est seul 

chargé du Personnel et doit viser les bons. 

Le Cen Pusignan étant chargé non seulement des fonctions de 

Commissaire des guerres, mais muni de pouvoir des Commissaires du 

Directoire Exécutif, vous voudrez bien lui rendre tous les comptes 

qu'il vous demandera. 

S. F. 

N° 207Anagny le 4 Vendémiaire an 7 

Au Général Mon Général 

Macdonald Demain le cantonnement de Segny sera réduit à 50 hommes; les 50 

que j'ai retirés se rendront à Ferentino pour en augmenter la 

garnison. 

Tout est tranquille dans l'intérieur et depuis la fusillade de Ceprano 

les Napolitains respectent le territoire. 

S. R. 

N° 208Anagny le 5 vendémiaire an 7e de la Re(26 septembre) 

Au Général Mon Général 

Macdonald J'ai l'honneur de vous adresser les jugement de la Commission 

Militaire du 2 du courant rendu à Sonino, qui condamne à mort Giovanni 

Falconi, Giovanni Caputo, Seraphino Caputo, Thomaso Pietro Cola, 

Pietro de Angelico et Giovanni di Paolo, brigands arrêtés les armes à 

la main. 

Je fais passer une expédition de ce jugement au Ministre de la Justice. 

S. R. 

N° 209Anagny le 6 vendémiaire an 7(27 septembre) 

Au Général Mon Général 

Macdonald II est arrivé aujourdhuy trois déserteurs napolitains, qui seront 

demain dirigés sur Rome. 

J'ai ordonné à une des deux Compagnies de la 12e cantonnées à Piper- 
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no, de se porter à Sonino aux ordres du Président de la Commission 

Militaire pour renforcer la garnison, attendu que la punition de 

quelques brigands a exité l'insolence de quelques habitans de cette ville. 

N° 210Anagny le 7 vendémiaire an 7e de la Re F* 

OrdreII est ordonné au Citoyen Franciosi, commandant la Place de Segny, 

au détachement Polonais et aux ordonnances qui sont dans cette 

partie, d'en partir demain 8 du courant pour se rendre à Monte Fortino y 

tenir cantonnement jusqu'à nouvel ordre. 

La correspondance avec Velletry se fera par Monte Fortino. 

Le Citoyen Franciosi vérifiera si le désarmement a été régulièrement 

fait à Monte Fortino et prendra toutes les mesures nécessaires pour 

assurer le bon ordre. 

Le détachement prendra les vivres à Segny pour le 8. 

Les fournitures seront exactement rendues à la commune de Segny. 

N° 211Anagny le 7 vendémiaire an 7e 

Au Cen Ja- Je vous préviens, Citoyen, que votre détachement sera relevé par 

blonowsky, quatre- vingt huit Polonais venant de Rome le 10 de ce mois, 

comm' de Vous partirez de Cisterna le onze pour aller coucher le même jour à 

CisternaAlbano et le 12 à Rome, où vous rentrerez sous le ordres de votre 

néral. 

S. F. 

N° 212Anagny le 7 vendre an 7 

OrdreLe Cen Caillemer, capitaine de la 12e, se rendra à Cisterna de suitte 

pour y prendre le commandement de la Place et devra y arriver le 10 

au matin, jour que la garnison sera relevée. 

Il veillera à ce que les troupes partantes rendent leurs fournitures en 

bon état. 

N° 213Anagny le 7 vendre an 7 

OrdreLe Cen Pinchemaille, lieutenant à la 12e 1/2 Be, prendra le 11 de ce 

mois le commandement de la Place de Sonino. Ce jour, la garnison 

polonaise sera relevée. 

Le Cen Pinchemaille veillera à ce que les fournitures soient remises en 

bon état. 

S. R. 

N° 214Anagny le 7 vendre an 7 

Au Citoyen Je vous préviens, Citoyen, qu'un détachement de 102 Polonais arrive- 

Choynasky ra le 12 à Sonino pour relever celui que vous commandez; vous remet- 

coram' à trez le commandement de la Place au Cen Pinchemaille, officier de la 

Sonnino12e. Vous partirez de Sonino avec votre détachement pour aller loger 

le 12, le même jour, à Sezze, le 13 à Cisterna, le 14 à Velletry, le 15 à 

Albano, le 16 à Rome où vous rentrerez sous les ordres de votre 

Général101. 

101 Bien que son nom n'apparaisse pas encore dans la correspondance et les rapports, 

il doit s'agir déjà de Kniaziewicz 
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Vous ferez partir vingt-quatre heures d'avance un officier pour faire 

préparer les vivres dans les lieux de passage et vous maintiendrez 

votre troupe dans le meilleur ordre et la meilleure discipline. 

S. F. 

N° 215Anagny le 7 vendémiaire an 7 Re 

Au comm' Je vous préviens, Cen, que le 12 de ce mois la garnison de Terracine 

sede Terra- ra relevée par 300 Polonais venant de Rome; vous remettrez le 

cinecommandement de la Place au Cen Mazeau, capitaine à la 12e, et lui 

donnerez tous les renseignements et les papiers de service. 

Vous partirez avec votre détachement le 13 pour aller coucher le 

même jour à Cisterna, le 14 à Velletry, le 15 à Albano et le 16 à Rome 

où vous rentrerez sous les ordres de votre Gal. 

Vous conduirez votre troupe dans le meilleur ordre et la plus grande 

discipline. 

S. F. 

N° 216Anagny le 7 vendre an 7 

OrdreLe Cen Mazeau, capitaine à la 12e 1/2 Brigade, partira de Frossinone 

au reçu du présent ordre pour se rendre à Terracine y prendre le 

commandement de la Place; il recevra de l'officier polonais qui 

commande actuellement tous les renseignements sur la police du 

pays, le service, la situation de la frontière, l'état des bouches à feu, 

munitions de guerre, approvisionnements et établissements qui se 

trouvent dans le pays. 

N° 217Anagny le 7 vemdémiaire an 7 Re 

OrdreLe commandant du détachement polonais arrivant à Valmontone le 9 

de ce mois enverra un détachement de 50 hommes, qui partira le 10, 

pour se rendre à Monte Fortino y relever un détachement de même 

force et rester en cantonnement jusqu'à nouvel ordre. 

Le même jour 10, le commandant du détachement se rendra avec le 

surplus à Ferentino pour y relever la garnison; il détachera 50 

hommes qui se rendront le 1 1 à Prossedi pour en relever la garnison. 

N° 218Anagny le 7 vemdémiaire an 7 de la Re 

OrdreII est ordonné à un détachement polonais cantonné à Prossedi d'en 

partir le 12 du courant pour se rendre le même jour à Ferentino, le 13 

à Valmontone, le 14 à Frascaty et le 15 à Rome où il rentrera sous les 

ordres du Général Polonais. 

Le commandant de ce détachement conduira sa troupe en bon ordre 

et dans la meilleure discipline. 

N° 219Anagny le 7 vendémiaire an 7 Re 

OrdreII est ordonné au commandant des détachements polonais cantonnés 

à Ferentino d'en partir le 1 1 du courant pour se rendre le même jour à 

Valmontone, le 12 à Frascaty et le 13 à Rome où ils rentreront sous les 

ordres de leur Général. 
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Le commandant de ces détachement les conduira en bon ordre et 

dans la plus exacte discipline; il fera partir 24 heures d'avance un 

officier pour faire préparer les vivres dans les lieux de passage. 

N° 220Anagny le 7 vendre an 7 

OrdreII est ordonné au détachement des Légions Polonaises cantonné à 

Monte Fortino d'en partir le 1 1 du courant pour se rendre le même 

jour à Frascati et le 12 à Rome où il rentrera sous les ordres de son 

Général. Le commandant du détachement conduira sa troupe en bon 

ordre et dans la plus grande discipline. 

N° 221Anagny le 7 vendre an 7 

Au com-Je vous préviens, Citoyen, que le 9 de ce mois les détachements polo- 

mandant nais venant de Rome pour relever les garnisons de Monte Fortino, 

Fede Val-rentino et Segny, arriveront à Valmontone. 

montone Vous remettrez l'ordre cy joint à l'officier commandant. 

Le 1 1 , un détachement de 1 50 hommes venant de Ferentino pour aller 

à Rome logera à Valmontone. 

Le 13, vous aurez pareillement un détachement de 50 hommes venant 

de Prossedi allant à Rome. 

Vous aurez soin que le logement et les vivres soient préparés. 

N° 222Anagny le 7 vendre an 7 Re 

Au commdt Je vous envoyé, Citoyen, une lettre du Gal en Chef à l'adresse du Géné- 

de Ceprano rai napolitain : vous la ferez porter par un officier qui la remettra à 

l'officier commandant les avant postes napolitains et l'invitera à lui en 

donner un reçu. 

L'officier portant la lettre observera tous les égards qui sont d'usage 

entre les puissances en paix. Je sais que cette lettre est relative à la 

violation du territoire qui a eu lieu de la part des napolitains. 

Le Général me charge de vous recommander qu'une pareille faute 

n'arrive pas de votre part. 

S. F. 

N° 223Anagny le 7 vendre an 7 Re 

Au Général J'ai reçu vos deux lettres du 6; j'ai fait passer celle addressee au Géné- 

Macdonald rai napolitain au commandant de Ceprano qui la fera porter à Isolet- 

ta. 

Le 12, 150 Polonais venant de Segny et Cisterna arriveront à Rome, 

Le 13, 150 venant de Ferentino, 

Le 14, 50 venant de Prossedi, 

Le 16, 400 venant de Sonino et Terracine. 

J'ai retiré le détachement de Segny pour le placer Monte Fortino où 

les habitans ont besoin d'être contenus. Ce point est égal [à même 

distance] pour la correspondance. 

S. R. 

N° 224Anagny le 8 vendémiaire an 7 Re ¥x(29 septembre) 

Au com-Je vous préviens, Citoyen, qu'un Bataillon Polonais part aujourdhui 

missaire des de Rome pour relever les garnisons polonaises du Circeo. 

guerres 
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500 hommes sont dirigés sur la partie Maritime et logeront aujour- 

dhui à Albano, le 9 à Velletry, le 10 à Cisterna, où resteront 88 

hommes; 410 hommes logeront à Piperno et se rendront le 12 à leurs 

destinations à Sonino et Terracine. 

250 hommes logeront aujourdhui à Frascaty, le 9 à Valmontone d'où 

50 hommes se rendront à Monte Fortino le 10; 200 arriveront à Feren- 

tino d'où il en partira 50 pour relever la garnison de Prossedi. Les 

garnisons relevées retourneront à Rome dans l'ordre suivant : 

-50 hommes venant de Monte Fortino coucheront le 1 1 à 

Frascati et le 12 à Rome, 

-1 50 hommes venant de Ferentino logeront le 1 1 à Valmontone, 

le 12 à Frascaty, le 13 à Rome, 

-50 hommes venant de Prossedi logeront le 12 à Ferentino, le 13 

à Valmontone, le 14 à Frascaty et le 15 à Rome, 

-100 hommes venant de Cisterna logeront le 1 1 à Albano et le 12 

à Rome, 

-100 hommes venant de Sonino logeront le 12 à Sezze le 13 à 

Cisterna où ils se réuniront à 300 hommes venant de Terracine, et 

logeront ensemble le 14 à Velletry, le 15 à Albano et le 16 à Rome. 

Vous voudrez bien faire préparer à ces troupes les vivres et le 

logement. 

S. F. 

N° 225Anagny le 8 vendémiaire an 7e Re Fx(29 septembre) 

(?)Vu les plaintes portées par plusieurs citoyens sur les lenteurs 

prouvent les affaires portées par devant les administrations 

départementales et municipales, les jugements des procès civils et criminels; 

après avoir vérifié l'état des prisons où se trouvent des accusés 

détenus depuis plus de six mois sans que les fonctionnaires publics se 

soient occupé de l'instruction de leurs procès; ayant reconnu, par les 

informations prises en faisant la tournée du Département, que les 

Lois ne sont point affichées dans les communes par la faute des 

Préfets Consulaires des Cantons, qui négligent de les faire parvenir; que 

les fonctionnaires publics ne sont point à leurs postes; qu'à 

l'Administration Centrale il n'y a qu'un seul administrateur, l'autre étant à 

Rome, et le Préfet Consulaire étant absent depuis longtemps, 

Considérant que cette indolence dans les administrations compromet 

le salut de la République qui ne peut s'oppérer que par l'activité dans 

l'exécution des Lois, que la négligence des juges fait un tort 

irréparable à ceux des détenus qui peuvent être innocents, enhardit au 

crime les malveillants par l'impunité des coupables, 

Vu la Loi du 13 thermidor dernier qui, mettant le Dép1 du Circeo en 

état de siège, ordonne aux fonctionnaires publics de defférer aux 

réquisitions du Commandant Militaire, 

Ordonne ce qui suit 

-tous les fonctionnaires publics du Département du Circeo sont 

requis de se rendre à leur poste aussitôt la notification du présent 

ordre; 
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-le Citoyen Pretrachi102, administrateur du Département, est 

requis de faire notifier le présent ordre aux présidents de chaque 

Canton ou, à son absence, à l'Edile du chef -lieu du Canton et, 

personnellement, au Préfet Consulaire de l'Administration Centrale et à 

l'administrateur absent; 

-le président, ou l'Edile, à qui l'ordre sera remis le notifiera au 

domicile des fonctionnaires publics absents et en rendra compte à 

l'Administration Départementale; 

-la même notification sera faitte aux présidents des Tribunaux 

civils, criminels, de censure et aux Préteurs, qui seront tenus de 

justifier de leur présence à leur poste; le nom des absents sera envoyé au 

Commandant du Département qui en rendra compte au 

Gouvernement et au Général d'Armée. 

Les fonctionnaires institués au nom du Peuple Souverain se 

rappelleront qu'ils doivent la justice aux citoyens, sans autres délais que ceux 

déterminés par la Loi et que toute négligence est une forfaiture. 

N° 226Anagny le 8 vendémiaire an 7e 

Au Général Mon Général 

Macdonald J'ai l'honneur de vous addresser le jugement rendu le 4 de ce mois par 

la Commission Militaire contre cinq brigands arrêtés dans les 

montagnes les armes à la main. 

Je vous envoie un ordre que j'ai été obligé de donner pour rappeler les 

fonctionnaires publics à leurs postes et à leur devoir. 

Il est odieux de voir des prisons pleines et que ces gens-là ne 

travaillent point. 

S. R. 

N° 227Anagny le 8 vendre an 7 Re Fse 

Au Général Mon Général 

Macdonald Je vous envoie, par le capitaine Prêcheur du 19e Régiment de 

Chasseurs à cheval, les drapeaux et étendards sous lesquels les Rebelles 

ont marché. J'y ai joint ceux que j'ai trouvé dans les communes qui 

n'avaient pas encore pris les armes. 

Le soin que les capitaines et alfières des anciennes Milices papales 

prenaient pour les soustraire prouve leur attachement à ces signes et 

la nécessité de les faire enlever dans toute la République. 

Le capitaine Prêcheur se recommande à vous pour être indemnisé du 

cheval qu'il a perdu à l'affaire de Frosinone; c'est un père de famille 

pour qui cette perte est sensible; je vous prie d'y avoir égard. 

S. R. 

N° 228Anagny le 9 vendémiaire an 7e (30 septembre) 

Au Général Mon Général 

Macdonald J'ai l'honneur de vous addresser le reçu de la lettre que vous avez écrit 

au Général napolitain; elle a été portée aux avant postes par le 

capitaine Lebon. Je vous envoie aussi le jugement rendu le 6 par la 

102 Petracchi. 

MEFRIM 1992, 1. 26 
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Commission de Sonino qui condamne à mort cinq brigands de 

Sonino et met en liberté le nommé Barnabe. 

S. R. 

N° 229Anagny le 10 vendémiaire an 7e Re(1er octobre) 

Au CenJ'ai reçu, Citoyen, votre lettre et celle du comm* d'Arce, que je vais 

Marbeuffaire passer au Général. 

comm* à Je vous recommande toujours d'éviter ce qui peut engager des que- 

Cepranorelies : il suffit que vos patrouilles découvrent [aillent en 

sance], mais elles peuvent se dispenser d'aller sous la portée des 

postes napolitains, ce qui devient toujours une matière à réclamation. 

S. F. 

N° 230Anagny le 10 vendémiaire an 7e Re Fx 

Au Général Mon Général 

Macdonald J'ai l'honneur de vous addresser deux jugements rendus le 7 et le 8 

contre des brigands de Sonino arrêtés armés dans les montagnes. 

La Commission Militaire se rend aujourdhuy à Terracine. 

Je vous envoyé une lettre addressee par le Commandant napolitain au 

Commandant de Ceprano. J'ai recommandé de nouveau que les 

patrouilles, dans leurs découvertes, ne se portent point sous les postes 

[napolitains]. 

Je vous rends compte que j'ai envoyé le Citoyen Mazeau, capitaine à 

la 12e, pour commander la place de Terracine en place du Chef de 

Bataillon polonais, qui doit partir avec le 1er Bataillon, et [envoyé] le 

citoyen Pinchemaille à Sonino pour y remplacer le commandant 

polonais. 

S. R. 

N° 231Anagny le 11 vendémiaire an 7(2 octobre) 

Au Prèsi- J'ai examiné la procédure que vous m'avez envoyé contre Cola Fran- 

dent de la cesqui. Je ne vois point que le président et le Préfet Consulaire de Pi- 

Commis- perno soyent compromis, et Cola Francesqui est selon moi tout au 

sion Mili- plus coupable de correspondance avec les contumaces; mais si vous 

taireexaminez que cette compagnie de Caffion103 était en possession de 

faire trembler les habitans et d'en agir partout de même quand il 

s'agissait de faire contribuer et que personne n'osait ni se refuser à 

leur invitation ni les faire arrêter; que les Municipaux de Piperno, qui 

avaient résolu de se deffendre dans leur ville, dont ils avaient fait 

murer trois portes pour n'en avoir à garder que deux et qui avaient lieu 

de craindre l'arrivée du contumace, n'ont pu faire autrement que de la 

solliciter d'être tranquilles et [en] leur promettant de travailler à leur 

faire obtenir leur grâce; qu'il leur a fallu s'addresser à quelqu'un 

voisin de leur retraitte et qu'il ne résulte de toute la correspondance de 

Cola Francesqui et les Municipaux autre chose que des moyens 

mauvais aux yeux de nous autres, qui avons l'habitude du danger, mais to- 

103 Bande de contumax aux ordres d'un dénommé Ciaffone (voir plus bas) qui se 

cachait probablement dans les montagnes des alentours de Piperno. 
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lérables pour des hommes timides qui, bien intentionnés pour la 

République [mais] ne se sentant pas assez forts pour la deffendre, ont 

usé de ruse et profité, pour les contenir, du désir que les contumaces 

avaient d'avoir le pardon des crimes commis sous l'ancien 

gouvernement. 

Le sauf-conduit était naturel puisqu'il fallait s'aboucher avec eux. 

Enfin Ciaffone lui-même, chef des brigands, a été guide de l'Adj' G1 

Mathieu. 

Je ne vois pas qu'il y ait lieu d'inquietter les président et Préfet 

Consulaire de Piperno et si j'eus connu la procédure, je n'en eus pas donné 

de mandat d'arrêt contre Cola Francesqui parceque je ne vois rien 

contre lui. 

Vous demandez l'ordre du Général en Chef sur la remise des armes. Il 

n'y en a pas d'autre que ma proclamation du 14 thermidor. Elle est à 

la Commission. J'y promets le pardon aux gens séduits qui déposeront 

les armes; ceux qui ne les ont pas déposées sont donc Rebelles, et la 

loi prononce la mort contre les coupables de rebellion. 

Je vous renvoyé la procédure de Cola Francesqui. 

S. F. 

N° 232Anagny le 1 1 Vendémiaire an 7 

Au CenJ'ai l'honneur de vous addresser une procédure contre Fortunato Se- 

Pusignan rafini de Ferentino qui, sous prétexte d'approvisionnement des 

Commretroupes, a enlevé de sa propre autorité des bestiaux appartenant à des 

desparticuliers réputés émigrés, et même s'est fait donner des sommes 

guerresqui leurs étaient dues. 

Ce particulier n'étant pas attaché à l'armée n'est pas justiciable de nos 

Conseils de Guerre; je pense que le cas n'est pas non plus de la 

compétence des juges ordinaires. 

Je vous prie de vous charger de la poursuitte de cette affaire devant 

qui de droit, convaincu que votre intégrité ne laissera pas le délit 

impuni. Ledit Serafini est aux prisons d'Anagny. 

S. F. 

N° 233Anagny le 1 1 vendémiaire an 7 

Au CenLa mission importante dont vous êtes chargé dans ce Dép1 exigera 

Pusignan sans doute l'emploi de moyens militaires. En conséquence vous êtes 

Comm"autorisé à requérir des commandants des cantonnements la force 

despour assurer l'exécution des Lois, des ordres du Gouvernement et de 

guerresvos réquisitions. 

Les commandants des places y déferont sur le vu de la présente. 

S. F. 

N° 234Anagny le 1 1 vendémiaire an 7e Re 

Au Général J'ai fait arrêter aujourdhuy le nommé Marini, secrétaire du Commis- 

Macdonald saire des guerres Vezin; j'ai donné ordre qu'il soit conduit au Château 

S' Ange. 
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N°235 

Ordre 

N°236 

Au Général 

Macdonald 

N°237 

Aux 

administrateurs 

du Circeo 

N°238 

Au G* en 

Chef 

Macdonald 

Marini a signé les réquisitions faittes illégalement dans ce 

Département; elles sont entre les main du Rapporteur; j'en ai envoyé 

précédemment à votre addresse et à celle des Commissaires du 

Gouvernement. Si Marini a signé sans l'autorisation de Vezin, il est seul 

coupable; s'il a été autorisé par Vezin, il est son complice. 

J'ai cru de mon devoir de ne pas le laisser échapper cette fois. 

S. R. 

Anagny le 1 1 vendémiaire an 7 

II est ordonné à un détachement de quatre grenadiers commandés 

par un sergent de conduire à Rome, au Château S' Ange, le nommé 

Marini, secrétaire du Commissaire des guerres Vezin, prévenu de 

concussion. 

Le sergent s'addressera au commandant de la Place de Rome pour 

obtenir, sur le vü du présent ordre, le billet d'entrée en prison dudit 

Marini et rendra compte au Général en Chef en lui remettant les 

dépêches et rapportera les reçus. 

Anagny le 12 vendémiaire an 7 (3 octobre) 

Mon Général 

Depuis trois jours les fourrages manquent; il n'y en a plus dans le 

pays. 

Les moyens de transport sont difficiles et, dans les mauvais temps, ils 

sont impossibles : il est phiciquement démontré que je puis laisser icy 

ni la cavalerie ni l'artillerie. Je vous demande de faire porter le tout à 

Velletry où nous avons la ressource de la grande Route. 

Je vous demande aussi la permission de m'y établir moi-même; le 

point de correspondance est le même pour les cantonnements; elle 

devient plus facile avec vous. 

D'ailleurs, pour ma santé, j'en ai besoin; je suis dans un pays où on ne 

peut pas même se procurer l'utile et où je suis réduit à vivre de ma 

ration. L'ouragan de ces jours derniers a prouvé que, dans certains 

temps de l'hiver, les communications sont interceptées. 

S. R. 

Anagny le 12 vendémiaire an 7ème 

Aux Administrateurs du Département 

Citoyens 

Les casernes d'Anagny sont sans portes et sans fenêtres; les 

couvertures et draps que j'avais ordonnés ne sont point encore fournis; il n'y 

a point de paille dans les paillasses. 

Je vous requere de faire mettre en état le tout aujourdhuy; j'en ferai la 

visite demain matin. Si qu'elleque chose manque, je punirai les habi- 

tans de leur mauvaise volonté par une exécution militaire. 

Anagny le 14 vendémiaire an 7ème(5 octobre) 

Au Général en Chef Macdonald 

Mon Général 

Hier, un chasseur d'ordonnance à Prossedi, venant de Frosinone, a 

été blessé de trois coups de fusils chargés à quartiers, tirés de derrière 
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une haye; ce pays est voisin des montagnes où se retirent les contu- 

max; je leur avait fait donner la chasse; ils s'étaient portés de côté et 

d'autre; chassés de là, ils se reportent dans [les] hautes montagnes et 

son très difficiles à attraper. 

Il m'est arrivé aujourdhuy un déserteur du Régiment Royal Farnese 

en garnison à S' Germain104. 

Le bruit court aux frontières de Naples que le Roy doit passer la revue 

des troupes qui forment le cordon du 24 au 30 octobre. 

S. R. 

N° 239Anagny le 14 vendémiaire an 7e 

OrdreII est ordonné au Citoyen Franciosi, commandant à Monte Fortino, 

d'en partir le 15 du courant avec le détachement polonais qui est sous 

ses ordres pour se rendre à Tivoli où il restera cantonné jusqu'à 

nouvel ordre et se concertera avec la Municipalité pour assurer le bon 

ordre et l'exécution des Lois, notamment dans les communes de Pa- 

lombara, Licenza, San Paolo, Saracinesco. 

N° 240Anagny le 15 Vendémiaire an 7(6 octobre) 

Au Gal en Mon Général 

ChefJ'ai l'honneur de vous prévenir que d'après une invitation du Ministre 

Macdonald de la Justice en datte du 1 1 et qui ne m'est parvenue qu'hier, j'ai fait 

partir un détachement polonais de 60 et quelques hommes qui était à 

Monte Fortino, pour se rendre à Tivoli où on annonce des feux de 

révolte. 

J'aurais désiré que l'ordre me vint de vous; il parait que le Ministre ne 

vous en a pas [parlé]. 

Je vous prie de ne pas trouver [déplacé?] que j'aie pris ces mesures 

provisoires. 

S. R. 

N° 241Anagny le 15 vendre an 7 

Au Général Mon Général 

Macdonald J'ai l'honneur de vous prévenir que l'administration française ayant 

laissé manquer le pain, j'ai ordonné au commandant de la Place d'A- 

nagny de requérir qu'il soit fourni par la Municipalité au compte [= 

sur le compte] des administrateurs. 

S. R. 

N° 242Anagny le 16 vendémiaire an 7(7 octobre) 

Au commdt II faut, Citoyen, envoyer une patrouille assez forte à la ferme où a été 

de Prossedi assassiné le Chasseur; il faut la diriger de manière qu'elle arrive une 

ou deux heures avant le point du jour et que la ferme soit investie en 

silence. 

Il ne faut commander vos troupes qu'au moment du départ; vous de- 

104 Nom francisé de San Germano, alors petit village du Royaume de Naples, auj. 

Cassino (FR). Situé au pied du Mont Cassin, il servait de relai sur la grande route directe de 

Rome à Naples par la vallée du fleuve de Campagne (ou fleuve Sacco). 
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vez vous méfier de tout le monde : les Brigands ont des espions 

partout; le secret seul vous ferez [fera] réussir. 

S. F. 

N° 243Anagny le 17 vendémiaire an 7(8 octobre) 

Au Général Mon Général 

Macdonald J'ai l'honneur de vous addresser l'expédition du jugement rendu le 14 

de ce mois à Terracine par la Commission Militaire qui a condamné à 

mort les nommés Agostino Fiorini, Pietro Antonio Troni, Pasquale 

Salviani, Agnetti Bovelli, Michel Casseri, Alexis Dimari, Salviani Fru- 

gioni et Pietro Modano, convaincus d'avoir assassiné le commandant 

de la place Leduc et le consul français. Les autres détenus ont été mis 

en liberté. 

La Commission est en route pour se rendre à Sezza, d'où [elle ira] à 

Frosinone, enfin à Veroli, où j'espère avoir la satisfaction de lui voir 

terminer ses séances. 

Le 15, une colonne mobile sortie de Veroli, commandée par le 

lieutenant Gruau, a attaqué les Brigands qui s'étaient retranchés sur une 

montagne près Bauco105. Ces scélérats se sont deffendus longtemps; 

forcés, ils ont fui, mais l'officier, qui avait eu soin de faire embusquer 

une partie de sa troupe, a réussi à en arrêter deux, un troisième a été 

tué; la reste a échappé. 

Les deux arrêtés se nomment Marsilli et sont coupaples de 

l'assassinat horrible des fonctionnaires de Bauco, qu'ils attachèrent à des 

arbres et les y laissèrent mourir après leurs avoir arraché les yeux106. 

Le même jour on a encore tiré sur les ordonnances dans la gorge de 

Prossedi; j'y ai fait faire une chasse. 

S. R. 

N° 244Anagny le 17 Vendémiaire an 7ème 

Au Général Citoyen Général 

corn* laJ'ai l'honneur de vous addresser une plainte du Président de la 

LégionCommission Militaire à laquelle est jointe une déclaration du Cen Co- 

Polonaise las Franceschy contre le Capitaine Choinasky qui commandait à 

Sonino. 

Je vous prie d'examiner cette affaire. 

S. R. 

N° 245Anagny le 17 Vendémiaire an 7 

OrdreLes commandants des Places ne feront arrêter aucun habitant 

cilié qui leur serait dénoncé comme chef de la rebellion qui a eu lieu 

dans le mois de thermidor; ils recueilleront seulement les 

dénonciations, qu'ils feront signer des dénonciateurs, les requèreront de leur 

fournir les preuves pour être donné mandat d'arrêt, s'il y a lieu. 

105Auj. Boville Ernica, en province de Frosinone. 

106«Le préfet consulaire de Bauco eut les yeux crevés et fut promené dans cet état 

dans tout le pays» (Cf. «Précis de l'expédition contre les Rebelles du Circeo - Thermidor 

an 6», Registre MR. 457, déjà cité). 
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N°246 

Aux 

administrateurs 

du Dép1 

N°247 

Aux 

administrateurs 

du 

Département 

N°248 

Au Citoyen 

Franciosi, 

comdt à 

Tivoli 

Sont exeptés le bandits reconnus sous le nom de contumaces et autres 

gens qui roulent le pays armés de fusils et stilets (et) assassinent les 

voyageurs. Les patrouilles ordonnées continueront jusqu'à ce que le 

Département en soit entièrement purgé. 

Les commandants des Places continueront la plus grande surveillance 

et feront arrêter soit en flagrant délit soit sur des dénonciations 

signées tous ceux qui attenteraient à la sûreté des personnes et des 

propriétés, le premier paragraphe de cet ordre n'étant relatif qu'à la 

Rebellion de thermidor. 

Les commandants des Places donneront ordre d'arrêter partout les 

nommés Angelo Maria Cataldi et Jeremia d'Alatry, Michel Arcangelo 

Cerroni, Canonico Antonio Cerroni et le nommé Fersconi [= Fuscori] 

le barigel, tous trois de Frosinone, chefs, auteurs et fauteurs des 

assassinats commis en thermidor. 

Anagny le 18 vendémiaire an 7(9 octobre] 

Je reçois journellement des pétitions sans signature. Cet usage doit 

être détruit. 

Je vous invite à faire connaître à tous les habitans, par la voye des 

administrateurs, que nul écrit ou pièce jointe à des lettres ne doivent 

être envoyées aux autorités constituées sans être souscrittes de la 

signature des Pétitionnaires. Toutes pièces anonymes seront rejettées. 

S. F. 

Anagny le 18 vendre an 7 

Je remarque que les ordres du Gouvernement ne sont point exécutés 

relativement aux horloges qui du premier jour de l'an 7ème devaient 

être réglés à la française, c'est à dire que les premières heures doivent 

compter depuis midi, et depuis minuit sans variation. 

Je vous prie de rappeler à cet ordre les Municipalités, commençant 

par celle d' 

Anagny, son exemple facilitant chez les autres l'exécution 

de la Loi107. 

S. F. 

Anagny le 18 vendémiaire an 7ème 

Citoyen 

Vous conserverez le commandement de Tivoli et vous garderez avec 

vous l'officier et les hommes de la première [Compagnie] du Bataillon 

polonais. 

Vous donnerez ordre aux détachements de la 2e, 3e, 4e, 5e, 6e et 7e de 

partir de suitte pour se rendre à Frascati sous les ordres du citoyen Vi- 

107 Cf. Loi du Sénat Romain du 8 messidor an VI, in «Collezione delle stampe 

pubblicate... Tomo 2», B.N.P., cote K. 162, pièce n° 40 (en italien): Articolo VII: II giorno si 

divide in due parti, cioè in dodici ore cominciando dalla mezza notte e si chiamano ore della 

mattina, in altre dodici ore cominciando dal mezzo giorno, e si chiamano ore della sera. 

Sarà opera della Fratellanza Repubblicana che i Funzionali Pubblici, i Ministri del 

culto e le Persone più intendenti ajutino gl'Idioti nell'intelligenza e pratica delle 

denominazioni indicate... /Dal Quirinale il 17 Messifero anno 6. 
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vien, commandant de la Place. Si vous le croyez nécessaire, vous les 

ferez conduire par l'officier, qui retournera ensuite à Tivoli. 

Je donne ordre à un officier polonais de se rendre à Frascati pour 

commander le Détachement. 

S. F. 

N°249 

Au Général 

Macdonald 

Anagny le 18 vendémiaire an 7 (9 octobre) 

Mon Général 

Les postes napolitains de Passo de Portella avançaient, la nuit, des 

postes sur le Territoire romain; le capitaine Mazeau, commandant à 

Terracine, a demandé à parler au commandant [napolitain] et l'a 

invité à ne plus s'avancer sur son territoire, ou qu'il le mettrait dans la 

nécessité de les faire prisonniers; depuis ce temps ces postes ne 

paraissent plus. 

J'ai reçu les dénonciations que vous m'avez envoyé; je prends des 

informations. Ces mêmes dénonciations m'avaient déjà été portées : je 

les ai rejettées parcequ'elles sont anonimes. 

Il y a ici beaucoup à se méfier des haines personnelles. On m'accusera 

pas, je pense, de ménagement pour les coupables mais avant de faire 

arrêter un citoyen il faut des preuves. 

Sur l'avis du Ministre de la Police, je retire 50 hommes de Tivoli; je 

n'en laisse que 30. Les 50 hommes relèveront le détachement de la 12e 

qui est à Frascaty, qui retournera à sa Compagnie. 

S. R. 

N°250 

Au Général 

Macdonald 

Anagny le 19 vendémiaire an 7 (10 octobre) 

Mon Général 

Je vous envoyé le jugement rendu le 16 de ce mois par la Commission 

Militaire qui acquitte d'accusation et met en liberté le Cen Colas 

Franceschi de Rocca Secca. 

Je me préparais à faire partir pour Velletry108, quand j'ai reçu du 

commandant de la place le rapport que le bled y manquait. Je vois 

qu'il y a égalité de misère partout. Je suspendrai tout mouvement. 

Les Brigands ne paraissent plus du côté de Patrica et Prossedi; je fais 

veiller partout pour les attraper. 

S. R. 

N°251 

Au 

commandant 

d'Alatry 

Anagny le 20 vendre an 7 (11 octobre) 

Au reçu de la présente vous ferez mettre en liberté les citoyens Pietro 

Ambrosi, Epifanio Cianfroce Antonio Pecci et Giuseppe Latini qui ont 

été incarcérés par un officier de la Gendarmerie sans ordre de ma 

part, ces particuliers étant compris dans le pardon accordé par ma 

108 Cf. lettre à Macdonald n° 236 du 12 vendémiaire. 
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proclamation du 14 thermidor. Vous tiendrez la main à ce que l'on 

exerce plus de semblables vexations envers les habitans, qu'il faut 

ranimer et ramener à la confiance dans le Gouvernement. 

S. F. 

N° 252Anagny le 20 vendémiaire an 7 

A Général Je vous envoyé la pétition de la veuve Antoniani de Veroli, après avoir 

Macdonald pris toutes les informations suivant vos ordres. 

Il en résulte que Joseph Antoniani n'a point fui dans le Royaume de 

Naples pour éviter de servir dans la Gendarmerie, comme sa mère 

l'expose pour suspendre sa grâce. 

Joseph Antoniani était à la tête des Rebelles quand ils ont massacré la 

famille Franchi; c'est lui qui a ordonné qu'on mit le feu à leur maison; 

il a marché à leur tête contre les troupes de la République et s'est 

opposé de toutes ses forces à ce que l'Evêque [de Veroli] vint demander 

le pardon de cette ville. 

Il a fait contribuer pour la fourniture du plomb : quatorze témoins 

déposent de ces faits. 

Quant au séquestre de ses biens, ce fait n'est pas de la compétence 

militaire, mais c'est le droit de ceux qui ont perdu par le fait de ses 

crimes, et à eux seuls, de les faire valoir devant les autorités civiles. 

S. R. 

N° 253 l09 Anagny le 20 vendémiaire an 7ème 

Au Général Mon Général 

en ChefUn officier de Gendarmerie nommé Ferrari s'est permis de faire in- 

Macdonald carcérer à Alatry le médecin Ambrosi et trois autres particuliers sous 

prétexte d'avoir pris part à la Rebellion, et sans avoir reçu l'ordre. J'ai 

mandé cet officier, qui parait n'avoir agi que par ignorance, et comme 

cette arrestation était en opposition à la promesse du pardon pour les 

gens séduits, j'ai fait mettre ces quatre particuliers en liberté. 

Il serait nécessaire que le Gouvernement fit une instruction aux 

Gendarmes sur leurs devoirs, sans quoi ils persécuteront au lieu de 

protéger. 

N° 254Anagny le 21 vendre an 7(12 octobre) 

Au Général J'ai reçu avec votre lettre du 1 8 différents mémoires que vous m'avez 

Macdonald renvoyé. Je joins celui de Pierre Ambrosi, arrêté arbitrairement par 

un officier de Gendarmerie avec d'autres citoyens d'Alatry, que j'ai fait 

mettre en liberté aussitôt que le rapport m'en est parvenu, suivant 

mon rapport d'hier. 

J'ai lu celle du président de la commission de Sezza tendant à 

suspendre l'envoi de la Commission Militaire dans cette commune dont 

il exalte le patriotisme. 

Mon Général, cette commune est la première qui est osé se battre 

contre nos troupes et qui a obligé [à] une retraitte précipitée un 

détachement de ma Demi Be, à la tête duquel était le Cen Communeau, 

Nouveau cas ponctuel de changement d'écriture. 
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commandant de la Place de Velletry, où il a été blessé et où nous 

avons perdu quelques hommes. 

Je vous prie d'observer que ce président est lui-même le dénonciateur 

des gens qui sont arrêtés à Sezza. 

Je suis prévenu depuis quinze jours des menées des communes les 

plus coupables; Frosinone a envoyé quatre députés à Rome pour 

solliciter aussi que la Commission Militaire ne vienne pas dans ses murs; 

on ose mettre en avant la proclamation du Commissaire Zacaleoni et 

la mienne : nous avons promis le pardon qu'aux gens séduits qui 

mettraient bas les armes, mais non [aux] assassins, et si on se rapporte 

aux jugements de la Commission on trouvera qu'hors quatre chefs de 

la rebellion, tout ce qui a été puni est coupable d'assassinat ou de vol. 

La Commission maintient la promesse que j'ai faitte; je puis dire 

qu'elle a beaucoup d'indulgence : on peut voir qu'elle en a plus mis en 

liberté que punis. 

J'ai pris depuis longtemps un moyen pour empêcher la persécution et 

les arrestations arbitraires : j'ai deffendu d'arrêter qui que ce soit - 

domicilié - sans mon ordre et je ne donne cet ordre que pièce en 

main. 

La pétition des frères Bisleti de Veroli, et tous les certificats qu'ils y 

ont joints, ne signifie rien. Ces gens demandent qu'on déclare 

solennellement que tout le monde les doit regarder comme patriotes. Voilà 

bien un jeu italien! Au fait leur conduitte, qui m'est parfaittement 

connue, ressemble à celle de tous les riches du Pays : ils ont été 

mécontents et l'ont fait éclater; au surplus jusqu'alors je n'ai rien contre 

eux qui puisse les inquietter. 

Ils ont joint à leur pétition celle sous le nom de la commune de Pofi 

qui demande la levée de l'état de siège, dont certainement elle ne se 

ressent pas : elle exalte sa fidélité, mais elle en est récompensée, car 

elle n'a point été désarmée. Le frère des Bisleti en est Edile110, les deux 

mémoires sont de la même main et je puis vous affirmer que les habi- 

tans de Pofi qui sont en jeu, se doutent pas qu'on les ait fait parler. 

L'état de siège dont on vous demande la levée n'a pour but que de 

réarmer les habitans qui tiennent singulièrement à leurs fusils et sont 

passionnés pour la chasse. 

La Commission sortant de Sezza ira à Frosinone, de là à Alatry où il 

n'y a qu'un coupable de meurtre à juger, enfin à Veroli où elle 

terminera ses séances. 

S. R. 

N° 255Anagny le 22 vendémiaire an 7(13 octobre) 

OrdreII est ordonné à la Compagnie N° 2 du 2e Baton de partir de Piperno le 

vingt-quatre du courant pour se rendre le même jour à Frosinone où 

elle restera jusqu'à nouvel ordre. 

110 Mattia Bisleti (cf. «Gli anni rivoluzionari nel Lazio meridionale, 1789-1815» déjà 

cité, p. 137). 
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N°256 

N°257 

Au Général 

Macdonald 

N°258 

Ordre 

N°259 

Au Général 

Macdonald 

N°260 

Au Général 

Macdonald 

Anagny le 22 vendémiaire an 7 

L'artillerie attachée à la Brigade du Circeo partira d'Anagny demain 

vingt trois du courant, avec ses caissons et équipages, pour se rendre 

à Velletry où elle restera jusqu'à nouvel ordre. Elle couchera le même 

jour 

23à Valmontone 

24à Velletry 

L'officier commandant l'artillerie fera reconnaître la route de 

Valmontone à Velletry et s'il arrivait qu'elle eut été dégradée par l'oragan, 

il est autorisé à changer sa route et à loger le 24 à Albano, le 25 à 

Velletry. 

L'officier commandant retirera des certificats de... [deux mots non 

reconnus] des lieux de passage. 

Anagny le 22 vendémiaire an 7 

Demain l'artillerie partira pour Velletry, où elle arrivera le 24. J'ai 

réparti quelques Chasseurs pour activer la correspondance et remplacer 

les malades. 

Je suis obligé de prendre ce parti faute de fourrage et pour faciliter 

l'organisation de la Gendarmerie Nationale, dont on doit réunir les 

chevaux ici. 

Je ne puis vous renvoyer les 27 Chasseurs, qui ne sont pas de 

l'escadron que vous m'avez confié, parceque, par un arrangement de corps, 

ils sont en remplacement de 32 de mon escadron que vous avez à 

Rome. 

Il n'y a rien de nouveau contre la tranquillité publique. 

S. R. 

Anagny le 22 vendémiaire an 7 

En conséquence des ordres du Général Macdonald : Les 

commandants des Places ne mettront aucune opposition à la libre circulation 

des subsistances dans l'intérieur de la République. 

Anagny le 22 vendémiaire an 7 

Mon Général 

J'ai l'honneur de vous addresser le jugement rendu à Sezza par la 

Commission Militaire qui condamne à mort trois Brigands et 

décharge d'accusation trois détenus. 

S. R. 

Anagny le 24 vendémiaire an 7(15 octobre) 

Hier six déserteurs napolitains, trois autres aujour dhuy sont arrivés à 

Ceprano. 

Les patrouilles combinées de Sonino, Piperno et S' Lorenzo ont arrêté 

un Brigand; les autres ont fui dans leurs repaires au dessus de S' 

Giuliano, où ils ont commis des pillages dans la nuit du 22 au 23. 

S. R. 
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N°261 

Au Général 

Macdonald 

Anagny le 25 vendémiaire an 7 (16 octobre) 

N°262 

Au Général 

Macdonald 

N°263 

Au 

Ministre de la 

Justice et 

Police de 

la Ri"e 

Romaine 

N°264 

Ordre 

N°265 

Au Général 

Macdonald 

J'ai reçu avec votre lettre du 19, qui ne m'est parvenue qu'hier, les 

plaintes contre le Cen Communeau, commandant à Velletry, et Vivien, 

commandant à Frascati. Ce dernier va de suitte être remplacé; je fais 

vérifier les faits imputés au Cen Communeau contre lequel il n'y a... 

[saut de un ou plusieurs mots] parcequ'il y avait un peu d'hommes 

quand j'ai passé à Velletry, où les habitants ne sont pas tous nos amis. 

Je vous en rendrai compte. 

Les Napolitains ont relevé leurs garnisons sur Fondi et les limites du 

côté du sud; leurs postes sont augmentés. 

S. R. 

Anagny le 25 vendémiaire an 7 

Mon Général 

J'ai reçu aujourdhuy votre lettre du 16. Le mémoire du Cen Laborde 

avait été envoyé, avec mon attestation, au Chef de l'Etat-Major; il 

parait qu'il a été égaré; je vous en renvoyé un second en vous priant d'y 

avoir égard. 

Le Cen Laborde ne sait point s'indemniser par lui-même. Sa conduitte 

irréprochable mérite tout l'intérêt que vous prenez aux militaires qui 

se conduisent bien. 

S. R. 

Anagny le 25 vendémiaire an 7 

Le nommé Bassetti de Frosinone, prévenu de crimes graves dans la 

rebellion du Circeo, s'est retiré à Rome pour éviter les poursuittes. 

Il est logé Cola [colà] Presso il Citadino Paolo Longhi, commesso 

nell'amministrazione de' Beni Nazionali, il quale abita nelle Case Nuove di 

Serlupi al vicolo de Pastini. 

Je vous prie, Citoyen Ministre, d'ordonner qu'il soit arrêté et qu'il soit 

conduit à Anagni pour être examiné par la Commission Militaire. Cet 

homme parait être un des plus coupables. 

S. R. 

Anagny le 25 vendémiaire an 7 

Le Cen Ouvrard, lieutenant de grenadiers, se transportera à Frascati 

pour prendre le commandement de la Place et relever le Cen Vivien, 

qui se rendra à Anagny après avoir remis les papiers de service. 

Le Cen Ouvrard maintiendra le bon ordre et la sûreté publique et 

correspondra exactement avec le Commandant de la Brigade. 

Anagny le 27 vendémiaire an 7 (18 octobre) 

J'ai l'honneur de vous addresser le jugement rendu le 23 par la 

Commission Militaire séante à Sezza, qui condamne à mort trois 

Brigands nommés Domenico Vita, Francesco Zini, Ignazio Consiglia. Le 

même jugement acquitte et met en liberté les nommés Salvatore della 

Gatta et Ludovico Dragonetti. 
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Le commandant de Terracine me fait rapport qu'il n'y a pas de 

munitions pour les pièces de la côte et celles des tours sur la route de 

Naples. 

Hier j'ai reçu quatre déserteurs. 

S. R. 

N° 266Anagny le 27 vendémiaire an 7 

Au Général J'ai l'honneur de vous addresser l'expédition d'un jugement de la 

Macdonald Commission Militaire du 25, qui décharge d'accusation six habitants 

de Sezze nommés Carlo Montarzi, Antonio Capuano, Pietro Vante- 

rieschi [ou Vantureschi?], Vincenzo Dini, Ferdinando Cosento [ou 

Cotento?] et Antonio Ajuti, et les met en liberté. 

N°267 

AuC» 

Laborde, 

comdt à 

Veroli 

Anagny le 28 vendémiaire an 7 (19 octobre) 

Si vous avez, mon cher Laborde, conservé dans les prisons ces 

hommes dont vous m'avez parlé seulement parcequ'ils ne voulaient 

pas déposer, il faut les mettre en liberté, 1° parceque toute déposition 

doit être l'acte libre d'un témoin, la violence emportant avec elle un 

caractère qui ne quadre pas avec l'équité, 2° parceque si on réclamait 

auprès du Commissarie du Gouvernement - comme on le fait 

journellement - il ne manquerait pas, dans le droit, de blâmer cette 

opération. 

Ne gardez en prison que les hommes contre lesquels il y a matière à 

jugement et mettez de suite en liberté les témoins. 

S. F. 

N° 268Anagny le 28 vendémiaire an 7 

Au Com- Je vous envoyé, Citoyen, Raphael Bassetti que j'ai fait arrêter à Rome; 

mand' de la vous le tiendrez en prison et remettrez les pièces de sa procédure cy 

place deincluses au Rapporteur de la Commission à son arrivée. 

Frosinone Vous voudrez bien m'accuser réception de l'accusé et de la procédure. 

S. F. 

N°269 Anagny le 30 vendre an 7 R.(21 octobre) 

Les commandants des places se conformeront, pour les Bons, aux 

modelles qui leurs ont été envoyés par le Citoyen Mory. 

N° 270Anagny le 30 Fructidor [= vendémiaire!] an 7 

Au Général J'ai l'honneur de vous addresser le jugement de la Commission 

Macdonald Militaire du 27 portant absolution de cinq accusés de la ville de 

Sezza. 

S. R. 
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Macdonald 
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Anagny le 1er Brumaire an 7ème (22 octobre) 

J'ai l'honneur de vous addresser le jugement rendu le 29 Vend™ par la 

Commission Militaire qui décharge d'accusation les nommés Lauren- 

zo Bevillaque111, Vincenzo Cardarelli, Raimondo Cardarelli et 

Domenico Scarsellone de la Commune de Sezza. La Commission Militaire 

est partie de Sezze hier; elle est arrivée aujourd'hui à Frosinone. 

S. R. 

N°272 

Au Général 

Macdonald 

Anagny le 2 Brumaire an 7 (23 octobre) 

Le Citoyen Bovi, capitaine de la Garde Nationale de la Scurgola, 

autorisé par moi à armer des citoyens à son choix pour faire la chasse aux 

brigands, les a forcés hier dans les montagnes qui séparent la 

Campagne de la Maritime; il en a arrêté un, deux sont blessés et ont fui 

avec les autres abandonnant une partie de leurs armes et des effets 

provenant du brigandage. 

S. R. 

N° 273 m Anagny le 3 Vendre [= Brumaire!] 

Au Général Mon Général 

Macdonald Je n'ai reçu qu'aujourd'hui votre lettre du 25 vendémiaire à la qu'elle 

était jointe la pétition du Cen Scavanné de Velletry. Cette affaire est 

terminée depuis quelques jours. Le Cen Comdt est sorti de cette maison. 

Je reçois journellement des plaintes contre le Cen Communeau, mais 

personne ne m'en ayant voulu donner par écrit et signées, je n'ai rien 

prononcé. Je suis morallement convaincu qu'il ne convient pas à cet 

emploi où le Général Rusca l'a nommé, quoiqu'il vient d'être retiré de 

Rietti pour inconduite. 

Je sais qu'il se conduit aussi mal à Velletry et qu'il n'arrête les plaintes 

que par les menaces et en taxant d'aristocratie ceux qui parlent de se 

plaindre. Mais, je le répète, il me faut de l'écrit, ne voulant plus être 

inculpé d'actes arbitraires. 

La chasse contre les Brigands continue dans les montagnes de la 

Scurgola; on m'en a encore amenés deux aujourd'hui; il en est d'une 

espèce que je ne peux pas atteindre : ils se tiennent sur les terres 

napolitaines et viennent voler les habitations pendant la nuit et 

repartent avec leurs vols; la frontière est si étendue qu'il déjouent ma 

vigilance. 

Aucun employé de subsistance n'a exécuté l'ordre du Général en Chef 

du 7 Vendre et n'a point de nouvelles commissions. Je vois que je suis 

obligé de vous les envoyer à Rome en faisant le service par les 

Municipalités. 

S. R. 

111Bevilacqua. 112Autre changement ponctuel et isolé d'écriture. 
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N°274 

Au Général 

Macdonald 

Anagny le 4 Brumaire an 7 (25 octobre) 

J'ai l'honneur de vous addresser le jugement rendu le 30 Vendémiaire 

qui met en liberté les nommés Rochi et Maselli de Sezze. 

Le Commissaire du gouvernement Silani m'a bien fait voir un ordre 

de répartition des capottes, lits, etc mais il l'a remis dans sa poche et 

je vois qu'on y pense pas du tout. 

Je vous observe que dans les états [de contributions], le Consulat 

impose Ponte Corvo qui était autrefois au Pape, qui est enclavé très avant 

dans le Royaume de Naples, où très certainement on ira pas deman- 

. der des lits et des capottes. 

S. R. 

N° 275Anagny le 4 brumaire an 7 

Au Commdt II est ordonné au commandant de la Place de Velletry de retirer toutes 

de Velletri [les] permissions de chasse qui ne seront pas données par le Général 

en Chef ou par moi et de ne regarder comme vallables à l'avenir que 

les permissions qui seront ainsi délivrées. 

Le commandant de la Place de Velletry me rendra compte de 

l'exécution du présent ordre. 

La permission de chasse est accordée aux officiers français de la 

garnison. 

S. R. 

N°276 

Au Général 

Macdonald 

Anagny le 5 Brumaire an 7 (26 octobre) 

J'ai reçu votre lettre du 1er du mois, (ainsi que) celle du Ministre de 

la Guerre relativement à l'inconduitte des cannoniers en passant à 

Albano. Je vais prendre les informations nécessaires pour y faire 

droit. 

J'ai arrêté l'abus que fesait le Cen Communeau des permissions de 

chasse en annulant toutes celles qui ne sont pas données par vous et 

par moi. 

Il parait que cet homme sait tirer partie de tout et ne tardera pas à 

essuyer le même sort qu'à Rieti. 

S. R. 

N°277 

AuC"1 

Perrault 

commdt 

l'artillerie 

Anagny le 5 Brumaire an 7 

Le Ministre de la Guerre a porté des plaintes au Général en Chef sur 

les pillages commis par votre détachement passant à Albano la nuit 

du 24 dernier. 

Non contents de s'être mal comportés dans leurs logements, les 

cannoniers ont enfoncé la porte d'une chapelle, enlevé le linge et brisé les 

quadres des tableaux. 
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N°278 

Au 

command1 de 

Ferentino 

N°279 

Au Général 

Macdonald 

N°280 

Aux 

commandants 

des Places 

du 

Département 

du Circeo 

Ordre 

Vous voudrez bien rechercher les coupables et me les désigner, à 

défaut de ce, la détachement entier payera les dégâts par retenue sur sa 

solde. 

S. F. 

Anagny le 7 Brumaire an 7 (28 octobre) 

Vous accorderez la force armée au Cen Canet, agent des finances, pour 

exécuter militairement les Cens Centi et Vitelli, débiteurs envers la 

République comme détenteurs de fonds du Duc de Braschi. 

S.F. 

Anagny le 9 Brumaire an 7 R. (30 octobre) 

J'ai l'honneur de vous addresser le jugement rendu à Fresinone le 6 

qui condamne à mort trois rebelles de S1 Lorenzo nommés Vindilli, 

Musilli et Parrieri et met en liberté le nommé Borcia. Ce jugement a 

été exécuté à la Madonna de la Neve le jour de la foire. Le Citoyen Du- 

port, Commissaire du Directoire, a passé la journée d'hier ici avec le 

Citoyen Bassal. L'Administration Départementale est renouvellée; je 

pense que les choses iront mieux; je tâcherai de réussir au moyen des 

pouvoirs que j'ai reçus du Citoyen Commissaire. 

S. R. 

Anagny le 10 Brumaire an 7 R. (31 octobre) 

Les commandants des Places feront remettre exactement les paquets, 

qui leurs sont addresses par la correspondance, à l'adresse des 

fonctionnaires publics soit du cantonnement soit des lieux voisins. Ces 

paquets renferment des objets essentiels au service de la République. 

Les Contributions venant d'être établies et réparties dans la séance 

qui a eu lieu avec le Commissaire du Gouvernement français, les 

commandants des Places appuieront de la force armée l'exécution des 

ordres des administrations municipales contre ceux qui refuseraient 

de payer. 

Les commandants des Places surveilleront particulièrement les 

prêtres et les gens riches sur lesquels pèse l'Emprunt forcé; feront de 

fréquentes patrouilles dans les villages voisins de leurs 

arrondissements en prescrivant à chaque chef de patrouille l'arrondissement 

qu'il devra parcourir. 

Ces patrouilles ne découcheront point; ceux qui les commanderont 

seront responsables des désordres qu'elles pourraient commettre. 

Les commandants des Places dans l'arrondissement des quels il y a 

des couvents feront arrêter les moines étrangers qui n'auraient pas 

obéi à la loi qui les exporte du territoire de la République Romaine113. 

113 Loi signée par Macdonald le 16 thermidor enjoignant aux étrangers de sortir du 

territoire de la République Romaine (B.N.P., «Collezione delle stampe pubblicate... Tomo 

2», piève n° 108. 
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N° 281Anagny le 11 Brumaire an 7(1er novembre) 

Au Général J'ai l'honneur de vous addresser le jugement rendu le 9 à Frosinone 

Macdonald qui condamne à mort Biagio Fanfera, Giuseppe Trina et Liberatore 

Giasanti Colucci et met en liberté Sebastien Ponzi. 

S. R. 

N° 282Anagny le 1 1 Brumaire an 7 

Aux Com-La nouvelle Administration Centrale a terminé hier avant midi son 

missairetravail sur toutes les Contributions et Emprunts : ses arrêtés expédiés 

du Direc-ont été envoyés de suitte à toutes les administrations municipales. Il 

toirene reste plus, de la part de celles cy, que l'exécution. 

Execf deJe leurs ai fait connaître mes intentions par l'ordre d'hier; j'y veillerai, 

la R"ue f*S. R. 

N° 283Anagny le 1 1 Brumaire an 7 

Aux admi- J'ai lü la loi du 15 thermidor dernier portant suppression des éta- 

nist" dublissements religieux dans les communes qui ont persisté dans la re- 

Dép1 dubellion114. 

CirceoPour l'exécution de cette loi, je vous déclare que les communes de Fe- 

rentino, Frosinone, Veroli sont dans le cas de l'article 2 de la loi. 

Je vous invite à en délibérer. 

S. R. 

N° 284115 Anagny le 11 Brumaire an ltme 

Au comd1 Dans les patrouilles que vous ne devez point manquer de faire faire 

de Veroli chaque jour, en changeant leur route, ne manquez [pas] d'envoyer 

quelque fois sur Camare"6 : dans ce cas il faut que vos patrouilles 

soient toujours en route avant le jour; qu'elles [aillent] au point le plus 

éloigné, qu'elles devront parcourir avant le point du jour; que l'officier 

observe les voyageurs, qu'il entre à l'abbaye, à l'hôtellerie, qui n'en est 

pas éloignée, et qu'il veille aux correspondances avec l'étranger. 

Qu'on ne se compromette pas sur le territoire napolitain : il ne faut 

qu'observer sans se [faire) voir des postes, si cela est possible. 

Vous dirigerez quelques fois sur Strangola Gallo et, plus souvent, sur 

Casamara. 

Mandez-moi s'il serait possible de détailler un petit poste à Casamara, 

[et] s'il pouvait être relevé chaque jour ou par décade. 

On dit que dans un endroit nommé Cavatelle il se rassemble des 

émigrés; informez-vous de cela et donnez-leur la chasse. 

S. F. 

114 «Dà delle disposizioni efficaci per ovviare alle insurrezioni; garantisce gl'indigenti 

e Patrioti con la promessa d'applicare a loro vantaggio i Beni de' Stabilimenti religiosi e 

del Clero che verranno soppressi in quelle Comuni ribelli in stato d'assedio le quali non 

avranno deposte le armi». (Loi éditée par Macdonald le 15 thermidor an 6, in 

«Collezione... T.2», pièce n° 106). 

'"Nouveau changement d'écriture pour ce message et le n° 285 ci-après. On 

retrouvera d'ailleurs cette même écriture plus loin, quelquefois en alternance avec celle du 

secrétaire habituel. 

116 Casamara. 

MEFR1M 1992, 1. 27 
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N° 285Anagny le 1 1 Brumaire an 7ème 

Au com-Vous dirigerez vos patrouilles sur Salvatemi et quelque fois sur Stran- 

mand* de gola Gallo; il faut qu'elles partent toujours de très grand matin, 

Cepranoqu'elles marchent en bon ordre et qu'elles observent si les émigrés ne 

rentrent pas furtivement. 

Il faut qu'elles ôtent les armes à ceux qui les porteraient sans 

autorisation légale. 

Nous avons besoin de veiller à la tranquillité; informez-vous de tout 

ce qui se passe dans les lieux que je vous indique, même jusqu'à Pofi. 

Si vous apprenez de l'augmentation dans les postes napolitains ou de 

nouvelles batteries, mandez-le moi; donnez-moi un état de celles que 

vous connaissez et leur position; mettez-vous bien au fait de leurs 

frontières. 

S. F. 

N° 286Anagny le 12 Brumaire an 7 [faut-il lire 11 Br.?] 

Au com-L'objet des patrouilles que j'ai ordonné est de prévenir les troubles 

mand' de que pourraient occasionner les mécontents de l'Emprunt forcé. Il faut 

Frosinone donc, pour cet effet que votre patrouille parte avant le jour et que sans 

autre motif que le maintien de la tranquillité, l'officier que la 

commandera la conduise tantôt à Rippi, ou à Torier117, Ceccano, Lar- 

nara, Torre118, Pofi, sans qu'il y ait de jours réglés pour ces différents 

endroits. L'officier verra si rien ne menace la tranquillité et fera son 

rapport. 

S. F. 

N° 287Anagny le 1 1 Brumaire an 7 R. 

Au com-Vous dirigerez vos patrouilles chaque jour sur la route qui va à Sorra, 

mand1à Trisulti; vous les ferez passer alternativement à Collepardo, Vico, 

d'AlatryGuercino, Trivigliano, sans régler les jours où elles devront aller dans 

chacun de ces endroits. Il est essentiel que vous ayez l'œil sur les 

communes qui vous environnent pour que les mécontents de 

l'Emprunt forcé ne fassent pas encore naître quelque soulèvement. 

S. F. 

N°288 

AuCen 

Pusignan 

Comm" 

des 

guerres 

Anagny le 12 Brumaire an 7 

La mission importante dont vous êtes chargé de nouveau dans ce 

Département exige sans doute l'emploi de moyens militaires119. 

En conséquence vous êtes authorise à requérir des commandants des 

cantonnements la force pour assurer l'exécution des Lois, des ordres 

117Orthographe douteuse : il s'agit peut-être de Torrice. 

118Faut-il lire Larnara (ou L'Amara) Et Torre (ou Torri) ou bien Larnara-Torre? 

119Etrange la similitude entre les termes de ce message et ceux du message n° 233! 
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du Gouvernement et des réquisitions que vous avez à faire en 

hommes, chevaux, selles et brides et, à tel effet, les commandants des 

Places sont invités à y déférer sur le vu de la présente et à vous 

protéger de tous les moyens afin que personne n'en soit exempt et que vous 

puissiez remplir vos instructions [reçues] du Citoyen Duport, 

Commissaire du Directoire. 

S. F. 

N° 289Anagny le 12 Brumaire an 7(2 novembre) 

OrdreII est ordonné à un Caporal et quatre grenadiers de conduire aux 

sons du Château S' Ange à Rome les nommés 

Roberto S1 Domenico, almand 

Giovanni Lorenzo dit Brandeglio, toscan 

tous deux moines, ayant refusé d'obéir à la loi qui les expulse du 

territoire de la République Romaine. Le Cap1 se présentera au Comdt de la 

Place de Rome pour avoir le billet d'entrée des Religieux aux prisons, et 

remettra au Gal le paquet contenant le rapport dont il rapportera reçu. 

Les vivres seront fournis suivant les règlements. 

G. Chef de Bde 

N° 290Anagny le 12 Brumaire an 7 R. 

Au Général J'ai l'honneur de vous prévenir que j'ai fait arrêter et conduire au Châ- 

Macdonald teau S1 Ange les nommés Roberto S' Domenico et Giovanni Lorenzo 

di Brandiglio, moines de Ferentino, étrangers, pour n'avoir point obéi 

à la loy qui leur enjoint de sortir du territoire de la Rque Romaine. 

S. R. 

N° 291Anagny le 12 Brumaire an 7 R. ¥x 

Au Mi-J'ai l'honneur de vous prévenir que j 'envoyé au château S' Ange les 

nistre de nommés 

la JusticeRoberto S' Domenico, almand 

et PoliceGiovanni Lorenzo Brandeglio, toscan 

de la Rque tous deux moines du couvent de Ste Agathe de Ferentino, comme 

Romaine n'ayant point obéi à la Loi qui les expulse du territoire Romain. 

Ces moines sont porteurs d'authorisation de l'Administ0" Centrale 

pour demeurer sur votre territoire, mais où la Loi a parlé, 

l'administration n'a pii l'enfreindre : c'est à vous de prononcer. Les 

administrateurs qui se sont permis d'enfreindre la volonté des Lois ne sont plus 

en fonction. 

S. R. 

N° 292Anagny le 12 Brumaire an 7 

Au Comm™ J'ai ordonné la plus exacte recherche des prêtres et moines étrangers 

du Direc- qui ont dû, d'après la loy, sortir du territoire de la République Ro- 

toiremaine. 

ExécutifDéjà deux sont arrêtés; je les envoyé au château S' Ange. Ils sont 

de laRoberto S1 Domenico, allemand 

Rque FxGiovanni Lorenzo di Brandeglio, toscan 

tous deux du couvent de Ste Agathe de Ferentino. 

Les administrateurs leurs avaient permis de rester, mais comme ils 
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n'en avaient pas le droit, puisque la loi s'était exprimée, j'ai cru devoir 

les arrêter : ce sont des gens nuisibles. 

Il y en a un autre, l'abbé de Casamare, Napolitain, attaché, dit-on, à la 

famille Royale, qui a obtenu des anciens Consuls une autre 

autorisation pour rester sur le territoire Romain; c'est, selon moi, celui qui 

devait le moins l'obtenir. Cet abbé voyage sans cesse de Naples à 

Casamare : c'est un homme d'esprit, très astucieux, grand observateur; 

on sait de commune renommée qu'il n'était point étranger aux 

troubles du Circeo : il a eu l'addresse de n'en laisser aucune trace; 

cependant il a donné lieu à de fortes présomptions par la demande d'un 

sauf -conduit, les moyens qu'il a employé point [pour] savoir s'il n'était 

point dénoncé, et son séjour à Sorra jusqu'à la certitude qu'il n'avait 

pas d'accusation. 

Cet homme m'est très suspect; par respect pour le Consulat je ne l'ai 

point fait arrêter; j'en avais écrit le 14 fructidor dernier120 au Général, 

mais n'ayant eu de lui aucune solution, je vous demande de m'autori- 

ser à le faire arrêter ou, au moins, renvoyer. 

Généralement, les deux couvents, Casamare et Trisulti, placés à 

l'extrême frontière, sont par cela même dangereux. C'est à votre sagesse à 

décider s'il ne serait pas plus avantageux de les supprimer. 

Quant aux couvents des villes qui ont persisté dans la rebellion, ils 

seront supprimés aux termes de la Loy du 15 thermidor dont j'ai 

demandé l'exécution à la nouvelle administration. 

S. R. 

N°293 

Au Général 

Macdonald 

Anagny le 13 Brumaire an 7 (3 novembre) 

Je vous envoyé le jugement du 10 de ce mois qui condamne à mort 

Cenarelli [ou Ceccarelli] et Spaziani de Frosinone et met en liberté 

Mosoletti et Belisani121 Spaziani du même endroit. 

Les brigands chassés des [par les] habitans de la Scurgola sont 

actuellement dans les montagnes au-dessus de S* Lorenzo. A force de les 

poursuivre on parviendra à les purger. 

S. R. 

No 294 122 Anagny le 13 Brumaire an 7 

OrdreII est ordonné à un Caporal et six grenadiers de conduire au château 

S* Ange de Rome les nommés 

120II s'agit de son rapport n° 155, dans lequel il attirait déjà l'attention de Macdonald 

sur cet abbé, mais sans plus. 

121Belisario? 

122Même écriture que N° 284 et 285. 
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Antonio Pasquale 

de Naples 

Antonio Stafano 

Valentin Raquier de Porto de Fermo, 

Royaume de Naples 

Angelo Coni d'Ancóne 

Jean Morelle de Naples 

Orazio Colini de Naples 

Sante Paquin de Bergame 

tous vagabonds, arrêtés sans passeport dans le Dép' du Circeo. 

Le Caporal se présentera au Comdt de la Place de Rome pour obtenir 

le billet d'entrée aux prisons et remettra au Général123 le paquet 

contenant le rapport. 

Le détachement logera le 14 à Valmontone 

le 15 à Frascati 

le 16 à Rome 

Les vivres seront fournis conformément aux réglem* 

Le Chef de Bde 

N° 295Anagny le 13 Brumaire an 7 

Au Général J'ai l'honneur de vous addresser l'état de sept vagabonds qui ont été 

Macdonald arrêtés sans passeport dans le Dép' du Circeo. Je les envoyé au 

château S' Ange à Rome et j'envoye un même état au Ministre de la 

Justice. 

S. R. 

N° 296Anagny le 13 Brumaire an 7 

Au Pré-Je vous envoyé la loi du 2 Brumaire à laquelle la Commission se 

sident deconformera pour les jugements à rendre. Quant les jugements seront 

la Com-rendus en conséquence de cette Loi, l'article de la Loi sera transcrit 

missiontout au long dans le jugement. 

MilitaireS. F. 

N°297 

Ordre 

Anagny le 14 Brumaire an 7 (4 novembre) 

Informé que les malveillants s'efforcent à troubler la tranquilité 

publique en répandant des bruits allarmants d'invasion et à semer par 

toutes sortes de moyens l'inquiétude parmi les bons citoyens 

Ordonne ce qui suit 

- tout habitant qui répandra des propos tendant à donner des al- 

larmes sera arrêté et son procès fait pardevant la Commission 

Militaire conformément à la Loi du 2 Bre [Brumaire] présent mois, 

123 Macdonald. 
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- les commandants des Places feront proclamer ce présent ordre 

dans leur arrondissement. 

Le Chef de Bde Command' le Dép' 

N° 298Anagny le 14 Brumaire an 7 

Au Général Je suis fort mécontent de la conduitte que tient à Velletry le Citoyen 

Macdonald Communeau, commandant la Place. Loin de réunir, il divise les 

esprits et met les habitants dans la plus grande discussion. 

Je ne parle point de ses affaires particulières avec le Chef de Bataillon 

Vergèz, dont cependant il aurait dû me rendre compte. A l'instant de 

crise où nous sommes ici, par rapport aux Contributions, j'ai besoin 

de gens sages qui exécutent mes ordres. J'ai fait désarmer, et Velletry 

est plus armé que jamais. Je vous demande, mon Général, que cet 

officier soit changé; s'il eut été de ma nomination, cela serait déjà fait. 

J'ai déjà eu l'honneur de vous prévenir que le Cen Communeau avait 

été retiré de Velletry124 pour son inconduitte. 

Un convoi de munitions, sous escorte d'environ 400 hommes, est 

arrivé à Arce le 12 après midi; le capitaine commandant à Ceprano était 

aux limites et l'a reconnu. 

Il est arrivé tous les jours des déserteurs; leur rapport n'annonce pas 

d'augmentation de troupes mais elles sont campées sous Arce. 

La malveillance s'agite pour intimider le peuple; on faisait courir le 

bruit à Veroli, Alatry, etc. que les Napolitains devaient nous attaquer 

hier; j'ai fait proclamer la Loy du 2 Brumaire et ordonné d'arrêter 

tous les allarmistes pour être traduits à la Commission Militaire. 

Ce sont les riches qui cherchent encore des soulèvements depuis la 

répartition de la Contribution125. 

S. R. 

J'ai fait établir un poste de 20 hommes, commandé par un off, à 

l'abbaye de Casamare sur la route de Sorra. 

N°299 

Aux Commres 

du 

Directoire 

Exécutif 

de la 

Rque ρ« 

Anagny le 14 Brumaire an 7 

Depuis la répartition de la Contribution, les riches cherchent à 

remuer le peuple et à l'intimider en même temps, sous prétexte d'une 

attaque des Napolitains qu'ils annonçaient devoir se faire hier. J'ai 

ordonné de proclamer la Loy du 2 de ce mois contre les allarmistes et de 

les arrêter pour être jugés par la Commission Militaire. 

124De Rieti. 

125Arrêté de Giovanni Bufalini, Ministre de l'Intérieur, enjoignant aux propriétaires 

de déclarer leurs revenus, afin d'assurer l'exécution de la loi sur l'Emprunt forcé (B.N.P. 

«Collezione delle stampe pubblicate... Tome 2», pièce n° 103). 
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La nouvelle administration travaille : elle a fait exécuter la Loi du 15 

thermidor sur les communes rebelles, telles que Veroli, Frosinone, S1 

Lorenzo et Monte S1 Giovanni et Terracine, dont les Etablissements 

religieux ont été supprimés. 

J'ai fait établir un poste de 20 hommes, commandé par un offr, à 

l'abbaye de Casamare. 

S. R. 

N° 300 126 Anagny le 15 Brumaire an 7èn (5 novembre) 

Aux com- Citoyens 

mand15 des Je vous préviens que par ordre du Commissaire du Directoire de notre 

places de République, il sera établi dans votre commune un magazin pour rece- 

Cisterna, voir le quart en nature de la Contribution. 

Valmon-Des Ediles, nommés par l'administration centrale, sont chargés de re- 

tone et Fe- cevoir et emmagaziner les denrées, et quand le magazin sera complet- 

rentinoté, j'y nommerai des garde-magazins. 

Je vous rappelle que ce magazin n'est point disponible et que la 

municipalité ne peut point compter dessus par [pour] la subsistance de la 

garnison : c'est un magazin pour une campagne à faire. 

En conséquence vous ne la comprendrez point dans les 

approvisionnements de la Place et vous y placerez des gardes extérieures pour la 

conservation. 

S. F. 

N° 301Anagny le 15 Brumaire an 7ème 

AuxCitoyens 

CitoyensJ'ai l'honneur de vous addresser copie du premier arrêté pris par l'ad- 

Commis- ministration centrale du Circeo; on y connaissait ni les loix ni la 

saires du forme. La division des Bureaux n'était point faite. 

Directoire Enfin, depuis quatre jours je travaille avec les nouveaux administra- 

Exécutifteurs : ils sont bien intentionnés; je pense que tout réussira. Le mauvais 

de la Repu- esprit d'Anagny se manifeste encore plus depuis que la Contribution est 

blique fse répartie; je pense que non seulement par rapport à la localité mais par 

rapport à l'esprit (public) l'administration serait mieux ailleurs. 

S. R. 

N° 302Anagny le 15 Brumaire an 7 Re 

Au Général J'ai l'honneur de vous addresser les jugements rendus à Frosinone le 

Macdonald 12 et 13 de ce mois qui condamnent à mort les nommés Giovanni 

Grandi, Antonio Corcia, Baltazard Corcia, Giuseppe Mazocchi, 

Nicolas Arene et Francesco Cappioni, et mettent en en liberté Antonio Cer- 

rilli, Bruno Morelli et Giuseppe Grandi. 

126 Nouveau changement d'écriture pour ce message et le suivant. 
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N°303 

Ordre 

N°304 

Aux 

commandants de 

S' Laurent, 

Prossedi, 

Piperno et 

Sezze 

N°305 

Aux 

commdts de 

Ceprano, 

Veroli et 

Alatry 

N°306 

Au 

commandant 

de 

Terracine 

Je fais croiser le Département en tous sens par des patrouilles pour 

prévenir les désordres. 

S. R. 

Anagny le 15 Brumaire an 7 R. 

Il est ordonné à un détachement de quinze grenadiers commandé par 

un off de se porter demain à la Scurgola. L'off prendra des 

renseignements du Cen Bozzi, capitaine de la Garde Nationale, pour se diriger 

sur Gorga et autres points où se réunissent les Brigands. 

L'officier fera dissiper tout rassemblement par la force. 

Les Municipalités fourniront les vivres au détachement, qui rentrera 

quand l'off verra que sa présence n'est plus nécessaire. 

Le Chef de Bde 

Anagny le 16 Brumaire an 7 (6 novembre) 

Aujourdhuy et demain on donne la chasse aux Brigands qui sont sur 

les hauteurs de Gorga; ils passeront sûrement par votre voisinage : 

faites veiller. 

S. F. 

Anagny le 16 Bre 

Nous sommes menacés d'invasion prochaine : les ordres et 

contrordres se suivent chez les Napolitains. Veillez; envoyez des 

espions de confiance pour savoir la force de leurs troupes et leurs 

mouvements. Je vous rembourserai les frais. 

Si les Napolitains entrent, la retraite se fera sur Ferentino, avec 

prudence et sûreté. C'est ce que je vous recommande; que les troupes, 

surtout, n'aliènent point l'esprit des habitans. 

Les point de retraite, pour la partie de la Campagne, est sur Frascati. 

Dans tous les cas, que vos ordonnances soyent promptes à me donner 

avis. 

Gardez le plus inviolable secret. 

Comme vous ne pouvez tenir, il faut éviter de vous laisser surprendre 

et gagner une marche sur l'ennemi pour nous mettre en mesure. 

S. F. 

Anagny le 16 Bre 

Nous sommes menacés d'une attaque prochaine de la part des 

Napolitains. Si elle se fait, vous vous retirerez avec votre garnison sur Velle- 

try, en bon ordre et tâchant de gagner une marche sur l'ennemi. Vous 

enclouerez les canons qui ne peuvent être emmenés et romprez les 

ponts pour retarder la marche de l'ennemi et faciliter la vôtre. 

Vous enverrez de suitte des ordonnances à Piperno, Sonino et Sezza 

pour avertir les commandants des Places. 

Tâchez d'avoir des espions sûrs; envoyez-les dans l'intérieur du 
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Royaume de Naples pour connaître la force des troupes et leurs 

mouvements. 

Ne manquez point de me donner avis de ce qui se passe. 

Gardez le plus grand secret. 

S. F. 

N°307 

Au comm* 

de 

Frosinone 

Anagny le 16 Bre 

Nous sommes menacés d'une invasion prochaine. Si elle a lieu, la 

retraite se fera sur Frascati. 

Vous vous replierez sur Ferentino, d'où nous nous retirerons au lieu 

indiqué par le Général en Chef. Nos forces ne nous permettent pas la 

résistance; il s'agira de pourvoir à la sûreté et de faire retraitte en bon 

ordre, en tâchant de marcher le plus promptement possible pour 

n'être entamés et pour gagner une marche sur les Napolitains. Gardez 

le plus grand secret et prévenez-moi à temps de ce que vous 

apprendrez des détachements qui sont en avant de vous. 

S. F. 

N° 308Anagny le 16 Bre 

Au commdt Nous sommes menacés d'une invasion prochaine de la part des Napo- 

de Sezze litains. 

Si elle a lieu, vous vous retirerez avec les garnisons de Sonino et Pi- 

perno su Velletry, où se rendra celle de Terracine. 

Mettez le plus grand ordre dans la marche; veillez à votre sûreté. 

J'ai donné ordre au comm1" de Terracine de vous faire prévenir, si 

l'invasion se fait. 

S. F. 

N° 309 ni Anagny le 16 Brumaire an 7ème 

Au citoyen 

Rives, 

commandant à 

S' Laurent 

[= S. 

Lorenzo] 

Le calme étant rétabli à S1 Laurent, vous en partirez au reçu de la 

présente pour vous rendre à Frosinone avec notre Compagnie. Vous y 

resterez jusqu'à nouvel ordre. 

S. F. 

N° 310Anagny le 16 Brumaire an 7ème 

Au comm* Menacés d'une attaque prochaine, j'ai donné les ordres, d'après ceux 

de Velletry du Général en Chef, pour que les garnisons de Terracine, Sonino, Pi- 

perno et Cisterna se retirent sur Velletry. 

127 Changement d'écriture, comme précédemment, pour ce message et les deux 

suivants uniquement. 
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En cas que cette attaque ait lieu, vous leur ferez prendre, avec votre 

garnison, la position la plus avantageuse et vous vous retirerez, en 

seconde position, sur Albano. 

Il faudra que vous veillez beaucoup sur la gorge qui va de Velletry à 

Valmontone, où l'ennemi pourrait vous tourner par la forêt. 

Gardez le plus inviolable secret sur ce que je vous écris. 

S. F. 

N° 311Anagny le 16 Brumaire an 7ème 

Au Général Mon Général 

Macdonald Je reçois aujourd'hui à trois heures après midi votre lettre du 14. 

Monsieur de Mack est à S' Germain; l'armée napolitaine s'y rassemble 

et s'y organise sur trois colonnes. 

Les troupes qui étaient sur Fondi, Gaeta, ont passé à S* Passaro pour 

aller au rendez-vous. 

On la dit forte de trente mille hommes et devrait entrer par trois 

points128. 

Je n'en vois ici que deux : par Ceprano et par Veroli. 

J'ai donné des ordres conformes aux vôtres; je vais m'occuper 

d'envoyer quelqu'un plus intelligent, si je puis, dans l'intérieur. 

Les Napolitains ont un parc [d'artillerie] et deux équipages de pont à 

Isolette. 

S. R. 

N°312 

Au commdt 

de Veroli 

Anagny le 17 Brumaire an 7e R. (7 novembre) 

Je compte beaucoup, mon cher Laborde, sur les moyens que vous 

pourriez employer pour avoir des renseignements de l'intérieur du 

Royaume de Naples; il faudrait sçavoir quel est le camp que Sr Dom 

Mack forme sous S1 Germain : quel nombre de troupe, leur espèce, le 

nom des régiments, des généraux, le nombre de pièces d'artillerie, 

enfin ce qu'on dit dans le pays de ce rassemblement. 

Trouvez un homme intelligent; il sera payé et vous pouvez en faire les 

avances, ou me l'envoyer pour faire son rapport. 

Il n'est pas besoin de vous recommander de laisser votre homme dans 

la confiance que nous ne craignons [rien] et, surtout, de jouer le 

même rôle envers les habitants. 

Veillez sur la correspondance; que vos patrouilles soyent [prêtes] à 

128 Girardon semble bien renseigné. En effet, le gros de l'armée d'invasion napolitaine 

qui débouchera le 23 novembre au matin sur Veroli, Ceprano et Terracina comptera 

probablement de 32 à 34000 hommes, toutes armes confondues. Toutefois il faut y ajouter les 

15 à 16000 hommes envoyés dans les Abruzzes, les 6 ou 7000 qui se rendront par mer à Li- 

vourne, les 6000 laissés en garnison à Gaëte et quelques milliers d'autres. 
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marcher à deux heures du matin; que la troupe soit levée et habillée 

de bonne heure. Enfin ne vous laissez pas surprendre. 

S. F. 

N° 313Anagny le 17 Bre an 7 

Au CenII faut, Citoyen, nous trouver un homme assez intelligent pour se 

Marbeuf, charger d'aller dans l'intérieur du Royaume de Naples voir le camp de 

commdt à Mr de Mack; qu'il puisse nous rapporter sa position, le nombre de 

Cepranotroupe, la quantité d'artillerie, le nom des généraux et quel est le bruit 

qui court sur le motif du rassemblement des troupes. Il sera bien 

payé. Si vous le jugez à propos, vous me l'enverrez ou vous le payerez 

vous même; s'il est nécessaire de le faire retourner une seconde fois, je 

vous rembourserai. 

Il faut, envers l'homme que vous employerez, avoir l'air de la sécurité; 

il faut qu'il croye que nous ne craignons rien; il en faut faire autant 

envers le peuple; enfin il faut temporiser jusqu'à ce que nos forces 

soyent arrivées129. 

Le matin, que vos patrouilles soyent dehors dès deux heures au plus 

tard; ne vous laissez pas surprendre. Voyez surtout ici avec Issoletta. 

Que les troupes soyent éveillées à bonne heure et bivouaquent le 

matin comme en campagne. 

S. F. 

N° 315130 Anagny le 17 Brumaire an 7ème 

Au Général Mon Général 

Macdonald Les rapports de la frontières n'annoncent encore aucun mouvement. 

J'attends ceux des émissaires. 

J'ai donné ordre au cantonnement de S1 Lorenzo de se rendre à Frosi- 

none, la tranquillité étant rétablie dans cette commune. 

Un détachement de grenadiers, commandé par un officier, est à la 

recherche des bandits qui ont paru à Gorga et dans le voisinage de Se- 

gny. 

Je vous envoyé un jugement du 13 qui condamne à mort deux rebelles 

de Ripi et en met deux en liberté. 

S. R. 

129Cf. Bulletin analytique de correspondance - Armée de Rome (Dépôt de la Guerre- 

Arch. historiques) : 

«An 7, 18 Brumaire (8 nov. 1798) - Le gal Macdonald au général en chef Brune, à 

Milan : II craint que les renforts annoncés n'arrivent trop tard; l'armée napolitaine se prépare 

à envahir la répe romaine sur 3 colonnes dont la force totale est de 30000 h. et comandés 

par le gal Mack. Troupes qu'il peut leur opposer. Il trouve très impolitique l'arrivée à Rome 

des généraux avant leurs divisions : c'est avec elles qu'ils auraient dû marcher. Redoute 

que les Napolitains ainsi avertis des précautions que l'on prend, ne brusquent leur 

mouvement offensif. Eventualité de l'évacuation de Rome dont l'effet moral serait désastreux. 

Cf. aussi Girardon, «Précis des opérations... de Vendémiaire an 7» (Reg. MR.457) : 

«Le G"1 Macdonald était exactement informé des mouvements qui s'opéraient dans l'Etat 

de Naples; il en avait rendu compte au Directoire qui promit des renforts... mais qui 

n'envoya que les Généraux de Brigade Point et Merlin, sans troupes». 

130Nouveau changement d'écriture (celle du remplaçant habituel) pour ce message et 

le suivant. 
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N° 316Anagny le 17 Brumaire an 7ème 

Au commdt Citoyen 

de laJe vous envoyé l'expédition d'un arrêté du Commissaire du Directoire 

Place dedu 1 1 de ce mois, qui transfère le Tribunal de Censure de Sezze à Pi- 

Sezzeperno. 

Vous ferez de suite assembler le tribunal de Censure, vous ferez faire 

lecture de l'arrêté, vous le ferez inscrire sur les registres du Tribunal 

et leur remettrez avec injonction de partir pour se rendre à leur poste. 

Vous voudrez me certifier l'exécution. 

S. F. 

N° 317Anagny le 17 Brumaire an 7e 

Au Général La nuit dernière les troupes qui garnissaient la frontière du territoire 

Macdonald napolitain ont été relevées par des troupes des nouvelles levées. Les 

troupes partantes se dirigent sur Aquino et S' Germain. 

Un affidé passera demain au point du jour sur les terres de Naples : 

j'aurai les renseignements que je désire. 

Le détachement de grenadiers qui était à la poursuitte des bandits est 

rentré aujourd'huy à midi; il [les] a fait fuir mais n'a pu en attraper 

aucun; les habitans les protègent. 

S. R. 

N° 318Anagny le 19 Brumaire an 7 R(9 novembre) 

OrdreII est ordonné au détachement polonais cantonné à Prossedi d'en 

tir demain vingt du courant pour se rendre à Ferentino où il fera 

partie de la garnison. 

N° 319Anagny le 19 Brumaire an 7 R 

OrdreII est ordonné au détachement des Légions Polonaises cantonné à 

nino [d'en partir] au reçu du présent ordre pour se rendre à Terracine 

où il fera partie de la garnison. 

Ce détachement ne sera point relevé. 

N° 31 9m Anagny le 19 Brumaire an 7 R 

OrdreLes commandants des Places s'assureront qu'il y ait toujours du pain 

cuit pour deux jours pour qu'en cas de marche la troupe en soit 

pourvue. 

N° 320Anagny le 19 Brumaire an 7 Re F« 

Au Général J'ai quatre affidés en route; S' Germain est à 25 ou 30 milles dans l'in- 

Macdonald térieur il faut du temps, et la frontière étant très gardée, il faut des 

précautions singulières pour entrer et sortir. 

Les postes devant Ceprano sont occupés depuis hier par les paysans. 

J'ai retiré la garnison de Sonino et l'ai rejointe à celle de Terracine, 

celle de Prossedi à celle de Ferentino. Ces détachements seraient per- 

131 Changement ponctuel d'écriture; la main est celle du remplaçant habituel (qui par 

inadvertance a repris le même numéro d'ordre précédent). 
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N°321 

Au 

commandant 

de 

Terracine 

N°322 

Ordre 

N°323 

Au Général 

Macdonald 

N°324 

Au Cen 

Pusignan, 

Corn™ des 

guerres 

dus en cas d'événement, et la tranquillité est rétablie dans ces deux 

villes. 

J'ai donné des ordres pour qu'il y ait toujours du pain pour deux jours 

dans tous les cantonnements. 

J'ai reçu vos deux lettres du 17. Je n'ai reçu aucune plainte contre le 

commandant de Sezze; la femme Jeanot vous a trompé : son mari 

n'est point au château S' Ange; il est en prison à Anagny pour s'être 

approprié les effets d'un grenadier mort à l'hôpital. 

S. R. 

Anagny le 19 Brumaire an 7 Re 

Le Ministre de l'Intérieur, Citoyen, s'est plaint au Général en Chef que 

vous entraviez l'embarquement des subsistances destinées pour la 

ville de Rome. 

J'ai donné au Citoyen Setacci, Commissaire du Consulat, une lettre 

pour être présentée aux commandants des places. 

Veuillez me rendre compte de ce que vous avez fait, afin que j'en fasse 

rapport au Général. 

S. F. 

Anagny le 20 Brumaire an 7 R.(10 novembre) 

Les commandants des cantonnements feront passer l'inspection des 

munitions au moins une fois par décade; recommanderont aux 

commandants des troupes de s'assurer que la troupe en a en 

suffisance et qu'il ne s'en fait point de dilapidation. 

Anagny le 21 Brumaire an 7 (11 novembre) 

Les rapports que j'ai jusqu'alors ne sont pas encore aussi clairs que je 

le désirerait. Il en résulte que l'armée napolitaine, forte de trente mille 

hommes, est campée en avant de S' Germain appuyant sa droite au 

Monte Cassino, sa gauche à Aquino; que le Roi doit en passer la revue 

demain; qu'elle se forme en trois Divisions et que le bruit public est 

une invasion du territoire romain. 

Ce rapport me vient d'un affidé de Ceprano; celui par lequel je compte 

le plus n'est pas encore rentré. 

Les Napolitains avaient une batterie de 25 pièces près Monte S' 

Giovanni; ils les retirent et les placent sous Castelluco. 

Rapport de l'affidé d'Alatry : le bruit [court] que l'attaque est pour la 

semaine prochaine. 

Je vous prie de m'envoyer à Anagny un caisson de cartouches de fusil; 

celui que j'avais est à Velletry, [où] il servira pour la colonne de la 

Maritime. 

S. R. 

Anagny le 21 Brumaire an 7 

J'ai demandé compte à l'Administration Centrale de l'exécution de 

l'arrêté du Consulat qui ordonne la confection des capottes, chemises 

et souliers pour l'armée. Cet arrêté et les modelies avaient été remis 

au Citoyen Setacci, Commissaire du Gouvernement Romain, qui dit 

les avoir prêtés à des prêtres de Terracine pour en prendre modelle et 
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ces prêtres [affirment?] les avoir envoyés à Rome, de sorte que ces 

modelles, qui devaient être déposés à l'administration, sont perdus et 

que les contribuables, qui ne peuvent les avoir en communication, 

trouvent une excuse très admissible sur le retard de la fourniture. 

Je vous prie de réparer ce que l'inexpérience du Citoyen Setacci nous 

occasionne. L'hiver est commencé, les soldats ne sont point couverts. 

L'ineptie des fonctionnaires, la mauvaise volonté des contribuables 

nous conduiraient encore fort loin si votre zèle et votre activité ne 

nous garantissaient. 

Je pense que le Ministre ne nous refusera pas de nouveaux modelles. 

Je vous invite à les lui demander. 

S. F. 

N° 325Anagny le 21 Bre an 7 

Aux Comres Le temps pour le premier payement de la Contribution de 30000 écus 

du Direct. est expiré hier et les frères Tanni de Ferentino sont encore les seuls 

Exécutifqui se soyent exécutés. Je crois que tous les débiteurs se sont donné le 

de la Remot pour aller à Rome; le bruit de guerre les y retient, on voit qu'ils 

française comptent sur quelque événement. 

J'ai demandé compte de la fourniture des chemises, capottes, souliers, 

etc. Rien n'est fait. Le Citoyen Setacci, Commissaire du 

Gouvernement Romain, à qui le Consulat a fait remettre le Décret et les 

modelles, a gardé le décret dans sa poche et prêté les modelles sans 

pouvoir les récupérer, de sorte que les contribuables ne peuvent les avoir 

en communication. 

Je vous prie d'ordonner qu'il soit envoyé de nouveaux modelles et 

qu'ils me soyent addresses. Car avec l'ineptie et la mauvaise volonté 

nous resteront tout nuds durant l'hiver. 

S. R. 

N° 326Anagny le 21 Brumaire an 7 Re 

Au Général J'ai reçu hier trois déserteurs du Rég' de Macédoine; leur rapport 

Macdonald porte l'armée [napolitaine] à 45000 hommes; mais les rapports des 

déserteurs sont toujours vagues : ils savent à peine la force de leur 

Rég'. 

Les postes de la frontière sont occupés par des Chasseurs calabrais et 

sont, les uns des autres, à la portée de fusil, ce qui rend la 

communication plus difficile. 

On exerce beaucoup l'armée napolitaine, dont les deux tiers sont de 

nouvelle lève132. 

La Commission Militaire a terminé ses séances à Frosinone; elle est 

partie hier pour Veroli. 

Les chemises, capottes, etc. ne sont point fournies, par la maladresse 

du Citoyen Setacci, Commissaire du Gouvernement Romain, qui a 

132 Voir les appréciations que porte sur l'organisation et la préparation des troupes 

napolitaines au camp de San Germano le général de Damas, émigré français au service de 

Naples («Mémoires du Comte Roger de Damas...» annoté et publié par J. Rambaud, Paris, 

Libr. Pion, 1912 - Chap. XII, p. 282 et suivantes). 
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égaré les modelies. J'en rends compte aux Commissaires du 

Directoire ainsi que l'état des Contributions dont ils m'ont chargé. 

S. R. 

N°327 

Au Général 

Macdonald 

Anagny le 22 Brumaire an 7 (12 novembre) 

J'ai l'honneur de vous addresser les jugements rendus à Frosinone les 

17 et 19. 

La Commission tient ses séances à Véroli. 

Le rapport venu de la côte maritime du Royaume de Naples 

m'apprend que le roi a passé avec beaucoup de troupes et qu'il est à S1 

Germain. 

Le bruit court à Fondi que le quinze l'invasion doit se faire de concert 

avec l'Empereur133, qui descendra sur la côte de l'Adriatique. 

Il n'y a que 150 hommes à Fondi, autant à Portella, avec soixante 

voitures de munitions de bouche prêtes à partir. 

On m'annonce la garnison de Gaeta assez forte, sans avoir pu m'en 

dire le nombre134. 

J'attends avec impatience des rapports de S' Germain. 

S. R. 

N° 328Anagny le 22 Brumaire an 7 R. 

Aux Com- Le Ministre de l'Intérieur vient [de] suspendre, à l'égard de Veroli, la 

missaires suppression des établissements religieux ordonnée par la Loi du 15 

du Direc- thermidor, appliquée par l'arrêté du 1 1 de ce mois dont je vous ai en- 

toire Ex. voyé copie. 

Une simple représentation de deux chanoines, appuyée d'un 

mensonge, a déterminé le Ministre : les chanoines ont prétendu que 

l'arbre de la Liberté avait été replanté par les habitans avant mon 

arrivée. 

Je dois vous assurer que Veroli, malgré une proclamation, avait 

persisté dans sa rebellion; que les portes étaient barricadées; que le 15 

thermidor, après la prise de Frosinone, je marchai de suitte sur Veroli 

pour ôter aux Rebelles fuyards de Frosinone le temps d'y porter du 

secours et que ce n'est qu'à trois milles des portes que les habitans, ne 

voyant plus d'espoir de secours, puisque j'étais placé de manière à les 

empêcher, et voyant brûler Frosinone, m'ont envoyé leur Evêque135 

133L'Empereur d'Autriche François II (1768-1835). 

134En fait, 7000 soldats y étaient rassemblés sous les ordres du lieutenant général 

Diego Naselli, en attendant d'embarquer pour Livourne. Ces troupes devaient s'unir en 

principe à celles du grand-duc de Toscane pour couper la retraite de l'armée française du 

côté de Pérouse. 

135Mons. Antonio Rossi. 
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demander grâce. Le 16, à l'arrivée de la garnison, il y avait encore des 

hommes armés sur les murailles. 

S. R. 

N° 329Anagny le 22 Brumaire an 7 Re 

Au Général L'espion me rapporte que l'armée napolitaine avance sur trois co- 

Macdonald lonnes du côté de la frontière; qu'une de ces colonnes marche sur Ter- 

racine, les deux autres sur Ceprano et Veroli. 

Mes ordres ont été donnés d'avance pour la retraitte s'il est vrai que 

cette marche ait lieu. 

Les avant postes ennemis ont été doublés la nuit dernière. 

S. R. 

N° 330Anagny le 23 Brumaire an 7(13 novembre) 

Au Général Les trois colonnes napolitaines en marche le 20 se sont arrêtées à 

Macdonald Rocca Secca, Arce et Issoletta; le roi est resté à S* Germain avec les 

deux Régiments de Macédoine; il y a eu, le 21, sur tous les points, des 

réjouissances ou exercices à feu : la canonade et la fusiliade ont duré 

plus d'une heure. 

On évalue [cette armée] à 45000 hommes; lorsque les troupes seront 

placées, j'aurai le détail des corps; les mouvements qu'elles ont fait 

m'ont empêché de me le procurer. 

Je vous envoyé un jugement rendu à Frosinone qui absout six 

femmes. 

S. R. 

N°331 

Au commdt 

de Veroli 

Anagny le 24 Brumaire an 7(14 novembre) 

Vous fournirez un détachement de 1 5 hommes pour accompagner le 

Citoyen Setacci, Commissaire du Gouvernement Romain, chargé de 

l'exécution d'un arrêté du Consulat du 19 de ce mois contre l'abbé de 

Casamara. 

S. F. 

Au 

de 

332 

commdt 

Ceprano 

N° 

Au 

333 

commdt 

d'Alatry 

Anagny le 24 Brumaire an 7 

Les Napolitains ayant des équipages de pont à Isoletta, défiez-vous 

beaucoup de votre droitte : il faut voir, écouter la nuit si on ne 

travaille pas à un passage; tâchez d'être bien informé de tout. 

S. F. 

Anagny le 24 Bre an 7 

Veillez sur les hauteurs de Trisulti et Collepardo; que vos découvertes 

soyent rendues à temps pour observer les mouvements des 

Napolitains. 

Vous notifierez à l'Evêque et aux chanoines d'avoir à payer de suitte à 

la Caisse d'Anagny la moitié de leur contribution, leur déclarant que 

je les ferai exécuter militairement. 

S. F. 
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N° 334 13é Anagny le 24 Brumaire an 7 

Au Général Mon Général 

Macdonald Jusqu'alors l'armée napolitaine n'a fait encore aucun mouvement 

dont j'aie connaissance; elle est toujours sur son territoire. 

J'ai envoyé les malades à Frascati. 

Je vous envoyé la lettre du Ministre que vous m'avez addressee, avec 

une réponse en bas. 

S. R. 

N° 335Anagny le 25 Brumaire an 7(15 novembre) 

OrdreII est ordonné à la Compagnie n° 3 du 3e Baton de partir de Frosinone 

aujourdhui vingt cinq, avec armes et bagages, pour se rendre à Cepra- 

no où elle restera cantonnée jusqu'à nouvel ordre sous le 

commandement du citoyen Marbeuf. 

Le Chef de Be 

N° 336Anagny le 25 Brumaire an 7 

OrdreII est ordonné à une Compagnie de la Légion Polonaise cantonnée à 

Ferentino d'en partir aujourdhui vingt cinq du courant pour aller 

coucher 

le 25 à Prossedi 

le 26 à Sezze 

où elle restera cantonnée jusqu'à nouvel ordre, et relèvera la garnison 

française. 

Cette Compagnie y sera sous les ordres du commandant de la Place. 

N° 337Anagny le 25 Brumaire an 7 Re 

OrdreII est ordonné à une Compagnie de la Légion Polonaise cantonnée à 

Ferentino d'en partir aujourdhuy vingt cinq du courant pour aller 

coucher 

le 25 à Prossedi 

le 26 à Piperno 

où elle relèvera une Compagnie de la 12e 1/2 Be de Blle [Bataille] et 

restera cantonnée jusqu'à nouvel ordre. 

N° 338Anagny le 25 Brumaire an 7 

OrdreII est ordonné à la Compie n° 3 du 2e Baton de partir de Piperno, avec 

armes et bagages, le vingt sept du courant pour aller coucher le même 

jour 

le 27 à Prossedi 

le 28 à Ferentino 

où elle restera cantonnée jusqu'à nouvel ordre. 

Cette Compagnie sera relevée par une Compagnie polonaise et 

prendra les vivres pour deux jours avant de partir. 

136 Changement d'écriture (main du 2e secrétaire) pour ce message seulement. 

MEFRIM 1992, 1. 28 
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N° 339Anagny le 25 Brumaire an 7 

OrdreII est ordonnée aux Compagnies n° 5 et 6 du 2e Baton de la 12e 1/2 

gade de partir de Sezze le vingt sept du courant, avec armes et 

bagages, pour aller coucher le même jour 

le 27 à Prossedi 

le 28 à Ferentino 

où elles resteront cantonnées jusqu'à nouvel ordre. Ces Compagnies 

seront relevées par un détachement polonais et prendront à Sezze les 

vivres pour deux jours. 

N° 340Anagny le 25 Brumaire an 7 

OrdreLe Citoyen Merlin, capitaine en second, se rendra à Piperno pour y 

prendre le commandement de la Place. Il s'addressera au Citoyen Phi- 

lippier, actuellement en fonction, qui lui remettra les papiers de 

service renseignements et ordres réunis jusqu'à ce jour. 

N° 342Anagny le 25 Brumaire an 7 Re 

Au Citoyen Je vous envoyé, Citoyen, la Compagnie n° 3 du 3e Bataillon; ce renfort 

Marbeufsoulagera votre poste. 

command' Je ne puis trop vous recommander de surveiller sur Isoletta : ayez-y 

à Ceprano un petit poste qui puisse observer les Napolitains; étudiez bien le 

cours du fleuve et jugez des endroits où le passage est possible. 

Je reçois vos rapports à deux jours de datte : il faut qu'ils arrivent à 

neuf heures du matin à Frosinone. 

Faittes lever les troupes à trois heures du matin et prenez position 

jusqu'au jour; et envoyez vos rapports de bonne heure. 

Ne négligez pas les informations chez les Napolitains : rien ne doit 

être indifférent. Rendez-moi compte exactement. 

S. et F* 

N° 342Anagny le 25 Brumaire an 7 

Au commdt Voulant prévoir tous les événements, je vous établis un déposé de 

de Frascati vivres à Frascati. 

Il arrivera aujourdhui environ quatre nombres [= chargements] de 

bled : le Commissaire Pusignan les addresse à la Municipalité pour 

les emmagasiner; vous vous concerterez avec elle pour le placement et 

lui notifierez qu'elle ne doit point compter sur ce dépôt pour la 

subsistance des troupes jusqu'à des ordres très positifs. Vous y veillerez. 

S. F. 

N° 343Anagny le 25 Brumaire an 7 Re 

Au comm* Le Général en Chef m'ayant donné ordre de retirer les détachements 

de Velletry de Tivoli et Frascati, je leur ai donné ordre de se rendre à Velletry, 

d'où je vais retirer la garnison française pour la placer à l'avant garde. 
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En conséquence, ne pouvant savoir au juste le jour que ces troupes 

vous arriveront, vous exécuterez les dispositions suivantes, à l'arrivée 

du détachement polonais de Frascati : 

-vous donnerez des ordres pour que, le lendemain, la 

Compagnie n° 1 du 2e Baton de la 12e parte pour aller coucher le même jour à 

Segny et le 2e à Anagny [pour] y recevoir de nouveaux ordres; cette 

Compagnie ammènera le drapeau. 

-vous dirigerez de même la Compie n° 7 quand le détachement 

venant de Tivoli vous sera arrivé. 

Ces deux Compagnies arrivées à Anagny, je vous enverrai 100 

Polonais qui sont à Ferentino; alors vous m'enverrez la Compie n° 8. 

Vous leurs expédierez successivement les ordres de route en 

conséquence. 

Il faut renvoyer le caisson [de munitions] vuide à Rome avec une 

demande au Chef de l'artillerie. 

J'écris en conséquence au Général. 

S. Fé 

N° 344Anagny le 25 Brumaire an 7 

Au Général Avant hier 23, le roi de Naples a passé la journée à Isoletta; les troupes 

Macdonald ont fait l'exercice à feu. Deux Régiments de cavalerie sont arrivés à 

Sorra; je ne sais ce qu'il veut en faire dans ces montagnes. 

J'augmente aujourdhui le poste de Ceprano d'une Compie : j'ai besoin 

de faire veiller du côté de Falvaterra, vis-à-vis Isoletta où sont les 

équipages des ponts. 

Je fais faire aujourdhui des mouvements à une partie des troupes 

pour les changer de cantonnements, [pour] faire croire aux habitans 

[à] l'arrivée de nouvelles troupes, en même temps pour réunir les 

Corps à portée de leurs Chefs, ce moyen me paraissant meilleur s'il 

faut combattre. 

En conséquence les garnisons de Piperno et Sezze seront relevées par 

une partie de celles de Ferentino; celles de Velletry par les 

détachements de Frascati, Tivoli et le restant de Ferentino; à ce moyen les 

Polonais occuperont la partie Maritime, où tout est en plaine, et j'aurai 

dans les montagnes ma Demi Brigade qui se entendra mieux le genre 

de guerre convenable au pays. 

J'ai découvert un magasin de bled conséquent à rigienne137 - propriété 

de moines -j'ai pris sur moi de charger le Commissaire des guerres de 

le faire enlever et transporter à Frascati, où il sera en sûreté. 

L'éloignement m'a mis dans le cas de prendre cette mesure sur moi 

pour ne rien laisser à l'ennemi si nous sommes attaqués. 

Le commandant de Velletry enverra son caisson de cartouches à 

Rome pour être échangé contre un caisson plein. Je vous prierais de 

donner des ordres à cet effet, afin que cette colonne ne manque pas de 

munitions. 

S. R. 

' Tichienne. 
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N° 345Anagny le 25 Brumaire an 7 

AuxJ'ai découvert à la ferme de riquienne près Alatri un magasin de bled, 

Commis- froment, bled turc très conséquent, appartenant aux chartreux de Tri- 

saires du sulty. Je dois cette découverte à l'activité et au zèle du Commissaire 

Directoire des guerres romain le Citoyen Pusignan. 

ExécutifLes apparences étant offensives du côté de la frontière, j'ai pris sur 

moi d'autoriser le Citoyen Pusignan à enlever de ce magasin 

l'excédent du nécessaire des moines et à le faire déposer à Frascati sous 

la responsabilité de la Municipalité. J'ai pensé qu'en cas de guerre, il 

fallait ôter tout moyen à son ennemi; c'est ce qui m'a déterminé. 

Aujourdhuy le premier versement se fait à Frascati; nous 

continuerons successivement, autant que les moyens de transport nous le 

permettront. 

Il serait nécessaire d'envoyer à Frascati un garde-magasin, honnête 

homme, pour recevoir ce dépôt. 

Si nous étions prévenus en hostilités, les magasins que vous avez 

ordonné pour le quart en nature du 2 p. 100 ne sont point en sûreté : il 

faudrait que l'entrepôt fut à Frascati. J'attendrai sur cela vos ordres. 

Je vous prierai de donner au Ministre de la Police les ordres de faire 

chercher à Rome, et arrêter, les Cens Gianuzzi et Stefanini de Anagny, 

qui sont partis pour se soustraire au payement des 600 piastres et qui 

n'ont pas été assez discrets pour laisser entrevoir qu'ils comptaient 

sur l'invasion pour ne pas payer. 

Il faut ici l'employ des bayonnettes : hier, elles ont fait effet sur ΓΕ- 

vêque d'Anagny, qui s'est exécuté. Vous connaissez le mauvais esprit 

du Département : j'ai du mal, mais j'en viendrai à bout. Cela serait 

déjà fini si je n'avais pas eu à faire des dispositions sur la frontière. 

S. R. 

N° 346Anagny le 25 Brumaire an 7 R. 

Au Général II n'y a rien de nouveau aux avant postes. 

Macdonald Je vous envoyé le jugement rendu hier à Veroli, qui condamne à la 

peine de mort Fortunato Rufo, en prison jusqu'à la paix générale 

Carlo Antonio Grizione, et met en liberté Domenico Paolini. 

S. R. 

N°347 

Ordre 

Anagny le 26 Brumaire an 7 Re (16 novembre) 

Vu les dénonciations et pièces produites contre Louis Bisleti, prêtre, 

archidiacre [mot ou abréviation inintelligible] à Veroli, desquelles il 

résulte que ledit Bisleti est un des auteurs de la Rebellion qui s'est 

élevée dans le Département du Circeo dans le mois de thermidor dernier, 

tendant au renversement du Gouvernement Républicain, en 

acceptant la deputation faitte par les rebelles de Veroli pour solliciter des 

secours de la Cour de Naples. 

Il est ordonné à la force armée d'arrêter partout où il se trouvera ledit 

Louis Bisleti, prêtre archidiacre, pour être traduit aux prisons de 

Veroli et son procès être fait pardevant la Commission Militaire; en cas 
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d'évasion, de faire perquisition de sa personne et d'en dresser procès- 

verbal pour y être procédé par contumace. 

Le Chef de Be 

N° 348Anagny le 26 Brumaire an 7 

Au commdt En exécution d'un arrêté du Consulat, vous ferez arrêter l'abbé de 

Cade Veroli samare et le ferez conduire aux prisons dé Frosinone. 

Vous ferez assister l'officier chargé de vos ordres d'un officier public 

pour mettre le scellé et faire la visitte des papiers de l'abbé et de tous 

les religieux; les papiers suspects me seront addresses. 

Vous ordonnerez d'arrêter les religieux chez lesquels on trouverait des 

preuves d'intelligence avec l'étranger et les ferez conduire à 

Frosinone. 

Si l'abbé est absent, il n'en faut pas moins saisir ses papiers. 

Mettez de la promptitude dans l'exécution de cet ordre. 

S. et F* 

N° 349Anagny le 26 Brumaire an 7 Re 

Au Général Les troupes napolitaines, qui s'étaient avancées jusqu'à l'extrême 

Macdonald frontière, sont retournées hier au camp de S' Germain; elles ont repris 

la même position; le parc d'artillerie est en arrière du camp, sur la 

grande route; dans toute la journée les chevaux y ont été attelés. Les 

avant postes sont gardés à présent par des troupes de réquisition. Il 

n'y a plus que trois Compagnies à Isoletta et l'artillerie, qui avait été 

placée dans les batteries sur le bord du Liri, est retirée. 

On parle au camp138 d'un mouvement pour le 28 ou 29, sans 

s'expliquer plus. 

S. R. 

N°350 

Ordre 

Anagny le 27 Brumaire an 7 (17 novembre) 

II est ordonné au détachement de la Légion Polonaise cantonné à Fe- 

rentino d'en partir avec armes et bagages le 29 du courant pour aller 

coucher 

le 29 à Segny 

le 30 à Velletry 

où il sera cantonné jusqu'à nouvel ordre. Ce détachement prendra les 

vivres pour deux jours à Ferentino et fera partir en avant un officier 

pour préparer le logement. Il se conduira en route en bon ordre et 

discipline militaire. 

138 De S. Germano. 
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N°351 

Ordre 

N°352 

Au Général 

Macdonald 

N°353 

Au Général 

Macdonald 

N°354 

Ordre 

Anagny le 27 Brumaire an 7 

II est ordonné à un détachement de la 12e Demi Be cantonné à Velletry 

d'en partir le 1er frimaire pour aller coucher le même jour 

1er à Segny 

2 à Ferentino 

où il sera cantonné jusqu'à nouvel ordre. 

Ce détachement prendra les vivres en partant de Velletry et se 

comportera en bonne discipline militaire. 

Anagny le 27 Brumaire an 7 

II n'y a rien de nouveau à l'avant garde. 

La peur et la mauvaise volonté pour le payement des contributions 

ont fait fuir à Rome beaucoup d'habitans; il faut espérer qu'ils 

rentreront. 

J'ai reçu votre lettre du 25; j'en exécuterai les dispositions. 

Je doute que la cavalerie que vous envoyez à Zagarolo puisse y tenir : 

à peine peut-on y monter à pied. 

S. et R. 

Anagny le 28 Brumaire an 7 (18 novembre) 

J'ai l'honneur de vous addresser le jugement rendu 25 à Veroli qui 

condamne à mort un chef nommé Pico, trois en prison jusqu'à la paix 

générale et met en liberté le cinquième. 

Je vous [prie] de permettre que je retire de Frascati et Tivoli les 

officiers de la 12e que j'avais chargés de commander ces détachements, 

ces officiers étant utiles à leurs Corps. 

S. et R. 

Anagny le 28 Brumaire an 7 

Le commandant de la place de Sezze mettra quatre soldats en 

contrainte chez chacun des cy-après nommés jusqu'à ce qu'ils aient 

justifié avoir payé, entre les mains du Questeur du Département, 

chacun la somme de trois cents piastres effectives faisant moitié de la 

contribution à laquelle ils sont imposés, 

sçavoir 

De Magistris 

Cerroni 

Pietro Villa 

Pacifici 

Luca Drucci 

Casali di Buix [de Ovis?] 

Simone Tasci et fratelli 

De Angelis 

Silvio Jucci arr° [?] e frat 
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Les soldats en contrainte seront nommés et payés chacun à trois 

paoles fins par jour aux dépens des réfractaires. 

N° 355Anagny le 28 Brumaire an 7 

AuxLa commune de Sezze n'ayant encore exécuté aucune Loi sur les 

Commis- Contributions et les riches taxés à 600 Piastres n'ayant pas encore 

saires du payé, je viens d'y envoyer trois Compagnies polonaises avec ordre au 

Directoire commandant de la Place de mettre chez chaque réfractaire quatre sol- 

Exécutifdats en contrainte jusqu'au payement et aux frais des débiteurs. 

Le Commissaire du Consulat Setacci ayant perdu les modelies des 

chemises et capottes, je vous prie d'ordonner qu'il en soit envoyé 

d'autres afin que je puisse activer cette partie. 

S. et R. 

N°356 

Aux Comrn" 

du 

Directoire Exf 

Anagny le 29 Brumaire an 7 (19 novembre) 

J'ai l'honneur de vous addresser le procès-verbal qui constate qu'on a 

trouvé aucun papier à l'abbaye de Casamare; l'abbé, à son départ, a eu 

soin de tout enlever. 

J'ai fait exécuter l'arrêté du Consulat sur la simple notion que j'en 

avais : il était addressé au citoyen Setacci, à qui j'avais donné l'appui 

de la force armée. Mais la peur du voisinage des Napolitains l'a 

empêché d'en faire usage. Il a gardé l'arrêté et une lettre au commandant 

de Veroli dans sa poche et ce n'est qu'au bout de trois jours qu 

'apprenant que rien n'était exécuté [que] j'ai donné des ordres. On a par 

conséquent pu tout soustraire. Ce Commissaire a [présenté?] sa 

démission; je le crois honnête homme, mais peu propre aux affaires. 

S. et R. 

N° 357Anagny le 29 Brumaire an 7 

Au Général J'ai l'honneur de vous addresser le jugement rendu le 27 par la 

Macdonald Commission Militaire séante à Veroli. Les troupes napolitaines sont 

toujours au camp sous Monte Cassino; la Cour est toujours à S' 

Germain. 

Il est arrivé hier quatre déserteurs du Rég' de Macédoine; ils sont 

dirigés sur Rome. 

S. et R. 

N°358 

Au commdt 

de Val- 

montone, 

Ferentino 

et Cisterna 

Anagny le 30 Brumaire an 7 (20 novembre) 

Vous joindrez tous les jours à votre rapport l'état du magasin établi 

pour la recette de la contribution des 2 p. 100, avec les noms des 

Commissaires qui auront fait des versements. 

S. et F. 



440 

GEORGES SEGARINI ET MARIA PIA CRITELLI 

N°359 

■> 

Anagny le 30 Brumaire an 7 

Le Citoyen Faure, Chef de Bataillon, se transportera à Velletry où il 

sera chargé du commandement de la Place; il recevra de l'officier qu'il 

trouvera en exercice les instructions et papiers de service. 

N° 360Anagny le 30 Brumaire an 7 

AuxL'abbaye de Casamare se trouve de droit supprimée. par· la Loy du 15 

Comm™8thermidor; le séquestre y est établi; il ne me reste qu'une difficulté à 

du Direc- résoudre, c'est le transport des moines et religieuses dans d'autres 

toirecouvents. Je vous prie de le faire déterminer; cela est essentiel pour 

Exécutifles couvents des frontières. 

Le Cen Gianuzzi d'Anagny a payé; les autres réclamans en font autant. 

Si on avait voulu les écouter, il n'y aurait pas le sou en caisse. 

S. et R. 

N° 361Anagny le 30 Brumaire an 7 

Au Général Le Roi de Naples est allé hier à Fondi. 

Macdonald Des troupes [napolitaines] sont parties pour S' Just139; tous les 

chevaux et voitures sont en réquisition : il parait que les Napolitains 

lèveront le camp. 

Les Rég" d'Infanterie qui sont au camp140 sont : 

Massapie 

Sanio 

Borgognie 

Siracuse 

Agridiente141 

Royal Farnese 

Calabre 

Lucanie 

du Roy 

de la Reine 

Royal Napolitain 

Royal Champagne 

Macédoine 

du Prince Héréditaire, de la Princesse Héréditaire, Calabré et corps de 

fusiliers. 

139San Giusto. 140De San Germano. 141Lire Agrigento. 
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Cavalerie : 

du Roy, [de] la Reine, Terraousa142, Roussillon, Borbonnais. 

On m'assure qu'un fils du Roy d'Angleterre est au camp. 

Il est arrivé de la cavalerie à Isoletta. 

J'ai nommé au commandement de la Place de Velletry le Citoyen 

Faure, Chef de Bon de la 12e. 

S. R. 

REGISTRE D'ORDRES ET DE CORRESPONDANCE 

DU CITOYEN GIRARDON 

(S.H.A.T. registre B3 315) 

ARMÉE DE ROME 

SUITE DE L'EXPÉDITION DU CIRCEO 

ET INVASION DE L'ÉTAT ROMAIN PAR L'ARMÉE NAPOLITAINE 

N° d'ordre 

N°362 

Au 

Commissaire du 

Directoire 

Exécutif 

A Anagni, le 1er frimaire an 7e de la République (21. 9bre 1798) 

Citoyen 

Plusieurs débiteurs de l'Emprunt de 600 piastres assurent avoir 

obtenu du Consulat la faculté de payer en nature; aucun n'a cependant 

justifié d'un arrêté. Dans ce cas je dois continuer les poursuittes, en 

vous observant que si le Consulat admet les réclamations avant le 

payement de la moitié (de l'Emprunt), tous réclameront et la Caisse 

restera vuide. 

J'ai pris toutes les informations : exepté trois, tous sont très en état de 

payer, si chaque membre du Gouvernement veut oublier les 

considérations particulières. 

Ceux qui demandent à payer en nature n'ont pas plus envie de payer 

de cette manière qu'en argent : ils cherchent des délais et comptent 

sur le voisinage de l'armée de Naples. 

Salut et respect 

142 Lire Tarragona. 
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N° 363A Anagny, le 1er frimaire an 7 

Au Général Les troupes du camp de S' Germain se séparent : une partie retourne 

Command' par la route de Fondi, l'autre par celle de Sora. Monsieur de Mack 

le Corpsétait hier à Arce, il est aujourdhuy à Sora. Il paraît qu'il visitte toute la 

d'Armée de frontière. 

Rome143Je vous envoyé le jugement rendu le 29 Brumaire qui ordonne la mise 

en liberté de cinq accusés de rebellion. 

S. R. 

N° 364A Anagny, le 2 frimaire an 7(22 novembre) 

Au comman- Je vous préviens, Citoyen, que le 3 le 2ème Bataillon de la Légion Polo- 

dant de 

Terracine, 

Sezze, 

Cisterna 

et Velletry 

naise part de Rome pour relever (de) ses cantonnements le 3ème 

Bataillon; vous aurez soin que les fournitures des cazernes soyent 

exactement rendues. 

S. F. 

N° 365Anagny, le 2 frimaire an 7 

Au Général Le camp de S* Germain me parait entièrement levé et les troupes ren- 

Commdt le trées en cantonnement. Les postes napolitains ont l'ordre le plus sé- 

Corpsvére pour empêcher la communication des étrangers. Les sentinelles 

d'Arméesont à vue les unes des autres. 

de Rome Une colonne, qu'on dit de 10000 hommes, va dans la Bruzza [= 

l'Abruzzo]. 

Le Chef du 19ème Rég' a fait rentrer à Rome les ordonnances qui 

étaient à Frascati, Tivoli, etc. sur lesquelles je comptais pour faire 

exécuter les Lois sur la contribution; je vous prie instamment de me les 

faire renvoyer : on ne peut rien faire, ici, que les armes à la main. 

S. R. 

N° 366A Anagny, le 2 frimaire an 7 

Aux Commis- Nous n'avons pas encore d'imprimerie dans le Département; cela ra- 

saireslentit les affaires. Il faudrait que le Ministre de l'Intérieur s'employent 

du Directoire à nous en envoyer une; les administrateurs font ce qu'ils peuvent, 

Ex.mais ils n'ont pas le sou pour avoir même des plumes : il faut tout 

prendre à crédit. 

S. R. 

N° 367Anagny, le 2 frimaire an 7 

Au comman- Vous ferez arrêter et amener à Anagny, faute d'avoir payé la contribu- 

dant de 

Ferentino 

tion, les citoyens 

143 Arrivé à Rome le 28 brumaire (18 novembre), Championnet a pris, le 30, le 

commandement en chef du Corps d'Armée de Rome - reconstitué pour l'occasion. Il 

remplace Macdonald, qui passe sous ses ordres comme général commandant la Première 

Division des troupes françaises stationnées à Rome, à laquelle continue d'être rattachée la 

12e Demi-Brigade de Girardon. 
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Poluzzi 

Consary (?) 

Collini 

Franchi 

de Supino 

de Morolo 

N°368 

Ces particuliers seront conduits aux prisons d'Anagny pour être 

transférés au château S* Ange. 

Vous ferez observer au commandant du détachement que ce ne sont 

pas des criminels. 

S. F. 

Anagny, le 2 frimaire an 7 

Au comman- Vous ferez arrêter, faute de payement de la contribution, les citoyens 

dant deBonpianide Frosinone 

FrosinoneStanislas Angelettide Ceccano 

Alexandra Papi1 

Egidio San Giulianir de Prossedi 

& Ant. Cola FranceschiJ 

Ils seront amenés aux prisons d'Anagny pour être transférés au 

château S* Ange. 

Vous ferez observer en même temps que ces gens ne sont pas (des) 

criminels. 

S. F. 

N°369 

Au Général 

Commdt le 

Corps 

d'Armée 

de Rome 

Anagny, le 3 frimaire an 7 (23 novembre) 

N°370 

Au g*1 

command1 le 

Corps 

d'Armée 

N°371 

La nuit du 1er au 2 il est arrivé beaucoup de troupes aux avant postes 

de Isoletta, Arce, S' Just : les soldats napolitains ont travaillé toute la 

nuit à leurs retranchements en ont fait beaucoup d'arbres qu'on éca- 

rait hier. Tous les paysans travaillent à réparer les routes et sont 

requis à peine de 50 piastres. 

L'artillerie s'est également avancée; les préparatifs ressemblent assez 

à ceux d'un passage de rivière. 

Il y a aussi beaucoup de troupes à Forte dit Faiella [= di Portella?] 

près Terracine. Le Citoyen Fau aura déjà dû vous informer de cela. 

Je joins un jugement de la Commission Militaire rendu à Veroli le 1er 

du mois. 

S. R. 

Anagny, le 3 frimaire an 7, à 9h du matin 

Les Napolitains ont attaqué ce matin Veroli. La garnison, celle d'Ala- 

try sont en retraitte sur Ferentino. 

Je n'ai encore aucun détail de cet affaire, qui m'est annoncée par un 

officier. 

S. 

Anagny, le 3 frimaire an 7 

Au comman- Eclairez la route; si l'ennemi se présente faites-moi promptement 

dant deavertir et faittes la retraitte par la route de Valmontone. 

Ferentinole Chef de Be 
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N° 372Anagny, le 3 frimaire an 7 

Au admi- Les Napolitains ayant attaqué la République par une invasion sur 

nistrateurs votre territoire, vous vous retirerez à Frascati jusqu'à nouvel ordre, 

du Dép1 du ammenant vos archives et la caisse du questeur du Dép'. 

CirceoVous préviendrez les membres du tribunal de se réunir avec vous à 

Frascati où étant arrivés vous donnerez avis au Ministre de l'Intérieur. 

S et F 

N° 373Anagny, le 3 frimaire an 7e R. 

Au Commre Vous vous transporterez demain à Frascati à l'effet de pourvoir aux 

des guerres subsistances de l'armée. Il est nécessaire qu'il y ait des vivres prêts 

Pusignan pour 5000 hommes au moins et que vous vous assuriez de moyens 

pour les faire transporter à l'avant garde. 

Assurez-vous également de la paille du couchage, des fourrages et de 

tout ce que vous savez être nécessaire dans les circonstances où nous 

sommes. Je m'en repose sur votre zèle. 

Je donne ordre à la Gendarmerie de se retirer également et vous 

recommande de faire amener ou briser les armes que vous destiniez à 

ce Corps. 

Salut fraternité 

N° 373 (!) Anagny, le 3 frimaire an 7 

OrdreII est ordonné à la Gendarmerie Nationale du Dép' du Circeo de partir 

d'Anagny demain 4 du courant, avec chevaux et bagages, pour se 

rendre à Frascati et y rester jusqu'à nouvel ordre. 

Le capitaine de cette Compie est chargé de rendre compte de ce 

mouvement au Colonel de la Gendarmerie de la République Romaine. 

Le Chef de Be 

N° 374Anagny, le 3 frimaire an 7 

Au commd' Faites placer des grandes-gardes sur tous les points; éclairez [= obser- 

des détache- vez] la marche des Napolitains. Les ordres précis que j'ai du Général 

ments de en Chef et le peu de force que nous avons, sont de nous retirer sur 

la 12e àFrascati. En conséquence faites munir de vivres les troupes et retirez- 

Ferentino vous aussitôt que l'ennemi se présentera, en prenant toutes vos 

sûretés pour n'être point entamé. 

Avertissez-moi promptement de votre mouvement. Si vous avez le 

temps, faites suivre les vivres sur Frascati et amenez tous les moyens 

de transport que vous pourrez. 

S. F. 

N° 375Anagny, le 3 frimaire an 7 

Au Direc- Vous vous rendrez demain, Citoyen, à Frascati avec tous les employés 

teur dede l'ambulance, où ils recevront de nouveaux ordres, 

l'ambulanceS. F. 

N° 376Anagny, le 3 frimaire an 7 

Aux officiers Vous vous rendrez demain, Citoyen, à Frascati avec tous les employés 

de santé de de l'ambulance, où ils recevront de nouveaux ordres, 

l'ambulanceS. F. 
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N° 377Anagny, le 3 f™ an 7 

Au comman- Rassemblez promptement, Citoyen, tout ce qui sera possible en che- 

dant devaux, voitures, bêtes de somme; faites filer les malles des officiers 

Valmontone sur Frascati; faites de même enlever tous les vivres et fourrages 

possibles pour les y faire transporter et tenez-vous prêts pour la re- 

traitte. 

S. F. 

N° 378Anagny, le 3 frimaire an 7 

Au Général Un aide de camp de Monsieur de Mack s'est présenté ce matin au 

Command1 Citoyen Marbeuf, commandant à Ceprano, l'a sommé de se retirer 

le Corpsde Ceprano et son territoire sous une demie heure, avec les me- 

d'Arméenaces de faire avancer l'armée en cas de refus, 

de Rome Ce commandant a évacué et s'est retiré sur Frosinone d'où il a 

l'ordre de se rendre à Ferentino. 

La garnison de Veroli s'est retirée à Ferentino après une fusillade 

avec les Napolitains qui l'ont attaquée sur deux colonnes, l'une de 

cavallerie venant par Casamare, l'autre d'infanterie venant par Bau- 

co. 

En conformité de votre ordre du 14, je ferai faire la retraitte sur les 

auteurs de Montarginé, en avant de Frascati. 

Je n'ai aucune nouvelle de la partie Maritime. 

S. R. 

N° 379Anagny, le 3 frimaire an 7 

Au Général L'ennemi est à Ferentino. La colonne fait sa retraitte. Dans deux 

en Chefheures je pars d'Anagny. 

Les colonnes ennemies venues par Ceprano et Veroli se sont 

réunies. 

J'ai donné ordre aux authorités constituées de se rendre à Frascati. 

S. R. 

N° 380Valmontone, 4 frimaire an 7(24 novembre) 

Au comman- Je vous préviens, Citoyen, que la Demi Bde que je commande arrive- 

dant dera demain à Frascati : faittes tenir les vivres prêts. Vous ferez éva- 

Frascatieuer les ambulances, équipages et magasin de subsistance sur 

Rome demain matin. Communiquez ma lettre au Commissaire des 

guerres Pusignan et concertez-vous avec lui. 

S. F. 

N° 381Valmontone, le 4 frimaire an 7 

Au Général J'ai reçu votre lettre d'aujourdhy par votre aide de camp; j'ai donné 

Macdonald des ordres aux cantonnements de Palestrine et Zagarolo d'évacuer 

demain matin et de se replier sur Torre nouva [= Torrenova]. J'ai écrit 
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au Citoyen Leblanc144 pour que son mouvement se fasse demain, le 

matin, sous Albano, pendant que je le ferai sur Frascati et après 

demain sur Torre145. 

S. R. 

N° 382Valmontone, le 4 frimaire an 7 

Au comman- En conséquence des ordre du Général Macdonald, vous évacuerez de- 

dants des main, une heure avant le jour, les cantonnements que vous occupez 

troupespour vous retirer sur les polonais postés à Torra Nouva. 

cantonnées àS. F. 

Palestrine 

et Zagarolo 

N° 383Valmontone, le 4 frimaire an 7 

Au CenJe reçois à l'instant un ordre du Général Macdonald de me retirer 

Leblanc,sous Rome, et de concerter ce mouvement avec vous. En conséquence 

Chef deje compte demain me rendre à Frascati, et après demain matin 

Bde deprendre une position à Torre Mezza (Via) de Frascati; vous pourrez 

Dragonsprendre la vôtre à Torre Mezza (Via) d'Albano, sauf à la rectifier 

quand nous nous seront vus. 

S. F. 

N° 384 146 Au Camp Fiotta, [= de la Faiolla]147, le 5 frimaire an 7e (25 novembre) 

5 heures du soir 

Au Général Mr de Mack vient de m'envoyer un parlementaire pour m'inviter, de sa 

Macdonald part, à me retirer parceque ce G*1 veut placer son armée à Frascati. J'ai 

répondu que je n'ai point d'ordre, et me prépare à résister s'il fait 

avancer sur moi. 

S. R. 

N° 385Au Camp de Fiotta, le 5 frimaire, à 6 hres du soir 

Au Général Un second parlementaire napolitain vient de me sommer de la part du 

Macdonald Roi et du G"1 Mack de me retirer en arrière de Frascati; j'ai répondu 

que j'avais des ordres précis pour garder ma position et que j'emploi- 

rais tous les moyens militaires pour m'y maintenir. 

S. R. 

N° 386Au Camp de Fiotta, le 5 frimaire, à 10 h™5 du soir 

Au Général Je vous envois un troisième parlementaire, qui m'est porteur d'une 

Macdonald lettre pour le G31 Campionnet (sic). Je le fais escorter par des 

Chasseurs. J'apprends à l'instant qu'une colonne ennemie partie de 

Valmontone, forte de 400 hommes de cavalerie et 2000 d'infanterie, a 

144Chef de Brigade commandant le 16e Rég' de Dragons. Macdonald vient de lui 

confier le commandement des troupes qui se retirent de Terracine et des Marais Pontins 

sur Velletri et Albano. 

145Tor di Mezza Via di Frascati, sur la voie Tuscolana. 

146A partir de ce message n° 384, le secrétaire habituel cède la plume à un autre 

secrétaire, qui la gardera pratiquement jusqu'à la fin du présent registre. 

147Sur les cartes de l'époque cette localité était appelée «Macchia» ou «Quarto della 

Faiolla», et était située entre le Monte Cavo et les lacs d'Albano et de Nemi. 
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N°387 

passé à Palestrine à 4 heures et demi se dirigeant sur la plaine de 

Rome. Je vais de ce moment faire éclairer [= observer] sa marche et 

vous en rendrai compte. 

S. R. 

De la plaine de Rome, le 6 frimaire, à 8 h** du matin (26 novembre) 

Au Général Conformément à vos ordres j'ai fait ma retraite du Camp de la Faiolla 

Macdonald et vais me rendre à celui sous Rome. 

J'envois un adjudant pour reconnaître la position que vous voudrez 

bien lui indiquer. 

S. R. 

N° 388Au camp sous Rome, le 6 frimaire, après midi 

Au Général Les troupes à mes ordres sont arrivées au camp de Rome où j'ai pris 

Macdonald la position suivante: 

•Le 1er Bon a remplacé celui de la 15e (Demi-Brigade) Légère à la 

sortie du faubourg (de Saint Jean de Latran) sur la route d'Albano, où 

j'ai fait mettre en batterie 3 pièces d'artillerie. J'ai fait placer sur le 

même point l'escadron du 19e Régmt de Chasseurs à cheval et les 2 

escadrons du 16e de Dragons. 

•Les 2e et 3e Bons ont pris position à cheval sur la même route, à 100 

toises en arrière, la gauche appuyant à la 30e 1/2 Brig"1'. 

Sous Rome, du 6 frimaire an 7e [à cinq hres du soir] 

Ordre 

II est ordonné à un escadron du 16e Régmt de Dragons et une 

Compagnie de grenadiers de la 12e (Demi Brigade) d'entrer dans Rome et 

d'occuper la porte de S' Jean de Latran, de dissiper par la force tout 

attroupement séditieux. Une Compagnie de Dragons se portera chez 

le Gal pour veiller à sa sûreté148. 

148 A Rome, quand on apprend que l'armée de Naples a pris pied sur les Monts Al- 

bains, que les Français se retirent sans résistance, que leurs partisans et les membres du 

Gouvernement quittent précipitamment la ville, suivis, dans l'après-midi du 26, de Cham- 

pionnet et de tout son Etat-major, l'insurrection populaire éclate de tous côtés. Macdonald 

- resté seul pour organiser la retraite de sa Division et des derniers «patriotes» romains - 

est assiégé par les émeutiers au palais Ruspoli; il saute à cheval et s'ouvre un passage, 

sabre au poing, sur la via del Popolo (auj. Corso), pour se rendre à piazza Venezia et s'y 

mettre sous la protection des troupes franco-polonaises qui refluent, à ce moment, vers le 

centre de la ville. 
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Au Camp sous Rome, le 6 frimaire an 7e, 10h du soir 

Conformément à un ordre du G"1 Macdonald, toutes les troupes 

composant la colonne du Circeo se mettront en- marche à minuit pour 

se rendre à la place Termini excepté l'escadron de Chasseurs à cheval 

du 19e qui se rendra (à) Monte Cavallo pour passer sous les ordres du 

G"1 Kelermann (sic). 

N° 389De Castellenovo [= Castelnuovo], le 7 frimaire an 7e (27 novembre) 

Au Général Je suis parti de Rome, selon vos ordres, à 10 heures du matin avec la 

Macdonald 1/2 Brig0« que je commande, le 1er Bon de la 11e, 2 escadrons du 16e 

Régmt de Dragons et la 1/2 Compie d'artillerie légère que vous avez mis 

à mes ordres. 

Trentequatre patriotes Romains armés ont demandé à me suivre; je 

les ai fait passer avec la colonne. 

S. R. 



ANNEXES 

DOCUMENTS DES ARCHIVES DU MINISTÈRE 

DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES (PARIS) 

RELATIFS À LA CAMPAGNE DU CIRCEO 

1 - Archives diplomatiques, Correspondance politique, Rome, vol. 927, 

pièce 270. 

Nota rimesa (sic) al citt. Lacheze le 9 thermidor an 6 

Essendo ne' giorni passati ritornato da Parigi il corriere napoletano Barriani 

con risposte poco sodisfacenti sulle lagnanze fatte da questa Corte sul caso di Malta 

ed altre faccende, si tenne in Napoli un consiglio di gran formalità, coll'intervento di 

tutti i Segretari di Stato alla presenza delle M.M. loro e del Principe ereditario. Il 

consiglio à avuto luogo li 5 termifero (nota bene che la «papa» era di già fatta e 

digerita nel comitato segreto che tiene in casa sua il genale Acton sopra tutte le matière 

trattabili, di modo che non sono portate al consiglio che pro forma e tutti si fanno 

premura di approvare ciò' che non sanno e non capiscono per lo più). Vi si è 

proposto quanto segue : 

Visto che la Francia tratta di già le Due Sicilie coll'arroganza di un 

conquistatore in ogni occasione, che vorrebbe commandare in tutto e per tutto, 

mischiandosi anche de tribunali sotto pretesto di procurare giustizia ai cittadini francesi, 

Visto che i republicani si tengono superiori ad ogni legge divina ed umana e 

tentano col fatto di principiare e tenere in soggezione e servitù questo regno, con 

disprezzo particolare delle M.M. loro e più particolarmente del Ministero, Visto che 

le potenze d'Inghilterra e d'Austria sono sinceramente amiche nostre e se hanno 

qualche desiderio, ne insinuano piuttosto che domandarne l'esecuzione, le M.M. 

loro pensano seriamente rivolgersi alle sudette due Potenze ed agire ormai di 

perfettissimo accordo e fare causa comune, così esiggendo i comuni interessi di 

propria conservazione cui non ha la Francia e suoi agenti restato [= cessato] di 

attentare in modi fieri e scandalosi, hanno perciò, col parere di questo consiglio che 

non ha parlato mai, determinato : 

1° che il Ministro di guerra prenda le più pronte e più attive misure di efficace dif- 

fesa, ed attacco se sarà commandata dall'urgenza, 

2° che le finanze mettano alla disposizione del d° Ministro un millione di ducati al 

mese, 

3° che spedisca a riconoscere lo stato dell'armata austriaca il maggiore ingegnere 

Susano dandogli mille oncie, una cambiale di otto mila ducati ed altra senza 

limiti. Passerà al campo austriaco, ne esaminerà lo stato e combinerà coi generali 

MEFRIM 1992, 1.29 
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del sud° ciò che gli sarà ingiunto nell'istruzioni particolari che avrà dal generale 

Acton, quindi si inoltrerà a Vienna a fare il resto, rendendo esatto conto delle 

cose della Germania (il suddetto è partito il giorno 6 termidoro), 

4° il principe Castel Cicala raddoppierà d'attenzione alle Poste per le lettere 

specialmente de' Ministri esteri, invigilando sopra quelli che li frequentano; farà 

esplorare incessantemente sopra li stranieri che arrivano e quelli che vanno e 

vengono; farà veglia su i piemontesi, cisalpini, romani e francesi, con facoltà di 

espellerli immediatamente, 

5° si mettano maggior somme di prima alla disposizione di Castelcicala, 

6° si proceda alla pronta requisizione di tredici uomini per ogni milla in terra 

ferma, 

7° si usi la maggior vigilanza sui prigionieri di stato e sui rilasciati con qualunque 

mezzo possibile, 

8° si dieno i più rigidi ordini all'Arsenale per la maggior prontezza a spedire armi, 

artiglierie e provizioni, 

9° si comandi la massima attività ai commissari ordinatori per agire secondo i 

commandi che loro saranno passati dal generale Acton, 

10° il M56 di Gallo darà in avenire un conto più esatto e minuto del suo dipartimento 

e non prenderà da sé alcuna misura qualunque senza essere partecipata ad 

Acton, 

11° il Pro-reggente della Vicaria aumenti i mezzi di sapere che cosa si fa e si dice 

nella capitale; gli vienne imposto di vegliare per parte sua sul nuovo ministro 

cisalpino, sul suo prottetore, e su quelli che vederà e frequenterà, 

12° non perderà di vista gl'incaricati di Spagna e di Turino, come alleati della 

Francia. 

Fortiguerri, capo della Marina, ha pure avuto ordini pressanti. 

Ecco all'ingrosso quanto ho penetrato. 

Pour copie conforme, signé : LACHEZE 

Pour copie conforme 

Le Secrétaire de la Commission du Directoire signé : Saint Martin 

2 - Archives diplomatiques, Correspondance politique, Rome, vol. 928, 

pièce 308. 

Guerre du Circeo(lettre interceptée) 

COPIA 

N. 3(Thermidor an VI) 

II Popolo d' Alatri al Popolo 

della Torre 

Ci rallegriamo che ancor vi siate unito per la difesa della S. Religione. A 

momenti aspettiamo l'uffiziale napoletano che sono andati a prendere otto dei 

nostri soldati a Veroli, il quale schierato le nostre truppe indirizzate a Feren- 

tino comandò che non si partissero di li senza ordine suo, mentre era tornato 

a Veroli per spedire a Sora il soccorso di altra truppa. 



ANNEXES 451 

Non mancate dunque di mandar subito la vostra truppa armata con 

provisioni da bocca e polvere e palle, e dirigeteli subito a Ferentino. Pregate Iddio e 

Maria SS. nella quale confidiamo, tutti avisate i Popoli che il giglio di S. 

Antonio in Ferentino è fiorito. 

Addio e felicità. 

Pour copie conforme 

le Secrétaire de la Commission 

signé : Saint Martin 

3 - Archives diplomatiques, Correspondance politique, Rome, vol. 928, 

pièce 309. 

Guerre du Circeo 

COPIA 

N. 4 (Veroli, 29 Luglio 1798) 

(lettre interceptée) 

(Thermidor an VI) 

Viva Gesù, Viva Maria e Viva la Religione Cattolica 

Popolo di Piperno, giacché dalla divina Provvidenza siete stati illuminati e 

distrutto già avete l'iniquo ed infame albero della libertà, che con seduzioni diaboliche 

è stato da' nemici della Cattolica Religione inalzato per atterirla dimanda da voi 

soccorso il popolo di Veroli, quello di Alatri, di Ferentino, di Ripi, di Tonice, di Frosi- 

none, Bauco, Monte S. Giovanni, Vico, Collepardo, Pratica, Supino, Morolo, Sgur- 

gula ed altri, affinchè colla maggior sollecitudine vi portiate in aiuto, armati in 

Anagni, ove troverete li suddetti popoli, che pronti si trovano per abbattere, 

distruggere ed annientare l'innimici crudeli della nostra S. Chiesa, assicurandovi di più che 

l'invitto, il glorioso, il Cattolico nostro monarca Ferdinando IV, Re delle due Sicilie, 

sarà senza meno, coll'ajuto di Dio e di Maria SSma, il nostro Liberatore, avendoci già 

fatto conoscere gli effetti del suo patrocinio, con averci inviato un Officiale, che ora 

trovasi in camino per dare disciplina alii popoli suddetti ed a momenti saranno già 

per giungere le forze del sempre Glorioso su lodato Monarca ed altro non rimane 

che voi ο Popolo fedele ed amico della S. Chiesa vi portiate al istante nel luogo 

indicato, per animare, ajutare e sovvenire li succennati Popoli vostri fratelli, vostri 

amici, che a voi ricorrono affinchè li soccoriate e vi aggiungiamo di più la lieta e 

fausta consolante notizia che in quest'oggi 29 Luglio 1798 si sono già attacati con la 

barbara, iniqua e scelerata gente nazione nemica francese ed hanno di già abbatuti 

molti di essi, con aver inviato in questa Città di Veroli il teschio infame del Capo de' 

Dragoni; tanto sarà per riprometterci la vostra fedeltà ed attaccamento inverso la 

sacra Religione e ci confermiamo nei sacratissimi nomi di Gesù, di Giuseppe e 

Maria che possa dar soccorso ed ajuto alla nostra fedele Compagnia. 

Dopo scritto, vi preghiamo che voi, ο Popolo fedele di Piperno, facciate l'istesso 

sacro invito agli altri popoli di Sezze e Terracina ed altri, e vi preghiamo ancora a 

tenere un forte presidio in coteste parti affinchè non vi facessero qualche sorpresa, la 

quale potrebbe giungere anche a noi perché abbiamo presentito che cento cinquanta 
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Dragoni giungere debbono a momenti in queste parti, e perciò estote fortes in fide, in 

proelio et in fìdelitate e di nuovo vi abbracciamo. 

Pour copie conforme 

Le Secrétaire de la Commission 

signé : Saint Martin 

4 - Archives diplomatiques, Correspondance politique, Rome, vol. 928, 

pièce 275. 

Guerre du Circeo (lettre interceptée) 

COPIA 

N. 3 

Supino, 30 Luglio 1798 (12 thermidor an 6) 

Carissimo amico 

In mancanza di Lorenzo che s'è andato a rifuggiare in Morolo lui e la moglie, 

rispondo io e vi fo sapere che ieri in Ferentino erano duemila e cento persone dei 

nostri bene situati ed attaccarono due volte la battaglia. La prima restarono 

vincitori, ed i francesi fecero addietro. Il secondo attacco fu alle ore 18, che principio' a 

diluviare, ed i francesi si approfittarono del tempo cattivo e si fecero avanti e ci 

furono cinque ore di fuoco, e sono restati morti una gran quantità di francesi, e dei 

nostri grazie a Dio sono periti tré ο quattro. 

Ieri mattina poi 

arrivo' in Ferentino il corriere di Napoli a portare la risposta 

del Ré ai ferentinesi e volle i Ruolli dei paesi ribellati, e tutti sottoscritti, e gli furono 

mandate due teste francesi, ed ha promesso che domani e poi domani lui si troverà 

colla truppa in Frosinone e pero' [= perciò'] forti alla fede e raccomandiamoci a Dio, 

perché senza l'ajuto suo non faremo niente. Loro stanno più sicuri di noi, e fatta 

altra unione subito manderò' l'avviso. 

I paesi che stavano a combattere sono questi : Veroli, Frosinone, Ferentino, 

Alatri, Supino, Collepardo, Tonice, e jeri hanno tagliato l'albore tutti gli altri paesi. 

Io non ho tempo a più scrivere perché bisogna stare sempre coll'arme in mano. 

Salute a tutti di casa. 

affmo amico Giuseppe Maria Jacobelli 

Pour copie conforme 

Le Secrétaire de la Commission du 

Directoire exécutif 

signé : Saint Martin 



ABRÉGÉ 

DE LA CARRIÈRE MILITAIRE 

DU GÉNÉRAL GIRARDON 

(extrait de Biographies des généraux et maréchaux de France) 

Girardon (Antoine), général, né à Chaumont (Hte-Marne) le 1er février 1758. Marié, 

quatre enfants. 

soldat au régiment de Brie-Infanterie, 25.4.1776 

sert dans le corps expéditionnaire embarqué sur la flotte de Barras de Saint- 

Laurent, puis de l'amiral de Grasse; se bat aux Antilles; avec les «insurgents» de 

George Washington et, sous les ordres de Rochambeau, sert au siège et à la prise 

de Yorktown (28 sep.-17 oct. 1781); à l'île Saint- Vincent, ne rejoint pas son corps et 

est porté déserteur, 12.7.1783; il s'y marie et rentre en France en 1786. 

exerce les fonctions d'huissier royal dans sa ville natale (1.9.1786-10.9.1792). 

sert à l'armée du Rhin et Moselle, puis à l'armée du Rhin en 1793; chef de bataillon 

de la 170e demi-brigade, 22.7.1794 

passe à la 12e demi-brigade de ligne, 11.3.1796 

à l'Armée des Alpes sous Kellermann, puis à l'armée d'Italie, où Bonaparte le 

nomme chef de brigade à titre provisoire, 14.12.1796; confirmé dans ce grade par 

le Directoire, 4.3.1797 

commandant la place de Venise, sous Sérurier, du 24.9.1797 au 7.1.1798 

passe à l'armée de Rome, sous Gouvion S'-Cyr, avec sa 12e demi-brigade, mars 

1798; sert à Civita del Castello, mai 1798 

Macdonald, nouveau général en chef (par intérim) de l'armée de Rome le désigne 

pour soumettre les rebelles du Département du Circeo; il bat les insurgés à Feren- 

tino le 29 juillet et à Frosinone le 2 août; il est nommé commandant du 

Département 

lors de la bataille de Civita Castellana, il défend le pont de Borghetto, 29.11- 

13.12.1798 

participe à la marche sur Naples sous Macdonald, et à la conquête de cette ville 

sous Championnet, 20-23.1.1799 

nommé provisoirement général de brigade par Macdonald, le 29 avril, et chargé 

du commandement des troupes laissées dans la République napolitaine, le 9 mai 

enfermé et bloqué dans Capoue, il capitule, 28.7.1799, et est rapatrié en France 

avec sa gernison et celle de Gaëta 

confirmé dans le grade de général de brigade par décret du Directoire, 19.10.1799, 

et nommé commandant du Maine-et-Loire le 4.12.1799; il combat les Vendéens 

sous Hédouville 

nommé général de Division, 1.2.1805 

affecté à la 3e Division de l'armée d'Italie, 19.9.1805 

passe à l'armée de Naples, sous Masséna, 3.1.1806; nommé, par le roi Joseph 

Bonaparte, gouverneur de la province de Capoue 

lors du siège de Gaëta par Masséna, il défend le pont sur le fleuve Garigliano et y 

tombe gravement malade. 

autorisé par le roi à rentrer en France, 10.10.1806 

il meur le jour même de son arrivée à Paris, 5.12.1806 
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